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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Communications et des Médias et après délibération du 
Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre des Communications et des Médias est autorisé à déposer en Notre 
nom à la Chambre des Députés le projet de loi portant création de la Commission nationale pour la 
protection des données et la mise en oeuvre du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, portant modification de la loi du 
25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonc-
tionnaires de l’Etat et abrogeant la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes 
à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

Cabasson, le 28.7.2017

 Le Ministre des Communications 
 et des Médias,
 Xavier BETTEL HENRI

*

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL n° 23/17 
DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT

du 14 juillet 2017 
approuvé dans la séance du 20 juillet 2017

à usage administratif interne

16. Avant-projet de loi portant création de la Commission nationale pour la protection des don-
nées et la mise en œuvre du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil 
du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, portant modification 
de la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités 
d’avancement des fonctionnaires de l’Etat et abrogeant la loi modifiée du 2 août 2002 relative 
à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

 (MEDIAS 10a/2017)

M. le Ministre des Communications et des Médias saisit le Conseil de l’avant-projet de loi sous 
rubrique concernant la mise en œuvre du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil 
du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données.

Le cadre législatif actuel relatif à la protection des données repose sur une transposition de la direc-
tive européenne 1995/46/CE du 24 octobre 1995 et est régi par la loi modifiée du 2 août 2002 à l’égard 
du traitement des données à caractère personnel. Or, depuis 1995, la société de l’information a connu 
des évolutions sans précédent: le développement rapide de nouvelles technologies, la globalisation des 
fournisseurs de services, ainsi que l’émergence du Big Data, ont créé de nouveaux enjeux pour la 
protection des citoyens quant au traitement de leurs données à caractère personnel et à la protection 
de leur vie privée. 

Ces évolutions requièrent, d’une part, un cadre de protection des données garantissant une protection 
forte pour les citoyens tenant compte des nouvelles évolutions technologiques et une application rigou-
reuse des règles par tous les acteurs, et, d’autre part, une harmonisation des règles en vigueur et une 
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application plus cohérentes au sein de l’Union européenne, car il importe de susciter et d’assurer la 
confiance des citoyens, qui permettra à l’économie – la société numérique – de se développer dans 
l’ensemble du marché intérieur, dans le respect des droits fondamentaux des personnes.

C’est pourquoi la Commission européenne a initié en 2012 une réforme du cadre existant, visant à 
adapter les règles aux nouveaux défis réglementaires, dans un souci de pérennité et de neutralité tech-
nologique, en tenant compte de l’évolution technologique et sociétale des deux dernières décennies. 
Cette réforme a abouti après de longues années de discussions sous Présidence luxembourgeoise fin 
2015, sous forme d’un „paquet“ sur la protection des données. Ce paquet contient:
1) le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la pro-

tection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE, ci-après „le règlement (UE) 2016/679“, 
qui prévoit le régime général en matière de protection des données à caractère personnel, et

2) la directive (UE) 2016/680 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relative à la pro-
tection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel par les 
autorités compétentes à des fins de prévention et de détection des infractions pénales, d’enquêtes et 
de poursuites en la matière ou d’exécution de sanctions pénales, et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la décision-cadre 2008/977/JAI du Conseil, ci-après „la directive (UE) 
2016/680“.
Le règlement (UE) 2016/679 prévoit un délai d’entrée en vigueur de deux ans, ce qui signifie qu’il 

entrera en vigueur à partir du 25 mai 2018, date à laquelle il remplacera les législations nationales 
actuellement existantes au sein des 28 Etats membres. 

A noter que le présent avant-projet de loi s’articule conjointement avec l’avant-projet de loi présenté 
au Conseil de Gouvernement ce même jour par le Ministre de la Justice et transposant la directive (UE) 
2016/680, puisqu’il s’agit, comme décrit ci-dessus, de la déclinaison nationale d’un „paquet“ européen 
et qu’il comporte de nombreuses références à cet avant-projet de loi. 

Le règlement (UE) 2016/679, tenant à harmoniser les règles nationales existantes et à moderniser 
la directive 1995/46/CE, a pour but de renforcer la protection des données à caractère personnel dans 
une société de plus en plus digitale, en redonnant aux citoyens le contrôle des données personnelles 
qui les concernent, que celles-ci soient collectées et utilisées par les acteurs économiques privés ou par 
les acteurs du secteur public. 

Comme il s’agit en la matière d’un règlement européen qui est d’application directe, c’est le règle-
ment (UE) 2016/679 qui déterminera la majorité des dispositions de fond désormais applicables en 
matière de protection des données. 

L’avant-projet de loi sous rubrique, qui doit ainsi se lire conjointement avec le règlement (UE) 
2016/679, se limite à compléter ce cadre européen par les dispositions nationales qui s’imposent, à 
savoir:
– la mise en place/l’adaptation de la loi organique de la Commission nationale pour la protection des 

données (actuellement contenue dans la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des 
personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel qui devra être abrogée), afin 
d’octroyer à la CNPD les nouveaux pouvoirs qui lui seront nécessaires pour que celle-ci puisse 
exercer les missions qui lui sont dévolues par le nouveau règlement (UE) 2016/679 (chapitre 1);

– les dispositions spécifiques où le règlement (UE) 2016/679 prévoit qu’une législation nationale 
complémentaire est obligatoire (chapitre 2).
Le règlement (UE) 2016/679 se caractérise par la mise en place d’une approche dite de 

l’„accountability“, c.-à-d. d’une responsabilisation des acteurs qui traitent des données personnelles, 
via un autocontrôle des entreprises. Le règlement (UE) 2016/679 prévoit ainsi de passer d’un système 
de contrôle ex ante de la CNPD (donc le système des notifications et d’autorisations tel que prévu 
actuellement par la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel) vers un contrôle ex post. 

Ce changement de paradigme permettra aux régulateurs européens (dont la CNPD) de (1) concentrer 
davantage leurs efforts sur une mission de sensibilisation et d’accompagnement des responsables de 
traitement de données et, (2) disposer des moyens de contrôles et de sanctions nettement plus consé-
quents et dissuasifs en cas de violation constatée aux règles applicables, et d’assurer ainsi une protection 
plus efficace de la protection des données personnelles. 
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L’avant-projet de loi vise ainsi – dans son chapitre 1er – à doter la CNPD des moyens nécessaires 
à cette double mission:
– confirmer son indépendance en tant que régulateur;
– étendre son champ de compétences aux traitements de données à caractère personnel tombant dans 

le champ d’application de la future loi transposant la directive (UE) 2016/680, à savoir aux traite-
ments en matière pénale et en matière de sécurité nationale (à l’exception des traitements de données 
à caractère personnel effectués par les juridictions). Vu cette extension du champ de compétence de 
la CNPD, l’avant-projet de loi propose d’augmenter le nombre de commissaires membres du collège 
de trois à quatre membres, en spécifiant qu’une expérience professionnelle dans le domaine de la 
prévention, la recherche, la constatation et la poursuite des infractions pénales doit être assurée au 
sein du collège;

– étoffer ses missions et ses pouvoirs (possibilité d’imposer des amendes administratives très dissua-
sives, pouvant aller jusqu’à 20 millions €, ou dans le cas d’une entreprise jusqu’à 4% du chiffre 
d’affaires annuel mondial total de l’exercice précédent; pouvoirs réglementaires „règlements CNPD“)
Le chapitre 2 de l’avant-projet de loi porte sur des dispositions spécifiques qui sont requises selon 

le chapitre IX du règlement (UE) 2016/679 afin d’assurer sa bonne application. Il s’agit en l’espèce 
de dispositions concernant la conciliation entre le droit à la protection des données à caractère personnel 
(article 56) et le droit à la liberté d’expression et d’information, ainsi que les garanties et dérogations 
applicables au traitement à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins statistiques 
(articles 57 et 58) et le traitement de catégories particulières de données à caractère personnel par les 
services de la santé (article 59). 

Toutes les propositions de textes ont été élaborées en concertation active avec les acteurs 
concernés. 

Comme le règlement (UE) 2016/679 s’appliquera également aux acteurs du service public, le 
Gouvernement devra continuer à veiller à l’alignement des pratiques et au respect de ces dispositions 
par ses administrations et établissements publics. Une première initiative en vue de consolider la prise 
de conscience quant à la protection des données à caractère personnel au sein de l’Etat fut l’instauration 
d’un Commissaire de Gouvernement à la protection des banques de données de l’Etat en 2014. Dans 
le cadre des travaux conduits par ce dernier via un groupe de travail interministériel dédié, une mise 
à jour des banques de données avec analyse des traitements effectués par les services de l’Etat au regard 
des nouvelles exigences de conformité est actuellement en cours. Il est également prévu de faire recen-
ser dans ce cadre les différentes bases légales par chaque département, administration ou établissement 
public et de vérifier qu’elles soient suffisamment explicites. Si des mesures législatives additionnelles 
s’avèrent nécessaires pour compléter ou préciser les dispositions existantes afin d’éviter une difficulté 
suscitée par le règlement (UE) 2016/679, il est proposé qu’elles soient introduites à l’initiative des 
différents ministères, soit dans leurs textes respectifs, soit via un projet de loi Omnibus ultérieur ras-
semblant l’ensemble des modifications ayant trait à la protection des données à caractère personnel à 
apporter aux différents textes sectoriels en vigueur non spécialement visés par le présent avant-projet 
de loi. 

Le Conseil marque son accord avec le texte de l’avant-projet de loi sous rubrique qui sera maintenant 
introduit dans la procédure législative.

  Pour extrait conforme 
  Jean-Paul SENNINGER
  Secrétaire général du  
  Conseil de Gouvernement

Transmis pour information:
– à tous les membres du Gouvernement
– au Service central de Législation

*
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Chapitre 1er – Commission nationale pour la protection des données

Section I. Statut juridique et indépendance 

Art. 1er. Il est institué une autorité de contrôle indépendante dénommée „Commission nationale 
pour la protection des données“, désignée ci-après par le terme „CNPD“. 

Art. 2. La CNPD est une autorité publique qui prend la forme d’un établissement public. Son siège 
est fixé par règlement grand-ducal.

Art. 3. La CNPD dispose de la personnalité juridique et jouit de l’autonomie financière et adminis-
trative, sous la tutelle du ministre chargé des relations avec la CNPD en ce qu’elle dispose d’un budget 
annuel public propre qui fait partie du budget global national. 

Art. 4. La CNPD agit en toute indépendance dans l’exercice de ses missions et pouvoirs. Elle 
demeure libre de toute influence extérieure, qu’elle soit directe ou indirecte, et ne sollicite ni n’accepte 
d’instructions de quiconque.

Art. 5. La CNPD peut adopter des règlements qui sont publiés au Journal officiel et sur le site 
Internet de la CNPD. Ces règlements sont applicables quatre jours après leur publication au Journal 
officiel, à moins qu’ils ne déterminent une entrée en vigueur plus tardive.

Section II. Compétences de la CNPD 

Art. 6. La CNPD est chargée de contrôler et de vérifier si les données soumises à un traitement sont 
traitées en conformité avec les dispositions:
(1) du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à 
la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE, désigné ci-après par le terme 
„règlement (UE) 2016/679“, et

(2) de la loi du jj/mm/aaaa relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale.

Art. 7. La CNPD n’est pas compétente pour contrôler les opérations de traitement de données à 
caractère personnel effectuées par les juridictions de l’ordre judiciaire, y compris le ministère public, 
et de l’ordre administratif dans l’exercice de leurs fonctions juridictionnelles.

Art. 8. La CNPD représente le Luxembourg au „Comité européen de la protection des données“ 
institué par l’article 68 du règlement (UE) 2016/679 et contribue à ses activités.

Section III. Les missions de la CNPD

Sous-section 1. Dans le cadre du règlement 2016/679

Art. 9. La CNPD exerce en toute indépendance les missions dont elle est investie en vertu de l’arti-
cle 57 du règlement (UE) 2016/679.

Sous-section 2. Dans le cadre de la loi du jj/mm/aaaa relative 
à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en 

matière de sécurité nationale

Art. 10. Dans le cadre de la loi du jj/mm/aaaa relative à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécu-
rité nationale, la CNPD:
(a) contrôle l’application des dispositions et des mesures d’exécution et veille au respect de celles-ci; 
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(b) favorise la sensibilisation du public et sa compréhension des risques, des règles, des garanties et 
des droits relatifs au traitement des données personnelles; 

(c) conseille la Chambre des députés, le Gouvernement et d’autres institutions et organismes au sujet 
des mesures législatives et administratives relatives à la protection des droits et libertés des per-
sonnes physiques à l’égard du traitement des données personnelles; 

(d) encourage la sensibilisation des responsables du traitement et des sous-traitants aux obligations 
qui leur incombent; 

(e) fournit, sur demande, à toute personne concernée, des informations sur l’exercice de ses droits et, 
le cas échéant, coopère à cette fin avec les autorités de contrôle d’autres Etats membres; 

(f) traite les réclamations introduites par une personne concernée ou par un organisme, une organisa-
tion ou une association conformément à l’article 47 de la loi du jj/mm/aaaa relative à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière 
pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale, enquête sur l’objet de la réclamation, dans la 
mesure nécessaire, et informe l’auteur de la réclamation de l’état d’avancement et de l’issue de 
l’enquête dans un délai raisonnable, notamment si un complément d’enquête ou une coordination 
avec une autre autorité de contrôle est nécessaire; 

(g) vérifie la licéité du traitement, et informe la personne concernée dans un délai raisonnable de l’issue 
de la vérification, conformément au paragraphe 3 de l’article 17 de la loi du jj/mm/aaaa relative à 
la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale, ou des motifs ayant empêché sa 
réalisation; 

(h) met en place des mécanismes efficaces pour encourager le signalement confidentiel des violations 
des traitements de données à caractère personnelles;

(i) coopère avec d’autres autorités de contrôle, y compris en partageant des informations, et leur 
fournit une assistance mutuelle dans ce cadre en vue d’assurer une application cohérente de la loi 
du jj/mm/aaaa relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données 
à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale et des mesures 
prises pour en assurer le respect; 

(j) effectue des enquêtes sur l’application, y compris sur la base d’informations reçues d’une autre 
autorité de contrôle ou d’une autre autorité publique; 

(k) suit les évolutions pertinentes, dans la mesure où elles ont une incidence sur la protection des 
données à caractère personnel, notamment dans le domaine des technologies de l’information et 
de la communication; 

(l) fournit des conseils sur les opérations de traitement visées à l’article 28 de la loi du jj/mm/aaaa 
relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale.

Art. 11. La CNPD facilite l’introduction des réclamations visées à l’article 10, lettre f, par des 
mesures telles que la fourniture d’un formulaire de réclamation qui peut être rempli également par voie 
électronique, sans que d’autres moyens de communication ne soient exclus.

Sous-section 3. Dispositions communes

Art. 12. La CNPD établit un rapport annuel sur ses activités, qui peut comprendre une liste des 
types de violations notifiées et des types de sanctions imposées en vertu du règlement 2016/679 et de 
la loi du jj/mm/aaaa relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données 
à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale. Les rapports sont 
transmis à la Chambre des Députés, au Gouvernement, à la Commission européenne et au Comité 
européen de la protection des données et sont rendus publics. 

Art. 13. L’accomplissement des missions est gratuit pour la personne concernée et, le cas échéant, 
pour le délégué à la protection des données dans le cadre de ses missions qui lui sont propres.

Lorsqu’une demande est manifestement infondée ou excessive, la CNPD peut exiger le paiement 
de frais raisonnables basés sur ses coûts administratifs ou refuser de donner suite à la demande. Il 
incombe à la CNPD de démontrer le caractère manifestement infondé ou excessif de la demande.
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Section IV. Les pouvoirs de la CNPD

Art. 14. Dans le cadre des missions de l’article 9, la CNPD dispose des pouvoirs tels que prévus à 
l’article 58 du règlement (UE) 2016/679.

Art. 15. La CNPD a le droit d’ester en justice dans l’intérêt du règlement (UE) 2016/679 confor-
mément à son article 58 et dans l’intérêt de la loi du jj/mm/aaaa relative à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en 
matière de sécurité nationale. 

Art. 16. Dans le cadre des missions de l’article 10, la CNPD dispose des pouvoirs suivants:
(a) obtenir du responsable du traitement ou du sous-traitant l’accès à toutes les données à caractère 

personnel qui sont traitées et à toutes les informations nécessaires à l’exercice de ses missions;
(b) avertir un responsable du traitement ou un sous-traitant du fait que les opérations de traitement 

envisagées sont susceptibles de violer les dispositions adoptées en vertu de la loi du jj/mm/aaaa 
relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale; 

(c) ordonner au responsable du traitement ou au sous-traitant de mettre les opérations de traitement 
en conformité avec les dispositions adoptées en vertu de la loi du jj/mm/aaaa relative à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière 
pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale, le cas échéant, de manière spécifique et dans un 
délai déterminé, en particulier en ordonnant la rectification ou l’effacement de données à caractère 
personnel ou la limitation du traitement en application de l’article 16 de la loi du jj/mm/aaaa relative 
à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale; 

(d) limiter temporairement ou définitivement, y compris d’interdire, un traitement;
(e) conseiller le responsable du traitement conformément à la procédure de consultation préalable visée 

à l’article 28 de la loi du jj/mm/aaaa relative à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité 
nationale;

(f) émettre, de sa propre initiative ou sur demande, des avis à l’attention de la Chambre des députés 
et de son Gouvernement ou d’autres institutions et organismes ainsi que du public, sur toute ques-
tion relative à la protection des données à caractère personnel.

Section V. Certification

Art. 17. Les organismes de certification visés à l’article 43, paragraphe 1, du règlement (UE) 
2016/679 doivent être agréés par la CNPD. 

Section VI. Composition et nomination de la CNPD

Art. 18. La CNPD est composée d’un organe collégial et d’agents conformément à la Section VII.

Art. 19. La CNPD est dirigée par un organe collégial composé de quatre membres, dont un Président. 
Les membres sont appelés Commissaires à la protection des données et sont autorisés à porter le titre 
de „Commissaire“ sans que cela ne modifie ni leur rang ni leur traitement. Sont également nommés 
quatre membres suppléants. 

Art. 20. Les membres du collège et membres suppléants sont nommés et révoqués par le Grand-Duc 
sur proposition du Gouvernement en conseil. Le Président est désigné par le Grand-Duc. Les membres 
du collège et membres suppléants sont nommés pour un terme de six ans, renouvelable une fois. 

Le Président est, outre sa fonction de membre du collège, chargé de la gestion administrative de la 
CNPD. 

Art. 21. Le Gouvernement en conseil propose au Grand-Duc comme membres du collège et 
membres suppléants des personnes remplissant les conditions d’admission pour l’examen-concours du 
groupe de traitement A1. 



8

Le profil combiné des membres du collège doit être tel que soit assurée au sein du collège une 
expérience professionnelle solide à la fois en matière juridique, en technologies de l’information et des 
communications, en matière de protection des données et dans le domaine de la prévention, la recherche, 
la constatation et la poursuite des infractions pénales. 

Art. 22. Avant d’entrer en fonction, le président prête entre les mains du Grand-Duc ou de son 
représentant le serment suivant: „Je jure fidélité au Grand-Duc, obéissance à la constitution et aux lois 
de l’Etat. Je promets de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité.“

Avant d’entrer en fonction, les membres et membres suppléants prêtent entre les mains du Président 
le serment suivant: „Je jure fidélité au Grand-Duc, obéissance à la Constitution et aux lois de l’Etat. 
Je promets de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité.“

Art. 23. Les membres du collège ont la qualité de fonctionnaire en ce qui concerne leur statut, leur 
traitement et leur régime de pension.

Ils bénéficient d’une indemnité spéciale tenant compte de l’engagement requis par les fonctions, à 
fixer par règlement grand-ducal sans que pour autant le total du traitement barémique et de l’indemnité 
spéciale ne puisse dépasser le traitement barémique du grade S1.

Art. 24. Le membre du collège, qui bénéficiait auparavant du statut d’agent de l’Etat, dont le mandat 
n’est pas renouvelé ou qui est révoqué, est nommé au dernier grade de la fonction la plus élevée de la 
catégorie de traitement A, groupe de traitement A1 de son administration d’origine, à l’échelon de 
traitement correspondant à l’échelon de traitement atteint dans la fonction précédente ou, à défaut 
d’échelon correspondant, à l’échelon de traitement immédiatement inférieur. Les indemnités spéciales 
attachées à sa fonction de membre du collège ne sont pas maintenues. Il peut faire l’objet d’un chan-
gement d’administration dans une autre administration ou un établissement public, conformément à 
l’article 6 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat.

Art. 25. Le membre du collège, qui ne bénéficiait pas auparavant du statut d’agent de l’Etat, dont le 
mandat n’est pas renouvelé ou qui est révoqué, est nommé au dernier grade de la fonction la plus élevée 
de la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1 d’un département ministériel, à l’échelon de 
traitement correspondant à l’échelon de traitement atteint dans la fonction précédente ou, à défaut 
d’échelon correspondant, à l’échelon de traitement immédiatement inférieur. Les indemnités spéciales 
attachées à sa fonction de membre du collège ne sont pas maintenues. Il peut faire l’objet d’un change-
ment d’administration dans une autre administration ou un établissement public, conformément à l’ar-
ticle 6 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat.

Art. 26. En cas d’absence de vacance de poste budgétaire dans le groupe de traitement visé aux 
articles 24 et 25, l’effectif du personnel est augmenté temporairement jusqu’à la survenance de la 
prochaine vacance de poste dans ce groupe de traitement.

Art. 27. Les membres suppléants touchent une indemnité dont le montant est fixé par règlement 
grand-ducal.

Art. 28. Les membres et membres suppléants ne peuvent être démis de leurs fonctions que s’ils ont 
commis une faute grave ou s’ils ne remplissent plus les conditions nécessaires à l’exercice de ses 
fonctions. Dans ces cas, la révocation a lieu par le Grand-Duc sur proposition du Gouvernement en 
conseil.

Art. 29. En cas de cessation de mandat par un membre du collège ou un membre suppléant, il est 
désigné un successeur conformément aux articles 20 à 22.

Art. 30. Les membres du collège ou membres suppléants ne peuvent être membre du Gouvernement, 
de la Chambre des députés, du Conseil d’Etat ou du Parlement européen, ni exercer d’activité profes-
sionnelle ou détenir directement ou indirectement des intérêts dans une entreprise ou tout autre orga-
nisme opérant dans le champ des traitements de données.
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Section VII. Les agents de la CNPD

Art. 31. Le cadre personnel de la CNPD comprend quatre membres du collège, dont un Président, 
et des fonctionnaires des différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi modifiée du 
25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonc-
tionnaires de l’Etat. Le cadre du personnel peut être complété, selon les besoins et dans la limite des 
crédits budgétaires, par des stagiaires, des employés et des salariés de l’Etat.

Art. 32. Les rémunérations et autres indemnités de tous les membres du collège, membres suppléants 
et agents de la CNPD sont à charge de la CNPD.

Art. 33. La CNPD peut faire appel à des experts externes dont les prestations sont définies et rému-
nérées sur la base d’un contrat de droit privé.

Section VIII. Fonctionnement de la CNPD 

Art. 34. La CNPD établit son règlement d’ordre intérieur pris à l’unanimité des membres du collège 
réunis au complet et comprenant ses procédures et méthodes de travail dans le mois de son installation. 
Le règlement intérieur est publié au Journal officiel.

Art. 35. Sous réserve des dispositions de la présente loi et sans préjudice des textes cités à l’article 6, 
le règlement d’ordre intérieur fixe:
1. les règles de procédure applicables devant la CNPD,
2. les conditions de fonctionnement de la CNPD,
3. l’organisation des services de la CNPD,
4. les modalités de la convocation des membres du collège et la tenue des réunions collégiales. 

Art. 36. Le collège ne peut valablement siéger ni délibérer qu’à condition de réunir trois membres 
du collège au moins.

Art. 37. Les membres du collège et membres suppléants ne peuvent siéger, délibérer ou décider 
dans une affaire dans laquelle ils ont un intérêt direct ou indirect. 

Art. 38. Les délibérations sont prises à la majorité des voix. Les abstentions ne sont pas 
recevables. 

Section IX. Enquête et décision sur l’issue de l’enquête 

Art. 39. L’ouverture d’une enquête peut être proposée à tout moment par un membre du collège. Il 
soumet cette proposition au collège qui l’approuve endéans un délai d’un mois par la majorité des voix 
et qui désigne un membre du collège en tant que chef d’enquête. Le président ne peut être désigné chef 
d’enquête.

Art. 40. L’enquête doit se faire à charge et à décharge.

Art. 41. Lorsque le chef d’enquête estime que l’enquête est terminée, il transmet un rapport d’en-
quête au collège. Le collège peut demander un complément d’enquête.

Art. 42. Le collège prend une décision sur l’issue de l’enquête dans les meilleurs délais. Le chef 
d’enquête ne peut ni siéger, ni délibérer lorsque le collège décide sur l’issue de l’enquête. 

Section X. Secret professionnel 

Art. 43. Sans préjudice de l’article 23 du Code de procédure pénale, toutes les personnes exerçant 
ou ayant exercé une activité pour la CNPD sont tenues au secret professionnel et passibles des peines 
prévues à l’article 458 du Code pénal en cas de violation de ce secret. Ce secret implique que les 
informations confidentielles qu’ils reçoivent à titre professionnel ne peuvent être divulguées à quelque 
personne ou autorité que ce soit, excepté sous une forme sommaire ou agrégée de façon que les per-
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sonnes soumises à surveillance ne puissent être identifiées, sans préjudice des cas relevant du droit 
pénal en cas de violation de ce secret.

Art. 44. Sans préjudice à l’interdiction de divulgation et de communication prévue à l’article 43 de 
la présente loi et à l’article 458 du Code pénal, les membres du collège, membres suppléants et agents 
de la CNPD sont autorisés, pendant l’exercice de leur activité, à communiquer aux autorités et services 
publics les informations et documents nécessaires à ceux-ci pour l’exercice de leur missions, à condition 
que ces autorités, organes et personnes tombent sous un secret professionnel équivalent à celui visé au 
à l’article 43 de la présente loi.

Art. 45. Sans préjudice à l’interdiction de divulgation et de communication prévue à l’article 43 de 
la présente loi et à l’article 458 du Code pénal, les membres du collège, membres suppléants et agents 
de la CNPD sont autorisés, pendant l’exercice de leur activité, à communiquer aux autorités de contrôle 
des autres Etats membres, au comité européen de la protection des données ainsi qu’à la Commission 
européenne les informations et documents nécessaires à ceux-ci pour l’exercice de leur surveillance, à 
condition que ces autorités, organes et personnes tombent sous un secret professionnel équivalent à 
celui visé à l’article 43 de la présente loi et dans la mesure où ces autorités, organes et personnes 
accordent les mêmes informations à la CNPD.

Section XI. Dispositions financières

Art. 46. L’exercice financier de la CNPD coïncide avec l’année civile.

Art. 47. Avant le 31 mars de chaque année, la CNPD arrête son compte d’exploitation de l’exercice 
précédent, ensemble avec son rapport de gestion. Avant le 30 septembre de chaque exercice, la CNPD 
arrête le budget pour l’exercice à venir. Le budget, les comptes annuels et les rapports arrêtés sont 
transmis au Gouvernement en conseil qui décide de la décharge à donner à la CNPD. La décision 
constatant la décharge accordée à la CNPD ainsi que les comptes annuels de la CNPD sont publiés au 
Journal officiel.

Art. 48. (1) La CNPD bénéficie d’une dotation d’un montant à déterminer sur une base annuelle et 
à inscrire au budget de l’Etat. Sans préjudice de l’article 13, la CNPD peut percevoir des redevances 
dans le cadre de ses pouvoirs d’autorisation et de consultation en vertu de l’article 58, paragraphe 3, 
du règlement (UE) 2016/679. Un règlement de la CNPD déterminera le montant et les modalités de 
paiement des redevances à percevoir.

(2) Si la CNPD dispose de fonds ne provenant pas de la dotation inscrite au budget de l’Etat, un 
réviseur d’entreprises est nommé pour une période de trois années; son mandat est renouvelable.

Le réviseur a pour mission de vérifier et de certifier le caractère exact et complet des comptes de 
la CNPD. Il dresse à l’intention du Conseil de Gouvernement un rapport détaillé sur les comptes de la 
CNPD à la clôture de l’exercice financier.

Section XII. Sanctions

Art. 49. (1) La CNPD peut imposer les amendes administratives telles que prévues à l’article 83 du 
règlement (UE) 2016/679, y compris à l’égard de toute personne morale de droit public.

(2) Dans le cadre d’une violation de l’article 10 du règlement (UE) 2016/679 par une personne 
physique ou une personne morale de droit privé ou public, la CNPD peut imposer les amendes admi-
nistratives prévues à l’article 83, paragraphe 4, du règlement (UE) 2016/769. 

Art. 50. La CNPD peut imposer une astreinte pour le cas où le responsable de traitement ne satisfait 
pas à sa décision administrative. Toutefois, l’astreinte ne peut être prononcée en cas d’imposition d’une 
amende administrative.

Sont également applicables les articles 2059 à 2066 du Code civil.

Art. 51. Le recouvrement des amendes ou astreintes prononcées à l’égard des personnes physiques 
et morales de droit privé est confié à l’Administration de l’enregistrement et des domaines. Il se fait 
comme en matière d’enregistrement.
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Art. 52. (1) A la requête:
(a) du Procureur d’Etat qui a déclenché une action publique pour violation de la présente loi;
(b) de la CNPD, dans l’hypothèse d’une décision prise par la CNPD conformément au règlement (UE) 

2016/679, à la loi du jj/mm/aaaa relative à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité 
nationale ou à la présente loi; ou

(c) d’une personne lésée, dans l’hypothèse où la CNPD n’a pas pris position sur une saisine intervenue 
sur la base de l’article 77 du règlement (UE) 2016/679 ou de l’article 45 de la loi du jj/mm/aaaa 
relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale;

le président du tribunal d’arrondissement de Luxembourg-Ville, ou le juge qui le remplace, ordonne la 
suspension provisoire du traitement contraire aux dispositions du règlement (UE) 2016/679, de la loi 
du jj/mm/aaaa relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale ou de la présente loi. 

(2) L’action est introduite et jugée comme en matière de référé conformément aux articles 932 à 
940 du Nouveau Code de procédure civile. Toutefois, par dérogation à l’article 939, alinéa 2 du 
Nouveau Code de procédure civile, l’ordonnance de référé n’est pas susceptible d’opposition.

(3) La publication de la décision peut être ordonnée, en totalité ou par extrait, aux frais du contre-
venant, par voie des journaux ou de toute autre manière. Il ne peut être procédé à la publication qu’en 
vertu d’une décision judiciaire coulée en force de chose jugée.

(4) La suspension provisoire du traitement peut être ordonnée indépendamment de l’action publique. 
La suspension provisoire du traitement ordonnée par le président du tribunal d’arrondissement, ou par 
le juge qui le remplace, prend toutefois fin en cas de décision de non-lieu ou d’acquittement, et au plus 
tard à l’expiration d’un délai de deux ans à partir de la décision initiale de suspension provisoire du 
traitement prise par le président du tribunal d’arrondissement.

Art. 53. Quiconque empêche ou entrave sciemment, de quelque manière que ce soit, l’accomplis-
sement des missions incombant à la CNPD, est puni d’un emprisonnement de huit jours à un an et 
d’une amende de 251 à 125.000 euros ou d’une de ces peines seulement. 

Section XIII. Recours contre les décisions de la CNPD 

Art. 54. Un recours contre les décisions de la CNPD prises en application de la présente loi est 
ouvert devant le Tribunal administratif qui statue comme juge du fond.

Chapitre 2 – Dispositions spécifiques selon le règlement (UE) 2016/679

Section I. Champ d’application des dispositions spécifiques

Art. 55. Les dispositions du présent chapitre s’appliquent aux responsables du traitement et aux 
sous-traitants établis sur le territoire luxembourgeois.

Section II. Traitement et liberté d’expression et d’information 

Art. 56. Sans préjudice des dispositions prévues dans la loi modifiée du 8 juin 2004 sur la liberté 
d’expression dans les médias et dans la mesure où les dérogations ci-après s’avèrent nécessaires pour 
concilier le droit à la vie privée avec les règles régissant la liberté d’expression, le traitement mis en 
œuvre aux seules fins de journalisme ou d’expression universitaire, artistique ou littéraire n’est pas 
soumis:
1. (a) à la prohibition de traiter les catégories particulières de données telle que prévue à l’article 9, 

paragraphe 1, du règlement (UE) 2016/679;
 (b) aux limitations concernant le traitement de données judicaires prévues à l’article 10 du règlement 

(UE) 2016/679;
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  lorsque le traitement se rapporte à des données rendues manifestement publiques par la personne 
concernée ou à des données qui sont en rapport direct avec la vie publique de la personne 
concernée ou avec le fait dans lequel elle est impliquée de façon volontaire;

2. au chapitre V relatif aux transferts vers des pays tiers ou à des organisations internationales du 
règlement (UE) 2016/679;

3. à l’obligation d’information de l’article 13 du règlement (UE) 2016/679, lorsque son application 
compromettrait la collecte des données auprès de la personne concernée;

4. à l’obligation d’information de l’article 14 du règlement (UE) 2016/679, lorsque son application 
compromettrait soit la collecte des données, soit une publication en projet, soit la mise à disposition 
du public, de quelque manière que ce soit de ces données ou fournirait des indications permettant 
d’identifier les sources d’information;

5. au droit d’accès de la personne concernée qui est différé et limité en ce qu’il ne peut pas porter sur 
des informations relatives à l’origine des données et qui permettraient d’identifier une source. Sous 
cette réserve l’accès doit être exercé par l’intermédiaire de la CNPD en présence du Président du 
Conseil de Presse ou de son représentant, ou le Président du Conseil de Presse ou son représentant, 
ou le Président du Conseil de Presse dûment appelé.

Section III. Traitement à des fins de recherche scientifique 
ou historique ou à des fins statistiques

Art. 57. Lorsque les données à caractère personnel sont traitées à des fins de recherche scientifique 
ou historique, ou à des fins statistiques, les droits des articles 15, 16, 18 et 21 du règlement (UE) 
2016/679 peuvent être limités dans la mesure où ces droits risquent de rendre impossible ou d’entraver 
sérieusement la réalisation des finalités spécifiques, sous réserve de mettre en place des mesures appro-
priées telles que visées à l’article 58. La limitation des obligations du responsable du traitement doit 
être proportionnée à la finalité et prendre en considération la nature des données à caractère personnel 
et de leur traitement. 

Art. 58. Compte tenu de la nature, de la portée, du contexte et des finalités du traitement ainsi que 
des risques, dont le degré de probabilité et de gravité varie, pour les droits et libertés des personnes 
physiques, le responsable d’un traitement mis en œuvre à des fins de recherche scientifique ou histo-
rique, ou à des fins statistiques, doit mettre en œuvre des mesures appropriées additionnelles:
(a) la désignation d’un délégué à la protection des données;
(b) la réalisation d’une analyse de l’impact des opérations de traitement envisagées sur la protection 

des données à caractère personnel; 
(c) l’anonymisation, la pseudonymisation au sens de l’article 4, paragraphe 5, du règlement (UE) 

2016/679 ou d’autres mesures de séparation fonctionnelle garantissant que les données collectées 
à des fins de recherche scientifique ou historique, ou à des fins statistiques, ne puissent être utilisées 
pour prendre des décisions ou des actions à l’égard des personnes concernées; 

(d) le recours à un tiers de confiance fonctionnellement indépendant du responsable du traitement pour 
l’anonymisation ou la pseudonymisation des données;

(e) le chiffrement des données à caractère personnel en transit et au repos, ainsi qu’une gestion des 
clés conformes à l’état de l’art;

(f) l’utilisation de technologies renforçant la protection de la vie privée des personnes concernées;
(g) la mise en place de restrictions de l’accès aux données à caractère personnel au sein du responsable 

du traitement;
(h) des fichiers de journalisation qui permettent d’établir le motif, la date et l’heure de la consultation 

et l’identification de la personne qui a collecté, modifié ou supprimé les données à caractère 
personnel; 

(i) la sensibilisation du personnel participant au traitement des données à caractère personnel et au 
secret professionnel;

(j) l’évaluation régulière de l’efficacité des mesures techniques et organisationnelles mises en place 
à travers un audit indépendant;
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(k) la mise en place de règles procédurales spécifiques, qui en cas d’un transfert de données à caractère 
personnel pour un traitement ultérieur ou d’un traitement de données à caractère personnel à des 
fins autres que celles pour lesquelles elles ont été collectées, assurent la conformité du traitement 
avec le règlement (UE) 2016/679;

(l) l’établissement au préalable d’un plan de gestion des données;
(m) l’adoption de Codes de conduite sectoriel tels que prévus à l’article 40 du règlement (UE) 2016/679 

approuvés par la Commission européenne en vertu de l’article 40, paragraphe 9, du règlement (UE) 
2016/679;

(n) le traitement doit avoir lieu conformément aux standards éthiques reconnus.
Le responsable de traitement doit documenter et justifier pour chaque projet de recherche l’appli-

cation respectivement l’exclusion des mesures non limitativement énumérées à cet article.

Section IV. Traitement de catégories particulières de données 
à caractère personnel par les services de la santé

Art. 59. (1) Le traitement de catégories particulières de données à caractère personnel tel que défi-
nies à l’article 9, paragraphe 1 du règlement (UE) 2016/679 peut être mis en œuvre par des instances 
médicales s’il est nécessaire aux fins de la médecine préventive, des diagnostics médicaux, de l’admi-
nistration de soins ou de traitements.

(2) Le traitement de catégories particulières de données à caractère personnel tel que définies à 
l’article 9, paragraphe 1 du règlement (UE) 2016/679 peut être mis en œuvre par des instances médi-
cales, ainsi que par les organismes de recherche et par les personnes physiques ou morales dont le 
projet de recherche a été approuvé en vertu de la législation applicable en matière de recherche bio-
médicale s’il est nécessaire aux fins de la recherche en matière de santé ou de la recherche scientifique 
et si le responsable de traitement remplit les conditions de l’article 58. Si le responsable est une per-
sonne morale, il indique un responsable délégué soumis au secret professionnel.

(3) Le traitement de catégories particulières de données à caractère personnel tel que définies à 
l’article 9, paragraphe 1 du règlement (UE) 2016/679 et nécessaire aux fins de la gestion de services 
de santé peut être mis en œuvre par des instances médicales, ainsi que lorsque le responsable du trai-
tement est soumis au secret professionnel, par les organismes de sécurité sociale et les administrations 
qui gèrent ces données en exécution de leurs missions légales et réglementaires, par les entreprises 
d’assurance, les sociétés gérant les fonds de pension, la Caisse médico-chirurgicale mutualiste et par 
celles des personnes physiques ou morales bénéficiant d’un agrément dans le domaine médico-social 
ou thérapeutique en vertu de la loi du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’Etat et les orga-
nismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique lorsqu’ils développent leur activité 
dans l’un des domaines à énumérer par règlement grand-ducal.

(4) Sous réserve que leur traitement soit en lui-même licite, les données visées à l’article 9, para-
graphe 1, du règlement (UE) 2016/679 peuvent être communiquées à des tiers ou utilisées à des fins 
de recherche, d’après les modalités et suivant les conditions à déterminer par règlement grand-ducal. 
Les prestataires de soins et les fournisseurs peuvent communiquer les données relatives à leurs pres-
tations au médecin traitant et à un organisme de sécurité sociale ou à la Caisse médico-chirurgicale 
mutualiste aux fins de remboursement des dépenses afférentes.

Chapitre 3 – Autres dispositions

Section I. Disposition modificative

Art. 60. Toute référence à la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel est remplacée par une référence au règlement 
(UE) 2016/679, à la loi du jj/mm/aaaa relative à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale 
et la présente loi.
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Art. 61. La loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités 
d’avancement des fonctionnaires de l’Etat est complétée comme suit:
(1) L’article 12 est modifiée comme suit:

(a) Au paragraphe 1, sub 8° la mention „de membre effectif de la Commission nationale pour la 
protection des données“ est supprimée;

(b) Au paragraphe 1, sub 16° la mention „président de la Commission nationale pour la protection 
des données“ est remplacée par „commissaire à la protection des données“;

(c) Au paragraphe 1, sub 23° la mention „ , de président de la Commission nationale pour la 
protection des données“ est ajoutée après „de président de l’association d’assurance contre les 
accidents“.

(2) L’article 16, paragraphe 3, lettre g, est supprimé.
(3) L’annexe A – Classification des fonctions – est modifiée comme suit:

(a) au grade 16, la fonction de „membre effectif de la Commission nationale pour la protection 
des données“ est supprimée;

(b) au grade 17, la fonction de „président de la Commission nationale pour la protection des 
données“ est remplacée par „commissaires à la protection des données“;

(c) au grade 18, la fonction de „président de la Commission nationale pour la protection des 
données“ est ajoutée.

(4) L’Annexe B – B2) Allongements – est modifiée comme suit:
(a) au paragraphe 1, les termes „de membre effectif de la Commission nationale pour la protection 

des données“ sont supprimés.

Section II. Disposition abrogatoire

Art. 62. La loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel est abrogée.

Section III. Dispositions transitoires

Art. 63. La CNPD continue la personnalité juridique, y compris le personnel et les engagements 
juridiques, de la Commission nationale pour la protection des données telle que créée par la loi modifiée 
du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel.

Art. 64. La durée du mandat des membres du collège, nommés avant l’entrée en vigueur de la 
présente loi, est calculée à partir de la date de nomination de leur mandat en cours lors de l’entrée en 
vigueur de la présente loi.

Art. 65. Les membres du collège, nommés avant l’entrée en vigueur de la présente loi, sont classés 
dans le nouveau grade à la valeur de l’échelon barémique atteint la veille de l’entrée en vigueur de la 
présente loi ou à défaut à la valeur de l’échelon barémique immédiatement supérieur, sans préjudice 
du report de l’ancienneté d’échelon acquise sous l’ancienne législation.

Art. 66. En cas de non-renouvellement ou de révocation d’un mandat d’un membre du collège, 
nommé avant l’entrée en vigueur de la présente loi, celui-ci devient conseiller général auprès de la 
CNPD avec maintien de son statut et de son niveau de rémunération de base, à savoir le grade 17 pour 
le Président et le grade 16 pour les deux autres membres, à l’exception des indemnités spéciales 
 attachées à sa fonction antérieure. Il peut faire l’objet d’un changement d’administration dans une 
administration ou dans un autre établissement public, conformément à l’article 6 de la loi modifiée du 
16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat.

Art. 67. Pour les agents engagés comme fonctionnaires ou employés de l’Etat avant l’entrée en 
vigueur de la présente loi et actuellement en service auprès de la CNPD, les lois ou règlements régissant 
leur statut restent applicables.
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Art. 68. Nonobstant les dispositions contenues dans la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut 
général des fonctionnaires de l’Etat et concernant notamment la protection et la discipline, et celles 
contenues dans la loi du 25 mars 2015 déterminant le régime et les indemnités des employés de l’Etat 
et concernant notamment la résiliation du contrat, les décisions et interventions que les lois ou règle-
ments régissant le statut de ce personnel attribuent au Gouvernement en conseil ou à un membre du 
Gouvernement sont prises respectivement soit par le ministre compétent soit par le président du 
collège.

Section IV. Entrée en vigueur

Art. 69. La présente loi entre en vigueur le 25 mai 2018.

Section V. Intitulé de citation

Art. 70. La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé 
suivant: „Loi du jj/mm/aaaa portant création de la Commission nationale pour la protection des données 
et du régime général sur la protection des données“.

*

EXPOSE DES MOTIfS

Le cadre législatif actuel relatif à la protection des données date de la transposition de la directive 
européenne 1995/46/CE du 24 octobre 1995. L’évolution rapide des technologies et la mondialisation 
ont créé de nouveaux enjeux pour la protection des données à caractère personnel, vu l’ampleur de la 
collecte et du partage de données à caractère personnel qui a augmenté de manière importante: les 
technologies permettent en effet tant aux entreprises privées qu’aux autorités publiques d’utiliser les 
données à caractère personnel comme jamais auparavant. De plus en plus, les personnes physiques 
partagent des informations les concernant, consciemment ou inconsciemment, et ce à un niveau 
mondial. 

Ces évolutions requièrent un cadre de protection des données solide et plus cohérent dans l’Union 
européenne, assorti d’une application rigoureuse des règles via des sanctions dissuasives en cas de 
violation constatée, car il importe de susciter la confiance qui permettra à l’économie numérique de se 
développer dans l’ensemble du marché intérieur européen. C’est pourquoi la Commission européenne 
a en 2012 initié une réforme du cadre existant, visant à adapter les règles aux nouveaux défis régle-
mentaires, et ceci en assurant une neutralité technologique dans un souci de pérennité et en tenant 
compte de l’évolution technologique et sociétale des deux dernières décennies.

Sous Présidence luxembourgeoise du Conseil de l’Union européenne, le paquet sur la protection des 
données a été adopté. Ce paquet contient:
1) le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la pro-

tection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE, ci-après „le règlement (UE) 
2016/679“, qui prévoit le régime général en matière de protection des données à caractère personnel, 
et

2) la directive (UE) 2016/680 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relative à la pro-
tection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel par les 
autorités compétentes à des fins de prévention et de détection des infractions pénales, d’enquêtes et 
de poursuites en la matière ou d’exécution de sanctions pénales, et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la décision-cadre 2008/977/JAI du Conseil, ci-après „la directive (UE) 
2016/680“. 
Le règlement (UE) 2016/679 prévoit un délai d’entrée en vigueur de deux ans, ce qui signifie qu’il 

entrera en vigueur à partir du 25 mai 2018, date à laquelle il remplacera les législations nationales 
actuellement existantes au sein des 28 Etats membres. 

Le règlement (UE) 2016/679, tenant à harmoniser les règles nationales existantes et à moderniser 
la directive 1995/46/CE, a pour but de renforcer la protection des données à caractère personnel dans 
une société de plus en plus digitale en redonnant aux citoyens le contrôle des données qui les 
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concernent, que celles-ci soient collectées et utilisées par les acteurs économiques privés ou par les 
acteurs du service public. 

Comme il s’agit en la matière d’un règlement européen qui est d’application directe, c’est le règle-
ment (UE) 2016/679 qui déterminera la majorité des dispositions de fond désormais applicables en 
matière de protection des données. Le projet de loi sous rubrique, qui doit ainsi se lire conjointement 
avec le règlement (UE) 2016/679, se limite à compléter ce cadre européen par les dispositions natio-
nales qui s’imposent, à savoir:
– la mise en place/l’adaptation de la loi organique de la Commission nationale pour la protection des 

données (actuellement contenue dans la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des 
personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel qui devra être abrogée), afin 
d’octroyer à la CNPD les nouveaux pouvoirs qui lui seront nécessaires pour que celle-ci puisse 
exercer les missions qui lui sont dévolues par le nouveau règlement (UE) 2016/679 (chapitre 1);

– les dispositions spécifiques où le règlement (UE) 2016/679 prévoit qu’une législation nationale 
complémentaire est obligatoire (chapitre 2).
Le règlement (UE) 2016/679 se caractérise par la mise en place d’une approche dite de „l’accoun-

tability“ c.-à-d. d’une responsabilisation des acteurs qui traitent des données personnelles, via un 
autocontrôle des entreprises. Le règlement (UE) 2016/679 prévoit ainsi de passer d’un système de 
contrôle ex ante de la CNPD (donc le système des notifications et d’autorisations tel que prévu actuel-
lement par la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel) vers un contrôle ex post. 

Ce changement de paradigme permettra aux régulateurs européens (dont la CNPD) de (1) concentrer 
davantage leurs efforts sur une mission de sensibilisation et d’accompagnement des responsables de 
traitement de données et, (2) disposer des moyens de contrôles et de sanction nettement plus consé-
quents et dissuasifs en cas de violation constatée aux règles applicables (article 83 du règlement (UE) 
2016/679: possibilité d’imposer des amendes administratives très dissuasives, pouvant aller jusqu’à  
20 millions d’euros, ou dans le cas d’une entreprise jusqu’à 4% du chiffre d’affaires annuel mondial 
total de l’exercice précédent), et d’assurer ainsi une protection plus efficace de la protection des données 
personnelles.

Afin d’assurer le respect des dispositions du règlement (UE) 2016/679, une abrogation de la loi 
modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel est inévitable. 

Or, l’abrogation de la législation actuelle entraîne également l’abrogation de la loi organique de la 
CNPD qu’elle contenait. Il s’agit donc, dans le présent projet de loi, de prévoir la nouvelle loi organique 
de la CNPD, lui conférant notamment les missions et les pouvoirs nécessaires à la mise en œuvre 
efficace du règlement (UE) 2016/679 (notamment des pouvoirs réglementaires par „règlements CNPD“) 
(chapitre 1er).

Par ailleurs, le règlement (UE) 2016/679 prévoit que dans certains domaines précis, des limitations, 
dérogations ou dispositions spécifiques peuvent être prévues par les Etats membres afin d’assurer la 
mise en œuvre du règlement (UE) 2016/679. 

Le chapitre 2ème porte donc sur des dispositions spécifiques qui sont requises selon le chapitre IX 
du règlement (UE) 2016/679 afin d’assurer sa bonne application. Il s’agit en l’espèce de dispositions 
concernant, d’une part, la conciliation entre le droit à la protection des données à caractère personnel 
et le droit à la liberté d’expression et d’information, et d’autre part, les garanties et dérogations appli-
cables au traitement à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins statistiques et le 
traitement de catégories particulières de données à caractère personnel par les services de la santé.

Toutes les propositions ont été élaborées en concertation étroite avec les acteurs concernés.

*
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Chapitre 1er – Commission nationale pour la protection des données

Observations générales:
Actuellement, sur base de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des données à 

l’égard du traitement des données à caractère personnel, la Commission Nationale pour la Protection 
des Données est l’autorité de contrôle de droit commun pour ce qu’on peut appeler le „régime général“ 
de la protection des données à caractère personnel, en ce sens qu’elle est compétente pour toute la 
matière, sauf disposition légale contraire.

Une dérogation en ce sens est précisément l’article 17 de la loi précitée du 2 août 2002 qui a instauré, 
par son paragraphe 2, une autorité de contrôle spécifique pour les matières visées en son paragraphe 1er, 
à savoir le domaine pénal, la sûreté de l’Etat, la défense et la sécurité publique, communément appelée 
„Autorité article 17“.

Pour le surplus, à savoir pour les données dites „judiciaires“ visées à l’article 8 de la loi précitée du 
2 août 2002, le traitement des données concernées se fait suivant les dispositions légales générales 
applicables visées au paragraphe 1er de l’article 8, mais sans qu’il y ait une autorité de contrôle spéci-
fique pour veiller sur une application correcte de ces dispositions légales en ce qui concerne le traite-
ment de données à caractère personnel.

Or, depuis lors, le cadre légal en la matière a changé alors que, d’une part, l’article 16, paragraphe 2, 
du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, qui est précisément la base légale du règlement 
(UE) 2016/679 et de la directive (UE) 2016/680, et, d’autre part, l’article 8, paragraphe 3, de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne, prévoient tous les deux que le respect des règles y 
prévues est soumis au contrôle d’autorités indépendantes.

Par ailleurs, le règlement (UE) 2016/679 et la directive (UE) 2016/680 couvrent également les 
données à caractère personnel traitées par les juridictions dans l’exercice de leurs fonctions 
juridictionnelles. 

La mise en œuvre du règlement (UE) 2016/679 et la transposition de la directive (UE) 2016/680 
exigent un réexamen complet de la question des autorités de contrôle en matière de protection des 
données à caractère personnel et leurs compétences respectives puisque, d’une part, il faut qu’il existe 
une autorité de contrôle compétente pour veiller sur le traitement de données à caractère personnel 
effectué par les autorités judiciaires, mais que, d’autre part, une telle autorité de contrôle ne saurait 
relever de la sphère de compétence du pouvoir exécutif, ni d’ailleurs du pouvoir législatif.

La solution préconisée par la section II du projet de loi sous examen peut être présentée, schémati-
quement, comme suit:
– La „nouvelle“ Commission Nationale pour la Protection des Données, telle qu’elle est prévue par 

le présent projet de loi (introduit dans la procédure législative parallèlement au projet de loi relatif 
à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale) est en principe compétente pour veiller 
sur tous les traitements de données à caractère personnel tombant dans le champ d’application de 
la future loi transposant la directive (UE) 2016/680, en application de son article 40, de même que 
pour les traitements de données à caractère personnel relevant du champ d’application du règlement 
(UE) 2016/679.

– Par dérogation, une autorité de contrôle judiciaire, nouvellement créée par l’article 41 de la loi 
relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale, est compétente pour veiller 
sur les traitements de données à caractère personnel effectués par toutes les juridictions, c’est-à-dire 
celles de l’ordre judiciaire en sens large, et y compris le ministère public, et celles de l’ordre admi-
nistratif, mais uniquement lorsque ces juridictions traitent des données à caractère personnel dans 
l’exercice de leurs fonctions juridictionnelles. 

– L’autorité de contrôle appelée actuellement communément „Autorité article 17“ sera supprimée et 
ses attributions en matière policière seront reprises par la Commission Nationale pour la Protection 
des Données.
Le règlement (UE) 2016/679, généralement d’application directe, prévoit cependant l’obligation 

d’apporter des précisions aux règles qu’il prévoit. Il précise dans ce cas que les Etats membres peuvent 
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intégrer des éléments du règlement (UE) 2016/679 dans leur droit dans la mesure nécessaire pour 
garantir la cohérence. Ainsi, la lecture des articles du présent projet de loi faisant référence au règlement 
(UE) 2016/679 nécessite en parallèle la lecture de l’article mentionné du règlement (UE) 2016/679.

Section I. Statut juridique et indépendance

Ad article 1er

Le garant du respect du droit fondamental de la protection des données est la Commission nationale 
pour la protection des données, désignée ci-après par le terme de „CNPD“. Elle est instaurée confor-
mément à l’article 51, paragraphe 1, du règlement (UE) 2016/679.

Ad article 2
Comme il s’agit d’un établissement public existant déjà sous la loi modifiée du 2 août 2002 relative 

à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel, il a été jugé 
nécessaire de maintenir la forme juridique de la CNPD actuelle.

De même que sous la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard 
du traitement des données à caractère personnel et afin de garder une certaine flexibilité en cas d’aug-
mentation des effectifs, le siège sera fixé par règlement grand-ducal.

Ad article 3
Conformément aux articles 51 et 52 du règlement (UE) 2016/679, la CNPD doit jouir de la person-

nalité juridique et d’une autonomie administrative et financière ceci afin d’assurer son indépendance.

Ad article 4
Cet article vise à assurer le respect de l’article 52 du règlement 2016/679, qui comme l’article 51 

du règlement (UE) 2016/679, impose l’indépendance de l’autorité de contrôle. Ainsi, la CNPD agit-elle 
en toute indépendance et les membres du collège et les suppléants de la CNPD ne reçoivent d’instruc-
tion d’aucune autorité.

Ad article 5
L’article 108bis de la Constitution prévoit la possibilité pour des établissements publics de prendre 

des règlements dans la limite de leur spécialité qui doit être accordée par la loi. Dans cet esprit, cet 
article prévoit que la CNPD pourra prendre des règlements dans la limite de sa spécialité. 

Il s’agit ici d’un nouveau pouvoir accordée à la CNPD par rapport à la loi modifiée du 2 août 2002 
relatif à la protection des données à l’égard du traitement des données à caractère personnel. Ceci dans 
un souci de donner à la CNPD la possibilité de guider ou de spécifier certaines règles dans un objectif 
de donner, si nécessaire, davantage de sécurité juridique. 

D’autres établissements publics de régulateurs tel que l’Institut luxembourgeois de régulation et la 
Commission de surveillance du secteur financier disposent du même pouvoir.

Section II. Compétences de la CNPD

Ad article 6
Tel que mentionné aux observations générales ci-dessus, lors de la transposition de la directive 

1995/46/CE au Luxembourg par la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes 
à l’égard du traitement des données à caractère personnel, deux autorités de contrôle distinctes ont été 
créées, la CNPD ayant une compétence de droit commun pour le régime général, et la dénommée 
„Autorité de contrôle Article 17“ pour le contrôle des „données pénales“, notamment traitées par la 
Police, composée par le Procureur général d’Etat, qui la préside, et deux membres de la CNPD. Comme 
l’échange de données notamment entre entités publiques administratives relevant, d’une part, du règle-
ment (UE) 2016/679 (p. ex. le ILR, la CSSF, les administrations fiscales, etc.) et, d’autre part, de la 
loi du jj/mm/aaaa relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données 
à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale (Parquets/Police) 
s’intensifiera à l’avenir, il est proposé de ne prévoir qu’une seule autorité de contrôle compétente pour 
les deux instruments. La CNPD sera à l’avenir le garant pour une application correcte du règlement 
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(UE) 2016/679, de la loi du jj/mm/aaaa relative à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale 
et de la présente loi ainsi que de tous les textes normatifs se rapportant à la protection des données, 
ceci afin d’assurer une mise en œuvre et une interprétation cohérente des règles en matière de protection 
des données.

Ad article 7
Conformément à l’article 55, paragraphe 3, du règlement (UE) 2016/679 et de l’article 41 de la loi 

du jj/mm/aaaa relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale, la CNPD ne sera pas 
compétente pour contrôler les opérations de traitement de données à caractère personnel effectuées par 
les juridictions de l’ordre judiciaire, y compris le ministère public, et de l’ordre administratif dans 
l’exercice de leurs fonctions juridictionnelles. 

Par rapport à la question de la compétence de l’autorité de contrôle, il y a une distinction à faire: 
pour les juridictions de l’ordre judiciaire, y compris le ministère public, et les juridictions de l’ordre 
administratif lorsqu’elles traitent des données à caractère personnel dans l’exercice de leurs fonctions 
juridictionnelles, ce sera l’autorité de contrôle judiciaire instaurée par l’article 41 de la loi du jj/mm/
aaaa relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale, tandis que pour tous les autres 
traitements de données à caractère personnel tombant dans le champ d’application de la loi du jj/mm/
aaaa relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale, ce sera la CNPD qui sera com-
pétente, de même que pour les traitements de données à caractère personnel relevant du champ d’appli-
cation du règlement (UE) 2016/679.

La CNPD voit ainsi le champ d’application de ses compétences élargi par rapport à la loi modifiée 
du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel.

Ad article 8
Il s’agit de la mise en œuvre de l’article 51, paragraphe 3, du règlement (UE) 2016/679.

Section III. Les missions de la CNPD

Sous-section 1. Dans le cadre du règlement (UE) 2016/679

Ad article 9
Cet article se limita à renvoyer à l’article 57 du règlement (UE) 2016/679, puisque celui-ci est 

d’application directe. L’article 9 est donc à lire conjointement avec l’article 57 du règlement (UE) 
2016/679.

Sous-section 2. Dans le cadre de la loi du jj/mm/aaaa relative 
à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en 

matière de sécurité nationale

Ad article 10
Les missions de la CNPD dans le cadre de la loi du jj/mm/aaaa relative à la protection des personnes 

physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en 
matière de sécurité nationale sont énumérées conformément aux articles 46 et 48 de la directive (UE) 
2016/680.

Ad article 11
Le libellé de cet article s’inspire étroitement de l’article 46, paragraphe 2, de la directive (UE) 

2016/680 et n’appelle pas d’observations particulières.
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Sous-section 3. Dispositions communes

Ad article 12
Le libellé de cet article s’inspire étroitement des articles 59 du règlement (UE) 2016/679 et 49 de 

la directive (UE) 2016/680 et n’appelle pas d’observations particulières.

Ad article 13
Le libellé de cet article s’inspire étroitement des articles 57, paragraphes 3 et 4, du règlement (UE) 

2016/679 et 46, paragraphes 3 et 4, de la directive (UE) 2016/680 et n’appelle pas d’observations 
particulières. 

Section IV. Les pouvoirs de la CNPD

Ad article 14
Pour effectuer le contrôle du règlement (UE) 2016/679, la CNPD est dotée des pouvoirs prévus à 

l’article 58 du règlement (UE) 2016/679 qui est d’application directe.

Ad article 15
Le libellé de cet article s’inspire étroitement des articles 58 du règlement (UE) 2016/679 et 47, 

paragraphe 5, de la directive (UE) 2016/680 et n’appelle pas d’observations particulières. 

Ad article 16
Pour effectuer le contrôle de la loi du jj/mm/aaaa relative à la protection des personnes physiques 

à l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de 
sécurité nationale, la CNPD est dotée des pouvoirs énumérés à l’article 47 de la directive 2016/680. 
Le libellé de cet article constitue une transposition littérale de l’article 47 de la directive (UE) 2016/680 
et n’appelle pas d’observations particulières.

Section V. Certification

Ad article 17
Il s’agit d’une mise en œuvre de l’article 43 du règlement (UE) 2016/679. Ce même article laisse 

le choix aux Etats membres de déterminer l’organisme d’agrément qui selon le système luxembourgeois 
pourrait être l’Institut luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et qualité 
des produits et services (ILNAS) ou la CNPD. Vu la spécialité de la matière et les connaissances 
nécessaires, la CNPD se présente comme l’organisme le plus compétent.

Section VI. Composition et nomination de la CNPD

Ad article 18
Cet article ne nécessite pas d’observation particulière.

Ad article 19
La CNPD est dirigée par l’organe collégial composé de quatre membres à temps plein, dont un 

Président. 
Les membres sont autorisés à porter le titre de „Commissaire“. Ce titre correspond aux titres inter-

nationaux que portent les membres des autorités de contrôle dans les autres Etats membres et ne devra 
pas être assimilé au „commissaire“ couvert par la loi modifiée du 9 décembre 2005 déterminant les 
conditions et modalités de nomination de certains fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes 
dans les administrations et services de l’Etat. Quatre membres suppléants sont également nommés. 
L’augmentation du nombre des membres du collège d’une personne s’explique par le fait que le 
domaine de compétence de la CNPD est élargi, tel que décrit dans les observations générales et l’arti-
cle 7 de la présente loi. Désormais elle sera également compétente pour le contrôle des traitements de 
données à caractère personnel tombant sous le champ d’application de la loi du jj/mm/aaaa relative à 
la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en 
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matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale à l’exception des opérations de traitement de 
données à caractère personnel effectuées par les juridictions de l’ordre judiciaire, y compris le ministère 
public, et de l’ordre administratif dans l’exercice de leurs fonctions juridictionnelles.

Ad article 20
Conformément aux articles 53 et 54 du règlement (UE) 2016/679, les membres et membres sup-

pléants sont nommés et révoqués par le Grand-Duc sur proposition du Gouvernement en conseil. Ils 
sont nommés pour une durée de six ans renouvelable une fois. Bien que le règlement (UE) 2016/679 
prévoit le caractère renouvelable du mandat, il précise que le nombre de mandats doit être prévu par 
la loi. Afin de protéger l’indépendance de la CNPD, il a été estimé que le renouvellement unique des 
mandats s’impose.

Ces dispositions sont largement reprises de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection 
des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

Ad article 21
Conformément aux articles 53 et 54 du règlement (UE) 2016/679, cet article prévoit les qualifica-

tions nécessaires pour être nommé membre du collège. Comme la CNPD est désormais compétente 
tant pour contrôler l’application du règlement (UE) 2016/679 que de la loi du jj/mm/aaaa relative à la 
protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière 
pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale, le collège devra regrouper un ensemble de membres 
ayant différentes spécialisations et connaissances professionnelles pour comprendre au mieux les 
enjeux de la mise en œuvre du régime relatif à la protection des données. C’est pourquoi, en outre de 
la spécialisation d’un juriste et d’un informaticien inscrite dans la loi modifiée du 2 août 2002 relative 
à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel, il est ajouté 
dans cet article une expérience professionnelle dans le domaine de la prévention, la recherche, la 
constatation et la poursuite des infractions pénales afin de couvrir les connaissances nécessaires pour 
l’application de la loi du jj/mm/aaaa relative à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale. 
Afin d’assurer davantage de flexibilité dans le recrutement des membres du collège, il est fait référence 
aux compétences devant être réunies collectivement, plutôt qu’aux profils des membres individuels.

Ad article 22
Conformément aux articles 53 et 54 du règlement (UE) 2016/679 les membres et membres sup-

pléants doivent prêter serment avant d’entrer en fonction.
Les dispositions sont reprises de l’article 34 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection 

des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

Ad article 23
Contrairement aux membres suppléants, les membres du collège doivent avoir la qualité de fonc-

tionnaire. Les membres bénéficient d’une indemnité spéciale tenant compte de l’engagement requis 
par les fonctions. Le total du traitement barémique et de l’indemnité spéciale ne peut pas dépasser le 
traitement barémique du grade S1.

Les dispositions sont reprises de l’article 34 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection 
des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

Ad article 24
Cet article prévoit les modalités suivant lesquelles l’agent de l’Etat qui a été révoqué ou dont le 

mandat n’a pas été renouvelé est reclassé dans une nouvelle fonction. Ainsi, en cas de révocation de 
l’agent de l’Etat ou de non-renouvellement du mandat, l’ancien membre du collège réintègre son 
administration d’origine.

Le traitement applicable est déterminé suivant les mêmes règles que celles qui sont appliquées par 
la législation actuelle au fonctionnaire tombant sous le régime de la loi modifiée du 9 décembre 2005 
déterminant les conditions et modalités de nomination de certains fonctionnaires occupant des fonctions 
dirigeantes dans les administrations et services de l’Etat, à savoir que l’agent de l’Etat est reclassé à 
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la fonction la plus élevée de la carrière supérieure de son administration d’origine. Le parallélisme 
entre ces dispositions se justifie par la responsabilité particulière dont sont investis les commissaires.

Les autres dispositions sont reprises de l’article 34 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la 
protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

Ad article 25
Cet article prévoit les modalités suivant lesquelles le membre du collège de la CNPD qui ne béné-

ficiait pas auparavant du statut d’agent de l’Etat et qui a été révoqué ou dont le mandat n’a pas été 
renouvelé est reclassé dans une nouvelle fonction. Ainsi, cet article prévoit qu’en cas de révocation du 
membre du collège ou de non-renouvellement du mandat, l’ancien membre du collège réintègre un 
département ministériel de l’administration gouvernementale.

Ad article 26
Cet article prévoit un régime transitoire de création de poste en cas de révocation ou de non-renou-

vellement prévu aux articles 24 et 25 sans qu’il y ait vacance de poste budgétaire dans le groupe de 
traitement visé. En effet, si un membre du collège est révoqué ou que son mandat n’est pas renouvelé 
et qu’il n’existe à ce moment pas de vacance de poste budgétaire dans le groupe de traitement visé, il 
est nécessaire de prévoir un mécanisme provisoire assurant l’augmentation temporaire de l’effectif du 
personnel de l’administration concernée et ce jusqu’à la survenance de la prochaine vacance de poste 
dans ce groupe de traitement. Cet article est complémentaire aux articles 24 et 25.

Ad article 27
Cet article ne nécessite pas d’observation particulière.

Ad article 28
Conformément à l’article 53, paragraphe 4, du règlement (UE) 2016/679, un membre du collège ne 

peut être démis de ses fonctions que s’il a commis une faute grave ou s’il ne remplit plus les conditions 
nécessaires à l’exercice de ses fonctions. Le règlement (UE) 2016/679 étant d’application directe, il a 
néanmoins été jugé nécessaire de copier cette disposition afin de faciliter la lecture du projet de loi.

Ad article 29
Lorsqu’un membre ou membre suppléant cesse ses fonctions il sera remplacé par un successeur 

désigné suivant les articles 20 à 22. Contrairement à la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la pro-
tection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel, la durée de son mandat 
est de six ans et commence à courir dès son entrée en fonction. Cette modification par rapport au 
système actuellement en vigueur (article 34 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection 
des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel), où le successeur termine le 
mandat de son prédécesseur se justifie par le fait qu’il risque d’être difficile de recruter une personne 
qualifiée en cas de mandat n’ayant par exemple plus qu’une seule année à courir. 

Ad article 30
Les membres et membres suppléants sont soumis à des interdictions d’activités, d’emplois et d’avan-

tages incompatibles avec leurs fonctions. Le statut garantit l’indépendance de la CNPD. Cette indé-
pendance repose sur l’octroi de la personnalité juridique et sur certaines incompatibilités. Ainsi et 
conformément à l’article 54, paragraphe 1, du règlement (UE) 2016/679, la fonction de membre et 
membre suppléant ne pourra se cumuler avec certaines autres fonctions comme celles de membre du 
Gouvernement, de la Chambre des Députés, du Conseil d’Etat ou du Parlement européen. Dans le 
même ordre d’idées, un membre du collège de la CNPD ne pourra exercer d’activités professionnelles 
ou détenir directement ou indirectement des intérêts dans une entreprise ou tout autre organisme opérant 
dans le champ des traitements de données à caractère personnel. 

Les dispositions sont reprises de l’article 34 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection 
des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.
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Section VII. Les agents de la CNPD

Ad article 31
Cet article traite du cadre du personnel de la CNPD. Les agents assisteront les membres du collège 

dans l’exercice de leurs fonctions.

Ad article 32
Cet article est un aspect de l’autonomie financière, nécessaire à l’indépendance de la CNPD.
Les dispositions sont reprises de l’article 37 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection 

des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

Ad article 33
La CNPD doit avoir une certaine flexibilité et doit pouvoir recourir, dans certains cas (ex. traitement 

de données relevant du domaine scientifique tel que le génie génétique etc.) à des experts externes.
Les dispositions sont reprises de l’article 36 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection 

des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

Section VIII. Fonctionnement de la CNPD

Ad article 34
Cet article dispose que la CNPD établit son règlement intérieur ainsi que ses procédures et méthodes 

de travail dans le mois de son installation. Ceux-ci constituent les outils assurant l’indépendance de la 
CNPD quant à son fonctionnement interne. Le délai de la mise en place est bref car on ne saurait laisser 
fonctionner la CNPD assortie d’une large indépendance sans prévoir une présentation transparente de 
ses règles de fonctionnement, ce qui justifie d’ailleurs sa publication au Journal officiel.

Les dispositions sont reprises de l’article 35 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection 
des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

Ad article 35
Cet article indique le contenu minimal du règlement d’ordre intérieur.

Ad article 36
Afin de siéger valablement, le collège doit au moins réunir trois membres (ou membres suppléants), 

ce qui n’empêche pas qu’il puisse également siéger à quatre membre (ou membres suppléants).

Ad article 37
Cet article traite les conflits d’intérêts. C’est le collège qui apprécie dans chaque cas les conflits 

d’intérêts qu’il peut opposer à ses membres et membres suppléants. Il constate les cas d’empêchement 
et les conflits d’intérêts. Ceci est un élément important qui évite de mettre en cause son 
indépendance.

Ad article 38
Cet article est sans observation.

Section IX. Enquête et décision sur l’issue de l’enquête

Ad article 39
Conformément aux articles 9 et 10, la CNPD peut effectuer des enquêtes. L’ouverture de celles-ci peut 

être proposée à tout moment par un membre du collège et doit être approuvée par le collège. Le collège 
désigne également un chef d’enquête parmi les membres du collège qui devra mener l’enquête et auquel 
les agents devront reporter. Le chef d’enquête devra également dresser le rapport de l’enquête. Le 
Président ne pourra pas être chef d’enquête, car ce dernier serait alors exclu lors de la décision à prendre 
sur l’issue de l’enquête afin de garantir l’impartialité. Une décision rendue par le collège de la CNPD 
devrait cependant inclure la présence du Président au sein de la délibération sauf cas de force majeure. 
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Ad article 40
Cet article est sans observation.

Ad article 41
Cet article est sans observation.

Ad article 42
Conformément à l’article 58 du règlement (UE) 2016/679, la CNPD dispose de certains pouvoirs 

d’enquête, mais également du pouvoir d’adopter des mesures correctrices et d’imposer des amendes 
administratives. Il résulte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après 
dénommée „CrEDH“), le principe d’impartialité et la nécessité de démontrer une apparence objective 
de la structure interne de l’autorité de régulation nationale. En application de cette théorie, la CrEDH 
condamne le cumul des fonctions consultative et juridictionnelle qui „est de nature à mettre en cause 
l’impartialité structurelle de l’institution“. Cependant, ce n’est pas le cumul de fonctions par une même 
institution qui est lui-même prohibé par l’article 6, paragraphe 1, de la CEDH, mais le fait qu’une 
même personne ait à connaître successivement d’une „même affaire“ ou d’une „même décision“ au 
titre de ces deux fonctions (voir en ce qui concerne le Conseil d’Etat néerlandais, l’arrêt Kleyn et autres 
c/ Pays-Bas précité). La définition donnée par la CrEDH de l’impartialité oblige donc la CNPD à rendre 
visible leur impartialité dans le fonctionnement de leur structure interne. 

Ainsi le chef d’enquête ne peut ni siéger, ni délibérer lorsque le collège décide sur l’issue de 
l’enquête.

Section X. Secret professionnel

Ad article 43
Conformément à l’article 54, paragraphe 2, du règlement (UE) 2016/679, les membres, membres 

suppléants et agents de la CNPD sont soumis au secret professionnel concernant toute information 
confidentielle dont ils ont pu avoir eu connaissance dans l’exercice de leurs missions ou pouvoirs.

Afin d’assurer la cohérence des textes législatifs luxembourgeois, les dispositions sont inspirées de 
la loi modifiée du 30 mai 2005 portant: 1) organisation de l’Institut Luxembourgeois de Régulation; 
2) modification de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires 
de l’Etat.

Ad article 44
Cet article permet sous certaines conditions de déroger à l’article 43 pour communiquer avec d’autres 

autorités et services publics, afin d’assurer les échanges avec ces derniers. 
Afin d’assurer la cohérence des textes législatifs luxembourgeois, les dispositions sont inspirées de 

la loi modifiée du 30 mai 2005 portant: 1) organisation de l’Institut Luxembourgeois de Régulation; 
2) modification de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires 
de l’Etat.

Ad article 45
Conformément aux articles 60 et 63 du règlement (UE) 2016/679 et afin de garantir une coopération 

au niveau européen, cet article permet sous certaines conditions de déroger à l’article 43 pour commu-
niquer avec les autorités de contrôle des autres Etats membres, le comité européen de la protection des 
données ainsi qu’avec la Commission européenne. 

Afin d’assurer la cohérence des textes législatifs luxembourgeois, les dispositions sont inspirées de 
la loi modifiée du 30 mai 2005 portant: 1) organisation de l’Institut Luxembourgeois de Régulation; 
2) modification de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires 
de l’Etat.

Section XI. Dispositions financières

Ad article 46
Cet article est sans observation.
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Ad article 47
Conformément à l’article 52, paragraphe 6, du règlement (UE) 2016/679, la CNPD est soumise à 

un contrôle financier qui ne menace pas son indépendance. 
Les dispositions sont reprises de l’article 37 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection 

des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

Ad article 48
(1) L’idée principale de cet article consiste à prévoir une indépendance financière pour un organe 

ne disposant pratiquement pas de ressources financières propres. Le but est d’éviter d’introduire par le 
biais d’une tutelle financière une dépendance administrative. Dans cet ordre d’idées, l’article 48 prévoit 
une dotation annuelle au budget de l’Etat qui constitue l’enveloppe budgétaire dont la gérance relève 
de la responsabilité des membres du collège.

Ces dispositions sont reprises de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes 
à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

Cependant, afin de permettre à la CNPD d’obtenir des fonds également de par sa propre compétence, 
il lui est permis de percevoir des redevances dans le cadre de ses pouvoirs d’autorisation et de consul-
tation en vertu de l’article 58, paragraphe 3, du règlement (UE) 2016/679. En ce qui concerne le montant 
et les modalités de paiement, la CNPD peut faire utilisation de son pouvoir de réglementation tel que 
prévu à l’article 5 de la présente loi. 

(2) Afin de garantir un contrôle financier, il est désigné un réviseur d’entreprise si la CNPD dispose 
de fonds qui ne proviennent pas d’une dotation budgétaire, car le contrôle de droit commun de la Cour 
des comptes ne porte que sur les comptes provenant de la dotation budgétaire. Le réviseur doit rapporter 
au Conseil de Gouvernement.

Section XII. Sanctions

Ad article 49
(1) Conformément à l’article 83 du règlement (UE) 2016/679, la CNPD peut désormais imposer des 

amendes administratives. Il s’agit là d’une des modifications importantes du cadre législatif actuel et 
d’un nouveau pourvoir important de la CNPD.

L’article 83, paragraphe 7, du règlement (UE) 2016/679 laisse le choix aux Etats membres d’établir 
si et dans quelles mesures des amendes administratives peuvent être imposées au secteur public. Le 
présent projet propose d’étendre ces mêmes amendes administratives au secteur public.

A noter que la loi du jj/mm/aaaa relative à la protection des personnes physiques à l’égard du trai-
tement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale 
prévoit, outre les amendes administratives, certaines sanctions pénales pour des situations spécifiques. 
Même si ceci peut paraître asymétrique dans le contexte de deux textes législatifs qui font partie d’un 
même paquet en matière de protection des données personnelles, ceci s’explique en remettant les deux 
textes dans leur contexte respectif: 
– le présent projet de loi constitue le régime général sur la protection des données et met en œuvre le 

règlement UE 2016/679, qui harmonise – via son article 83 – les sanctions à prévoir. Il s’agit donc 
d’une harmonisation maximale entre les 28 législations dans le but de favoriser le flux des données 
au sein de l’Union européenne, assortie notamment, par le chapitre VII, d’un mécanisme de cohé-
rence et de coopération entre les différentes autorités de contrôle européennes. Cette logique d’har-
monisation maximale ne permet pas de prévoir des sanctions nationales spécifiques dans les domaines 
qui font l’objet du règlement 2016/679 sans compromettre la coopération et l’harmonisation recher-
chées au niveau européen par ce texte; 

– la loi du jj/mm/aaaa relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale constitue 
la transposition de la directive 2016/680, qui laisse à chaque Etat membre le soin de prévoir son 
propre régime de sanctions. Ces deux instruments ont ainsi des champs d’application, des bases 
légales et des impacts différents, ce qui permet de justifier un régime de sanctions qui ne soit pas 
nécessairement entièrement aligné sur tous les points. 
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(2) Conformément à l’article 84 du règlement (UE) 2016/679, les violations qui ne font pas l’objet 
des amendes administratives prévues à l’article 83 du règlement (UE) 2016/679 doivent se voir déter-
miner un régime de sanctions applicables. Comme les violations concernant l’article 10 du règlement 
(UE) 2016/679 ne sont pas énumérées à l’article 83 du règlement (UE) 2016/679, et afin de garantir 
une cohérence avec l’esprit du règlement (UE) 2016/679, il est proposé que ces violations soient sanc-
tionnées par des amendes prévues à l’article 83, paragraphe 4, du règlement (UE) 2016/679.

Ad article 50
Le règlement (UE) 2016/679 prévoit que les sanctions doivent être effectives, proportionnées et 

dissuasives. Afin d’assurer l’exécution de la décision de la CNPD, autre que l’amende administrative, 
l’article 50 prévoit que la CNPD peut assortir ses décisions d’une astreinte en cas de non-respect de 
cette décision. L’amende administrative sera recouverte par l’Administration de l’enregistrement et des 
domaines selon le droit commun. Les autres décisions de la CNPD telle que, l’arrêt du traitement, 
pourront être assorties d’une astreinte afin que le responsable du traitement exécute réellement cette 
décision car la CNPD ne dispose d’aucun autre pouvoir propre pour faire exécuter ses décisions. 

Ad article 51
Les amendes que la CNPD impose sont récupérées par la Trésorerie de l’Etat. Le recouvrement de 

ces amendes devra donc être fait par l’Administration de l’enregistrement et des domaines. 
Cette disposition est conforme à l’article 1 de la loi du 20 mars 1970 portant réorganisation de 

l’administration de l’enregistrement et des domaines.

Ad article 52
L’action en cessation est celle qui était déjà prévue à l’article 39 de la loi modifiée du 2 août 2002 

relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel. 
Cependant, la CNPD dispose désormais de la possibilité de porter une requête devant le président du 
tribunal d’arrondissement de Luxembourg-Ville sans devoir attendre l’expiration du délai d’un recours 
ou la confirmation de sa décision par une juridiction afin de rendre cette action effective. Cette action 
permettra à la CNPD de faire assurer l’exécution de ses décisions, non respectées par un responsable 
du traitement, par une juridiction.

Il est également jugé que la suspension provisoire du traitement est suffisante et que la fermeture 
provisoire de l’établissement n’est pas nécessaire. 

Ad article 53
Bien que le règlement (UE) 2016/679 prévoit essentiellement des sanctions administratives – très 

dissuasives puisque potentiellement lourdes – le présent projet de loi prévoit de maintenir néanmoins 
une sanction pénale qui existait déjà sous le régime de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la 
protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel, à savoir celle 
sanctionnant toute personne qui empêcherait ou entraverait sciemment l’accomplissement des missions 
incombant à la CNPD. Cette sanction pénale permet en effet d’assurer que la CNPD puisse remplir 
efficacement son rôle qui lui incombe en matière de protection des données personnelles. 

Section XIII. Recours contre les décisions de la CNPD

Ad article 54
La CNPD étant une autorité administrative indépendante, les actes qu’elle adopte sont des actes 

administratifs. Si ces actes font grief, ils peuvent être attaqués devant les juridictions administratives. 
Le recours sera un recours devant le Tribunal administratif qui statue comme juge du fond. Les règles 
de procédure et de délais applicables sont celles qui régissent ces juridictions.

Les dispositions retenues sont reprises de l’article 33 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la 
protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.
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Chapitre 2 – Dispositions spécifiques selon le règlement (UE) 2016/679

Afin d’assurer un niveau cohérent et élevé de protection des personnes physiques et de lever les 
obstacles aux flux de données à caractère personnel au sein de l’Union européenne, le niveau de pro-
tection des droits et des libertés des personnes physiques à l’égard du traitement de ces données devrait 
être équivalent dans tous les Etats membres. Il convient dès lors d’assurer une application cohérente 
et homogène des règles de protection des libertés et droits fondamentaux des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel dans l’ensemble de l’Union européenne. Or, 
il existe certains domaines dans lesquels le règlement (UE) 2016/679 laisse aux Etats membres une 
marge de manœuvre pour préciser des règles. Ces domaines se trouvent dans le chapitre IX „Dispositions 
relatives à des situations particulières de traitement“ du règlement (UE) 2016/679. 

Section I. Champ d’application des dispositions spécifiques

Ad article 55
Comme il s’agit de dispositions qui permettent une certaine marge de manœuvre par rapport au 

règlement (UE) 2016/679, il faudra définir en premier lieu à qui s’appliquent ces dispositions nationales 
qui peuvent différer d’un Etat membre à un autre. Comme il s’agit de dispositions spécifiques pour deux 
secteurs distincts, à savoir le journalisme et la recherche, qui sont des domaines où les données à carac-
tère personnel peuvent facilement provenir des personnes concernées ayant des nationalités différentes 
aux vues de la taille du pays, il est proposé de soumettre ces responsables du traitement établis au 
Luxembourg au même régime peu importe la provenance des données à caractère personnel.

Section II. Traitement et liberté d’expression et d’information

Ad article 56
L’article 85 du règlement (UE) 2016/679 prévoit qu’il y a lieu de concilier, là où il s’avère nécessaire, 

le droit à la protection des données à caractère personnel avec les règles régissant la liberté d’expression 
et d’information, y compris le traitement à des fins journalistiques et à des fins d’expression universi-
taire, artistique ou littéraire.

Il incombera au juge de vérifier que la finalité poursuivie, à savoir le journalisme ou l’expression 
universitaire, artistique ou littéraire, a été respectée, et que la balance des intérêts entre le respect de 
la protection des données à caractère personnel et la liberté d’expression aura été prise en 
considération.

Les traitements effectués à des fins de journalisme ou d’expression universitaire, artistique ou litté-
raire pourront être mis en œuvre par dérogation aux prohibitions et restrictions générales prévues par 
le projet de loi ou encore dans des conditions dérogatoires au droit commun.

1. Les dérogations aux prohibitions et restrictions à l’article 56 reprennent celles du règlement 
(UE) 2016/679:
– les traitements mis en œuvre à des fins de journalisme ou d’expression universitaire, artistique 

ou littéraire sont possibles par dérogation à la prohibition de traiter des catégories particulières 
de données à caractère personnel de l’article 9, paragraphe 1, et aux restrictions de l’article 10 
du règlement (UE) 2016/679, qui traite des traitements de données relatifs aux infractions, 
condamnations et mesures de sûreté. Les traitements à des fins de journalisme ou d’expression 
universitaire, artistique ou littéraire doivent pouvoir utiliser de telles informations à trois condi-
tions alternatives:
•	 Ces	données	ont	été	rendues	manifestement	publiques	par	la	personne	concernée.	Peu	importe	

le mode de diffusion des informations en question, seule la manifestation de volonté claire et 
non équivoque de la personne concernée de divulguer les informations importe (exemple: les 
convictions politiques d’un dirigeant de parti politique sont des données rendues manifeste-
ment publiques par la personne concernée).

•	 Les	données	sont	en	relation	étroite	avec	le	caractère	public	de	la	personne	concernée.	Tout	
personnage public véhicule certaines données qui, même si elles ressortent de la sphère de sa 
vie privée, ne peuvent être protégées car elles sont en relation étroite avec le caractère public 
de sa personne.
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•	 Les	données	sont	en	relation	étroite	avec	 le	caractère	public	du	fait	dans	 lequel	 la	personne	
concernée est impliquée de façon volontaire. On peut citer l’exemple de l’incendie d’un éta-
blissement psychiatrique, fait divers relayé par les médias qui, sur place, entendent les victimes 
et recueillent leur témoignage. Il est clair que les victimes sont aussi des patients de cet éta-
blissement. Or, l’événement étant public, les données relatives aux personnes impliquées d’une 
manière ou d’une autre dans cet événement sont publiques.

– les traitements mis en œuvre à des fins de journalisme ou d’expression universitaires, artistique 
ou littéraire sont possibles par dérogation au chapitre V du règlement (UE) 2016/679 et peuvent 
donc faire l’objet de flux transfrontaliers, y compris à destination de pays n’assurant pas un niveau 
de protection adéquat. Dans ce cas de figure, la liberté d’expression prime sur la protection des 
données personnelles.

2. Le traitement mis en œuvre dans des conditions dérogatoires au droit commun
– Le journaliste doit disposer d’une certaine marge de manœuvre et l’obligation d’informer la 

personne concernée ne lui est pas applicable dans la mesure où elle compromettrait la collecte 
des données. Il est clair que le journaliste doit pouvoir agir en toute liberté et traiter des données 
sans qu’il ne soit contraint de dévoiler, y compris à la personne concernée, le thème de son article 
et sa façon de le traiter.

 Exemple: le journaliste verrait sa collecte de données compromise s’il informait la personne 
concernée de son intention de rédiger un article destiné à démontrer que le taux d’analphabétisme 
est supérieur dans certains quartiers de la cité par rapport à d’autres. La personne pourrait refuser 
de répondre à certaines questions ou être incitée à donner des réponses inexactes afin de mettre 
le journaliste sur une mauvaise piste ce qui compromettrait ainsi la collecte.

– Lorsque la collecte n’est pas effectuée auprès de la personne concernée elle-même, l’information 
de la personne concernée n’est pas obligatoire si cela:
•	 compromet	 la	collecte	 (exemple:	 le	 journaliste	n’a	pas	à	 informer	 les	personnes	concernées	

s’il décide de recenser toutes les personnes étrangères qui disposent d’une résidence secon-
daire, l’ampleur du travail d’information pouvant compromettre la collecte des données);

•	 compromet	le	projet	de	publication	(exemple:	le	journaliste	souhaite	faire	éclater	un	scandale	
en choisissant le moment le plus opportun pour la publication de son article; s’il révèle ses 
intentions en informant préalablement les personnes concernées, il est clair que l’effet „éclat“ 
recherché est manqué);

•	 compromet	la	mise	à	disposition	du	public,	de	quelque	manière	que	ce	soit	des	données	traitées	
à des fins de journalisme ou d’expression universitaire, artistique ou littéraire;

•	 fournirait	des	indications	permettant	d’identifier	ses	sources	d’informations.
Une balance des intérêts entre les droits de la personne concernée et les droits du journaliste ou de 

l’artiste doit être respectée de sorte que la personne concernée doit pouvoir exercer son droit d’accès 
et de rectification à ses données traitées à des fins de journalisme. Toutefois, le projet de loi prévoit 
que dans ce cas la personne concernée ne dispose que d’un droit d’accès indirect prévu à l’article 56, 
paragraphe 5. Aux fins de cet article, toute information disponible sur l’origine des données auxquelles 
l’accès est demandé ne peut se faire qu’indirectement par le biais de la CNPD.

En cas de difficulté rencontrée dans la conciliation entre les droits de la personne concernée et le 
respect nécessaire des obligations professionnelles et déontologiques du journaliste, la CNPD et Conseil 
de Presse se concertent afin de trouver une solution équilibrée conformément à cet article. Le droit 
d’accès indirect, ne pourra donc être différé ou limité que sous le contrôle de la CNPD.

La structure du droit d’accès au regard de la liberté d’expression est donc la suivante:
1. le droit d’accès est reconnu à la personne concernée;
2. l’article 56, paragraphe 5, définit les conditions d’exercice du droit d’accès indirect de la personne 

concernée. Celui-ci est une limitation au droit d’accès qui est à l’article 15 du règlement (UE) 2016/679;
3. l’article 56 qualifie clairement la situation des journalistes comme faisant partie des hypothèses 

permettant de limiter ou de différer le droit d’accès.
Les dispositions sont reprises de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes 

à l’égard du traitement des données à caractère personnel avec adaptation des références aux articles 
du règlement (UE) 2016/679.
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Section III. Traitement à des fins de recherche scientifique 
ou historique ou à des fins statistiques

La recherche aussi bien publique que privée constitue un domaine important et il faudra tenir compte 
de l’objectif de l’Union européenne mentionné à l’article 179, paragraphe 1, du Traité sur le fonction-
nement de l’Union européenne, consistant à réaliser un espace européen de la recherche. Or, lorsque 
des données à caractère personnel sont traitées à des fins de recherche scientifique ou historique ou à 
des fins statistiques, le règlement (UE) 2016/679 devra également s’appliquer à ces traitements. 

Afin de permettre ces traitements, le règlement (UE) 2016/679 prévoit la possibilité pour les Etats 
membres d’autoriser à prévoir, dans des conditions spécifiques et moyennant des garanties appropriées 
pour les personnes concernées, des dispositions particulières et des dérogations concernant les exi-
gences en matière d’information et les droits d’accès, à la rectification, à l’effacement, à la limitation 
du traitement et le droit d’opposition lorsque les données à caractère personnel sont traitées à des fins 
de recherche scientifique ou historique ou à des fins statistiques. 

De même, le consentement, constituant une des conditions de licéité du traitement et défini à l’arti-
cle 7 du règlement (UE) 2016/679, peut, dans le cadre de la recherche, se trouver difficilement appli-
cable. Souvent il n’est pas possible de cerner entièrement la finalité du traitement des données à 
caractère personnel à des fins de recherche scientifique au moment de la collecte des données. Par 
conséquent, les personnes concernées peuvent donner un consentement plus général pour certains 
domaines de la recherche scientifique, dans le respect des normes éthiques reconnues en matière de 
recherche scientifique, tel que rappelé par le considérant n° 33 du règlement (UE) 2016/679.

Ad article 57
Cet article limite les droits des personnes concernées prévus aux articles 15, 16, 18 et 21 du règle-

ment (UE) 2016/679, en conformité avec l’article 89, paragraphe 2, du règlement (UE) 2016/679. Cette 
limitation peut seulement avoir lieu sous réserve de mettre en place des garanties appropriées pour les 
droits et libertés de la personne concernée. Ainsi, si une personne concernée demandait une rectification 
des données collectées dans le cadre d’une étude (sur base de l’article 16 du règlement (UE) 2016/679) 
– cela signifierait que l’institut de recherche concerné devrait recalculer tout le dataset – ce qui pourrait 
prendre plusieurs mois de calculs et rendre impossible de nombreux projets qui nécessitent des calculs 
intensifs. Ce cas de figure constituerait une entrave sérieuse à la réalisation du projet.

Aussi, si une personne concernée demandait un accès aux données collectées dans le cadre d’une 
étude clinique (sur base de l’article 15 du règlement (UE) 2016/679) pendant la phase de collecte des 
données, cela conduirait, dans la pratique à l’apparition de ce qui est appelé l’effet placebo („traitement 
d’efficacité pharmacologique propre nulle mais agissant, lorsque le sujet pense recevoir un traitement 
actif, par un mécanisme psychologique et/ou physiologique“ – source Wikipedia) qui fausserait tota-
lement les résultats de ce type d’étude, entravant tout le processus de validation de l’efficacité des 
médicaments et produits de santé nécessaire à leur autorisation de mise sur le marché. Ce cas de figure 
constituerait par exemple une entrave sérieuse à l’accès des patients à des traitements innovants.

Ad article 58
Cet article concrétise „les garanties appropriées pour les droits et libertés de la personne concernée“ 

telles que prévues à l’article 89, paragraphe 1, du règlement (UE) 2016/679. Les références du règle-
ment (UE) 2016/679 portant à l’article 89 du règlement (UE) 2016/679 sont à lire ensemble avec les 
mesures appropriées listées à l’article 58. Les garanties appropriées doivent être prises par tout respon-
sable du traitement qui traite des données à caractère personnel, y compris des catégories particulières 
de données à caractère personnel, à des fins de recherche scientifique ou historique, ou à des fins 
statistiques.

L’énumération de mesures à l’article 58 doit être lue comme une liste de mesures additionnelles à 
prévoir par un responsable du traitement, en sus des garanties juridiques et mesures techniques ou 
organisationnelles habituellement nécessaires conformément à l’état de l’art. Cette liste n’exclut pas 
par principe toute autre mesure de protection des données qui pourrait s’avérer appropriée au regard 
des risques inhérents au traitement. Son objectif est de poser un minimum de garanties qu’un respon-
sable du traitement doit nécessairement satisfaire. Le cas échéant et pour chaque projet de recherche 
particulier, le responsable d’un traitement poursuivant une finalité de recherche scientifique, historique 
ou une finalité statistique devra documenter et pouvoir justifier des raisons qui ont motivé sa décision 



30

de ne pas appliquer l’une des mesures expressément mentionnées à l’article 58 ou de l’impossibilité 
d’en faire application dans le cadre d’un projet de recherche particulier.

Les différentes mesures de la liste sont reprises de certaines lignes directrices au niveau européen, 
tel que l’avis 03/2013 du Groupe Article 29 relatif à la limitation des finalités, l’avis 05/2014 du Groupe 
Article 29 relatif aux techniques d’anonymisation mais également de l’article 5, paragraphe 1, point c 
(minimisation de données), et point e (limitation de la conservation) du règlement (UE) 2016/679 et 
de l’article 25 du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données dès la conception et la 
protection des données par défaut.

Section IV. Traitement de catégories particulières de données 
à caractère personnel par les services de la santé

Ad article 59
Conformément à l’article 9, paragraphe 2, points h et j, du règlement (UE) 2016/679, cet article crée 

la base légale pour un traitement de catégories particulières de données à caractère personnel.
Les dispositions retenues sont reprises de l’article 7 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la 

protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel. Seule la catégorie 
de données visée a été adaptée au libellé du règlement (UE) 2016/679. C’est pourquoi cet article ne 
s’applique pas aux „données relatives à la santé et à la vie sexuelle“ mais aux „catégories particulières 
de données à caractère personnel“. Cette possibilité de traitement s’effectue sans préjudice aux prin-
cipes relatifs au traitement des données à caractère personnel tels que prévus à l’article 5 du règlement 
(UE) 2016/679.

Chapitre 3 – Autres dispositions

Section I. Disposition modificative

Ad article 60
De nombreuses références existent à la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des 

personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel. Ces références sont remplacées 
par une référence au règlement (UE) 2016/679, à la loi du jj/mm/aaaa relative à la protection des per-
sonnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi 
qu’en matière de sécurité nationale et à la présente loi. En fait la loi modifiée du 2 août 2002 relative 
à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel transposait à 
la fois la directive (UE) 1995/46/CE et la décision-cadre 2008/997/JAI. Ces deux instruments sont 
désormais remplacés par le règlement (UE) 2016/679 et la directive 2016/680. Cette dernière est trans-
posée par la loi du jj/mm/aaaa relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale. Ainsi la 
loi du 2 août 2002 devra être remplacée par le règlement (UE) 2016/679 et la loi du jj/mm/aaaa relative 
à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en 
matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale. Or, comme certaines dispositions du règlement 
(UE) 2016/679 sont mises en œuvre par le projet de loi, celle-ci devra également être prise en compte 
en cas de référence à la loi du 2 août 2002.

Ad article 61
Les modifications prévues à cet article sont de deux natures différentes: 

– d’une part il s’agit d’une simple modification de terminologie rendant compte du changement de 
titre des membres du collège, à savoir le remplacement de „membre effectif“ par „Commissaire“;

– d’autre part il s’agit d’un changement de grades, à savoir le Président passera du grade 17 au  
grade 18 et les autres membres du grade 16 au grade 17. Ce changement est justifié par une aug-
mentation des missions et pouvoirs attribués à la CNPD par le biais du règlement (UE) 2016/679 
et par conséquent la responsabilité encourue par les membres du collège.

 Afin de cantonner l’impact budgétaire, le grade respectif leur est attribué uniquement pendant 
l’exercice de leur fonction au sein du collège.
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Section II. Disposition abrogatoire

Ad article 62
Le projet de loi abroge la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard 

du traitement des données à caractère personnel telle qu’elle a été modifiée par les lois des 31 juillet 
2006, 22 décembre 2006, 27 juillet 2007, 28 juillet 2011, 24 juillet 2014 et 23 juillet 2016 et ses règle-
ments afférents.

En effet, le cadre législatif actuel est principalement remplacé par le règlement (UE) 2016/679. 

Section III. Dispositions transitoires

Ad article 63
Cet article précise que la CNPD continue la personnalité juridique et reprend l’ensemble du person-

nel et des engagements juridiques de la Commission créée par la loi modifiée du 2 août 2002 relative 
à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

En effet, le projet de loi ne vise pas à créer une nouvelle CNPD, mais à redonner de nouvelles bases 
à la CNPD actuelle, en toute continuité.

Ad article 64
Cet article précise que les membres du collège, nommés avant l’entrée en vigueur de la présente 

loi, continuent leur mandat jusqu’à expiration de celui-ci, ce mandat sera pris en compte pour le renou-
vellement. Ils tomberont ensuite sous la procédure de l’article 20 de la présente loi.

Ad article 65
Cet article précise que les membres du collège, nommés avant l’entrée en vigueur de la présente 

loi, seront reclassés à la même valeur d’échelon. 
La disposition est inspirée de l’article 48 de la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements 

et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.

Ad article 66
En cas de non-renouvellement ou de révocation, cet article assure que les membres du collège 

nommés avant l’entrée en vigueur de la présente loi tombent sous les mêmes conditions régissant leur 
statut et leur niveau de rémunération que celles en vigueur lors de leur nomination.

La disposition retenue est reprise de l’article 34 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la 
protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel. Elle précise quel 
était le niveau de rémunération à retenir aux vues de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la pro-
tection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

Ad article 67
Cet article règle le cadre des fonctionnaires et employés de l’Etat actuellement affectés à la CNPD. 

Il est entendu que tous les agents garderont leur acquis.

Ad article 68
Cet article contient une disposition nécessaire lorsqu’il s’agit de fonctionnaires qui travaillent auprès 

d’un établissement public, notamment pour ce qui se fait en matière de discipline. Les dispositions se 
trouvent dans plusieurs textes concernant les établissements publics.

Section IV. Entrée en vigueur

Ad article 69
Comme le projet de loi fait une mise en œuvre du règlement (UE) 2016/679, son entrée en vigueur 

doit être simultanée par rapport au règlement (UE) 2016/679, à savoir le 25 mai 2018. 
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Section V. Intitulé de citation

Ad article 70
Cet article est sans observation.

*
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Article 48 Article 10, point 8
Article 49 Article 12

*

RESUME DU PROJET DE LOI

1. Résumé du contexte

Le cadre législatif actuel relatif à la protection des données repose sur une transposition de la 
directive européenne 1995/46/CE du 24 octobre 1995 et est régi par la loi modifiée du 2 août 2002 à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel. Or, depuis 1995, la société de l’information 
a connu des évolutions sans précédent: le développement rapide de nouvelles technologies, la globa-
lisation des fournisseurs de services, ainsi que l’émergence du Big Data, ont créé de nouveaux enjeux 
pour la protection des citoyens quant au traitement de leurs données à caractère personnel et à la 
protection de leur vie privée.

Ces évolutions requièrent, d’une part, un cadre de protection des données garantissant une protec-
tion forte pour les citoyens tenant compte des nouvelles évolutions technologiques et une application 
rigoureuse des règles par tous les acteurs, et, d’autre part, une harmonisation des règles en vigueur 
et une application plus cohérentes au sein de l’Union européenne, car il importe de susciter et d’assurer 
la confiance des citoyens, qui permettra à l’économie – la société numérique – de se développer dans 
l’ensemble du marché intérieur, dans le respect des droits fondamentaux des personnes.

C’est pourquoi la Commission européenne a en 2012 initié une réforme du cadre existant, visant à 
adapter les règles aux nouveaux défis réglementaires, dans un souci de pérennité et de neutralité tech-
nologique, en tenant compte de l’évolution technologique et sociétale des deux dernières décennies. 
Cette réforme a abouti après de longues années de discussions sous Présidence luxembourgeoise fin 
2015, sous forme d’un „paquet“ sur la protection des données. Ce paquet contient:
1) le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à 
la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE, ci-après „le règlement (UE) 
2016/679“, qui prévoit le régime général en matière de protection des données à caractère personnel, 
et

2) la directive (UE) 2016/680 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relative à la 
protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel par 
les autorités compétentes à des fins de prévention et de détection des infractions pénales, d’enquêtes 
et de poursuites en la matière ou d’exécution de sanctions pénales, et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la décision-cadre 2008/977/JAI du Conseil, ci-après „la directive (UE) 
2016/680“. 
Le règlement (UE) 2016/679 prévoit un délai d’entrée en vigueur de deux ans, ce qui signifie qu’il 

entrera en vigueur à partir du 25 mai 2018, date à laquelle il remplacera les législations nationales 
actuellement existantes au sein des 28 Etats membres.

A noter que le présent projet de loi s’articule conjointement avec le projet de loi présenté au Conseil 
de Gouvernement ce même jour par le ministère de la Justice et transposant la directive (UE) 2016/680, 
puisqu’il s’agit, comme décrit ci-dessus, de la déclinaison nationale d’un „paquet“ européen et qu’il 
comporte de nombreuses références à ce projet de loi.
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2. Contenu du dossier et principales modifications 
par rapport à la législation existante

Le règlement (UE) 2016/679, tenant à harmoniser les règles nationales existantes et à moderniser 
la directive 1995/46/CE, a pour but de renforcer la protection des données à caractère personnel 
dans une société de plus en plus digitale, en redonnant aux citoyens le contrôle des données personnelles 
qui les concernent, que celles-ci soient collectées et utilisées par les acteurs économiques privés ou par 
les acteurs du secteur public. 

Comme il s’agit en la matière d’un règlement européen qui est d’application directe, c’est le règle-
ment (UE) 2016/679 qui déterminera la majorité des dispositions de fond désormais applicables en 
matière de protection des données. 

Le projet de loi sous rubrique, qui doit ainsi se lire conjointement avec le règlement (UE) 
2016/679, se limite à compléter ce cadre européen par les dispositions nationales qui s’imposent, 
à savoir:
– la mise en place/l’adaptation de la loi organique de la Commission nationale pour la protection 

des données (actuellement contenue dans la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des 
personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel qui devra être abrogée), afin 
d’octroyer à la CNPD les nouveaux pouvoirs qui lui seront nécessaires pour que celle-ci puisse 
exercer les missions qui lui sont dévolues par le nouveau règlement (UE) 2016/679 (chapitre 1);

– les dispositions spécifiques où le règlement (UE) 2016/679 prévoit qu’une législation nationale 
complémentaire est obligatoire (chapitre 2). 
Le règlement (UE) 2016/679 se caractérise par la mise en place d’une approche dite de 

l’„accountability“, c.-à-d. d’une responsabilisation des acteurs qui traitent des données personnelles, 
via un autocontrôle des entreprises. Le règlement (UE) 2016/679 prévoit ainsi de passer d’un système 
de contrôle ex ante de la CNPD (donc le système des notifications et d’autorisations tel que prévu 
actuellement par la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel) vers un contrôle ex post. 

Ce changement de paradigme permettra aux régulateurs européens (dont la CNPD) de (1) concentrer 
davantage leurs efforts sur une mission de sensibilisation et d’accompagnement des responsables de 
traitement de données et, (2) disposer des moyens de contrôles et de sanctions nettement plus consé-
quents et dissuasifs en cas de violation constatée aux règles applicables, et d’assurer ainsi une pro-
tection plus efficace de la protection des données personnelles.

Le projet de loi vise ainsi – dans son chapitre 1er – à doter la CNPD des moyens nécessaires à cette 
double mission:
– confirmer son indépendance en tant que régulateur;
– étendre son champ de compétences aux traitements de données à caractère personnel tombant dans 

le champ d’application de la future loi transposant la directive (UE) 2016/680, à savoir aux traite-
ments en matière pénale et en matière de sécurité nationale (à l’exception des traitements de 
données à caractère personnel effectués par les juridictions). Vu cette extension du champ de com-
pétence de la CNPD, le projet de loi propose d’augmenter le nombre de commissaires membres 
du collège de trois à quatre membres, en spécifiant qu’une expérience professionnelle dans le 
domaine de la prévention, la recherche, la constatation et la poursuite des infractions pénales doit 
être assurée au sein du collège;

– étoffer ses missions et ses pouvoirs (possibilité d’imposer des amendes administratives très dis-
suasives, pouvant aller jusqu’à 20 millions d’euros, ou dans le cas d’une entreprise jusqu’à 4% du 
chiffre d’affaires annuel mondial total de l’exercice précédent; pouvoirs réglementaires „règle-
ments CNPD“).
Le chapitre 2 de ce projet de loi porte sur des dispositions spécifiques qui sont requises selon le 

chapitre IX du règlement (UE) 2016/679 afin d’assurer sa bonne application. Il s’agit en l’espèce de 
dispositions concernant la conciliation entre le droit à la protection des données à caractère personnel 
(article 56) et le droit à la liberté d’expression et d’information, ainsi que les garanties et dérogations 
applicables au traitement à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins statistiques 
(articles 57 et 58) et le traitement de catégories particulières de données à caractère personnel par les 
services de la santé (article 59).

Toutes les propositions de textes ont été élaborées en concertation active avec les acteurs concernés.
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fIChE fINANCIERE

L’impact budgétaire annuel suite à l’augmentation du nombre des membres du collège d’une per-
sonne dans la catégorie de traitement A groupe de traitement A1 est estimé à environ 140.000 euros 
brut. 

L’impact budgétaire annuel du changement de grades du Président et des deux anciens membres du 
collège serait estimé à 30.000 euros brut. Cependant comme l’article 23 du projet de loi prévoit que 
le total du traitement barémique et de l’indemnité spéciale ne puisse dépasser le traitement barémique 
du grade S1 et qu’actuellement le Président atteint ce traitement barémique et un des membres du 
collège l’atteint presque, l’impact budgétaire annuel réel de ce changement de grades est estimé à 
20.000 euros brut.

Le total de l’impact budgétaire annuel réel est par conséquent estimé à 160.000 euros brut.

*

fIChE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet: Projet de loi portant création de la Commission nationale pour la pro-
tection des données et la mise en œuvre du règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, portant modification 
de la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les condi-
tions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat et abro-
geant la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes 
à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

Ministère initiateur: Ministère d’Etat

Auteur(s): Anne-Catherine Ries, Anne Bauler, Nina Burmeister

Tél: 247-82184

Courriel: anne.bauler@smc.etat.lu

Objectif(s) du projet: Loi organique pour la Commission nationale pour la protection des 
données et mise en oeuvre du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
 personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s):
Ministère de la Santé, Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, Ministère de 
l’Economie, Ministère de la Justice, Ministère de la Fonction publique et de la Réforme admi-
nistrative. Ministère des Finances, Ministère de la Culture 

Date: 11.5.2017

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s): Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles:
 CNPD, commissaire à la protection des banques de données, 

secteur de la recherche, Statec, tous les ministères
 Remarques/Observations:



36

 2. Destinataires du projet:
– Entreprises/Professions libérales: Oui  Non 
– Citoyens: Oui  Non 
– Administrations: Oui  Non 

 3. Le principe „Think small first“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)
 Remarques/Observations:

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière? Oui  Non 
 Remarques/Observations:
 Nous avons porté le plus grand soin à produire un projet lisible. 

Mais il devra être lu en parallèle avec le Règlement (UE) 2016/679 
et le projet de loi transposant la Directive (UE) 2016/680.

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures? Oui  Non 

 Remarques/Observations:
 Il s’agit d’un changement de paradigme pour passer d’un système 

de contrôle ex ante à un contrôle ex post. Il y a suppression des 
notifications et autorisations préalables de la CNPD.

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
interadministratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
  données personnelles, CNPD, tous les responsables de traitements

1 N.a.: non applicable.
2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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 8. Le projet prévoit-il:
– une autorisation tacite en cas de non-réponse de  

l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte)? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle:

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe „la directive, rien que la directive“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a. 

 Si non, pourquoi?

11. Le projet contribue-t-il en général à une:
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office)? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système?
 25 mai 2018

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel?
 Il faudra former le personnel quant à la nouvelle législation 

relative à la protection des données
 Remarques/Observations:

Egalité des chances

15. Le projet est-il:
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi:
 Il traite de la protection des données des femmes comme 

des hommes
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière:
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Directive „services“

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

TEXTE COORDONNE

LOI DU 25 MARS 2015
fixant le régime des traitements et les conditions et  

modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Chambre des Députés;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 24 mars 2015 et celle du Conseil d’Etat du 25 mars 
2015 portant qu’il n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Chapitre 1er – Champ d’application et classification des fonctions

Art. 1er. (1) La présente loi s’applique aux fonctionnaires de l’Etat tels que visés par la loi modifiée 
du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat, et aux personnes dont la fonction 
figure à l’annexe A de la présente loi.

(2) En application de la présente loi, les fonctions sont classées en cinq rubriques, à savoir les 
rubriques „Administration générale“, „Enseignement“, „Armée, Police et Inspection générale de la 
Police“, „Douanes“, et „Magistrature“.

(3) A l’intérieur de ces rubriques, et à l’exception de celle de la „Magistrature“, les fonctions sont 
classées en catégories et groupes de traitement, à savoir la catégorie A avec les groupes de traitement A1 
et A2, la catégorie B avec le groupe de traitement B1, la catégorie C avec le groupe de traitement C1 
et la catégorie D avec les groupes de traitement D1, D2 et D3. A l’intérieur de ces groupes de traite-
ment, les fonctions qui en font partie sont regroupées en sous-groupes de traitement conformément aux 
articles 11, 12, 13, 14, 15 et aux annexes de la présente loi qui en font partie intégrante.

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive „services“ (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive „services“ (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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Chapitre 2 – L’adaptation à l’indice du coût de la vie

Art. 2. (1) Le fonctionnaire touche un traitement en application de la présente loi.
Par traitement de base il y a lieu d’entendre le traitement tel qu’il est fixé pour chaque grade et 

échelon d’après les dispositions de la présente loi et de ses annexes et d’après la valeur correspondant 
à l’indice cent des tableaux indiciaires.

(2) Par traitement de début de carrière, il y a lieu d’entendre l’échelon barémique défini à l’article 4 
à partir duquel le traitement du fonctionnaire nouvellement nommé est calculé.

(3) Par traitement initial, il y a lieu d’entendre l’échelon atteint par le fonctionnaire nouvellement 
nommé conformément à l’article 5 sur la bonification d’ancienneté de service.

(4) La valeur correspondant à l’indice cent des tableaux indiciaires est fixée par la loi modifiée du 
22 juin 1963 portant fixation de la valeur numérique des traitements des fonctionnaires de l’Etat ainsi 
que des modalités de mise en vigueur de la loi du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des 
fonctionnaires de l’Etat.

Art. 3. (1) Le traitement est adapté périodiquement aux variations du coût de la vie constaté par 
l’indice pondéré des prix à la consommation qui est établi et publié chaque mois par l’Institut national 
de la statistique et des études économiques.

Les éléments qui entrent en ligne de compte pour l’établissement de l’indice pondéré des prix à la 
consommation sont déterminés par règlement grand-ducal à prendre sur avis du Conseil d’Etat.

Le montant de la contribution sociale visée à l’article 7bis de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant: 
1. création d’un fonds pour l’emploi; 2. réglementation de l’octroi des indemnités de chômage complet, 
et qui s’applique aux biens spécifiés audit article, vient en déduction des prix de ces biens relevés par 
le STATEC pour l’établissement de l’indice des prix à la consommation publié sur la base 100 au  
1er janvier 1948, de la contribution changement climatique, perçue sur les huiles minérales légères et 
les gasoils destinés à l’alimentation des moteurs de véhicules circulant sur la voie publique et utilisés 
comme carburant, de la taxe de prélèvement d’eau et de la taxe de rejet des eaux usées introduites en 
vertu des articles 12, 15, 16 et 17 de la loi du 19 décembre 2008 relative à l’eau.

L’augmentation ou la diminution de l’indice moyen de la période semestrielle écoulée se traduit, 
conformément aux dispositions des paragraphes ci-après, par une hausse ou une baisse correspondante 
des traitements établis sur la base cent de l’indice du coût de la vie au 1er janvier 1948.

(2) L’adaptation est déclenchée un mois après que cet indice a accusé une différence de deux 
 pour-cent et demi par rapport à la cote ayant déclenché l’adaptation précédente. Cette cote est dénom-
mée cote d’échéance. Le point de départ pour le calcul de la cote d’échéance est le niveau moyen de 
437,83 points atteint au 1er septembre 1984.

(3) L’adaptation se fait au moyen d’une cote dénommée cote d’application. La cote d’application 
correspondant à la cote d’échéance au 1er septembre 1984 est de 412,02 points.

Les cotes d’application subséquentes sont égales aux cotes d’application immédiatement précédentes 
augmentées de deux pour-cent et demi.

Sans préjudice des dispositions des paragraphes ci-avant, les traitements, salaires, pensions, rentes 
et autres indemnités ainsi que tous les montants généralement adaptés suivant ou par référence à ces 
dispositions, bénéficient d’adaptations indiciaires d’un pour-cent au 1er juillet 1986 et d’un demi pour-
cent au 1er janvier 1987, par majoration d’autant de cotes d’application en vigueur à ces dates.

(4) Les cotes dont question ci-dessus sont calculées au centième près.

(5) Les dispositions qui précèdent s’appliquent également aux pensions, ainsi qu’aux allocations et 
indemnités prévues par la présente loi, sans préjudice de dispositions légales contraires.

(6) Les chiffres résultant de l’application de la présente loi et de celle visée à l’article 2, paragraphe 4 
ci-dessus sont établis en euros à deux décimales près, l’arrondi étant pratiqué conformément aux règles 
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prévues à l’article 5 du règlement (CE) n° 1103/97 du Conseil du 17 juin 1997 fixant certaines dispo-
sitions relatives à l’introduction de l’euro.

(7) Par dérogation aux dispositions du paragraphe 2 ci-avant, les adaptations des traitements, salaires, 
pensions, rentes et autres indemnités et montants généralement adaptés par référence aux dispositions 
ci-dessus, déclenchées au cours des années 2012, 2013 et 2014 sont effectuées conformément aux 
modalités spécifiées ci-après:

L’adaptation déclenchée par le dépassement d’une première cote d’échéance au cours de l’année 
2012, est effectuée le 1er octobre 2012.

Pour les années 2012, 2013 et 2014, au moins douze mois doivent s’écouler entre deux adaptations 
des traitements, salaires, pensions, rentes et autres indemnités et montants généralement adaptés par 
référence aux dispositions ci-dessus.

Dans le cas d’une adaptation en 2014, le point de départ pour le calcul de la cote d’échéance sub-
séquente prendra la valeur de la moyenne semestrielle de l’indice des prix à la consommation publié 
sur la base 100 au 1er janvier 1948 correspondant au mois précédant cette adaptation. Chaque tranche 
déclenchée avant cette remise à niveau et non appliquée est annulée.

Chapitre 3 – Le traitement de début de carrière

Art. 4. (1) Sans préjudice de l’application des dispositions des articles 5 et 6 ci-après, le traitement 
du fonctionnaire nouvellement nommé est calculé à partir du quatrième échelon de son grade de com-
putation de la bonification d’ancienneté défini pour chaque catégorie, groupe et sous-groupe de traite-
ment ou fonction.

Pour les fonctionnaires de la catégorie de traitement A, groupe de traitement A2, sous-groupe ensei-
gnement fondamental de la rubrique „Enseignement“, le traitement du fonctionnaire nouvellement 
nommé est calculé à partir du cinquième échelon de son grade de computation de la bonification 
d’ancienneté, sans préjudice de l’application des dispositions des articles 5 et 6 ci-après.

Pour les fonctionnaires de la catégorie de traitement D, groupe de traitement D1, sous-groupe à 
attributions particulières nommés à la fonction d’artisan de la rubrique „Administration générale“, le 
traitement du fonctionnaire nouvellement nommé, détenteur d’un brevet de maîtrise ou d’un diplôme 
d’aptitude professionnelle ou d’un diplôme reconnu équivalent par le Ministre ayant la Fonction publique 
dans ses attributions est calculé à partir du cinquième échelon de son grade de computation de la boni-
fication d’ancienneté, sans préjudice de l’application des dispositions des articles 5 et 6 ci-après.

Pour les fonctionnaires de la catégorie de traitement B, groupe de traitement B1, sous-groupe tech-
nique chargés des fonctions de contrôleur aérien auprès de l’Administration de la navigation aérienne 
de la rubrique „Administration générale“ détenteurs du diplôme d’ingénieur technicien, et pour les 
fonctionnaires de la catégorie de traitement D, des rubriques „Armée, Police et Inspection générale de 
la Police“ et „Douanes“, le traitement du fonctionnaire nouvellement nommé est calculé à partir du 
sixième échelon de son grade de computation de la bonification d’ancienneté, sans préjudice de l’appli-
cation des dispositions des articles 5 et 6 ci-après.

(2) Pour tous les sous-groupes autres que les sous-groupes à attributions particulières, le grade de 
computation de la bonification d’ancienneté correspond au premier grade respectif du niveau général 
défini aux articles 11, 12, 13, 14 et 15.

(3) Pour les sous-groupes à attributions particulières, le grade de computation de la bonification 
d’ancienneté est défini comme suit:

Rubrique „Administration générale“:
a) Pour les fonctions à attributions particulières de la catégorie A, groupe A1, définies à l’article 12, 

le grade de computation de la bonification d’ancienneté correspond au grade 12.
 Les fonctions classées aux grades S1, S2, S3 et S4 sont des fonctions à indice fixe auxquelles le 

principe de la bonification d’ancienneté ne s’applique pas.
b) Pour la fonction à attributions particulières de secrétaire général au ravitaillement de la caté- 

gorie B, groupe B1, définie à l’article 12, le grade de computation de la bonification d’ancienneté 
correspond au grade 12.
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c) Pour la fonction à attributions particulières de conservateur des hypothèques de la catégorie B, 
groupe B1, définie à l’article 12, le grade de computation de la bonification d’ancienneté correspond 
au grade 7.

d) Pour les fonctions à attributions particulières de la catégorie D, groupes D1 et D2, définies à l’article 
12, le grade de computation de la bonification d’ancienneté correspond au premier grade du niveau 
général.
Rubrique „Enseignement“:

a) Pour les fonctions à attributions particulières de la catégorie A, groupe A1, définies à l’article 13, 
le grade de computation de la bonification d’ancienneté correspond au grade 12.

b) Pour les fonctions à attributions particulières de la catégorie A, groupe A2, définies à l’article 13, 
le grade de computation de la bonification d’ancienneté correspond au grade 10.

c) Pour les fonctions à attributions particulières de la catégorie B, groupe B1, définies à l’article 13, 
le grade de computation de la bonification d’ancienneté correspond au grade 7.
Rubrique „Armée, Police et Inspection générale de la Police“:

a) Pour les fonctions à attributions particulières de la catégorie A, groupe A1, définies à l’article 14, 
le grade de computation de la bonification d’ancienneté correspond au grade F8.

b) Pour les fonctions à attributions particulières de la catégorie D, groupe D1, définies à l’article 14, 
le grade de computation de la bonification d’ancienneté correspond au grade F2.
Rubrique „Douanes“:

a) Pour les fonctions à attributions particulières de la catégorie A, groupe A1, définies à l’article 15, 
le grade de computation de la bonification d’ancienneté correspond au grade 12.

(4) Par dérogation aux dispositions fixant le grade de computation de la bonification d’ancienneté 
des sous-groupes à attributions particulières de la catégorie A, groupe A1 des rubriques „Administration 
générale“, „Enseignement“, „Armée, Police et Inspection générale de la Police“ et „Douanes“, le 
ministre du ressort, sur avis du ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions, peut fixer le 
grade de computation de la bonification d’ancienneté, sans que pour autant celui-ci ne puisse dépasser 
le grade de première nomination des différentes fonctions.

(5) Dans la rubrique „Magistrature“, le grade de computation de la bonification d’ancienneté des 
fonctions classées aux grades M1, M2, M3, M4, M5 et M6 correspond au grade M1.

Chapitre 4 – La bonification d’ancienneté de service 
pour la fixation du traitement initial

Art. 5. (1) Lorsque le fonctionnaire obtient une nomination définitive au grade de début de son 
sous-groupe de traitement ou à un autre grade en application de l’article 4 ci-dessus, les périodes passées 
avant cette nomination, abstraction faite des périodes de stage prévues à l’article 2 de la loi modifiée 
du 16 avril 1979, lui sont bonifiées pour le calcul de son traitement initial dans les conditions et selon 
les modalités suivantes:
a) pour la totalité du temps passé au service de l’Etat à tâche complète ou en service à temps partiel 

avant la nomination définitive, pour autant que le degré d’occupation dépasse la moitié d’une tâche 
complète.

 Pour l’application des dispositions qui précèdent, est assimilé au temps passé au service de l’Etat, 
le temps passé respectivement à tâche complète ou dont le degré d’occupation dépasse la moitié 
d’une tâche complète, au service de la Couronne, des communes, des syndicats de communes, des 
établissements publics et de la Société nationale des chemins de fer luxembourgeois, des périodes 
passées comme volontaire de police ou comme volontaire de l’armée. Il en est de même pour les 
périodes passées à tâche complète ou dont le degré d’occupation dépasse la moitié d’une tâche 
complète au service d’une institution de l’Union européenne, d’une institution auprès d’un Etat 
membre de l’Union européenne identique ou similaire à l’une de celles énumérées ci-avant. Est 
également assimilé au temps passé au service de l’Etat, le temps passé auprès d’une organisation 
internationale de droit public;
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b) pour la moitié du temps passé au service de l’Etat ou auprès d’un organisme y assimilé en vertu du 
point a) ci-dessus, lorsque le degré d’occupation correspond à une tâche inférieure ou égale à la 
moitié d’une tâche complète;

c) pour la moitié du temps d’activité rémunérée du secteur privé ou auprès d’une organisation inter-
nationale de droit privé.
Si le fonctionnaire peut se prévaloir d’une expérience ou de connaissances professionnelles spéciales 

et de qualifications particulières acquises pendant ces périodes d’affiliation et en relation étroite avec 
le profil du poste brigué, la bonification peut être accordée jusqu’à concurrence de la totalité de ces 
périodes dans les conditions et selon les modalités fixées par règlement grand-ducal.

La bonification se compte par mois entiers, la période ne couvrant pas un mois entier étant négligée.

(2) Pour la détermination des périodes passées avant la nomination définitive, les dates qui tombent 
à une date autre que le premier jour du mois sont reportées au premier jour du mois suivant.

(3) Le temps que le fonctionnaire a passé dans un groupe de traitement inférieur à son groupe de 
traitement normal, faute de remplir les conditions d’admission pour le groupe de traitement normal, 
est bonifié dans sa totalité comme ancienneté de service.

(4) Pour les fonctionnaires engagés dans un sous-groupe de traitement où l’autorisation d’exercer 
la médecine soit en qualité de médecin-généraliste, soit en qualité de médecin-spécialiste délivrée par 
le ministre ayant la Santé dans ses attributions représente une condition d’accès à leurs fonctions, le 
traitement initial déterminé en fonction du présent article est augmenté de 20 points indiciaires par 
tranche de cinq années d’expérience professionnelle prises en compte en application du présent article 
et acquises avant l’engagement au service de l’Etat.

Toutefois, le montant de l’augmentation ne peut au total dépasser 80 points indiciaires et le traitement 
barémique y compris l’augmentation d’échelon déterminée sur base du présent paragraphe ne peut 
dépasser 650 points indiciaires.

Chapitre 5 – Les échéances en matière de traitement

Art. 6. (1) Le traitement est dû à partir du premier jour du mois qui suit celui pendant lequel a lieu 
l’entrée en fonctions du fonctionnaire.

Toutefois, si l’entrée en fonctions a lieu le premier jour ouvrable du mois, le traitement est dû pour 
le mois entier.

(2) Le premier traitement est dû à partir de la date d’entrée en fonctions du fonctionnaire lorsque 
celle-ci n’est pas précédée d’un stage préparant à la fonction à laquelle il a été nommé.

(3) Les dispositions du paragraphe 1er s’appliquent également en cas d’avancement en échelon, 
d’avancement en traitement et de promotion.

(4) Le traitement cesse le jour de la cessation des fonctions. Toutefois, en cas de décès du fonction-
naire en activité de service, le traitement cesse avec le mois au cours duquel le décès a eu lieu.

Si le fonctionnaire décède au cours du mois de l’entrée en fonctions ou de l’avancement en traitement 
ou de la promotion, il est censé avoir été bénéficiaire du nouveau traitement, pour le calcul du trimestre 
de faveur et de la pension, à partir du jour où la décision de nomination ou d’avancement en grade a 
été prise.

Chapitre 6 – L’avancement en échelon

Art. 7. Le fonctionnaire comptant depuis sa nomination définitive deux ans de bons et loyaux ser-
vices dans le même échelon de son grade accède à l’échelon suivant de ce grade, sans préjudice de 
l’application des dispositions inscrites à l’article 5 fixant l’échéancier de cet échelon et des échelons 
subséquents. Il en est de même après chaque période subséquente de deux ans de bons et loyaux ser-
vices. Par dérogation aux dispositions qui précèdent, le deuxième échelon viendra à échéance après un 
an de service ou un an de service computable en application de l’article 5.
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Chapitre 7 – Les avancements en grade

Art. 8. (1) Sans préjudice des restrictions légales, le fonctionnaire bénéficie d’avancements en grade 
qui interviennent à la suite soit d’un avancement en traitement, soit d’une promotion conformément 
aux dispositions de la présente loi.

Par avancement en traitement, il y a lieu d’entendre l’accès du fonctionnaire à un grade supérieur 
de son groupe de traitement, après un nombre déterminé d’années de bons et loyaux services à compter 
de sa première nomination.

Par promotion, il y a lieu d’entendre la nomination du fonctionnaire par l’autorité investie du pouvoir 
de nomination à une fonction hiérarchiquement supérieure ainsi que la nomination à un grade de trai-
tement supérieur relevant du niveau supérieur. Dans la mesure où les lois concernant les administrations 
et services n’en disposent pas autrement, la promotion du fonctionnaire se fait dans les conditions et 
suivant les modalités prévues par règlement grand-ducal pris sur avis du Conseil d’Etat.

(2) Le fonctionnaire qui bénéficie d’un avancement en grade a droit, dans son nouveau grade, à 
l’échelon de traitement qui est immédiatement supérieur à l’échelon qu’il occupe avant l’avancement 
en grade, augmenté d’un échelon.

Si dans son ancien grade, le fonctionnaire a atteint le maximum, il a droit, dans son nouveau grade, 
à l’échelon de traitement qui suit l’échelon immédiatement supérieur à son traitement avant 
l’avancement.

En cas d’avancement en grade, le temps que le fonctionnaire est resté dans l’échelon qu’il occupe 
avant l’avancement en grade est reporté dans l’échelon de son nouveau grade, si toutefois l’ancien 
échelon n’était pas le dernier échelon, le cas échéant allongé, du grade.

(3) Sans préjudice de l’application des dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus et à moins que 
le mode de calcul par avancement en grade ne soit plus favorable, la nomination du fonctionnaire dans 
un autre sous-groupe de traitement considéré comme sous-groupe de traitement correspondant à ses 
études ou sa formation professionnelle, est considérée comme première nomination pour la reconsti-
tution de sa carrière sur base de l’article 5, même si le fonctionnaire avait antérieurement accepté une 
autre nomination de fonctionnaire.

(4) a) Le substitut du parquet général et le substitut affecté au parquet économique (grade M2) 
bénéficient d’un avancement en traitement au grade M3 après trois années de grade.

  Le juge de paix, le juge de la jeunesse, le juge des tutelles, le premier juge et le premier 
substitut bénéficient d’un avancement en traitement au grade M4, deux années après avoir 
atteint le dernier échelon du grade M3.

 b) Pour les fonctionnaires nommés aux grades M2 et M3 n’ayant pas bénéficié d’une nomination 
dans un grade hiérarchiquement supérieur repris aux annexes sous la rubrique „Magistrature“ 
après au moins douze années de bons et loyaux services, les anciennes dispositions de l’arti-
cle 8 VI. de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires 
de l’Etat restent applicables.

L’avancement en traitement visé par le présent point b) peut être accordé au fonctionnaire sur sa 
demande et sur avis du procureur général. Les dispositions du présent paragraphe ne sont pas appli-
cables pour l’accès aux grades de substitution prévus à l’article 16, paragraphe 5.

Art. 9. Lorsqu’un fonctionnaire est nommé à un grade hiérarchiquement inférieur, les années passées 
au grade supérieur lui sont comptées pour la fixation du nouveau traitement, si toutefois le changement 
de grade n’a pas lieu à titre de mesure disciplinaire.

Chapitre 8 – Les avancements en grade dans les 
sous-groupes de traitement connaissant un niveau général 

et un niveau supérieur

Art. 10. Pour la détermination des conditions et modalités des avancements, il est créé un niveau 
général et un niveau supérieur suivant les modalités définies à aux articles 11, 12, 13, 14 et 15 
ci-dessous.
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Par niveau général, il y a lieu d’entendre les grades inférieurs tels que définis aux articles 11, 12, 
13, 14 et 15 et où l’avancement aux différents grades se fait par avancements en traitement après un 
nombre déterminé d’années de grades, sans préjudice des restrictions légales.

Par niveau supérieur, il y a lieu d’entendre les grades supérieurs tels que définis aux articles 11, 12, 
13, 14 et 15 et où l’avancement aux différents grades se fait par promotions sur base d’une décision à 
prendre par l’autorité investie du pouvoir de nomination après un nombre déterminé d’années de grades, 
sans préjudice des restrictions légales.

Par années de grade au sens de la présente disposition, il y a lieu d’entendre les années de service 
accomplies depuis la première nomination dans le sous-groupe de traitement ou la fonction dans les-
quelles le fonctionnaire est classé dans un grade défini pour chaque sous-groupe et fonction par la 
présente loi, sans préjudice de l’application des dispositions des articles 30, paragraphes 1 et 2, 31, 
paragraphes 1 et 2 et 31-1 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires 
de l’Etat.

Art. 11. Dans les rubriques „Administration générale“, „Enseignement“, „Armée, Police et Inspection 
générale de la Police“, et „Douanes“, il est créé quatre catégories de traitement à savoir les catégories 
A, B, C et D.

Dans la catégorie de traitement A, il est créé deux groupes de traitement, à savoir le groupe de 
traitement A1 et le groupe de traitement A2.

Dans la catégorie de traitement B, il est créé un groupe de traitement B1.
Dans la catégorie de traitement C, il est créé un groupe de traitement C1.
Dans la catégorie de traitement D, il est créé trois groupes de traitement, à savoir le groupe de 

traitement D1, le groupe de traitement D2 et le groupe de traitement D3.

Art. 12. Rubrique „Administration générale“
(1) Dans la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1, il est créé quatre sous-groupes:

a) un sous-groupe administratif avec au niveau général la fonction d’attaché et au niveau supérieur la 
fonction de conseiller;

b) un sous-groupe scientifique et technique avec au niveau général la fonction de chargé d’études et 
au niveau supérieur la fonction de chargé d’études dirigeant;

c) un sous-groupe éducatif et psycho-social avec au niveau général la fonction d’expert en sciences 
humaines et au niveau supérieur la fonction d’expert en sciences humaines dirigeant;

d) un sous-groupe à attributions particulières.
Pour les sous-groupes sous a), b) et c), le niveau général comprend les grades 12, 13 et 14 et les 

avancements en traitement aux grades 13 et 14 se font après respectivement trois et six années de grade 
à compter de la première nomination.

Dans ces sous-groupes, l’accès au niveau supérieur se fait par promotion et est subordonné à l’ac-
complissement d’au moins douze années de grade passées au niveau général et à la condition d’avoir 
suivi un cycle de formation en management public de douze jours de formation continue au moins ou 
d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou d’en avoir été dispensé pour des raisons 
dûment motivées par le ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions.

Le cycle de formation en management public est organisé par l’Institut national d’administration 
publique dans les conditions et suivant les modalités fixées par règlement grand-ducal.

Pour ces mêmes sous-groupes, le niveau supérieur comprend les grades 15 et 16, les promotions 
aux grades 15 et 16 interviennent, sous réserve que toutes les conditions prévues par la loi soient 
remplies après chaque fois trois années de grade à compter du dernier avancement en grade, sans que 
la promotion au dernier grade du sous-groupe ne puisse intervenir avant d’avoir accompli vingt années 
de grade à compter de la première nomination.

La promotion au dernier grade est en outre liée à la condition d’avoir accompli au moins trente 
journées de formation continue attestées par des certificats de perfectionnement établis par l’Institut 
national d’administration publique ou d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou d’en 
avoir été dispensé pour des raisons dûment motivées par le ministre ayant la Fonction publique dans 
ses attributions.
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Pour le sous-groupe à attributions particulières mentionné sous d), le classement des fonctions est 
défini comme suit:
 1° La fonction d’attaché de justice est classée au grade 12, avec un avancement en traitement au  

grade 13 à la fonction de premier attaché de justice, après trois années de grade à compter de la 
première nomination.

 2° Au niveau général, la fonction d’inspecteur adjoint des finances comprend les grades 14 et 15 et 
l’avancement en traitement au grade 15 se fait après trois années de grade à compter de la première 
nomination. L’accès au niveau supérieur se fait par promotion et est subordonné à l’accomplisse-
ment d’au moins douze années de grade passées au niveau général. Au niveau supérieur, la fonction 
d’inspecteur des finances comprend les grades 16 et 17, les promotions aux grades 16 et 17 inter-
viennent, sous réserve que toutes les conditions prévues par la loi soient remplies après chaque 
fois trois années de grade à compter du dernier avancement en grade, sans que la promotion au 
dernier grade du niveau supérieur ne puisse intervenir avant d’avoir accompli vingt années de grade 
à compter de la première nomination.

 La promotion au dernier grade est en outre liée à la condition d’avoir accompli au moins trente 
journées de formation continue attestées par des certificats de perfectionnement établis par l’Institut 
national d’administration publique, ou d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou 
d’en avoir été dispensé pour des raisons dûment motivées par le ministre ayant la Fonction publique 
dans ses attributions.

 3° La fonction de conseiller de Gouvernement adjoint est classée au grade 14.
 4° Au niveau général, les fonctions d’expert en radioprotection, d’ingénieur nucléaire, de juge auprès 

du Conseil arbitral des assurances sociales, de médecin vétérinaire et de pharmacien-inspecteur 
sont classées au grade 14 avec un avancement en traitement au grade 15 après trois années de 
grade à compter de la première nomination. Au niveau supérieur, les fonctions d’expert en radio-
protection dirigeant, d’ingénieur nucléaire dirigeant, de juge dirigeant auprès du Conseil arbitral 
des assurances sociales, de médecin vétérinaire dirigeant et de pharmacien-inspecteur dirigeant 
sont classées au grade 16, la promotion au grade 16 intervient, sous réserve que toutes les conditions 
prévues par la loi soient remplies quatre années après avoir atteint le dernier échelon du grade 15.

 La promotion au dernier grade est en outre liée à la condition d’avoir accompli au moins trente 
journées de formation continue attestées par des certificats de perfectionnement établis par l’Institut 
national d’administration publique, ou d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou 
d’en avoir été dispensé pour des raisons dûment motivées par le ministre ayant la Fonction publique 
dans ses attributions.

 5° La fonction de conseiller de Gouvernement est classée au grade 15.
 6° Au niveau général, la fonction de médecin-dentiste est classée au grade 15, la promotion à la 

fonction de médecin-dentiste dirigeant au niveau supérieur classée au grade 16 intervient, sous 
réserve que toutes les conditions prévues par la loi soient remplies quatre années après avoir atteint 
le dernier échelon du grade 15.

 La promotion au dernier grade est en outre liée à la condition d’avoir accompli au moins trente 
journées de formation continue attestées par des certificats de perfectionnement établis par l’Institut 
national d’administration publique, ou d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou 
d’en avoir été dispensé pour des raisons dûment motivées par le ministre ayant la Fonction publique 
dans ses attributions.

 7° Au niveau général, la fonction de médecin est classée au grade 15 avec un avancement en traitement 
au grade 16 après trois années de grade à compter de la première nomination. Au niveau supérieur, 
la fonction de médecin dirigeant est classée au grade 17, la promotion au grade 17 intervient, sous 
réserve que toutes les conditions prévues par la loi soient remplies quatre années après avoir atteint 
le dernier échelon du grade 16.

 La promotion au dernier grade est en outre liée à la condition d’avoir accompli au moins trente 
journées de formation continue attestées par des certificats de perfectionnement établis par l’Institut 
national d’administration publique, ou d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou 
d’en avoir été dispensé pour des raisons dûment motivées par le ministre ayant la Fonction publique 
dans ses attributions.
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 8° Les fonctions de commissaire du Gouvernement adjoint du commissariat du Gouvernement chargé 
de l’instruction disciplinaire, de conseiller à la cour des comptes, de conseiller de Gouvernement 
première classe, de directeur adjoint de différentes administrations, d’inspecteur général adjoint de 
la sécurité dans la Fonction publique, de membre effectif de la Commission nationale pour la 
protection des données et de vice-président du Conseil arbitral des assurances sociales sont classées 
au grade 16.

 9° La fonction de commissaire de district est classée au grade 17.
10° Les fonctions de commissaire à l’enseignement musical, de commissaire du Gouvernement à 

l’action sociale, de commissaire du Gouvernement à l’éducation physique et aux sports, de com-
missaire du Gouvernement à l’énergie, de commissaire du Gouvernement auprès de la Banque 
internationale, de commissaire du Gouvernement aux affaires maritimes, de commissaire du 
Gouvernement aux bourses, de commissaire du Gouvernement chargé de l’instruction disciplinaire 
sont classées au grade 17.

11° Les fonctions de directeur adjoint de la santé, de directeur adjoint de l’administration des contri-
butions directes, de directeur adjoint du laboratoire national de santé sont classées au grade 17.

12° Les fonctions de directeur de la banque et caisse d’épargne de l’Etat, de directeur de l’entreprise 
des postes et télécommunications, et de directeur de différentes administrations sont classées au 
grade 17.

13° Les fonctions de médecin-directeur adjoint du contrôle médical de la sécurité sociale et de méde-
cin-directeur de l’inspection générale de la sécurité sociale-cellule d’évaluation et d’orientation 
sont classées au grade 17.

14° La fonction de ministre plénipotentiaire est classée au grade 17.
15° Les fonctions de premier conseiller de direction dans différentes administrations, de premier 

conseiller de Gouvernement, d’inspecteur général de la sécurité dans la Fonction publique et de 
premier inspecteur de la sécurité sociale sont classées au grade 17.

16° Les fonctions de commissaire à la protection des données président de la Commission nationale 
pour la protection des données, de président du Conseil arbitral des assurances sociales, de pré-
sident du conseil de la concurrence et de président de l’office national du remembrement sont 
classées au grade 17.

17° Les fonctions de secrétaire général du Conseil d’Etat et de secrétaire général du conseil économique 
et social sont classées au grade 17.

18° La fonction de vice-président de la cour des comptes est classée au grade 17.
19° La fonction de directeur du centre des technologies de l’information de l’Etat est classée au grade 

17, avec un avancement en traitement au grade 18, quatre années après avoir atteint le dernier 
échelon du grade 17.

20° La fonction d’administrateur général est classée au grade 18.
21° Les fonctions de directeur de la banque centrale du Luxembourg, de directeur de la commission 

de surveillance du secteur financier, de directeur de la santé, de directeur de l’administration de 
l’enregistrement et des domaines, de directeur de l’administration des contributions directes, de 
directeur de l’administration des ponts et chaussées, de directeur de l’administration des bâtiments 
publics, de directeur de l’inspection générale de la sécurité sociale, de directeur de l’inspection 
générale des finances, de directeur de l’institut luxembourgeois de régulation, de directeur du 
commissariat aux assurances, de premier conseiller de légation, de directeur du laboratoire national 
de santé et de directeur du trésor sont classées au grade 18.

22° Les fonctions de directeur général adjoint de la banque et caisse d’épargne de l’Etat, de directeur 
général adjoint de l’entreprise des postes et télécommunications sont classées au grade 18.

23° La fonction de médecin-directeur du contrôle médical de la sécurité sociale est classée au grade 18.
24° Les fonctions de président de la caisse nationale d’assurance pension, de président de la caisse 

nationale de santé, de président de l’association d’assurance contre les accidents, de président de 
la Commission nationale pour la protection des données sont classées au grade 18.

25° La fonction de représentant permanent auprès de l’Union européenne est classée au grade 18.
26° La fonction de secrétaire général du département des affaires étrangères est classée au grade 18.
27° La fonction de secrétaire du Grand-Duc est classée au grade 18.
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28° La fonction de commissaire du Gouvernement auprès de la Société nationale des chemins de fer 
luxembourgeois est classée au grade S1.

29° Les fonctions de directeur général de la banque centrale du Luxembourg, de directeur général de 
la banque et caisse d’épargne de l’Etat, de directeur général de la commission de surveillance du 
secteur financier, de directeur général de l’entreprise des postes et télécommunications sont clas-
sées au grade S1.

30° La fonction de médiateur est classée au grade S1.
31° La fonction de président de la cour des comptes est classée au grade S1.
32° La fonction de secrétaire d’Etat est classée au grade S2.
33° La fonction de ministre est classée au grade S3.
34° La fonction de Premier ministre, ministre d’Etat est classée au grade S4.

(2) Dans la catégorie de traitement A, groupe de traitement A2, comprenant les grades 10, 11, 12, 
13 et 14, il est créé trois sous-groupes avec au niveau général les grades 10, 11 et 12 et au niveau 
supérieur les grades 13 et 14:
a) un sous-groupe administratif avec au niveau général la fonction de gestionnaire et au niveau supé-

rieur la fonction de gestionnaire dirigeant;
b) un sous-groupe scientifique et technique avec au niveau général la fonction de chargé de gestion et 

au niveau supérieur la fonction de chargé de gestion dirigeant;
c) un sous-groupe éducatif et psycho-social avec au niveau général la fonction de spécialiste en sciences 

humaines et au niveau supérieur la fonction de spécialiste en sciences humaines dirigeant.
Au niveau général, les avancements en traitement aux grades 11 et 12 se font après respectivement 

trois et six années de grade à compter de la première nomination.
L’accès au niveau supérieur se fait par promotion et est subordonné à l’accomplissement d’au moins 

douze années de grade passées au niveau général et à la condition d’avoir suivi au moins douze jours 
de formation continue à l’Institut national d’administration publique ou d’avoir suivi une autre forma-
tion reconnue équivalente ou d’en avoir été dispensé pour des raisons dûment motivées par le ministre 
ayant la Fonction publique dans ses attributions.

Au niveau supérieur, les promotions aux grades 13 et 14 interviennent, sous réserve que toutes les 
conditions prévues par la loi soient remplies après chaque fois trois années de grade à compter du 
dernier avancement en grade, sans que la promotion au dernier grade du sous-groupe ne puisse inter-
venir avant d’avoir accompli vingt années de grade à compter de la première nomination.

La promotion au dernier grade est en outre liée à la condition d’avoir accompli au moins trente 
journées de formation continue attestées par des certificats de perfectionnement établis par l’Institut 
national d’administration publique, ou d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou d’en 
avoir été dispensé pour des raisons dûment motivées par le ministre ayant la Fonction publique dans 
ses attributions.

(3) Dans la catégorie de traitement B, groupe de traitement B1, il est créé quatre sous-groupes:
a) un sous-groupe administratif avec au niveau général la fonction de rédacteur et au niveau supérieur 

la fonction d’inspecteur;
b) un sous-groupe technique avec au niveau général la fonction de chargé technique et au niveau 

supérieur la fonction de chargé technique dirigeant;
c) un sous-groupe éducatif et psycho-social avec au niveau général la fonction de professionnel en 

sciences humaines et au niveau supérieur la fonction de professionnel en sciences humaines 
dirigeant;

d) un sous-groupe à attributions particulières.
Pour les sous-groupes sous a), b) et c), le niveau général comprend les grades 7, 8, 9 et 10 et les 

avancements en traitement aux grades 8, 9 et 10 se font après respectivement trois, six et neuf années 
de grade à compter de la première nomination.

Pour bénéficier du second avancement en traitement et des avancements en grade ultérieurs de son 
sous-groupe, le fonctionnaire doit avoir passé avec succès un examen de promotion. Toutefois, la 
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condition d’avoir passé avec succès un examen de promotion n’est pas requise pour bénéficier du 
second avancement en traitement lorsque le fonctionnaire est âgé de cinquante ans au moins.

Dans ces sous-groupes, l’accès au niveau supérieur se fait par promotion et est subordonné à l’ac-
complissement d’au moins douze années de grade passées au niveau général et à la condition d’avoir 
suivi au moins douze jours de formation continue à l’Institut national d’administration publique ou 
d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou d’en avoir été dispensé pour des raisons 
dûment motivées par le ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions.

Pour ces mêmes sous-groupes, le niveau supérieur comprend les grades 11, 12 et 13, les promotions 
aux grades 11, 12 et 13 interviennent, sous réserve que toutes les conditions prévues par la loi soient 
remplies après chaque fois trois années de grade à compter du dernier avancement en grade, sans que 
la promotion au dernier grade du sous-groupe ne puisse intervenir avant d’avoir accompli vingt années 
de grade à compter de la première nomination.

La promotion au dernier grade est en outre liée à la condition d’avoir accompli au moins trente 
journées de formation continue attestées par des certificats de perfectionnement établis par l’Institut 
national d’administration publique, ou d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou d’en 
avoir été dispensé pour des raisons dûment motivées par le ministre ayant la Fonction publique dans 
ses attributions.

Pour le sous-groupe à attributions particulières mentionné sous d), le classement des fonctions est 
défini comme suit:
1° la fonction de conservateur des hypothèques est classée au grade 12;
2° la fonction de secrétaire général au ravitaillement est classée au grade 13.

(4) Dans la catégorie de traitement C, groupe de traitement C1, comprenant les grades 4, 6, 7, 8 et 
8bis, il est créé deux sous-groupes avec au niveau général les grades 4, 6 et 7 et au niveau supérieur 
les grades 8 et 8bis:
a) un sous-groupe administratif avec au niveau général la fonction d’expéditionnaire et au niveau 

supérieur la fonction d’expéditionnaire dirigeant;
b) un sous-groupe technique avec au niveau général la fonction d’expéditionnaire technique et au 

niveau supérieur la fonction d’expéditionnaire technique dirigeant.
Au niveau général, les avancements en traitement aux grades 6 et 7 se font après respectivement 

trois et six années de grade à compter de la première nomination.
Pour bénéficier du second avancement en traitement et des avancements en grade ultérieurs de son 

sous-groupe, le fonctionnaire doit avoir passé avec succès un examen de promotion. Toutefois, la 
condition d’avoir passé avec succès un examen de promotion n’est pas requise pour bénéficier du 
second avancement en traitement lorsque le fonctionnaire est âgé de cinquante ans au moins.

L’accès au niveau supérieur se fait par promotion et est subordonné à l’accomplissement d’au moins 
douze années de grade passées au niveau général et à la condition d’avoir suivi au moins douze jours 
de formation continue à l’Institut national d’administration publique ou d’avoir suivi une autre forma-
tion reconnue équivalente ou d’en avoir été dispensé pour des raisons dûment motivées par le ministre 
ayant la Fonction publique dans ses attributions.

Au niveau supérieur, les promotions aux grades 8 et 8bis interviennent, sous réserve que toutes les 
conditions prévues par la loi soient remplies après chaque fois trois années de grade à compter du 
dernier avancement en grade, sans que la promotion au dernier grade du sous-groupe ne puisse inter-
venir avant d’avoir accompli vingt années de grade à compter de la première nomination.

La promotion au dernier grade est en outre liée à la condition d’avoir accompli au moins trente 
journées de formation continue attestées par des certificats de perfectionnement établis par l’Institut 
national d’administration publique, ou d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou d’en 
avoir été dispensé pour des raisons dûment motivées par le ministre ayant la Fonction publique dans 
ses attributions.

(5) Dans la catégorie de traitement D, groupe de traitement D1, il est créé un sous-groupe à attri-
butions particulières et le classement des fonctions est défini comme suit:
1° Au niveau général, la fonction d’agent pénitentiaire comprend les grades 2, 4, 5 et 7 et l’avancement 

en traitement aux grades 4, 5 et 7 se font après respectivement trois, six et neuf années de grade à 
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compter de la première nomination. Pour bénéficier du second avancement en traitement et des 
avancements en grade ultérieurs de son sous-groupe, le fonctionnaire doit avoir passé avec succès 
un examen de promotion. Toutefois, la condition d’avoir passé avec succès un examen de promotion 
n’est pas requise pour bénéficier du second avancement en traitement lorsque le fonctionnaire est 
âgé de cinquante ans au moins. L’accès au niveau supérieur se fait par promotion et est subordonné 
à l’accomplissement d’au moins douze années de grade passées au niveau général et à la condition 
d’avoir suivi au moins douze jours de formation continue à l’Institut national d’administration 
publique ou d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou d’en avoir été dispensé pour 
des raisons dûment motivées par le ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions. Au 
niveau supérieur la fonction d’agent pénitentiaire dirigeant comprend les grades 7bis, 8, et 8bis, et 
les promotions aux grades 7bis, 8, et 8bis interviennent, sous réserve que toutes les conditions pré-
vues par la loi soient remplies après chaque fois trois années de grade à compter du dernier avan-
cement en grade, sans que la promotion au dernier grade du sous-groupe ne puisse intervenir avant 
d’avoir accompli vingt années de grade à compter de la première nomination.

 La promotion au dernier grade est en outre liée à la condition d’avoir accompli au moins trente 
journées de formation continue attestées par des certificats de perfectionnement établis par l’Institut 
national d’administration publique, ou d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou 
d’en avoir été dispensé pour des raisons dûment motivées par le ministre ayant la Fonction publique 
dans ses attributions.

2° Au niveau général, la fonction d’artisan comprend les grades 3, 5 et 6 et l’avancement en traitement 
aux grades 5 et 6 se fait après respectivement trois et six années de grade à compter de la première 
nomination. Pour bénéficier du second avancement en traitement et des avancements en grade ulté-
rieurs de son sous-groupe, le fonctionnaire doit avoir passé avec succès un examen de promotion. 
Toutefois, la condition d’avoir passé avec succès un examen de promotion n’est pas requise pour 
bénéficier du second avancement en traitement lorsque le fonctionnaire est âgé de cinquante ans au 
moins. L’accès au niveau supérieur se fait par promotion et est subordonné à l’accomplissement 
d’au moins douze années de grade passées au niveau général et à la condition d’avoir suivi au moins 
douze jours de formation continue à l’Institut national d’administration publique ou d’avoir suivi 
une autre formation reconnue équivalente ou d’en avoir été dispensé pour des raisons dûment moti-
vées par le ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions. Au niveau supérieur, la fonction 
d’artisan dirigeant comprend les grades 7 et 7bis, et les promotions aux grades 7 et 7bis interviennent, 
sous réserve que toutes les conditions prévues par la loi soient remplies après chaque fois trois 
années de grade à compter du dernier avancement en grade, sans que la promotion au dernier grade 
du sous-groupe ne puisse intervenir avant d’avoir accompli vingt années de grade à compter de la 
première nomination.

 La promotion au dernier grade est en outre liée à la condition d’avoir accompli au moins trente 
journées de formation continue attestées par des certificats de perfectionnement établis par l’Institut 
national d’administration publique, ou d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou 
d’en avoir été dispensé pour des raisons dûment motivées par le ministre ayant la Fonction publique 
dans ses attributions.

(6) Dans la catégorie de traitement D, groupe de traitement D2, il est créé trois sous-groupes:
a) un sous-groupe administratif avec au niveau général la fonction de huissier et au niveau supérieur 

la fonction de huissier dirigeant;
b) un sous-groupe technique avec au niveau général la fonction d’agent des domaines et au niveau 

supérieur la fonction de surveillant des domaines;
c) un sous-groupe à attributions particulières.

Pour les sous-groupes sous a) et b), le niveau général comprend les grades 2, 3 et 4 et les avance-
ments en traitement aux grades 3 et 4 se font après respectivement trois et six années de grade à compter 
de la première nomination.

Pour bénéficier du second avancement en traitement et des avancements en grade ultérieurs de son 
sous-groupe, le fonctionnaire doit avoir passé avec succès un examen de promotion. Toutefois, la 
condition d’avoir passé avec succès un examen de promotion n’est pas requise pour bénéficier du 
second avancement en traitement lorsque le fonctionnaire est âgé de cinquante ans au moins.
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Dans ces sous-groupes, l’accès au niveau supérieur se fait par promotion et est subordonné à l’ac-
complissement d’au moins douze années de grade passées au niveau général et à la condition d’avoir 
suivi au moins douze jours de formation continue à l’Institut national d’administration publique ou 
d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou d’en avoir été dispensé pour des raisons 
dûment motivées par le ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions.

Pour ces mêmes sous-groupes, le niveau supérieur comprend les grades 5, 6 et 7, les promotions 
aux grades 5, 6 et 7 interviennent, sous réserve que toutes les conditions prévues par la loi soient 
remplies après chaque fois trois années de grade à compter du dernier avancement en grade, sans que 
la promotion au dernier grade du sous-groupe ne puisse intervenir avant d’avoir accompli vingt années 
de grade à compter de la première nomination.

La promotion au dernier grade est en outre liée à la condition d’avoir accompli au moins trente 
journées de formation continue attestées par des certificats de perfectionnement établis par l’Institut 
national d’administration publique, ou d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou d’en 
avoir été dispensé pour des raisons dûment motivées par le ministre ayant la Fonction publique dans 
ses attributions.

Pour le sous-groupe à attributions particulières mentionné sous c), le classement des fonctions de 
facteur est fixé comme suit:
1° Au niveau général, les fonctions de facteur, de facteur en chef et de facteur aux écritures sont classées 

respectivement aux grades 2, 3 et 4 et l’avancement en traitement aux grades 3 et 4 se fait après 
trois et six années de grade à compter de la première nomination. Pour bénéficier du second avan-
cement en traitement et des avancements en grade ultérieurs de son sous-groupe, le fonctionnaire 
doit avoir passé avec succès un examen de promotion. Toutefois, la condition d’avoir passé avec 
succès un examen de promotion n’est pas requise pour bénéficier du second avancement en traite-
ment lorsque le fonctionnaire est âgé de cinquante ans au moins. L’accès au niveau supérieur se fait 
par promotion et est subordonné à l’accomplissement d’au moins douze années de grade passées au 
niveau général et à la condition d’avoir suivi au moins douze jours de formation continue ou d’avoir 
suivi une autre formation reconnue équivalente ou d’en avoir été dispensé pour des raisons dûment 
motivées par le ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions. Au niveau supérieur, les 
fonctions de facteur aux écritures principal, de facteur comptable ou de premier facteur aux écritures 
principal et de facteur comptable principal ou de facteur dirigeant sont classées respectivement aux 
grades 5, 6 et 7, les promotions aux grades 5, 6 et 7 interviennent, sous réserve que toutes les condi-
tions prévues par la loi soient remplies après chaque fois trois années de grade à compter du dernier 
avancement en grade, sans que la promotion au dernier grade du sous-groupe ne puisse intervenir 
avant d’avoir accompli vingt années de grade à compter de la première nomination.

 La promotion au dernier grade est en outre liée à la condition d’avoir accompli au moins trente 
journées de formation continue, ou d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou d’en 
avoir été dispensé pour des raisons dûment motivées.

(7) Dans la catégorie de traitement D, groupe de traitement D3, comprenant les grades 2, 3, 4, 5 et 
6, il est créé un sous-groupe administratif avec au niveau général la fonction d’agent de salle et au 
niveau supérieur la fonction de surveillant de salle. Le niveau général comprend les grades 2, 3 et 4 et 
le niveau supérieur les grades 5 et 6.

Au niveau général, les avancements en traitement aux grades 3 et 4 se font après respectivement 
trois et six années de grade à compter de la première nomination.

Pour bénéficier du second avancement en traitement et des avancements en grade ultérieurs de son 
sous-groupe, le fonctionnaire doit avoir passé avec succès un examen de promotion. Toutefois, la 
condition d’avoir passé avec succès un examen de promotion n’est pas requise pour bénéficier du 
second avancement en traitement lorsque le fonctionnaire est âgé de cinquante ans au moins.

L’accès au niveau supérieur se fait par promotion et est subordonné à l’accomplissement d’au moins 
douze années de grade passées au niveau général et à la condition d’avoir suivi au moins douze jours 
de formation continue à l’Institut national d’administration publique ou d’avoir suivi une autre forma-
tion reconnue équivalente ou d’en avoir été dispensé pour des raisons dûment motivées par le ministre 
ayant la Fonction publique dans ses attributions.

Au niveau supérieur, les promotions aux grades 5 et 6 interviennent, sous réserve que toutes les 
conditions prévues par la loi soient remplies au plus tôt après chaque fois trois années de grade à 
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compter du dernier avancement en grade, sans que la promotion au dernier grade du sous-groupe ne 
puisse intervenir avant d’avoir accompli vingt années de grade à compter de la première nomination.

La promotion au dernier grade est en outre liée à la condition d’avoir accompli au moins trente 
journées de formation continue attestées par des certificats de perfectionnement établis par l’Institut 
national d’administration publique, ou d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou d’en 
avoir été dispensé pour des raisons dûment motivées par le ministre ayant la Fonction publique dans 
ses attributions.

Art. 13. Rubrique „Enseignement“
(1) Dans la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1, il est créé trois sous-groupes:

a) un sous-groupe enseignement secondaire avec la fonction de professeur et la fonction d’instituteur 
spécialisé;

b) un sous-groupe enseignement fondamental avec la fonction d’instituteur spécialisé;
c) un sous-groupe à attributions particulières.

Les fonctions du sous-groupe sous a) et b) comprennent les grades 12, 13, 14, 15 et 16. Les avan-
cements en traitement aux grades 13 et 14 se font après trois et six années de grade à compter de la 
première nomination. Dans ce sous-groupe, l’accès au grade 15 se fait par avancement en traitement 
et est subordonné à l’accomplissement d’au moins douze années de grade depuis la première nomina-
tion et à la condition d’avoir suivi un cycle de formation de douze jours de formation continue au 
moins ou d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou d’en avoir été dispensé pour des 
raisons dûment motivées par le ministre ayant dans ses attributions l’éducation nationale.

L’avancement en traitement au grade 16 intervient après vingt années de grade à compter de la 
première nomination. Cet avancement en traitement est en outre lié à la condition d’avoir accompli au 
moins trente journées de formation continue attestées par des certificats de perfectionnement établis 
par le ministre ayant l’éducation nationale dans ses attributions, ou d’avoir suivi une autre formation 
reconnue équivalente ou d’en avoir été dispensé pour des raisons dûment motivées par celui-ci.

Pour l’application des dispositions de l’article 4bis de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le 
statut général des fonctionnaires de l’Etat, les avancements en traitement aux grades 15 et 16 sont 
assimilés à des promotions.

Pour le sous-groupe à attributions particulières mentionné sous c), le classement des fonctions est 
défini comme suit:
1° La fonction de formateur d’adultes en enseignement théorique comprend les grades 12, 13, 14, 15 

et 16. Les avancements en traitement aux grades 13 et 14 se font après trois et six années de grade 
à compter de la première nomination. L’accès au grade 15 se fait par avancement en traitement et 
est subordonné à l’accomplissement d’au moins douze années de grade depuis la première nomina-
tion et à la condition d’avoir suivi un cycle de formation de douze jours de formation continue au 
moins ou d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou d’en avoir été dispensé pour 
des raisons dûment motivées par le ministre ayant dans ses attributions l’éducation nationale. 
L’avancement en traitement au grade 16 intervient au plus tôt après vingt années de grade à compter 
de la première nomination. Cet avancement en traitement est en outre lié à la condition d’avoir 
accompli au moins trente journées de formation continue attestées par des certificats de perfection-
nement établis par le ministre ayant l’éducation nationale dans ses attributions, ou d’avoir suivi une 
autre formation reconnue équivalente ou d’en avoir été dispensé pour des raisons dûment motivées 
par celui-ci. Pour l’application des dispositions de l’article 4bis de la loi modifiée du 16 avril 1979 
fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat, les avancements en traitement aux grades 15 et 
16 sont assimilés à des promotions.

2° La fonction de directeur adjoint des différents ordres d’enseignement nommé à partir d’une fonction 
du groupe A1 est classée au grade 16.

3° Les fonctions de directeur des différents ordres d’enseignement sont classées au grade 17.
4° Les fonctions d’inspecteur de l’enseignement fondamental en charge d’un arrondissement, d’inspec-

teur de l’enseignement primaire en charge d’un arrondissement et d’inspecteur-attaché sont classées 
au grade 17
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(2) Dans la catégorie de traitement A, groupe de traitement A2, il est créé trois sous-groupes: a) un 
sous-groupe enseignement fondamental avec la fonction d’instituteur;
b) un sous-groupe enseignement secondaire avec les fonctions d’instituteur et de professeur d’ensei-

gnement technique;
c) un sous-groupe à attributions particulières.

Les fonctions des sous-groupes sous a) et b) comprennent les grades 10, 11, 12, 13 et 14. Les avan-
cements en traitement aux grades 11 et 12 se font après trois et six années de grade à compter de la 
première nomination. Dans ces sous-groupes, l’accès au grade 13 se fait par avancement en traitement 
et est subordonné à l’accomplissement d’au moins douze années de grade depuis la première nomina-
tion et à la condition d’avoir suivi un cycle de formation de douze jours de formation continue au 
moins ou d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou d’en avoir été dispensé pour des 
raisons dûment motivées par le ministre ayant dans ses attributions l’éducation nationale.

L’avancement en traitement au grade 14 intervient après vingt années de grade à compter de la 
première nomination. Cet avancement en traitement est en outre lié à la condition d’avoir accompli au 
moins trente journées de formation continue attestées par des certificats de perfectionnement établis 
par le ministre ayant l’éducation nationale dans ses attributions, ou d’avoir suivi une autre formation 
reconnue équivalente ou d’en avoir été dispensé par lui pour des raisons dûment motivées.

Pour l’application des dispositions de l’article 4bis de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le 
statut général des fonctionnaires de l’Etat, les avancements en traitement aux grades 13 et 14 sont 
assimilés à des promotions.

Pour le sous-groupe à attributions particulières mentionné sous c), le classement des fonctions est 
défini comme suit:
1° La fonction de chef d’institut est classée au grade 15.
2° La fonction de directeur adjoint des différents ordres d’enseignement nommé à partir d’une fonction 

du groupe A2 est classée au grade 15.
3° La fonction de formateur d’adultes en enseignement technique comprend les grades 10, 11, 12, 13 

et 14. Les avancements en traitement aux grades 11 et 12 se font après trois et six années de grade 
15 à compter de la première nomination. L’accès au grade 13 se fait par avancement en traitement 
et est subordonné à l’accomplissement d’au moins douze années de grade depuis la première nomi-
nation et à la condition d’avoir suivi un cycle de formation de douze jours de formation continue 
au moins ou d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou d’en avoir été dispensé pour 
des raisons dûment motivées par le ministre ayant dans ses attributions l’éducation nationale. 
L’avancement en traitement au grade 14 intervient après vingt années de grade à compter de la 
première nomination. Cet avancement en traitement est en outre lié à la condition d’avoir accompli 
au moins trente journées de formation continue attestées par des certificats de perfectionnement 
établis par le ministre ayant l’éducation nationale dans ses attributions, ou d’avoir suivi une autre 
formation reconnue équivalente ou d’en avoir été dispensé pour des raisons dûment motivées par 
celui-ci. Pour l’application des dispositions de l’article 4bis de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant 
le statut général des fonctionnaires de l’Etat, les avancements en traitement aux grades 13 et 14 sont 
assimilés à des promotions.

(3) Dans la catégorie de traitement B, groupe de traitement B1, il est créé deux sous-groupes:
a) un sous-groupe enseignement secondaire avec la fonction de maître d’enseignement;
b) un sous-groupe à attributions particulières.

La fonction d’instructeur de l’enseignement secondaire comprend les grades 7, 8, 9, 10, 11, 12  
et 13. Les avancements en traitement aux grades 8, 9 et 10 se font après trois, six et neuf années de 
grade à compter de la première nomination. Dans ces sous-groupes, l’accès au grade 11 se fait par 
avancement en traitement et est subordonné à l’accomplissement d’au moins douze années de grade 
depuis la première nomination et à la condition d’avoir suivi un cycle de formation de douze jours de 
formation continue au moins ou d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou d’en avoir 
été dispensé pour des raisons dûment motivées par le ministre ayant dans ses attributions l’éducation 
nationale.

Les avancements en traitement aux grades 11, 12 et 13 interviennent, après chaque fois trois années 
de grade à compter du dernier avancement en grade, sans que l’avancement au dernier grade du sous-
groupe ne puisse intervenir avant d’avoir accompli vingt années de grade à compter de la première 
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nomination. L’avancement au grade 13 est en outre lié à la condition d’avoir accompli au moins trente 
journées de formation continue attestées par des certificats de perfectionnement établis par le ministre 
ayant l’éducation nationale dans ses attributions, ou d’avoir suivi une autre formation reconnue équi-
valente ou d’en avoir été dispensé pour des raisons dûment motivées par celui-ci.

Pour l’application des dispositions de l’article 4bis de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le 
statut général des fonctionnaires de l’Etat, les avancements en traitement aux grades 11, 12 et 13 sont 
assimilés à des promotions.

Pour le sous-groupe à attributions particulières mentionné sous b), le classement des fonctions est 
défini comme suit:

Les fonctions de formateur d’adultes en enseignement pratique et de monitrice surveillante des 
Centres socio-éducatifs de l’Etat comprennent les grades 7, 8, 9, 10, 11, 12 et 13. Les avancements en 
traitement aux grades 8, 9 et 10 se font après trois, six et neuf années de grade à compter de la première 
nomination. Dans ces sous-groupes, l’accès au grade 11 se fait par avancement en traitement et est 
subordonné à l’accomplissement d’au moins douze années de grade à compter de la première nomina-
tion et à la condition d’avoir suivi un cycle de formation de douze jours de formation continue au 
moins ou d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou d’en avoir été dispensé pour des 
raisons dûment motivées par le ministre ayant dans ses attributions l’éducation nationale. Les avance-
ments en traitement aux grades 11, 12 et 13 interviennent après chaque fois trois années de grade à 
compter du dernier avancement en grade, sans que l’avancement au dernier grade du sous-groupe ne 
puisse intervenir avant d’avoir accompli vingt années de grade à compter de la première nomination. 
L’avancement au grade 13 est en outre lié à la condition d’avoir accompli au moins trente journées de 
formation continue attestées par des certificats de perfectionnement établis par le ministre ayant l’Edu-
cation nationale dans ses attributions, ou d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou 
d’en avoir été dispensé pour des raisons dûment motivées par celui-ci. Pour l’application des disposi-
tions de l’article 4bis de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de 
l’Etat, les avancements en traitement aux grades 11, 12 et 13 sont assimilés à des promotions.

(4) Les conditions et modalités des formations prévues dans la présente rubrique sont à fixer par 
règlement grand-ducal.

Art. 14. Rubrique „Armée, Police et Inspection générale de la Police“
(1) Dans la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1, il est créé trois sous-groupes:

a) un sous-groupe militaire avec au niveau général les fonctions de lieutenant, de lieutenant en premier 
et de capitaine et au niveau supérieur les fonctions de major et de lieutenant-colonel;

b) un sous-groupe policier avec au niveau général les fonctions de commissaire principal, de premier 
commissaire principal, de commissaire divisionnaire adjoint et au niveau supérieur les fonctions de 
commissaire divisionnaire et de premier commissaire divisionnaire;

c) un sous-groupe à attributions particulières.
Pour le sous-groupe sous a), le niveau général comprend les grades F8 avec la fonction de lieutenant, 

F9 avec la fonction de lieutenant en premier et F10 avec la fonction de capitaine et les avancements 
en traitement aux grades F9 et F10 se font après respectivement trois et six années de grade à compter 
de la première nomination.

Pour le sous-groupe sous b), le niveau général comprend les grades F8 avec la fonction de commis-
saire principal, F9 avec la fonction de premier commissaire principal et F10 avec la fonction de com-
missaire divisionnaire adjoint et les avancements en traitement aux grades F9 et F10 se font après 
respectivement trois et six années de grade à compter de la première nomination.

Dans ces sous-groupes, l’accès au niveau supérieur se fait par promotion et est subordonné à l’ac-
complissement d’au moins douze années de grade passées au niveau général.

Pour le sous-groupe sous a), le niveau supérieur comprend les grades F11 avec la fonction de major 
et F12 avec la fonction de lieutenant-colonel, les promotions aux grades F11 et F12 interviennent, sous 
réserve que toutes les conditions prévues par la loi soient remplies après chaque fois trois années de grade 
à compter du dernier avancement en grade, sans que la promotion au dernier grade du sous-groupe ne 
puisse intervenir avant d’avoir accompli vingt années de grade à compter de la première nomination.

Pour le sous-groupe sous b), le niveau supérieur comprend les grades F11 avec la fonction de com-
missaire divisionnaire et F12 avec la fonction de premier commissaire divisionnaire, les promotions 
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aux grades F11 et F12 interviennent, sous réserve que toutes les conditions prévues par la loi soient 
remplies après chaque fois trois années de grade à compter du dernier avancement en grade, sans que 
la promotion au dernier grade de la carrière ne puisse intervenir avant d’avoir accompli vingt années 
de grade à compter de la première nomination.

Pour le sous-groupe à attributions particulières mentionné sous c), le classement des fonctions est 
défini comme suit:
1° Les fonctions de lieutenant de la musique militaire, lieutenant en premier de la musique militaire et 

capitaine de la musique militaire sont classées respectivement aux grades F8, F9 et F10 et l’avan-
cement en traitement aux grades F9 et F10 se fait après trois et six années de grade à compter de 
la première nomination.

2° Les fonctions de directeur général adjoint de la police, de lieutenant-colonel/chef d’état-major 
adjoint de l’armée, de lieutenant-colonel/commandant du centre militaire et de médecin de l’armée 
sont classées au grade F13.

3° Les fonctions de colonel/chef d’état-major de l’armée, de directeur général de la police et d’inspec-
teur général de la police sont classées au grade F14.

(2) Dans la catégorie de traitement D, groupe de traitement D1, il est créé trois sous-groupes:
a) un sous-groupe militaire avec au niveau général les fonctions de sergent, de premier sergent et de 

sergent-chef et au niveau supérieur les fonctions d’adjudant, d’adjudant-chef et d’adjudant-major;
b) un sous-groupe policier avec au niveau général les fonctions d’inspecteur adjoint, d’inspecteur et 

de premier inspecteur et au niveau supérieur les fonctions d’inspecteur-chef, de commissaire et de 
commissaire en chef;

c) un sous-groupe à attributions particulières.
Pour le sous-groupe sous a), le niveau général comprend les grades F2 avec la fonction de sergent, 

F3 avec la fonction de premier sergent et F4 avec la fonction de sergent-chef et les avancements en 
traitement aux grades F3 et F4 se font après respectivement trois et six années de grade à compter de 
la première nomination.

Pour le sous-groupe sous b), le niveau général comprend les grades F2 avec la fonction d’inspecteur 
adjoint, F3 avec la fonction d’inspecteur et F4 avec la fonction de premier inspecteur et les avancements 
en traitement aux grades F3 et F4 se font après respectivement trois et six années de grade à compter 
de la première nomination.

Pour bénéficier des avancements en grade ultérieurs de son sous-groupe, le fonctionnaire doit avoir 
passé avec succès un examen de promotion. Toutefois, la condition d’avoir passé avec succès un 
examen de promotion n’est pas requise pour accéder à la première fonction du niveau supérieur lorsque 
le fonctionnaire est âgé de cinquante ans au moins.

Dans ces sous-groupes, l’accès au niveau supérieur se fait par promotion et est subordonné à l’ac-
complissement d’au moins douze années de grade passées au niveau général.

Pour le sous-groupe sous a), le niveau supérieur comprend les grades F5 avec la fonction d’adjudant, 
F6 avec la fonction d’adjudant-chef et F7 avec la fonction d’adjudant-major, les promotions aux grades 
F5, F6 et F7 interviennent, sous réserve que toutes les conditions prévues par la loi soient remplies 
après chaque fois trois années de grade à compter du dernier avancement en grade, sans que la pro-
motion au dernier grade du sous-groupe ne puisse intervenir avant d’avoir accompli vingt années de 
grade à compter de la première nomination.

Pour le sous-groupe sous b), le niveau supérieur comprend les grades F5 avec la fonction d’inspec-
teur-chef, F6 avec la fonction de commissaire et F7 avec la fonction de commissaire en chef, les 
promotions aux grades F5, F6 et F7 interviennent, sous réserve que toutes les conditions prévues par 
la loi soient remplies après chaque fois trois années de grade à compter du dernier avancement en 
grade, sans que la promotion au dernier grade du sous-groupe ne puisse intervenir avant d’avoir accom-
pli vingt années de grade à compter de la première nomination.

Pour le sous-groupe à attributions particulières mentionné sous c), le classement des fonctions est 
défini comme suit:
1° Au niveau général, les fonctions de sergent de la musique militaire, de premier sergent de la musique 

militaire et de sergent-chef de la musique militaire sont classées respectivement aux grades F2, F3 
et F4 et l’avancement en traitement aux grades F3 et F4 se fait après trois et six années de grade à 
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compter de la première nomination. Pour bénéficier des avancements en grade ultérieurs de son 
sous-groupe, le fonctionnaire doit avoir passé avec succès un examen de promotion. Toutefois, la 
condition d’avoir passé avec succès un examen de promotion n’est pas requise pour accéder à la 
première fonction du niveau supérieur lorsque le fonctionnaire est âgé de cinquante ans au moins. 
L’accès au niveau supérieur se fait par promotion et est subordonné à l’accomplissement d’au moins 
douze années de grade passées au niveau général. Au niveau supérieur, les fonctions d’adjudant de 
la musique militaire, d’adjudant-chef de la musique militaire et d’adjudant-major de la musique 
militaire sont classées respectivement aux grades F5, F6 et F7, les promotions aux grades F5, F6 et 
F7 interviennent, sous réserve que toutes les conditions prévues par la loi soient remplies après 
chaque fois trois années de grade à compter du dernier avancement en grade, sans que la promotion 
au dernier grade du sous-groupe ne puisse intervenir avant d’avoir accompli vingt années de grade 
à compter la première nomination.

(3) Dans la catégorie de traitement D, groupe de traitement D2, il est créé deux sous-groupes:
a) un sous-groupe militaire avec au niveau général les fonctions de caporal et de caporal de première 

classe et au niveau supérieur les fonctions de caporal-chef et de premier caporal-chef;
b) un sous-groupe policier avec au niveau général les fonctions de brigadier et de premier brigadier et 

au niveau supérieur les fonctions de brigadier principal et de brigadier-chef.
Pour le sous-groupe sous a), le niveau général comprend les grades F1 avec la fonction de caporal 

et F2 avec la fonction de caporal de première classe et l’avancement en traitement au grade F2 se fait 
après trois années de grade à compter de la première nomination.

Pour le sous-groupe sous b), le niveau général comprend les grades F1 avec la fonction de brigadier 
et F2 avec la fonction de premier brigadier et l’avancement en traitement au grade F2 se fait après trois 
années de grade à compter de la première nomination.

L’accès au niveau supérieur se fait par promotion et est subordonné à l’accomplissement d’au moins 
douze années de grade passées au niveau général.

Pour bénéficier du second avancement en traitement et des avancements en grade ultérieurs de son 
sous-groupe, le fonctionnaire doit avoir passé avec succès un examen de promotion. Toutefois, la 
condition d’avoir passé avec succès un examen de promotion n’est pas requise pour bénéficier du 
second avancement en traitement lorsque le fonctionnaire est âgé de cinquante ans au moins.

Pour le sous-groupe sous a), le niveau supérieur comprend les grades F3 avec la fonction de caporal-
chef et F4 avec la fonction de premier caporal-chef, les promotions aux grades F3 et F4 interviennent, 
sous réserve que toutes les conditions prévues par la loi soient remplies après chaque fois trois années 
de grade à compter du dernier avancement en grade, sans que la promotion au dernier grade du sous-
groupe ne puisse intervenir avant d’avoir accompli vingt années de grade à compter de la première 
nomination.

Pour le sous-groupe sous b), le niveau supérieur comprend les grades F3 avec la fonction de brigadier 
principal et F4 avec la fonction de brigadier-chef, les promotions aux grades F3 et F4 interviennent, 
sous réserve que toutes les conditions prévues par la loi soient remplies après chaque fois trois années 
de grade à compter du dernier avancement en grade, sans que la promotion au dernier grade du sous-
groupe ne puisse intervenir avant d’avoir accompli vingt années de grade à compter de la première 
nomination.

(4) L’accès au niveau supérieur se fait par promotion et est subordonné à l’accomplissement d’au 
moins douze années de grade passées au niveau général et à la condition d’avoir suivi au moins douze 
jours de formation continue à l’Institut national d’administration publique ou d’en avoir été dispensé 
pour des raisons dûment motivées ou d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente par le 
ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions.

La promotion au dernier grade est en outre liée à la condition d’avoir accompli au moins trente 
journées de formation continue attestées par des certificats de perfectionnement établis par l’Institut 
national d’administration publique, ou d’en avoir été dispensé pour des raisons dûment motivées ou 
d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente par le ministre ayant la Fonction publique dans 
ses attributions.
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Art. 15. Rubrique „Douanes“
(1) Dans la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1, il est créé deux sous-groupes:

a) un sous-groupe des douanes avec au niveau général les fonctions d’attaché douanier ou chargé 
d’études-informaticien, d’attaché douanier principal ou chargé d’études-informaticien principal, 
d’auditeur adjoint ou conseiller-informaticien adjoint et au niveau supérieur d’auditeur ou conseiller-
informaticien et d’auditeur 1ère classe ou conseiller-informaticien 1ère classe;

b) un sous-groupe à attributions particulières.
Pour le sous-groupe sous a) le niveau général comprend les grades 12, 13 et 14 et les avancements 

en traitement aux grades 13 et 14 se font après respectivement trois et six années de grade à compter 
de la première nomination.

Dans ce sous-groupe, l’accès au niveau supérieur se fait par promotion et est subordonné à l’accom-
plissement d’au moins douze années de grade passées au niveau général et à la condition d’avoir suivi 
un cycle de formation en management public de douze jours de formation continue au moins ou d’avoir 
suivi une autre formation reconnue équivalente ou d’en avoir été dispensé pour des raisons dûment 
motivées par le ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions.

Le cycle de formation en management public est organisé par l’Institut national d’administration 
publique dans les conditions et suivant les modalités fixées par règlement grand-ducal.

Pour ce même sous-groupe, le niveau supérieur comprend les grades 15 et 16, les promotions aux 
grades 15 et 16 interviennent, sous réserve que toutes les conditions prévues par la loi soient remplies 
après chaque fois trois années de grade à compter du dernier avancement en grade, sans que la pro-
motion au dernier grade du sous-groupe ne puisse intervenir avant d’avoir accompli vingt années de 
grade à compter de la première nomination.

La promotion au dernier grade est en outre liée à la condition d’avoir accompli au moins trente 
journées de formation continue attestées par des certificats de perfectionnement établis par l’Institut 
national d’administration publique ou d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou d’en 
avoir été dispensé pour des raisons dûment motivées par le ministre ayant la Fonction publique dans 
ses attributions.

Pour le sous-groupe à attributions particulières mentionné sous b), le classement des fonctions est 
défini comme suit:
1° La fonction de directeur adjoint est classée au grade 16.
2° La fonction de directeur est classée au grade 18.

(2) Dans la catégorie de traitement A, groupe de traitement A2, il est créé un sous-groupe des douanes 
avec au niveau général les fonctions de commissaire douanier adjoint ou informaticien diplômé adjoint, 
de commissaire douanier ou informaticien diplômé, de commissaire douanier principal ou informaticien 
diplômé principal et au niveau supérieur de commissaire douanier principal 1er en rang ou informaticien 
diplômé principal 1er en rang, de commissaire douanier 1ère classe ou informaticien diplômé principal 
1ère classe.

Pour le sous-groupe des douanes de la catégorie de traitement A, groupe de traitement A2, le niveau 
général comprend les grades 10 avec la fonction de commissaire douanier adjoint ou informaticien 
diplômé adjoint, 11 avec la fonction commissaire douanier ou informaticien diplômé, 12 avec la fonc-
tion de commissaire douanier principal ou informaticien diplômé principal et les avancements en 
traitement aux grades 11 et 12 se font après respectivement trois et six années de grade à compter de 
la première nomination.

Dans le présent sous-groupe, l’accès au niveau supérieur se fait par promotion et est subordonné à 
l’accomplissement d’au moins douze années de grade passées au niveau général et à la condition d’avoir 
suivi au moins douze jours de formation continue à l’Institut national d’administration publique ou 
d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou d’en avoir été dispensé pour des raisons 
dûment motivées par le ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions.

Dans ce même sous-groupe, le niveau supérieur comprend les grades 13 avec la fonction de com-
missaire douanier principal 1er en rang ou informaticien diplômé principal 1er en rang, et 14 avec la 
fonction commissaire douanier 1ère classe ou informaticien diplômé principal 1ère classe, les promo-
tions aux grades 13 et 14 interviennent, sous réserve que toutes les conditions prévues par la loi soient 
remplies après chaque fois trois années de grade à compter du dernier avancement en grade, sans que 
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la promotion au dernier grade du sous-groupe ne puisse intervenir avant d’avoir accompli vingt années 
de grade à compter de la première nomination.

La promotion au dernier grade est en outre liée à la condition d’avoir accompli au moins trente 
journées de formation continue attestées par des certificats de perfectionnement établis par l’Institut 
national d’administration publique, ou d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou d’en 
avoir été dispensé pour des raisons dûment motivées par le ministre ayant la Fonction publique dans 
ses attributions.

(3) Dans la catégorie de traitement B, groupe de traitement B1, il est créé un sous-groupe des douanes 
avec au niveau général les fonctions de rédacteur ou informaticien, de rédacteur principal ou informa-
ticien principal, de contrôleur adjoint ou receveur C ou chef de bureau informaticien adjoint, de 
contrôleur en chef ou receveur B ou chef de bureau informaticien et au niveau supérieur la fonction 
d’inspecteur ou receveur A3 ou inspecteur-informaticien, d’inspecteur principal ou receveur A2 ou 
inspecteur-informaticien principal et d’inspecteur principal 1er en rang ou receveur A1 ou inspecteur-
informaticien principal 1er en rang.

Pour le sous-groupe des douanes de la catégorie de traitement B, groupe de traitement B1, le niveau 
général comprend les grades 7 avec la fonction de rédacteur ou informaticien, 8 avec la fonction de 
rédacteur principal ou informaticien principal, 9 avec la fonction de contrôleur adjoint ou receveur C 
ou chef de bureau informaticien adjoint, 10 avec la fonction de contrôleur en chef ou receveur B ou 
chef de bureau informaticien et les avancements en traitement aux grades 8, 9 et 10 se font après res-
pectivement trois, six et neuf années de grade à compter de la première nomination.

Pour bénéficier du second avancement en traitement et des avancements en grade ultérieurs de son 
sous-groupe, le fonctionnaire doit avoir passé avec succès un examen de promotion. Toutefois, la 
condition d’avoir passé avec succès un examen de promotion n’est pas requise pour bénéficier du 
second avancement en traitement lorsque le fonctionnaire est âgé de cinquante ans au moins. Dans le 
présent sous-groupe, l’accès au niveau supérieur se fait par promotion et est subordonné à l’accom-
plissement d’au moins douze années de grade passées au niveau général et à la condition d’avoir suivi 
au moins douze jours de formation continue à l’Institut national d’administration publique ou d’avoir 
suivi une autre formation reconnue équivalente ou d’en avoir été dispensé pour des raisons dûment 
motivées par le ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions.

Dans ce même sous-groupe, le niveau supérieur comprend les grades 11 avec la fonction d’inspecteur 
ou receveur A3 ou inspecteur-informaticien, 12 avec la fonction d’inspecteur principal ou receveur A2 
ou inspecteur-informaticien principal et 13 avec la fonction d’inspecteur principal 1er en rang ou rece-
veur A1 ou inspecteur-informaticien principal 1er en rang, les promotions aux grades 11, 12 et 13 
interviennent, sous réserve que toutes les conditions prévues par la loi soient remplies après chaque 
fois trois années de grade à compter du dernier avancement en grade, sans que la promotion au dernier 
grade du sous-groupe ne puisse intervenir avant d’avoir accompli vingt années de grade à compter de 
la première nomination.

La promotion au dernier grade est en outre liée à la condition d’avoir accompli au moins trente 
journées de formation continue attestées par des certificats de perfectionnement établis par l’Institut 
national d’administration publique, ou d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou d’en 
avoir été dispensé pour des raisons dûment motivées par le ministre ayant la Fonction publique dans 
ses attributions.

(4) Dans la catégorie de traitement D, groupe de traitement D1, il est créé un sous-groupe des 
douanes avec au niveau général les fonctions de brigadier, de 1er brigadier, de brigadier principal, de 
brigadier-chef et au niveau supérieur la fonction de vérificateur adjoint, de vérificateur, de vérificateur 
principal ou receveur D.

Pour le sous-groupe des douanes de la catégorie de traitement D, groupe de traitement D1, le niveau 
général comprend les grades 2 avec la fonction de brigadier, 4 avec la fonction de 1er brigadier, 5 avec 
la fonction de brigadier principal et 6 avec la fonction de brigadier-chef et les avancements en traitement 
aux grades 4, 5 et 6 se font après respectivement trois, six et neuf années de grade à compter de la 
première nomination.

Pour bénéficier du second avancement en traitement et des avancements en grade ultérieurs de son 
sous-groupe, le fonctionnaire doit avoir passé avec succès un examen de promotion. Toutefois, la 
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condition d’avoir passé avec succès un examen de promotion n’est pas requise pour bénéficier du 
second avancement en traitement lorsque le fonctionnaire est âgé de cinquante ans au moins.

Dans le présent sous-groupe, l’accès au niveau supérieur se fait par promotion et est subordonné à 
l’accomplissement d’au moins douze années de grade passées au niveau général et à la condition d’avoir 
suivi au moins douze jours de formation continue à l’Institut national d’administration publique ou 
d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou d’en avoir été dispensé pour des raisons 
dûment motivées par le ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions.

Dans ce même sous-groupe, le niveau supérieur comprend les grades 7 avec la fonction de vérifi-
cateur adjoint, 8 avec la fonction de vérificateur et 8bis avec la fonction de vérificateur principal ou 
receveur D, les promotions aux grades 7, 8 et 8bis interviennent, sous réserve que toutes les conditions 
prévues par la loi soient remplies après chaque fois trois années de grade à compter du dernier avan-
cement en grade, sans que la promotion au dernier grade du sous-groupe ne puisse intervenir avant 
d’avoir accompli vingt années de grade à compter de la première nomination.

La promotion au dernier grade est en outre liée à la condition d’avoir accompli au moins trente 
journées de formation continue attestées par des certificats de perfectionnement établis par l’Institut 
national d’administration publique, ou d’avoir suivi une autre formation reconnue équivalente ou d’en 
avoir été dispensé pour des raisons dûment motivées par le ministre ayant la Fonction publique dans 
ses attributions.

Chapitre 9 – La majoration d’échelon pour postes 
à responsabilités particulières et la majoration d’échelon 

pour fonctions dirigeantes

Art. 16. (1) Les fonctionnaires relevant d’un sous-groupe de traitement autre que celui à attributions 
particulières des rubriques „Administration générale“, „Armée, Police et Inspection générale de la 
Police“ et „Douanes“ classés à l’un des grades faisant partie du niveau supérieur de leur sous-groupe 
de traitement et titulaires d’un poste à responsabilités particulières défini dans l’organigramme de 
l’administration et approuvé comme tel par le ministre du ressort, peuvent bénéficier d’une majoration 
d’échelon pour postes à responsabilités particulières. Le ministre du ressort désigne les fonctionnaires 
occupant ce poste à responsabilité particulière en tenant compte, s’il y a lieu, des résultats de l’appré-
ciation des compétences professionnelles et personnelles.

Le chef d’administration soumet au ministre du ressort son avis au sujet:
a) des postes à responsabilités particulières de son administration;
b) du nombre maximum des postes donnant droit à l’attribution de la majoration d’échelon pour postes 

à responsabilités particulières;
c) des noms des fonctionnaires pouvant bénéficier des majorations d’échelon pour postes à responsa-

bilités particulières, en tenant compte, s’il y a lieu, des résultats de l’appréciation des compétences 
professionnelles et personnelles des fonctionnaires en question.
Le ministre du ressort procède sous forme d’arrêté à la désignation des fonctionnaires pouvant 

bénéficier des majorations d’échelon pour postes à responsabilités particulières.
Toutefois, à défaut d’un candidat remplissant la condition d’être classé à l’un des grades faisant 

partie du niveau supérieur de son sous-groupe de traitement, le ministre du ressort sur avis du ministre 
ayant la Fonction publique dans ses attributions peut désigner un fonctionnaire classé à l’un des grades 
du niveau général pour occuper le poste à responsabilité particulière vacant.

Le nombre des postes à responsabilités particulières est limité à 15% de l’effectif des fonctionnaires 
défini pour chaque groupe de traitement au sein de chaque administration. Sous les termes „effectif“ 
ou „effectif total“ au sens de la présente loi, il y a lieu d’entendre pour chaque rubrique prise séparément 
et définie à l’article 11 le nombre des fonctionnaires du groupe de traitement en activité de service 
dans l’administration à laquelle ils sont affectés ou détachés, y compris les fonctionnaires stagiaires 
ainsi que les fonctionnaires et fonctionnaires stagiaires en période de congé, à l’exception de ceux en 
congé sans traitement sur base de l’article 30, paragraphe 2, de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant 
le statut général des fonctionnaires de l’Etat. Pour la détermination du nombre des postes à attribuer, 
les bénéficiaires d’un congé pour travail à mi-temps ou d’un service à temps partiel sont pris en compte 
à raison de leur degré d’occupation effective dans le cadre de l’administration dont ils relèvent.
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(2) Les fonctionnaires relevant d’un sous-groupe de traitement autre que celui à attributions parti-
culières de la rubrique „Enseignement“ classés aux grades 15 et 16 du groupe de traitement A1, aux 
grades 13 et 14 du groupe de traitement A2, ainsi qu’aux grades 11, 12 et 13 du groupe de traitement 
B1 de leur sous-groupe de traitement et titulaires d’un poste à responsabilités particulières défini dans 
l’organigramme de l’administration ou du service de l’agent et approuvé comme tel par le ministre 
ayant l’éducation dans ses attributions, peuvent bénéficier d’une majoration d’échelon pour postes à 
responsabilités particulières. Le ministre ayant l’éducation nationale dans ses attributions désigne les 
fonctionnaires occupant ce poste à responsabilité particulière en tenant compte, s’il y a lieu, des résultats 
de l’appréciation des compétences professionnelles et personnelles.

Toutefois, à défaut d’un candidat remplissant la condition d’être classé à l’un des grades faisant 
partie du niveau supérieur de son sous-groupe de traitement, le ministre ayant l’éducation nationale 
dans ses attributions sur avis du ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions peut désigner 
un fonctionnaire classé à l’un des grades du niveau général pour occuper le poste à responsabilité 
particulière vacant.

Le nombre de ces postes à responsabilités particulières est limité à 15% de l’effectif des fonction-
naires défini pour chaque groupe de traitement.

(3) Les fonctionnaires des rubriques „Administration générale“, „Enseignement“ et „Armée, Police 
et Inspection générale de la Police“ classés à un sous-groupe à attributions particulières peuvent béné-
ficier d’une majoration d’échelon pour postes à responsabilités particulières d’après les modalités 
définies ci-dessous. Le ministre du ressort désigne les fonctionnaires occupant un poste à responsabilité 
particulière défini dans l’organigramme de l’administration en tenant compte, s’il y a lieu, des résultats 
de l’appréciation des compétences professionnelles et personnelles.
a) Pour la fonction d’agent pénitentiaire dirigeant, la majoration d’échelon telle que prévue au présent 

article s’applique aux grades 7bis, 8 et 8bis, le nombre de postes pouvant bénéficier de cette mesure 
est limité à 15% de l’effectif total des fonctions d’agent pénitentiaire et d’agent pénitentiaire diri-
geant. Toutefois, à défaut d’un candidat remplissant la condition d’être classé à l’un des grades 
faisant partie du niveau supérieur de son sous-groupe de traitement, le ministre du ressort sur avis 
du ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions peut désigner un fonctionnaire classé à 
l’un des grades du niveau général pour occuper le poste à responsabilité particulière vacant.

b) Pour la fonction d’artisan dirigeant, la majoration d’échelon telle que prévue au présent article 
s’applique aux grades 7 et 7bis, le nombre de postes pouvant bénéficier de cette mesure est limité 
à 15% de l’effectif total des fonctions d’artisan et d’artisan dirigeant de chaque administration. 
Toutefois, à défaut d’un candidat remplissant la condition d’être classé à l’un des grades faisant 
partie du niveau supérieur de son sous-groupe de traitement, le ministre du ressort sur avis du 
ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions peut désigner un fonctionnaire classé à l’un 
des grades du niveau général pour occuper le poste à responsabilité particulière vacant.

c) Pour les fonctions de facteur aux écritures principal, de facteur comptable ou premier facteur aux 
écritures principal et de facteur comptable principal ou facteur dirigeant, la majoration d’échelon 
telle que prévue au présent article s’applique respectivement aux grades 5, 6 et 7, le nombre de 
postes pouvant bénéficier de cette mesure est limité à 15% de l’effectif total des différentes fonctions 
de facteur, énumérées à l’article 12. Toutefois, à défaut d’un candidat remplissant la condition d’être 
classé à l’un des grades faisant partie du niveau supérieur de son sous-groupe de traitement, le 
ministre du ressort sur avis du ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions peut désigner 
un fonctionnaire classé à l’un des grades du niveau général pour occuper le poste à responsabilité 
particulière vacant.

d) Pour la fonction d’inspecteur des finances, la majoration d’échelon telle que prévue au présent article 
s’applique aux grades 16 et 17, le nombre de postes pouvant bénéficier de cette mesure est limité à 
15% de l’effectif total des fonctions d’inspecteur adjoint des finances et d’inspecteur des finances. 
Toutefois, à défaut d’un candidat remplissant la condition d’être classé à l’un des grades faisant 
partie du niveau supérieur de son sous-groupe de traitement, le ministre du ressort sur avis du 
ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions peut désigner un fonctionnaire classé à l’un 
des grades du niveau général pour occuper le poste à responsabilité particulière vacant.

e) Pour les fonctions d’expert en radioprotection dirigeant, d’ingénieur nucléaire dirigeant, de juge 
dirigeant auprès du Conseil arbitral des assurances sociales, de médecin vétérinaire dirigeant et de 
pharmacien-inspecteur dirigeant, la majoration d’échelon telle que prévue au présent article s’ap-
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plique au grade 16, le nombre de postes pouvant bénéficier de cette mesure est chaque fois limité 
à 15% de l’effectif total des fonctions d’expert en radioprotection et d’expert en radioprotection 
dirigeant, d’ingénieur nucléaire et d’ingénieur nucléaire dirigeant, de juge auprès du Conseil arbitral 
des assurances sociales et de juge dirigeant auprès du Conseil arbitral des assurances sociales, de 
médecin vétérinaire et de médecin vétérinaire dirigeant, de pharmacien-inspecteur et de pharmacien-
inspecteur dirigeant de chaque administration.

f) Pour la fonction de médecin-dentiste dirigeant, la majoration d’échelon telle que prévue au présent 
article s’applique au grade 16, le nombre de postes pouvant bénéficier de cette mesure est limité à 
15% de l’effectif total des fonctions de médecin-dentiste et de médecin-dentiste dirigeant de chaque 
administration.

g) Pour la fonction de membre effectif de la Commission nationale pour la protection des données, la 
majoration d’échelon telle que prévue au présent article s’applique au grade 16, le nombre de postes 
pouvant bénéficier de cette mesure est limité à 15% de l’effectif total.

h) Pour la fonction de médecin dirigeant, la majoration d’échelon telle que prévue au présent article 
s’applique au grade 17, le nombre de postes pouvant bénéficier de cette mesure est limité à 15% de 
l’effectif total des fonctions de médecin et de médecin dirigeant de chaque administration.

i) Pour les fonctions de premier conseiller de direction, et de premier inspecteur de la sécurité sociale, 
la majoration d’échelon telle que prévue au présent article s’applique au grade 17, le nombre de 
postes pouvant bénéficier de cette mesure est limité à 15% de l’effectif total de cette fonction de 
chaque administration.

j) Pour les fonctions de conseiller de Gouvernement première classe et de premier conseiller de 
Gouvernement, la majoration d’échelon telle que prévue au présent article s’applique respectivement 
aux grades 16 et 17, le nombre de postes pouvant bénéficier de cette mesure est limité à 15% de 
l’ensemble des agents classés dans ces deux fonctions.

k) Pour la fonction de formateur d’adultes en enseignement théorique, la majoration d’échelon telle 
que prévue au présent article s’applique aux grades 15 et 16, le nombre de postes pouvant bénéficier 
de cette mesure est limité à 15% de l’ensemble des agents classés dans cette fonction. Toutefois, à 
défaut d’un candidat remplissant la condition d’être classé à l’un des grades faisant partie du niveau 
supérieur de son sous-groupe de traitement, le ministre ayant l’éducation nationale dans ses attribu-
tions sur avis du ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions peut désigner un fonc-
tionnaire classé à l’un des grades du niveau général.

l) Pour la fonction de formateur d’adultes en enseignement technique, la majoration d’échelon telle 
que prévue au présent article s’applique aux grades 13 et 14, le nombre de postes pouvant bénéficier 
de cette mesure est limité à 15% de l’ensemble des agents classés dans cette fonction. Toutefois, à 
défaut d’un candidat remplissant la condition d’être classé à l’un des grades faisant partie du niveau 
supérieur de son sous-groupe de traitement, le ministre ayant l’éducation nationale dans ses attribu-
tions sur avis du ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions peut désigner un fonc-
tionnaire classé à l’un des grades du niveau général.

m) Pour la fonction de chef d’institut, la majoration d’échelon telle que prévue au présent article 
s’applique au grade 15, le nombre de postes pouvant bénéficier de cette mesure est limité à 15% de 
l’ensemble des agents classés dans cette fonction.

n) Pour les fonctions de formateur d’adultes en enseignement technique et de monitrice surveillante 
des Centres socio-éducatifs de l’Etat, la majoration d’échelon telle que prévue au présent article 
s’applique aux grades 11, 12 et 13, le nombre de postes pouvant bénéficier de cette mesure est limité 
à 15% de l’ensemble des agents classés dans ces deux fonctions. Toutefois, à défaut d’un candidat 
remplissant la condition d’être classé à l’un des grades faisant partie du niveau supérieur de son 
sous-groupe de traitement, le ministre ayant l’éducation nationale dans ses attributions sur avis du 
ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions peut désigner un fonctionnaire classé à l’un 
des grades du niveau général.

(4) Dans les cas visés aux paragraphes 1, 2 et 3, et pour la durée de l’occupation d’un tel poste, les 
échelons respectifs sont augmentés dans leurs grades des valeurs suivantes:
a) dans le groupe de traitement A1 de 25 points indiciaires;
b) dans le groupe de traitement A2 de 22 points indiciaires;
c) dans le groupe de traitement B1 de 20 points indiciaires;
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d) dans le groupe de traitement C1 de 15 points indiciaires;
e) dans les groupes de traitement D1, D2 et D3 de 10 points indiciaires.

Toutefois, cette augmentation d’échelon correspond à 15 points indiciaires pour les fonctions 
suivantes:
a) d’agent pénitentiaire dirigeant;
b) d’adjudant, d’adjudant-chef et d’adjudant-major;
c) d’adjudant de la musique militaire, d’adjudant-chef de la musique militaire et d’adjudant-major de 

la musique militaire;
d) d’inspecteur-chef, de commissaire et de commissaire en chef;
e) de vérificateur adjoint, de vérificateur, de vérificateur principal ou receveur D.

(5) Pour les carrières de la rubrique „Magistrature“ classées aux grades M2, M3 et M4, les grades 
M2bis, M3bis et M4bis peuvent être substitués respectivement aux grades M2, M3 et M4. Les substi-
tutions prévues au présent paragraphe sont obtenues en remplaçant l’indice du grade actuel du tableau 
indiciaire en cause de l’annexe B par l’indice du nouveau grade correspondant au même numéro 
d’échelon. La valeur des grades M2, M3 et M4 est augmentée à ce titre dans les grades de substitution 
M2bis, M3bis et M4bis de 25 points indiciaires. Les substitutions se font par le ministre du ressort sur 
proposition du procureur général d’Etat sans que pour autant le nombre de bénéficiaires puisse dépasser 
10% de l’effectif de chaque carrière.

Le procureur général d’Etat soumet au ministre du ressort son avis au sujet:
a) des postes à responsabilités particulières dans les différentes carrières de son administration;
b) du nombre maximum des postes donnant droit à l’attribution du grade de substitution;
c) des noms des fonctionnaires pouvant accéder aux grades de substitution, en tenant compte de leur 

mérite personnel qui comprend les éléments de valeur personnelle, d’assiduité et de qualité du 
travail.
Par valeur personnelle, il y a lieu d’entendre notamment le comportement du fonctionnaire dans ses 

relations avec le public et avec les collègues de travail ainsi que son sens de responsabilité.
Par assiduité, il y a lieu d’entendre notamment la promptitude avec laquelle le fonctionnaire s’ac-

quitte des travaux qui lui sont confiés, sa ponctualité, son application ainsi que sa disponibilité à 
assumer des charges nouvelles.

Par qualité du travail il y a lieu d’entendre notamment les connaissances du fonctionnaire, son sens 
de l’organisation du travail, son esprit d’initiative et son rendement.

Si par application des pourcentages le nombre des grades de substitution à attribuer est inférieur au 
nombre des postes à responsabilités particulières et qu’il s’avère impossible de départager ces postes 
quant à leur importance, il sera fait appel à l’expérience professionnelle des intéressés.

Le ministre du ressort procède sous forme d’arrêté à la désignation des fonctionnaires pouvant 
accéder aux grades de substitution.

(6) Toute fraction dans le calcul du nombre des postes au sens du présent article est arrondie vers 
l’unité immédiatement supérieure à cette fraction.

(7) Le fonctionnaire ayant bénéficié d’une majoration d’échelon pour postes à responsabilités par-
ticulières ou d’un grade de substitution qui ne remplit plus les conditions du présent article se voit 
retirer ce bénéfice avec effet au premier jour du mois qui suit la cessation de l’occupation du poste à 
responsabilités particulières.

Art. 17. Bénéficient d’une majoration d’échelon pour fonctions dirigeantes, les fonctionnaires 
nommés à une des fonctions désignées ci-après:
a) Pour le secrétaire général au ravitaillement, la valeur des différents échelons du grade 13 est aug-

mentée de 20 points indiciaires.
b) Pour les fonctionnaires énumérés ci-après, la valeur des différents échelons de leurs grades respectifs 

est augmentée de 25 points indiciaires:
 „directeurs généraux, directeurs généraux adjoints, directeurs, premier conseiller de légation, prési-

dents, ministres plénipotentiaires, administrateurs généraux, commissaires, commissaire du 
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Gouvernement adjoint chargé de l’instruction disciplinaire, colonel-chef d’état-major, inspecteur 
général adjoint de la sécurité dans la Fonction publique, inspecteur général de la sécurité dans la 
Fonction publique, d’inspecteur de l’enseignement fondamental en charge d’un arrondissement, 
inspecteur de l’enseignement primaire en charge d’un arrondissement, inspecteur-attaché, lieutenant-
colonel/chef d’état-major adjoint, lieutenant-colonel/commandant du centre militaire, vice-prési-
dents, directeurs adjoints, inspecteur général de la Police, médecins-directeurs, représentant 
permanent auprès de l’Union européenne, secrétaire du Grand-Duc, secrétaire général du Conseil 
d’Etat, secrétaire général du Conseil économique et social, secrétaire général du département des 
affaires étrangères. Bénéficient de la même mesure le médecin dirigeant chargé de la direction de 
la division de la santé au travail du secteur public et le médecin dirigeant de la division de la méde-
cine de contrôle du secteur public, ainsi que les fonctionnaires classés aux grades M5, M6, M7 et 
S1.“
Toutefois, l’agent bénéficiaire d’une majoration d’échelon pour fonctions dirigeantes ne peut pas 

bénéficier d’une majoration d’échelon pour postes à responsabilités particulières.

Chapitre 10 – Les accessoires de traitement 
(allocations, primes, suppléments et indemnités spéciales)

a) L’allocation de famille

Art. 18. (1) En dehors de son traitement, le fonctionnaire bénéficie d’une allocation de famille 
pensionnable de 27 points indiciaires. Pour les fonctionnaires bénéficiant d’un congé pour travail à 
mi-temps, d’un congé parental à à temps partiel ou d’un service à temps partiel, l’allocation de famille 
est proratisée par rapport au degré d’occupation. Les fonctionnaires bénéficiant d’un congé sans trai-
tement ou d’un congé parental à temps plein n’ont pas droit à l’allocation de famille pendant la durée 
de ces congés.

(2) A droit à l’allocation de famille ainsi déterminée, le fonctionnaire qui est père ou mère d’un ou 
de plusieurs enfants pour lequel ou lesquels sont versées des allocations familiales de la part de la 
Caisse nationale des prestations familiales ou des prestations identiques ou similaires par un établisse-
ment identique ou similaire d’un Etat membre de l’Union européenne.

Il en est de même pour l’enfant jusqu’à l’âge de 27 ans, qui bénéficie de la protection liée à l’affi-
liation à l’assurance-maladie du demandeur soit au titre de l’article 7 du Code de la sécurité sociale, 
soit au titre de la législation d’un Etat avec lequel le Luxembourg est lié par un instrument bi- ou 
multilatéral de sécurité sociale, soit au titre d’un régime d’assurance-maladie en raison d’une activité 
au service d’un organisme international, qui habite avec le demandeur dans le logement et qui y est 
déclaré. Lorsque le droit à l’allocation de famille prend naissance après la date d’entrée en fonctions 
du fonctionnaire, celui-ci en bénéficie à compter du premier jour du mois qui suit celui au cours duquel 
le droit a pris naissance.

(3) Un règlement grand-ducal détermine les modalités d’application des dispositions ci-dessus.

b) L’allocation de repas

Art. 19. Le fonctionnaire en activité de service bénéficie d’une allocation de repas dont le montant 
net, déduction faite d’un impôt forfaitaire libératoire de quatorze pour cent, est fixé à cent dix euros 
par mois. L’allocation n’est pas cumulable avec tout autre avantage en nature ou en espèce, analogue 
ou comparable. L’allocation de repas, non pensionnable, est exempte de cotisations d’assurance sociale.

Les membres du Gouvernement dont les fonctions sont reprises à l’annexe A catégorie de traite- 
ment A, groupe de traitement A1, sous-groupe à attributions particulières de la présente loi ne bénéfi-
cient pas d’une allocation de repas.

Un règlement grand-ducal détermine les modalités d’application et d’exécution de l’alinéa 1er. Ce 
règlement pourra restreindre le droit à l’allocation de repas notamment pour les fonctionnaires béné-
ficiant d’un service à temps partiel ou de l’un des congés tels que définis aux articles 28 à 31 de la loi 
modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat.
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c) L’allocation de fin d’année

Art. 20. (1) Le fonctionnaire en activité de service bénéficie d’une allocation de fin d’année, non 
pensionnable dans la mesure où il peut prétendre à une pension en application de la loi du 25 mars 
2015 instituant un régime de pension spécial transitoire pour les fonctionnaires de l’Etat et des com-
munes ainsi que pour les agents de la Société nationale des chemins de fer luxembourgeois, payable 
avec le traitement du mois de décembre.

Le montant de cette allocation est égal à cent pour cent du traitement de base dû pour le mois de 
décembre.

Par traitement de base au sens du présent article, il y a lieu d’entendre le traitement tel qu’il résulte 
de l’application des tableaux indiciaires de l’annexe B et des articles 16, 17, 18 et 28.

(2) Le fonctionnaire entré en service en cours d’année reçoit autant de douzièmes d’une allocation 
de fin d’année qu’il a presté de mois de travail depuis son entrée.

Le fonctionnaire qui quitte le service en cours d’année pour des raisons autres que celles prévues  
à l’article 40, paragraphe 1er, lettres a), b), et d) et paragraphe 2, lettre b) et à l’article 47, para- 
graphes 9 et 10 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat 
reçoit autant de douzièmes d’une allocation de fin d’année qu’il a presté de mois de travail dans l’année. 
Son allocation de fin d’année est payable avec le dernier traitement dû.

Pour le fonctionnaire visé par le présent paragraphe, ainsi que pour celui bénéficiaire pendant l’année 
à laquelle elle se rapporte d’un congé sans traitement, d’un congé pour travail à mi-temps, d’un congé 
parental, d’un service à temps partiel ou d’une tâche partielle, l’allocation de fin d’année est calculée 
sur base soit du traitement du mois de décembre, soit à défaut du traitement du dernier mois travaillé, 
proratisé par rapport à la tâche et aux mois travaillés pendant l’année de référence.

(3) Ne sont pas à considérer comme mois de travail prestés les mois pendant lesquels un trimestre 
de faveur, un traitement d’attente, une pension spéciale ou une indemnité de préretraite a été payé.

(4) Les dispositions du présent article sont applicables aux membres de la Chambre des Députés et 
aux représentants luxembourgeois au Parlement européen, ainsi qu’aux conseillers d’Etat.

Pour l’application du présent paragraphe, il y a lieu d’entendre par traitement de base l’indemnité 
parlementaire telle qu’elle est fixée par la loi électorale modifiée du 18 février 2003, respectivement 
l’indemnité revenant au conseiller d’Etat.

d) Les allocations familiales

Art. 21. En dehors de son traitement, le fonctionnaire bénéficie d’allocations familiales suivant les 
conditions et les modalités prévues par la législation concernant les allocations familiales des 
salariés.

e) La prime d’astreinte

Art. 22. (1) Une prime d’astreinte de 22 points indiciaires est allouée:
a) aux agents de la catégorie de traitement B, groupe de traitement B1, sous-groupe technique nommés 

aux fonctions de chargé technique et de chargé technique dirigeant exerçant les fonctions de préposé 
de la nature et des forêts auprès de l’Administration de la nature et des forêts;

b) aux agents de la catégorie de traitement C, groupe de traitement C1, sous-groupe technique nommés 
aux fonctions d’expéditionnaire technique et d’expéditionnaire technique dirigeant exerçant les 
fonctions de préposé du service d’urgence auprès de l’Administration des services de secours;

c) aux agents de la catégorie de traitement D, autres que ceux du groupe de traitement D1 sous-groupe 
à attributions particulières, de la rubrique „Armée, Police et Inspection générale de la Police, ainsi 
que l’officier appelé à exercer les fonctions d’infirmier gradué de l’armée;

d) aux agents de la catégorie de traitement D, groupe de traitement D1, sous-groupe à attributions 
particulières nommées aux fonctions d’agent pénitentiaire et d’agent pénitentiaire dirigeant;
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e) aux agents de la catégorie de traitement D, groupe de traitement D2, sous-groupe technique nommés 
aux fonctions d’agent des domaines et de surveillant des domaines auprès de l’Administration de la 
gestion de l’eau et de l’Administration de la nature et des forêts et exerçant les fonctions de garde-
chasse et de garde-pêche;

f) aux agents de la catégorie de traitement D, groupe de traitement D3, sous-groupe administratif 
nommés aux fonctions d’agent de salle et de surveillant de salle auprès d’un Institut culturel et 
auprès de l’Administration de l’enregistrement et des domaines sous réserve d’y exercer les fonc-
tions de garde des domaines.

(2) Une prime d’astreinte de 12 points indiciaires est allouée:
a) aux agents de la catégorie de traitement D, groupe de traitement D2, sous-groupe technique nommés 

aux fonctions d’agent des domaines et de surveillant des domaines non visés au paragraphe 1er;
b) aux agents de la catégorie de traitement D, groupe de traitement D1, sous-groupe à attributions 

particulières, de la rubrique „Armée, Police et Inspection générale de la Police“.

(3) Bénéficient d’une prime d’astreinte les fonctionnaires dont le service, de par sa nature et son 
organisation réglementaire, comporte, soit périodiquement soit à intervalles réguliers, du travail 
exécuté:
a) la nuit, entre vingt-deux et six heures;
b) les samedis, dimanches ou jours fériés légaux ou réglementaires, entre six et vingt-deux heures.

(4) Pour le fonctionnaire dont le service implique en permanence du travail alternant par équipes 
successives, le travail presté pendant les périodes définies au paragraphe 1er ci-dessus donne lieu à une 
prime d’astreinte dont la valeur horaire est fixée à 0,05 point indiciaire.

Pour le fonctionnaire périodiquement ou occasionnellement astreint à du service pendant les mêmes 
périodes, les heures de travail effectivement prestées donnent lieu à une prime d’astreinte dont la valeur 
horaire est fixée à 0,04 point indiciaire.

Les modalités d’application et le calcul de la prime prévue au présent paragraphe sont fixés par 
règlement grand-ducal.

(5) Une prime d’astreinte peut être allouée par règlement grand-ducal aux fonctionnaires de la 
catégorie de traitement D de la rubrique „Administration générale“ chargés du service de concierge, 
impliquant la surveillance dans les bâtiments dans les administrations et services de l’Etat; la prime 
tient compte de l’affectation et des aménagements de l’immeuble ou de l’installation dont le fonction-
naire a la surveillance. Le montant de cette prime ne pourra dépasser 22 points indiciaires sauf si  
les heures de service sont prestées par équipes successives auquel cas il y a lieu d’appliquer les para-
graphes 3 et 4 qui précèdent.

(6) Une prime d’astreinte ne pouvant dépasser la valeur de 22 points indiciaires peut être allouée 
par règlement grand-ducal aux fonctionnaires d’administrations exerçant tant des devoirs de police se 
situant en dehors de leur activité principale, que des attributions de police générale.

Ce règlement déterminera les catégories de fonctionnaires bénéficiant de la prime et en fixera le 
montant suivant l’importance des attributions exercées, pour autant que les bénéficiaires ne touchent 
pas de prime plus élevée par application des paragraphes 3 ou 4 ci-dessus.

(7) Une prime d’astreinte d’une valeur de 12 points indiciaires, indépendante de celle dont question 
au paragraphe 4 ci-dessus, est allouée aux fonctionnaires des différentes fonctions de facteur, énumérées 
à l’article 12, en raison de sujétions particulières auxquelles ces fonctionnaires sont soumis. Cette prime 
peut être cumulée avec celle spécifiée au paragraphe 4 ci-dessus. Toutefois, le montant des deux primes 
cumulées ne pourra dépasser la valeur de 22 points indiciaires. Si le montant de la prime visée au 
paragraphe 4 ci-dessus dépasse déjà à lui seul 22 points indiciaires, seule cette prime est payée.
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f) Les primes de l’Armée, de la Police et de  
l’Inspection générale de la Police

Art. 23. (1) Une prime de régime militaire non pensionnable de 35 points indiciaires est allouée 
aux agents relevant de la catégorie de traitement D de la rubrique „Armée, Police et Inspection générale 
de la Police“. Elle est fixée à 15 points indiciaires pour les agents relevant du groupe de traitement A1 
de la rubrique „Armée, Police et Inspection générale de la Police“. Le présent paragraphe ne vise pas 
les fonctions du sous-groupe à attributions particulières de la musique militaire.

(2) Une prime de formation est allouée aux fonctionnaires de la catégorie de traitement D, groupe 
de traitement D1, sous-groupe à attributions particulières de la rubrique „Armée, Police et Inspection 
générale de la Police“, détenteurs du prix supérieur, du prix de capacité ou de perfectionnement d’un 
conservatoire de musique luxembourgeois ou d’un diplôme d’un conservatoire de musique étranger, 
reconnu équivalent par le ministre ayant dans ses attributions l’Armée, la Police et l’Inspection générale 
de la Police, sur avis d’une commission composée de trois hommes de l’art désignés par le même 
ministre.

La prime est fixée à la valeur de 20 points indiciaires.

g) Les primes de brevet de maîtrise et de doctorat en sciences

Art. 24. (1) Les fonctionnaires de la catégorie de traitement D, groupe de traitement D1, sous-groupe 
à attributions particulières, exerçant les fonctions d’artisan et d’artisan dirigeant de la rubrique 
„Administration générale“, détenteurs d’un brevet de maîtrise, ou qui obtiennent ce brevet au cours de 
l’exercice de leurs fonctions, bénéficient, à partir du premier jour du mois qui suit celui pendant lequel 
a eu lieu leur obtention, d’une prime correspondant à 10 points indiciaires.

(2) Les fonctionnaires de la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1 détenteurs d’un 
diplôme de doctorat ou équivalent ou qui obtiennent ce titre au cours de l’exercice de leurs fonctions, 
bénéficient, à partir de l’entrée en vigueur de la présente loi et à partir du premier jour du mois qui 
suit celui pendant lequel a eu lieu leur obtention, d’une prime correspondant à 20 points indiciaires 
sous réserve qu’il est établi que la détention d’un diplôme de doctorat ou équivalent, inscrit au registre 
des titres déposé auprès du ministre ayant l’enseignement supérieur dans ses attributions constitue une 
qualification supplémentaire en relation directe avec les missions liées au poste occupé.

h) Les primes et indemnités pour certains 
fonctionnaires de l’Enseignement

Art. 25. (1) Les fonctionnaires dont les fonctions sont reprises à l’annexe A de la présente loi sous 
la rubrique „Enseignement“ du groupe de traitement A2, bénéficient, dix ans après la date de leur 
première nomination, d’une prime annuelle pensionnable dont le montant correspond à 12 points 
indiciaires.

(2) Une prime non pensionnable de 6 points indiciaires est allouée aux fonctionnaires du groupe de 
traitement A1 de la rubrique „Enseignement“, sous-groupes a) et b) ainsi qu’aux fonctionnaires de ce 
même groupe de traitement exerçant la fonction de formateur d’adultes du sous-groupe c), 15 ans après 
la date de leur première nomination.

(3) Les fonctionnaires de la rubrique „Enseignement“ détachés de l’enseignement et attachés à un 
département ministériel bénéficient pendant le temps de leur détachement d’une indemnité pension-
nable de 45 points indiciaires.

i) Les primes pour professions de santé

Art. 26. (1) Les fonctionnaires exerçant auprès des établissements publics Centre hospitalier neuro-
psychiatrique ou Centres, Foyers et Services pour personnes âgées, auprès des Maisons d’enfants de 
l’Etat ou auprès de l’Inspection générale de la sécurité sociale – Cellule d’évaluation et d’orientation 
de l’Assurance dépendance la profession de médecin de la catégorie de traitement A, groupe de trai-
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tement A1, sous-groupe à attributions particulières, de psychologue de la catégorie de traitement A, 
groupe de traitement A1, sous-groupe éducatif et psycho-social, ou des activités exclusivement para-
médicales de la catégorie de traitement A, groupe de traitement A2, sous-groupe éducatif et psycho-
social bénéficient d’une prime de 15 points indiciaires.

(2) Les fonctionnaires exerçant des activités à caractère exclusivement paramédical des catégories 
de traitement B et D bénéficient d’une prime de 15 points indiciaires. La prime en question est accordée 
par le ministre du ressort sur avis du ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions.

Toutefois, pour les fonctionnaires relevant de la catégorie de traitement D et exerçant leur profession 
auprès des établissements publics Centre hospitalier neuro-psychiatrique ou Centres, Foyers et Services 
pour personnes âgées, auprès des Maisons d’enfants de l’Etat ou auprès de l’Inspection générale de la 
sécurité sociale – Cellule d’évaluation et d’orientation de l’Assurance dépendance, la prime est fixée 
à 30 points indiciaires.

j) Les suppléments des conservateurs des hypothèques

Art. 27. Les conservateurs des hypothèques bénéficient, en dehors de leur traitement, des salaires 
fixés par la loi du 22 février 1930 tendant à modifier le mode de fixation du tarif des salaires des 
conservateurs des hypothèques.

k) Les suppléments personnels de traitement

Art. 28. (1) Le fonctionnaire qui est admis au stage d’une catégorie ou d’un groupe de traitement 
supérieur continuera à bénéficier de son traitement de base pendant la durée du stage.

Au cas où l’indemnité de stage est supérieure à son traitement de base, la différence lui est payée à 
titre de supplément personnel.

Lorsqu’au moment de la nomination dans une catégorie ou d’un groupe de traitement supérieur le 
nouveau traitement de base est inférieur à celui dont bénéficiait le fonctionnaire dans la catégorie 
inférieure, il conservera l’ancien traitement de base arrêté au jour de la nomination, aussi longtemps 
qu’il est plus élevé.

(2) Le fonctionnaire qui change d’administration dans les conditions spécifiées à l’article 6, para-
graphe 4 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat, peut 
conserver le traitement de base résultant de l’application de l’article 4, aussi longtemps que le calcul 
du nouveau traitement de base accuse un montant inférieur en points indiciaires à l’ancien. Il en est de 
même pour le fonctionnaire qui change de fonction dans le cadre des articles 11, 12, 13, 14 et 15.

Le temps que le fonctionnaire a passé dans son ancienne administration depuis sa nomination peut 
être considéré comme temps de service passé dans le grade de nomination pour l’application de la 
présente loi.

(3) Le fonctionnaire, le fonctionnaire stagiaire ainsi que l’employé de l’Etat qui réintègre le service 
de l’Etat dans une de ces qualités énumérées après l’avoir quitté pour des raisons autres que la mise à 
la retraite, peut obtenir un supplément personnel tenant compte de la différence entre son traitement 
de base ou son indemnité de base dont il bénéficiait avant son départ et son traitement de base ou son 
indemnité de base alloués au moment de sa réintégration.

Le supplément personnel visé à l’alinéa 1er ci-dessus diminue au fur et à mesure que le traitement 
ou l’indemnité augmente par l’accomplissement des conditions de stage, d’examen et d’années de 
service.

Les décisions pour l’application des alinéas 1er et 2 ci-dessus sont prises sur demande de l’agent 
réintégré, conformément au paragraphe 7.

(4) L’employé de l’Etat qui est nommé fonctionnaire et qui, par application des dispositions de la 
présente loi, obtient un traitement de base inférieur à son indemnité de base d’employé dont il bénéficie 
au moment de sa nomination, peut obtenir un supplément personnel de traitement tenant compte de la 
différence entre l’indemnité de base et le traitement de base.

Il en est de même de l’employé qui est admis au stage de fonctionnaire.
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Les dispositions de l’alinéa 1er ci-dessus s’appliquent également à l’agent engagé sous le régime du 
contrat collectif des salariés de l’Etat qui devient fonctionnaire ou fonctionnaire stagiaire. Le salaire 
pris en considération est le salaire mensuel au jour de la fonctionnarisation ou de l’admission au stage 
de fonctionnaire.

Le supplément personnel visé à l’alinéa 1er ci-dessus diminue au fur et à mesure que le traitement 
de base augmente par l’accomplissement des conditions de stage, d’examen et d’années de service.

(5) Le fonctionnaire dont le traitement de base est inférieur à 150 points indiciaires, bénéficie d’un 
supplément de traitement annuel de 7 points indiciaires. Toutefois, ce supplément est réduit d’autant 
de points que le total du traitement de base et du supplément dépasse la somme de 150 points 
indiciaires.

(6) Le fonctionnaire des rubriques „Administration générale“, „Enseignement“ et „Douanes“, classé 
au dernier ou à l’avant-dernier grade définis aux articles 12, 13, et 15, bénéficie à partir du premier 
jour du mois qui suit son cinquante-cinquième anniversaire d’un supplément de traitement personnel 
égal à la différence entre le dernier échelon barémique du grade de fin de carrière, y compris les allon-
gements de grade prévus à l’annexe B, sous „B2) Allongements“, et son traitement actuel.

S’il est classé à l’antépénultième grade, le supplément de traitement est égal à la différence entre le 
dernier échelon barémique de l’avant-dernier grade de sa carrière et son traitement actuel.

Le supplément de traitement personnel diminue au fur et à mesure que le traitement augmente par 
l’effet d’avancement en échelon ou d’avancement en grade.

Le fonctionnaire de la rubrique „Armée, Police et Inspection générale de la Police“ qui est classé à 
une fonction du niveau supérieur défini à l’article 14, bénéficie d’un supplément de traitement identique 
à partir du premier jour du mois qui suit son cinquante-cinquième anniversaire.

Au sens des dispositions du présent article, ne sont pas à considérer comme grades de fin de carrière, 
les fonctions créées en vertu de l’article 76 de la Constitution ainsi que les fonctions visées à l’article 17.

Toutefois, et à moins que la loi ne prévoit pas d’examen de promotion pour son sous-groupe ou 
qu’il en a été dispensé en vertu d’une disposition légale, le bénéfice du supplément de traitement est 
réservé au fonctionnaire ayant passé avec succès l’examen de promotion dans son sous-groupe.

(7) Les décisions pour l’application du présent article sont prises par le ministre ayant la Fonction 
publique dans ses attributions, sur proposition du ministre ayant dans ses attributions l’administration 
dont relève le fonctionnaire ou le fonctionnaire stagiaire.

(8) Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux fonctionnaires en cas de changement 
de fonction ou de rétrogradation dans le contexte d’une mesure disciplinaire ou dans le cadre de la 
procédure d’insuffisance professionnelle prévue à l’article 42 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant 
le statut général des fonctionnaires de l’Etat.

(9) Par traitement de base au sens du présent article, il y a lieu d’entendre le traitement tel qu’il 
résulte de l’application du paragraphe 5 du présent article, de l’annexe B et des articles 16 et 17.

Par indemnité de base au sens du présent article, il y a lieu d’entendre l’indemnité telle qu’elle 
résulte de l’application de l’annexe de la loi déterminant le régime et les indemnités des employés de 
l’Etat et des allongements de grade.

Le salaire pris en considération est le salaire mensuel arrêté au moment de l’engagement du salarié 
en qualité de fonctionnaire de l’Etat.

l) Les frais de route et de séjour

Art. 29. Les frais de route et de séjour des fonctionnaires et autres personnes qui exécutent des 
voyages de service sont fixés par règlement grand-ducal.

Chaque déplacement donnant lieu à indemnisation devra être autorisé au préalable par le chef de 
l’administration dont relève le fonctionnaire. Les déplacements à l’étranger sont soumis à l’autorisation 
préalable du ministre ayant dans ses attributions l’administration dont relève le fonctionnaire, qui 
pourra demander un rapport écrit sur la mission dont le fonctionnaire a été chargé.
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Les dépenses pour frais de route et de séjour sont à proportionner aux dépenses réelles, elles ne 
devront en aucun cas constituer un élément de rémunération.

Des sommes fixes pour les fonctionnaires, dont les voyages forment un élément constitutif de leurs 
fonctions, ne sont pas allouées. Toutefois, ces fonctionnaires peuvent être dispensés, par leur chef 
d’administration, de demander pour chaque voyage une autorisation préalable, à charge de rendre 
périodiquement compte de la mission générale qui leur est confiée.

m) Les logements de service

Art. 30. I. Logement de service
1. Tout fonctionnaire est tenu d’habiter le logement qui lui est assigné pour des raisons de 

service.

2. Aucun fonctionnaire ne peut prétendre à l’attribution d’un logement de service ni, si cette attri-
bution lui est retirée, à un dédommagement.

3. Le fonctionnaire qui occupe un logement de service, est astreint au paiement d’un loyer normal.
Lors de la fixation de ce loyer, il est tenu compte du prix des loyers dans la localité, ainsi que des 

avantages et des inconvénients que présente le logement. Le loyer ne peut être inférieur aux taux prévus 
par les dispositions légales en matière de baux à loyer; toutefois, il ne peut dépasser vingt pour-cent 
du traitement du fonctionnaire.

4. Le fonctionnaire qui occupe un logement de service, est également astreint au paiement des frais 
accessoires du logement, tels les frais d’électricité, de gaz, de chauffage et d’eau, sauf les taxes incom-
bant normalement au propriétaire d’un logement. Ces frais lui sont facturés d’après la consommation 
effective ou, à défaut, par fixation forfaitaire.

5. Les décisions relatives à l’attribution ou au retrait du logement de service et à la fixation du loyer 
et des frais accessoires de logement sont prises par le ministre ayant dans ses attributions les domaines 
de l’Etat. Les décisions relatives à l’attribution ou au retrait du logement de service sont prises sur 
proposition du ministre du ressort.

6. Lorsque le fonctionnaire qui occupe un logement de service fournit, pour le compte de l’Etat, des 
prestations extraordinaires qui se situent en dehors des obligations inhérentes à sa fonction, ces 
 prestations donnent lieu à rémunération sur la base des dispositions de l’article 23 de la loi modifiée 
du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat.

II. Logement locatif
Lorsque l’Etat met à la disposition du fonctionnaire un logement autre qu’un logement de service, 

le bail est soumis aux règles du droit commun.

n) L’indemnité d’habillement

Art. 31. (1) Les fonctionnaires de l’Etat peuvent bénéficier d’une mise à disposition des vêtements 
professionnels et de l’allocation d’une indemnité d’habillement destinée à couvrir les dépenses supplé-
mentaires pour vêtements professionnels, occasionnées aux fonctionnaires qui sont astreints au port 
soit de vêtements spéciaux de travail, soit d’une tenue de service, soit d’un uniforme.

(2) Les classes de bénéficiaires et les montants de l’indemnité d’habillement sont fixés en vertu du 
tableau repris à l’Annexe C. Les montants exprimés en euros correspondent à la valeur cent de l’indice 
des prix à la consommation de la rubrique „articles d’habillement proprement dits“.

Les montants de l’indemnité d’habillement sont adaptés annuellement avec effet au 1er janvier aux 
variations de l’indice des prix à la consommation – articles d’habillement proprement dits – suivant la 
moyenne établie par l’Institut national de la statistique et des études économiques pour l’année 
précédente.
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(3) A l’exception des fonctions figurant dans la classe VII du tableau figurant à l’Annexe C, et sauf 
en cas de changement d’administration, les suppléments de première mise ne sont payés qu’une seule 
fois au cours de la carrière.

(4) Le chef d’administration est tenu de veiller à ce que le fonctionnaire emploie l’indemnité d’habil-
lement versée pour l’acquisition de vêtements professionnels appropriés et peut prescrire à cette fin et 
compte tenu des postes de travail, le port de vêtements spéciaux de travail, de tenues de service et 
d’uniformes déterminés.

Lorsque le port de vêtements ou d’équipements spéciaux de sécurité est obligatoire en vertu des 
dispositions de la législation sur le travail, ou si les nécessités du service l’exigent, l’administration est 
tenue de mettre ceux-ci à la disposition de ses fonctionnaires, en dehors de l’indemnité d’habillement 
fixée ci-dessus, et même aux non bénéficiaires de celles-ci.

Le fonctionnaire bénéficiant d’une indemnité d’habillement doit se conformer strictement aux règles 
établies par l’administration en matière d’acquisition et de port des vêtements professionnels requis. 
En cas de contravention à ces règles, le chef d’administration peut exclure le fonctionnaire fautif, pour 
la durée de l’année en cours, du bénéfice de l’indemnité d’habillement et exiger le remboursement 
partiel ou total de l’indemnité dans le cas où cette dernière aurait déjà été allouée.

(5) Les taux fixés au tableau de l’Annexe C sont applicables au fonctionnaire travaillant à tâche 
complète.

Pour le fonctionnaire en congé pour travail à mi-temps ou travaillant en service à temps partiel, les 
taux de l’indemnité d’habillement annuelle fixés ci-dessus sont proratisés par rapport au degré d’occu-
pation du fonctionnaire. Pour le fonctionnaire en congé sans traitement, le paiement de l’indemnité 
d’habillement est suspendu.

Si le congé sans traitement ou pour travail à mi-temps ou le travail à mi-temps surviennent en cours 
d’année, l’indemnité d’habillement est payée proportionnellement à la durée de l’activité de service 
pendant l’année en cours, à raison d’un douzième par mois de service, et compte tenu du degré d’occu-
pation, le trop perçu devant être restitué à l’Etat.

Les restrictions ci-dessus ne valent pas pour le supplément de première mise qui est toujours payé 
intégralement pendant la première année d’engagement.

(6) Sur base du relevé visé au paragraphe 7 ci-dessous, l’indemnité d’habillement est allouée annuel-
lement par le ministre du ressort.

Pour le fonctionnaire qui entre en service ou qui quitte le service en cours d’année, l’indemnité 
d’habillement est accordée proportionnellement à la durée de son activité de service pendant l’année 
en cours, à raison d’un douzième par mois de service, et compte tenu de son degré d’occupation, le 
trop-perçu devant être restitué à l’Etat. Pour l’application de la disposition ci-avant, les fractions de 
mois dépassant quinze jours de calendrier sont comptées comme mois de service entier.

La restriction ci-dessus ne vaut pas pour le supplément de première mise qui est toujours payé 
intégralement pendant la première année d’engagement.

(7) Le chef d’administration transmet à l’administration du personnel de l’Etat aux fins de contrôle 
et pour le 1er avril de chaque année au plus tard, le relevé nominatif détaillé de tous les bénéficiaires 
de l’indemnité d’habillement occupés dans son administration ou service, ainsi que le montant indivi-
duel exact de l’indemnité qui leur revient.

Le chef d’administration informe sans délai l’administration du personnel de l’Etat de toutes les 
modifications à apporter au relevé visé ci-avant, concernant les situations visées au paragraphe 5, 
alinéas 2 et 3 et paragraphe 6, alinéa 2 du présent article.

o) La subvention d’intérêt

Art. 32. (1) Cercle des bénéficiaires
Une subvention d’intérêt est allouée aux agents de l’Etat en activité de service auprès des adminis-

trations et services de l’Etat ou des établissements publics, à la condition d’avoir contracté un ou des 
prêts dans l’intérêt du logement. La subvention d’intérêt est accordée aux agents de l’Etat en activité 
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de service comptant au moins une année de service au 1er janvier de l’année pour laquelle la subvention 
est demandée. Au cas où les deux conjoints ou les deux partenaires d’une communauté domestique 
sont „agents de l’Etat“, les conditions ci-dessus doivent être remplies dans le chef de l’un des deux. 
Par communauté domestique, il y a lieu d’entendre une communauté de vie de deux personnes, dési-
gnées dans la suite par les termes de „partenaire“ ou „partenaires“, vivant en couple, indépendamment 
de la forme juridique à la base de cette communauté.

Il n’est versé qu’une subvention par famille ou par communauté domestique. A cet effet, la subven-
tion d’intérêt touchée le cas échéant par le conjoint ou partenaire en raison de sa qualité d’agent public 
au service de l’Etat, de la Couronne, des communes, des syndicats de communes, des établissements 
publics, de la Société nationale des chemins de fer luxembourgeois ou d’une institution de l’Union 
européenne est prise en compte.

Toutefois et à condition de bénéficier de cette subvention au moment de leur mise à la retraite, ils 
continuent à être éligibles pour son octroi aussi longtemps qu’ils ont au moins un enfant à charge. Au 
sens du présent article, il y a lieu d’entendre par enfants à charge, l’enfant pour lequel le demandeur 
perçoit des allocations familiales ou l’enfant, jusqu’à l’âge de 27 ans, qui bénéficie de la protection 
liée à l’affiliation à l’assurance-maladie du demandeur soit au titre de l’article 7 du Code de la sécurité 
sociale, soit au titre de la législation d’un Etat avec lequel le Luxembourg est lié par un instrument 
bi- ou multilatéral de sécurité sociale, soit au titre d’un régime d’assurance-maladie en raison d’une 
activité au service d’un organisme international, qui habite avec le demandeur dans le logement et qui 
y est déclaré.

(2) Conditions d’octroi
Les intéressés doivent avoir contracté auprès d’un établissement bancaire agréé dans l’Union euro-

péenne et dans l’espace économique européen, au plus tard le 1er janvier de l’année pour laquelle la 
subvention est demandée, un emprunt hypothécaire en vue de la construction, de l’acquisition ou de 
la transformation d’un logement en propriété sis sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

On entend par logement en propriété le seul logement dont dispose ou disposera l’agent, respecti-
vement la communauté domestique, et qu’il occupe ou occupera de façon effective et permanente. 
L’agent respectivement son partenaire ne doit être ni propriétaire, copropriétaire ou usufruitier d’un 
autre bien immeuble situé au Grand-Duché de Luxembourg ou à l’étranger au 1er janvier de l’année 
de la demande. Pour un logement en construction ou en transformation le délai dans lequel le logement 
doit être occupé ou réoccupé est de deux ans à compter du 1er janvier de l’année subséquente à l’année 
de la première demande.

Une dispense d’occupation peut être accordée par le ministre ayant la Fonction publique dans ses 
attributions.

Le bénéfice de la subvention d’intérêt n’est accordé qu’une seule fois à l’intéressé en cours de son 
activité de service, sans préjudice de l’application des dispositions du paragraphe 4 ci-dessous.

Pour le bénéficiaire ou la communauté domestique bénéficiaire d’un taux inférieur au taux de deux 
pour cent, appelé taux de référence, résultant d’un prêt contracté soit auprès d’institutions publiques, 
soit auprès d’entreprises privées, y non comprises les caisses d’épargne-logement, le taux de la sub-
vention, calculé suivant le paragraphe 3 ci-dessous, est diminué de la différence existant entre le taux 
de référence et le taux effectif du ou des prêts contractés. En cas de plusieurs prêts à taux différents, 
la diminution éventuelle s’applique au taux moyen calculé suivant les facteurs visés au paragraphe 3 
ci-dessous.

(3) Calcul de la subvention d’intérêt
Pour le calcul de la subvention un ou plusieurs prêts peuvent être pris en considération, si tous ces 

prêts ont été contractés en vue de la construction, de l’acquisition ou de l’amélioration du même loge-
ment, sans préjudice de l’application des dispositions du paragraphe 4 ci-dessous.

Pour le calcul de la subvention, le ou les prêts sont pris en considération jusqu’à concurrence de 
150.000 euros par logement.

La subvention est attribuée et calculée annuellement par la prise en considération des facteurs 
suivants:
– du solde du prêt au 1er janvier de l’année de référence
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– du taux annuel effectif accordé au demandeur au 1er janvier de l’année de référence
– du taux de référence
– des pourcentages fixés pour les bénéficiaires n’ayant aucun enfant à charge à 0,50% calculée sur le 

solde du prêt multiplié par le taux renseigné au plan d’amortissement, majoré de 0,50% pour chaque 
enfant à charge

– du plan d’amortissement défini comme suit:

Année de la demande Solde du prêt au 1er janvier 
à multiplier par

01e 1,00
02e 0,93
03e 0,86
04e 0,80
05e 0,73
06e 0,66
07e 0,60
08e 0,53
09e 0,46
10e 0,40
11e 0,33
12e 0,26
13e 0,20
14e 0,13
15e 0,06

Aucune subvention n’est allouée si le montant total calculé est inférieur à 25 euros.
En vue de l’attribution d’une subvention d’intérêt et de l’application du plan d’amortissement, seules 

les années pour lesquelles une subvention est demandée et accordée à la suite de cette demande sont 
prises en compte, la première demande pouvant être formulée consécutivement à l’année au cours de 
laquelle toute ou partie du montant emprunté a été mis à la disposition des bénéficiaires.

Dans le cas de plusieurs prêts pour le même logement, sans préjudice des dispositions du para- 
graphe 4 ci-dessous, le plan d’amortissement établi à l’occasion du premier prêt s’applique à tous les 
prêts subséquents.

(4) Durée
La subvention est accordée pendant la durée du prêt ou des prêts contractés pour le même logement 

sans pouvoir excéder au total une période de quinze ans, selon le plan d’amortissement.
Le plan d’amortissement continue également à s’appliquer en cas de vente du logement pour lequel 

la subvention a été accordée lorsqu’un nouveau logement est acquis ou en cas de dissolution de la 
communauté domestique. Dans ce dernier cas, chacun des anciens partenaires peut continuer à béné-
ficier de la subvention pendant la durée restante prévue au plan d’amortissement s’il remplit les autres 
conditions pour l’octroi de la subvention d’intérêt.

(5) Modalités d’allocation
Toute demande en vue de l’obtention de la subvention est à adresser annuellement et moyennant un 

formulaire spécial au Ministère de la Fonction publique et de la Réforme administrative, qui constitue 
les dossiers d’instruction. Le requérant est tenu de fournir tous les renseignements et données jugés 
nécessaires pour pouvoir constater l’accomplissement des conditions prévues pour l’octroi de la 
subvention.

Les décisions concernant l’octroi, le refus ou la restitution d’une subvention sont prises par le 
ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions.
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Le paiement de la subvention est fait par le Ministère de la Fonction publique et de la Réforme 
administrative à l’établissement prêteur qui en crédite le ou les comptes prêts ouverts pour la construc-
tion, l’acquisition ou l’amélioration du logement visé.

La subvention est sujette à restitution si elle a été accordée par suite de fausses déclarations, de 
renseignements inexacts, à cause d’une erreur de l’administration ou en cas de non-respect du délai 
d’occupation prévu du paragraphe 4 ci-dessus.

Les demandes doivent être présentées avant le 1er juillet de l’année de référence pour être prises en 
compte. A défaut de présentation de la demande dans ce délai aucune subvention ne sera due pour cette 
année, sans préjudice de l’application des dispositions de l’article du paragraphe 3 ci-dessus.

p) L’indemnité des retraités engagés par l’Etat

Art. 33. Nonobstant la limite d’âge, le Gouvernement est autorisé à engager temporairement, dans 
l’intérêt du service, par contrat écrit à durée déterminée, des retraités de l’Etat, de l’Administration 
parlementaire, d’une commune, d’un syndicat de communes, d’un établissement public, de la Société 
nationale des chemins de fer luxembourgeois ou d’une institution internationale, justifiant de qualifi-
cations spéciales. L’indemnité à verser de ce chef est fixée par le ministre ayant la Fonction publique 
dans ses attributions, de cas en cas suivant l’importance et la nature des services à rendre.

q) L’indemnité compensatoire d’un service à temps partiel 
pour raisons de santé

Art. 34. Le fonctionnaire bénéficiaire d’un service à temps partiel pour raisons de santé en exécution 
de l’article 51 de la loi du 25 mars 2015 instituant un régime de pension spécial transitoire pour les 
fonctionnaires de l’Etat et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des chemins 
de fer luxembourgeois ou de l’article 73 de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de 
pension spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et des communes ainsi que pour les agents de la 
Société nationale des chemins de fer luxembourgeois, a droit à une indemnité compensatoire représen-
tant la différence, exprimée en points indiciaires, entre le traitement résultant de l’exercice de son 
service à temps partiel et son traitement antérieur touché pour le mois précédant son admission au 
service à temps partiel.

Par traitement antérieur au sens des présentes dispositions, il y a lieu d’entendre les éléments de 
traitement pensionnables respectivement prévus aux articles 10 et 60 des prédites lois dont le fonction-
naire bénéficie au moment de l’admission au service à temps partiel pour raisons de santé. En ce qui 
concerne le fonctionnaire relevant de la loi modifiée du 3 août 1998 précitée, il est fait abstraction de 
l’application de l’alinéa final du point 5. et du taux de réduction y prévu.

La modification du service à temps partiel pour raisons de santé sur la base d’une adaptation du 
degré de travail aux facultés résiduelles du fonctionnaire par la Commission des pensions entraîne 
l’adaptation correspondante de l’indemnité compensatoire par rapport au nouveau traitement et au 
traitement antérieur.

Le service à temps partiel pour raisons de santé est bonifié dans sa totalité pour l’application des 
avancements en échelon, des avancements en traitement et des promotions.

L’indemnité compensatoire donne lieu aux déductions pour charges fiscales et sociales prévues en 
matière de rémunérations d’activité et est adaptée à l’évolution des valeurs du nombre indice et du 
point indiciaire applicables en fonction du régime spécial de pension dont relève le fonctionnaire.

L’indemnité compensatoire est versée ensemble avec le traitement par l’Administration du personnel 
de l’Etat.

Chapitre 11 – De la préretraite

Art. 35. (1) Admission à la préretraite
Le fonctionnaire en activité de service qui peut prétendre à une pension en application de la loi du 

25 mars 2015 instituant un régime de pension spécial transitoire pour les fonctionnaires de l’Etat et 
des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des chemins de fer luxembourgeois, 
âgé de cinquante-sept ans accomplis au moins et justifiant auprès de l’Etat de vingt années au moins 
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de travail posté à temps plein dans le cadre d’un mode d’organisation du travail fonctionnant par 
équipes successives, a droit à l’admission à la préretraite et au versement d’une indemnité de préretraite 
selon les modalités prévues au présent article, au plus tôt trois ans avant le premier jour du mois qui 
suit celui au cours duquel il vient à remplir les conditions d’ouverture du droit à une pension de vieil-
lesse prévue à l’article 7.I.1. et 2. de la loi précitée. Il en est de même du fonctionnaire justifiant de 
vingt années de travail à temps plein prestées en poste fixe de nuit.

Les dispositions de l’alinéa 1er sont également applicables aux fonctionnaires justifiant de 20 années 
de travail à temps plein sur un poste comportant, par journée de travail, la prestation régulière de  
7 heures de travail consécutives au moins dont 3 heures au moins se trouvent placées à l’intérieur de 
la fourchette de temps comprise entre 22.00 heures du soir et 06.00 heures du matin ou dans le cadre 
d’un mode d’organisation du travail en cycle continu ou en cycle semi-continu fonctionnant sur la base 
de trois équipes successives et comportant 2 postes de jour et obligatoirement 1 poste de nuit.

Le fonctionnaire admis à la préretraite reste soumis aux dispositions du chapitre 14 de la loi modifiée 
du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat.

L’emploi du fonctionnaire admis à la préretraite est considéré comme vacance de poste, au sens 
notamment des dispositions de la loi budgétaire relative aux nouveaux engagements du personnel.

La décision accordant la préretraite est irrévocable.

(2) L’indemnité de préretraite
L’indemnité de préretraite servie au fonctionnaire admis à la préretraite est égale à quatre-vingt-trois 

pour cent du dernier traitement et des éléments de rémunération pensionnables effectivement touchés 
par le fonctionnaire à la veille de l’admission à la préretraite. Les dispositions de l’article 10, para-
graphe II de la loi du 25 mars 2015 instituant un régime de pension spécial transitoire pour les fonc-
tionnaires de l’Etat et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des chemins de 
fer luxembourgeois ne s’appliquent pas au calcul de l’indemnité de préretraite.

En ce qui concerne, toutefois, la prime d’astreinte visée par la présente loi, elle est mise en compte 
à raison du montant touché pendant l’année de calendrier précédant celle de l’admission à la 
préretraite.

L’indemnité de préretraite ainsi déterminée ne peut être supérieure à 502 points indiciaires. Elle 
remplace le traitement et les éléments de rémunération antérieurement touchés.

Le fonctionnaire bénéficiaire au moment de son admission à la préretraite d’une majoration d’éche-
lon pour postes à responsabilités particulières visée à l’article 16 reste classé au niveau de grade et 
d’échelon atteints, mais libère le poste occupé au niveau de l’organigramme de son administration.

L’indemnité est adaptée aux variations du coût de la vie et de la valeur du point indiciaire confor-
mément aux dispositions y relatives applicables aux traitements des fonctionnaires.

L’indemnité est soumise aux déductions à titre de cotisations pour l’assurance maladie, de retenue 
pour pension et d’impôts généralement prévues en matière de traitements.

Le bénéficiaire de l’indemnité de préretraite conserve le droit au complément différentiel prévu par 
la loi modifiée du 26 mars 1974 portant fixation de suppléments de pension à allouer aux personnes 
devenues victimes d’actes illégaux de l’occupant en cas d’invalidité ou de décès précoces. Les consta-
tations relatives à l’invalidité précoce sont faites par la Commission des Pensions prévue aux articles 
46 et suivants de la loi précitée sur les pensions. Si les conditions d’imputabilité prévues à l’article 1er 
de la loi précitée du 26 mars 1974 sont remplies, le complément différentiel est payé à partir de l’ouver-
ture du droit à la pension de vieillesse.

Les droits du fonctionnaire à l’indemnité de préretraite cessent de plein droit:
1. à partir de la mise à la retraite du fonctionnaire avec droit à une pension de vieillesse;
2. à partir du mois qui suit celui du décès du fonctionnaire;
3. à partir du mois qui suit celui dans lequel le fonctionnaire exerce une activité rémunérée du secteur 

privé autre que celle déterminée à l’article 14.2, alinéa 2 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant 
le statut général des fonctionnaires de l’Etat; dans cette hypothèse, l’intéressé est démis d’office de 
ses fonctions avec droit à une pension dans les conditions de l’article 7.I. de la loi précitée sur les 
pensions.



74

Le fonctionnaire admis à la préretraite est obligé d’informer immédiatement l’Administration du 
personnel de l’Etat de toute modification de sa situation personnelle susceptible d’influer sur ses droits 
à indemnisation. S’il est constaté que l’indemnité a été accordée par suite d’une erreur matérielle, elle 
est relevée, réduite ou supprimée. Les indemnités indûment touchées sont à restituer par le 
fonctionnaire.

(3) Procédure
Le fonctionnaire sollicitant l’admission à la préretraite, introduit auprès de son administration d’ori-

gine une demande écrite trois mois au plus tard avant la date présumée de l’admission à la préretraite. 
Il joint à sa demande un certificat établi par l’Administration du personnel de l’Etat indiquant la date 
d’ouverture de son droit à la pension de vieillesse.

L’admission à la préretraite est prononcée par le ministre du ressort, le chef d’administration entendu 
en son avis. La décision d’admission fixe le début de la préretraite qui se situe, dans tous les cas, au 
premier d’un mois. L’administration informe le fonctionnaire, dans le délai d’un mois suivant sa 
demande, des suites réservées à sa requête.

L’indemnité de préretraite est versée par l’Administration du personnel de l’Etat compétente pour 
le payement des traitements des fonctionnaires. A cette fin, l’administration lui communique le nom 
du fonctionnaire admis à la préretraite et la date à partir de laquelle l’indemnité est payable.

(4) Droit à pension subséquent
A partir de la date d’ouverture du droit à la pension de vieillesse, la mise à la retraite est prononcée 

d’office.
La pension de vieillesse est calculée sur la base, d’une part, du traitement et de l’allocation de famille 

ayant servi de base à la fixation de la dernière mensualité de l’indemnité de préretraite ainsi que des 
autres éléments de rémunération arrêtés à la veille de l’admission à la préretraite, dans les limites 
prévues aux articles 10 et 57 de la loi précitée sur les pensions, et, d’autre part, du temps computé 
jusqu’à la date de la cessation de l’indemnité de préretraite.

Si le fonctionnaire décède avant l’ouverture du droit à la pension de vieillesse, un trimestre de faveur 
est encore payé conformément à l’article 35 de la loi précitée sur les pensions. La pension du survivant 
est calculée sur la base du traitement, de l’allocation de famille et des éléments de rémunération visés 
à l’alinéa qui précède et du temps computé jusqu’à la date du décès.

Chapitre 12 – De la restitution des traitements

Art. 36. Si les éléments de calcul du traitement se modifient par suite d’une erreur matérielle de 
l’administration, le traitement est recalculé et les montants versés en trop sont récupérés ou déduits du 
traitement. Il peut être renoncé en tout ou en partie à la récupération des montants versés en trop dans 
les conditions et suivant les modalités à fixer par règlement grand-ducal.

La restitution de prestations est obligatoire si le fonctionnaire ou le bénéficiaire de pension a pro-
voqué leur attribution en alléguant des faits inexacts ou en dissimulant des faits importants ou s’il a 
omis de signaler de tels faits après l’attribution.

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, une dispense de remboursement est accordée d’office 
lorsque le solde total à rembourser constaté depuis un an au moins accuse un montant inférieur ou égal 
à vingt-cinq euros.

Chapitre 13 – Dispositions additionnelles

a) Des indemnités des stagiaires 
et autres agents au service de l’Etat

Art. 37. (1) Par dérogation à l’article 1er, le présent article s’applique aux fonctionnaires stagiaires 
et aux autres agents y assimilés sur la base d’une disposition légale.

(2) Les indemnités des fonctionnaires stagiaires sont fixées comme suit pour les deux premières 
années de la période de stage:
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Catégories Groupes Indemnités

A
A1 255 points indiciaires
A2 215 points indiciaires

B B1 160 points indiciaires
C C1 140 points indiciaires
D D1, D2, D3 130 points indiciaires

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, l’indemnité de stage est fixée à 328 points indiciaires 
pendant les deux premières années de la période de stage et à 382 points indiciaires pendant la troisième 
année pour le médecin et le médecin-dentiste classés à la catégorie de traitement A, groupe de traite-
ment A1, sous-groupe à attributions particulières.

(3) A partir de la troisième année de stage, les indemnités des fonctionnaires stagiaires sont fixées 
comme suit:

Catégories Groupes Indemnités
A A1 306 points indiciaires

A2 250 points indiciaires
B B1 183 points indiciaires
C C1 151 points indiciaires
D D1, D2, D3 130 points indiciaires

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, l’indemnité de stage est fixée à 315 points indiciaires 
pendant les deux premières années de la période de stage et à 369 points indiciaires pendant la troisième 
année pour le juge auprès du Conseil arbitral des assurances sociales, l’inspecteur-adjoint des finances, 
l’expert en radioprotection, l’ingénieur nucléaire, le médecin vétérinaire et le pharmacien-inspecteur 
classés dans la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1, sous-groupe à attributions 
particulières.

(4) Les fonctionnaires stagiaires pouvant se prévaloir d’une expérience professionnelle computable 
en application de l’article 5 supérieure à dix années bénéficient d’une indemnité de stage correspondant 
au traitement initial calculé en application de l’article 5, réduite comme suit:

Catégories Groupes Réduction
A A1 65 points indiciaires

A2 51 points indiciaires
B B1 34 points indiciaires
C C1 20 points indiciaires
D D1, D2, D3  5 points indiciaires

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, la réduction de l’indemnité de stage est fixée à  
82 points indiciaires pour le médecin et le médecin-dentiste classés la catégorie de traitement A, groupe 
de traitement A1, sous-groupe à attributions particulières. Cette réduction de l’indemnité de stage est 
fixée à 80 points indiciaires pour le juge auprès du Conseil arbitral des assurances sociales, l’inspec-
teur-adjoint des finances, l’expert en radioprotection, l’ingénieur nucléaire, le médecin vétérinaire et 
le pharmacien-inspecteur classés dans la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1, sous-
groupe à attributions particulières.

(5) La valeur du point indiciaire ainsi que les retenues à opérer sur ces indemnités de stage sont les 
mêmes que celles applicables aux fonctionnaires de l’Etat.

Pour les fonctionnaires bénéficiant d’une réduction de stage d’une année, l’indemnité à allouer 
pendant la première année de stage est calculée conformément au paragraphe 2 du présent article. 
Pendant la deuxième année de stage, son indemnité est calculée conformément au paragraphe 3 du 
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présent article. Pour les fonctionnaires bénéficiant d’une réduction de stage inférieure à une année, 
l’indemnité à allouer pendant le nombre de mois manquant pour parfaire la période maximale possible 
d’une réduction de stage de douze mois est calculée, à partir de l’admission au stage, conformément 
au paragraphe 2 du présent article. A l’expiration de ce délai, son indemnité est calculée conformément 
au paragraphe 3 du présent article.

(6) Pour les fonctionnaires stagiaires à temps partiel, les indemnités de stage fixées en application 
du présent article sont proratisées par rapport au degré d’occupation. Il en est de même pour les réduc-
tions prévues au paragraphe 4 ci-dessus.

(7) Pour les fonctionnaires et autres agents y assimilés sur la base d’une disposition légale, dont la 
nomination aux fonctions n’est pas précédée d’une période de stage, le traitement barémique suivant 
leur nomination ou nomination provisoire est réduit jusqu’à concurrence des indemnités fixées en 
application des paragraphes 2, 3 et 4 ci-dessus.

La réduction du traitement barémique visée à l’alinéa précédent est appliquée pendant les trois 
premières années de service après la nomination, respectivement la nomination provisoire, du fonc-
tionnaire. Toutefois, pour le fonctionnaire bénéficiant d’un service à temps partiel, cette réduction est 
prolongée d’une année. La période de réduction de traitement prévue au présent paragraphe peut être 
refixée dans les mêmes conditions et modalités prévues pour une réduction de stage.

La période de réduction visée à l’alinéa précédent est prolongée proportionnellement à la durée des 
congés qui d’après les dispositions de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des 
fonctionnaires de l’Etat ne sont pas considérés comme période d’activité de service intégrale.

Par traitement barémique au sens de l’alinéa premier, il y a lieu d’entendre le traitement tel qu’il 
résulte de l’application de l’annexe B de la présente loi.

Pour l’application du présent paragraphe, les fonctions relevant de la rubrique „Magistrature“ sont 
assimilées à la catégorie de traitement A groupe de traitement A1.

Lorsqu’un agent relevant de la rubrique „Magistrature“ est nommé à une autre fonction de cette 
rubrique, il est tenu compte des périodes de réduction du traitement barémique antérieures.

(8) Les dispositions du paragraphe précédent ne s’appliquent pas à des fonctionnaires et autres agents 
y assimilés sur base d’une disposition légale classés dans un sous-groupe à attributions particulières 
de la catégorie de traitement A des différentes rubriques et de la catégorie de traitement B de la rubrique 
„Administration générale“ et dont la nomination aux fonctions n’est pas précédée d’une période de 
stage.

Toutefois pour les fonctionnaires classés aux fonctions d’attaché de justice ou de premier attaché 
de justice, les dispositions du paragraphe précédent sont applicables. Il est tenu compte de la période 
de réduction du traitement barémique dans ces fonctions lors d’une nomination à une fonction relevant 
de la rubrique „Magistrature“.

(9) En dehors des indemnités prévues aux paragraphes 2, 3 et 4, les fonctionnaires stagiaires béné-
ficient par analogie aux fonctionnaires, d’une allocation de famille, d’une allocation de repas, d’une 
allocation de fin d’année, d’une prime d’astreinte, des primes de l’Armée et de la Police, d’une prime 
de brevet de maîtrise, des primes pour professions de santé et d’une indemnité d’habillement et ce dans 
les conditions et selon les modalités prévues par la présente loi pour les fonctionnaires de l’Etat des 
catégories respectives.

(10) L’administration du personnel de l’Etat sollicite auprès de la Trésorerie de l’Etat, sur simple 
demande de l’agent nouvellement engagé depuis un mois au moins, une avance sur ses rémunérations 
dues, sous réserve que l’agent ait accompli toutes les démarches qui lui incombent en vue de la consti-
tution de son dossier personnel.

b) Des emplois de chef d’atelier, de magasinier 
et d’éducateur-instructeur

Art. 38. Les fonctionnaires qui occupent les emplois de chef d’atelier, de magasinier créé par les 
lois organiques des différentes administrations de l’Etat et d’éducateurs-instructeurs de l’éducation 
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différenciée et du centre de logopédie, sont classés suivant l’importance de leur tâche et en raison des 
dimensions et des aménagements de l’installation.

Les décisions y relatives sont prises par le ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions, 
sur proposition du ministre du ressort, en tenant compte des études et des réussites d’examen dont les 
fonctionnaires en question peuvent se prévaloir.

Les chefs d’ateliers peuvent être nommés à un sous-groupe scientifique et technique de traitement 
correspondant à leurs qualifications et classés au maximum au groupe de traitement A2.

Il en est de même des éducateurs-instructeurs visés ci-dessus, lesquels peuvent être nommés à un 
sous-groupe éducatif et psycho-social classés au maximum au groupe de traitement A2.

Les magasiniers peuvent être nommés à un sous-groupe technique classé au maximum au groupe 
de traitement C.

c) Du changement d’affectation proposé par la Commission des pensions

Art. 39. Dans les cas visés aux articles 53, alinéa 2 et 55.3. de la loi du 25 mars 2015 instituant un 
régime de pension spécial transitoire pour les fonctionnaires de l’Etat et des communes ainsi que pour 
les agents de la Société nationale des chemins de fer luxembourgeois, respectivement aux articles 
correspondants de la législation en matière de pension dont bénéficient les fonctionnaires entrés en 
service après le 31 décembre 1998, la décision de la Commission des pensions est soumise au 
Gouvernement en conseil par le ministre ayant dans ses attributions l’administration dont relève le 
fonctionnaire.

Le ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions décide de la nouvelle affectation du 
fonctionnaire au vu de ses aptitudes et qualifications.

Dans l’hypothèse de l’article 53, alinéa 2 de la loi du 25 mars 2015 instituant un régime de pension 
spécial transitoire pour les fonctionnaires de l’Etat et des communes ainsi que pour les agents de la 
Société nationale des chemins de fer luxembourgeois, respectivement de l’article correspondant de la 
législation en matière de pension dont bénéficient les fonctionnaires entrés en service après le  
31 décembre 1998, cette nouvelle affectation peut consister en une réintégration de l’intéressé dans ses 
anciennes fonctions; s’il y a impossibilité de le faire, il sera chargé d’office dans l’administration dont 
il relève ou dans une autre administration d’un emploi répondant à ses aptitudes, avec conservation du 
traitement acquis dans son emploi précédent.

Le fonctionnaire ainsi chargé d’un nouvel emploi pourra être intégré dans l’administration au niveau 
correspondant à sa qualification. La date de la nomination à cet emploi fixera le rang d’ancienneté du 
fonctionnaire. Pour être admis aux avancements en grade ultérieurs, il devra remplir les conditions 
d’avancement prescrites. Les nominations conférées en vertu des dispositions ci-dessus se feront à des 
emplois qui sont créés à cette fin par dépassement des effectifs.

Dans l’hypothèse de l’article 55.3. de la loi du 25 mars 2015 instituant un régime de pension spécial 
transitoire pour les fonctionnaires de l’Etat et des communes ainsi que pour les agents de la Société 
nationale des chemins de fer luxembourgeois, respectivement de l’article correspondant de la législation 
en matière de pension dont bénéficient les fonctionnaires entrés en service après le 31 décembre 1998, 
cette nouvelle affectation peut consister en un changement d’emploi au sein de son administration 
d’origine ou en un détachement conformément à l’article 7.2 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant 
le statut général des fonctionnaires de l’Etat.

Le fonctionnaire détaché peut être remplacé dans son administration d’origine par dépassement des 
effectifs. Il conserve le traitement de base, le grade et l’ancienneté de service dont il bénéficiait dans 
sa position antérieure. Il obtient les avancements en échelon, les avancements en traitement et les 
promotions suivant les dispositions applicables dans sa nouvelle administration.

Par traitement de base au sens de l’alinéa qui précède, il y a lieu d’entendre le traitement tel qu’il 
est fixé aux tableaux indiciaires de l’annexe B et des articles 16 et 17. N’est pas considérée comme 
diminution de ce traitement au sens du présent article, la cessation d’emplois accessoires ni la cessation 
de primes, d’indemnités extraordinaires ou de frais de voyage, de bureau ou autres, lorsque la cause 
de ces indemnités vient à disparaître avec le nouvel emploi.

Dans la suite, le fonctionnaire pourra être intégré dans un autre sous-groupe de l’administration au 
niveau correspondant à sa qualification. L’accès au nouveau sous-groupe ainsi qu’aux avancements 
ultérieurs se font conformément à l’article 15 de la loi du 25 mars 2015 fixant les conditions et moda-
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lités selon lesquelles le fonctionnaire de l’Etat peut changer d’administration. Lorsqu’au moment de 
la nomination dans le nouveau sous-groupe, le nouveau traitement de base est inférieur à celui dont 
bénéficiait le fonctionnaire dans l’ancien sous-groupe, il conservera l’ancien traitement, arrêté au jour 
de la nomination, aussi longtemps qu’il est plus élevé.

d) Du traitement d’attente des membres du Gouvernement

Art. 40. (1) Le membre du Gouvernement, qui quitte ses fonctions sans pouvoir prétendre à pension 
ou sans pouvoir bénéficier de son droit à pension, a droit à un traitement d’attente.

(2) Le traitement d’attente est fixé à 412 points indiciaires par an pour le Premier ministre, ministre 
d’Etat et à 350 points indiciaires pour les autres membres du Gouvernement.

Toutefois, les trois premières mensualités du traitement d’attente sont égales au dernier traitement 
touché, y non compris l’indemnité de représentation.

(3) Le membre du Gouvernement est censé renoncer au traitement d’attente s’il accepte un emploi 
rétribué par l’Etat, une commune ou une institution publique à caractère national ou international ou 
s’il exerce à titre privé une activité desquels il retire un revenu dépassant le double du traitement 
d’attente.

(4) Dans la mesure où le membre du Gouvernement rentre dans le champ d’application de la loi du 
25 mars 2015 instituant un régime de pension spécial transitoire pour les fonctionnaires de l’Etat et 
des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des chemins de fer luxembourgeois, 
la période du bénéfice d’un traitement d’attente n’est mise en compte comme temps de service pour 
le calcul de la pension que si elle s’intercale entre deux périodes de service comme respectivement 
membre du Gouvernement, fonctionnaire de l’Etat, membre de la Chambre des Députés, membre du 
Parlement européen ou membre du Conseil d’Etat.

Le traitement d’attente est soumis aux déductions à titre de cotisations pour l’assurance maladie, de 
retenue pour pension et d’impôt généralement prévues en matière de traitements.

Sont applicables les dispositions de l’article 1er sous A) de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant la 
valeur numérique des traitements des fonctionnaires de l’Etat ainsi que des modalités de mise en 
vigueur de la loi du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat, telle 
qu’elle a été modifiée.

(5) Le traitement d’attente cesse:
a) si le membre du Gouvernement refuse l’emploi qu’il occupait avant l’entrée au Gouvernement ou 

un emploi égal ou supérieur en rang, et, dans le cas où il n’occupait pas antérieurement des fonctions 
publiques, s’il refuse celles de chef d’administration, de conseiller à la Cour supérieure de justice 
ou des fonctions judiciaires égales ou supérieures à celles de conseiller à cette Cour;

b) si le bénéficiaire entre en bénéfice de la pension prévue par l’article 60.2. de la loi du 25 mars 2015 
instituant un régime de pension spécial transitoire pour les fonctionnaires de l’Etat et des communes 
ainsi que pour les agents de la Société nationale des chemins de fer luxembourgeois respectivement 
par la législation relative au régime de pension spécial des fonctionnaires de l’Etat;

c) après deux années de bénéfice.

Chapitre 14 – Dispositions transitoires

Art. 41. (1) Les fonctionnaires qui en application de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime 
des traitements des fonctionnaires de l’Etat et de la loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation 
des conditions et modalités d’avancement dans les différentes carrières des administrations et services 
de l’Etat avaient une perspective de carrière plus favorable pour l’accès aux différents grades de 
l’ancien cadre ouvert et de l’ancien cadre fermé peuvent bénéficier pendant une période transitoire de 
cinq ans, à partir de l’entrée en vigueur de la présente loi, au maximum de deux avancements en grade, 
avancements en traitement ou promotions, d’après les anciennes dispositions d’avancement, lorsque 
celles-ci s’avèrent plus favorables. Il en est de même pour les anciennes carrières planes ayant connu 
exclusivement des avancements fixes après un nombre déterminé d’années.
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Il en est de même des autres carrières non visées par la loi modifiée du 28 mars 1986 portant har-
monisation des conditions et modalités d’avancement dans les différentes carrières des administrations 
et services de l’Etat.

(2) Les fonctionnaires qui d’après la présente loi remplissent les conditions d’ancienneté et de for-
mation pour l’accès aux différents grades du niveau général ou du niveau supérieur peuvent bénéficier 
pendant une période transitoire de cinq ans de deux avancements en grade, avancements en traitement 
ou promotions, sous réserve qu’il se situe une période minimale d’une année entre deux avancements 
en grade, avancements en traitement ou promotions.

(3) Pour l’application du présent article, les anciennes dispositions de l’article 16 de la loi modifiée 
du 28 mars 1986 portant harmonisation des conditions et modalités d’avancement dans les différentes 
carrières des administrations et services de l’Etat restent en vigueur pendant une période transitoire de 
cinq ans. Pendant cette période, un règlement grand-ducal continue à fixer annuellement, d’après la loi 
précitée, le nombre des emplois des différentes fonctions du cadre fermé prévu pour les diverses car-
rières visées.

(4) Les fonctionnaires bénéficiant au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi de l’un des 
congés prévus à l’article 30 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires 
de l’Etat conservent la computation des périodes de service y prévue. La présente dérogation s’applique 
à tous les avancements en grade définis aux articles 12, 13, 14 et 15.

Art. 42. (1) Toutes les dispositions légales prévoyant la mise hors cadre de fonctionnaires dans un 
tableau d’avancement sont abrogées.

Le rang d’ancienneté des fonctionnaires actuellement classés hors cadre est fixé comme suit:
a) Pour les fonctionnaires hors cadre qui n’ont pas bénéficié d’un changement de carrière sur base de 

la loi modifiée du 14 novembre 1991 fixant les conditions et les modalités de l’accès du fonctionnaire 
à une carrière supérieure à la sienne, le rang d’ancienneté est fixé par rapport à la date de première 
nomination de leur ancienne carrière. Leur traitement est reconstitué sur base des articles 12, 13, 14 
et 15.

 La date de nomination des agents nommés fonctionnaires sur base de l’article 2 paragraphe 4 devenu 
le paragraphe 5 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de 
l’Etat détermine l’ancienneté de grade pour fixer l’échéance des avancements en grade ultérieurs 
ainsi que l’échéance des avancements en échelon. A cet effet, le fonctionnaire nommé à un grade 
déterminé est censé remplir les conditions d’ancienneté pour accéder à ce grade telles que prévues 
aux articles 12, 13, 14 et 15.

b) Pour les fonctionnaires hors cadre qui ont bénéficié d’un changement de carrière sur base de la loi 
modifiée du 14 novembre 1991 fixant les conditions et les modalités de l’accès du fonctionnaire à 
une carrière supérieure à la sienne, le rang d’ancienneté est fixé pour les avancements en grade par 
rapport à la date du dernier avancement en traitement ou de la dernière promotion. Pour le passage 
au niveau supérieur et pour l’accès au dernier grade, l’ancienneté est fixée par rapport à la date de 
première nomination dans la carrière dans laquelle ces fonctionnaires étaient classés avant le ou les 
changements de carrière.
Les dispositions du présent article se substituent à celles de l’article 41, paragraphe 2 pour les 

 fonctionnaires qui étaient classés hors cadre. L’article 41 paragraphe 1er leur est applicable pendant la 
période transitoire y fixée. Les avancements en échelon leur sont accordés en application de l’article 7 
jusqu’à concurrence du dernier échelon du grade auquel ils sont classés au moment de l’entrée en 
vigueur de la présente loi, tant que ce mode de calcul est plus favorable.

(2) Par extension des anciennes carrières actuellement énumérées limitativement dans les lois orga-
niques des administrations et services de l’Etat, il peut être recruté dans toutes les catégories, groupes 
et sous-groupes de traitement, hormis les sous-groupes à attributions particulières des groupes de 
traitement A1, des nouvelles rubriques correspondant aux carrières énumérées dans les lois organiques 
des administrations et services de l’Etat respectives.

Les administrations et services de l’Etat dont les lois organiques ne prévoient pas d’anciennes car-
rières relevant de la rubrique „Administration générale“, sont autorisés à recruter des fonctionnaires 
non renseignés dans un sous-groupe à attributions particulières du groupe de traitement A1, relevant 
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de cette rubrique. Il en est de même des administrations et services de l’Etat qui pour des raisons 
dûment motivées doivent recruter des fonctionnaires relevant de la rubrique „Enseignement“.

Les recrutements prévus par le présent paragraphe doivent être autorisés conformément aux règles 
et aux effectifs en matière d’engagement de personnel fixés par la loi concernant le budget des recettes 
et des dépenses de l’Etat.

Art. 43. Les carrières prévues par la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements 
des fonctionnaires de l’Etat sont intégrées comme suit dans les nouvelles catégories, groupes et sous-
groupes de traitement définis aux articles 11, 12, 13, 14 et 15.

En application du présent article et dans tous les textes, les anciennes dénominations de carrières et 
de fonctions sont remplacées par les nouvelles catégories, groupes et sous-groupes et fonctions de 
traitement correspondants et, sauf disposition légale contraire, les anciennes dénominations de „carrière 
supérieure“, „carrière moyenne“ et „carrière inférieure“ sont remplacées par respectivement „catégorie 
de traitement A“, „catégorie de traitement B“ et „catégories de traitement C et D“.

I. Rubrique „Administration générale“

A. Catégorie de traitement A

1. Groupe de traitement A1
a) Le sous-groupe administratif regroupe les anciennes carrières d’attaché de direction, d’attaché de 

Gouvernement, d’attaché de la cour des comptes, d’attaché du conseil d’Etat, d’attaché du secré-
tariat du médiateur, de chargé d’études, de chargé d’études-inspecteur de la sécurité sociale et de 
secrétaire de légation.

b) Le sous-groupe scientifique et technique regroupe les anciennes carrières d’architecte, de chargé 
d’études-informaticien, de conservateur d’un institut culturel et d’ingénieur.

c) Le sous-groupe éducatif et psycho-social regroupe les anciennes carrières de chef de services 
spéciaux, de criminologue, d’expert en sciences hospitalières, de pédagogue, de psychologue et 
de sociologue.

d) Le sous-groupe à attributions particulières se compose des anciennes carrières et fonctions 
suivantes:
 1° de la carrière d’attaché de justice;
 2° de la carrière d’inspecteur des finances avec les nouvelles fonctions d’inspecteur des finances 

et d’inspecteur des finances dirigeant;
 3° de la carrière de conseiller de Gouvernement adjoint;
 4° de la carrière d’expert en radioprotection avec les nouvelles fonctions d’expert en radiopro-

tection et d’expert en radioprotection dirigeant;
 5° de la carrière d’ingénieur nucléaire avec les nouvelles fonctions d’ingénieur nucléaire et 

d’ingénieur nucléaire dirigeant;
 6° de la carrière du juge auprès du Conseil arbitral des assurances sociales avec les nouvelles 

fonctions de juge auprès du Conseil arbitral des assurances sociales et de juge dirigeant auprès 
du Conseil arbitral des assurances sociales;

 7° de la carrière de médecin vétérinaire avec les nouvelles fonctions de médecin vétérinaire et 
de médecin vétérinaire dirigeant;

 8° de la carrière de pharmacien-inspecteur avec les nouvelles fonctions de pharmacien-inspec-
teur et de pharmacien-inspecteur dirigeant;

 9° de la carrière de conseiller de Gouvernement;
10° de la carrière de médecin-dentiste avec les nouvelles fonctions de médecin-dentiste et de 

médecin-dentiste dirigeant;
11° des carrières de médecin de la santé/médecin-chef de service, de médecin de l’administration 

des services médicaux de la fonction publique, de médecin de l’administration pénitentiaire, 
de médecin de l’inspection du travail et des mines, de médecin du contrôle médico-sportif 
et de médecin du laboratoire national de santé et de médecin-conseil avec les nouvelles 
fonctions de médecin et de médecin dirigeant;
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12° des carrières de commissaire du Gouvernement adjoint chargé de l’instruction disciplinaire, 
de conseiller à la cour des comptes et de conseiller de Gouvernement première classe;

13° de la fonction d’inspecteur général adjoint de la sécurité dans la Fonction publique;
14° de la fonction de vice-président du Conseil arbitral des assurances sociales;
15° de la fonction de commissaire de district;
16° des fonctions de directeur adjoint de l’administration de la gestion de l’eau, de directeur 

adjoint de l’administration de la nature et des forêts, de directeur adjoint de l’administration 
de la navigation aérienne, de directeur adjoint de l’administration de l’enregistrement et des 
domaines, de directeur adjoint de l’administration de l’environnement, de directeur adjoint 
de l’administration des bâtiments publics, de directeur adjoint de l’administration des ponts 
et chaussées, de directeur adjoint de l’administration du cadastre et de la topographie, de 
directeur adjoint du Centre hospitalier neuro-psychiatrique, de directeur adjoint de l’inspec-
tion du travail et des mines, de directeur adjoint du centre de rétention, de directeur adjoint 
du centre des technologies de l’information de l’Etat et de directeur adjoint du service de 
renseignement, classées au grade 16, qui sont regroupées dans la nouvelle fonction de direc-
teur adjoint de différentes administrations;

17° des fonctions de directeur de l’institut viti-vinicole, de directeur des maisons d’enfants de 
l’Etat, de directeur des services techniques de l’agriculture, de directeur du centre de psy-
chologie et d’orientations scolaires, de directeur du service central d’assistance sociale, de 
directeur du service de l’énergie de l’Etat, de directeur du service d’économie rurale et de 
directeur du service national de la jeunesse, classées au grade 16, qui sont regroupées dans 
la nouvelle fonction de directeur de différentes administrations;

18° des fonctions de commissaire à l’enseignement musical, de commissaire du Gouvernement 
à l’action sociale, de commissaire du Gouvernement à l’éducation physique et aux sports, de 
commissaire du Gouvernement à l’énergie, de commissaire du Gouvernement auprès de la 
Banque internationale, de commissaire du Gouvernement aux affaires maritimes, de com-
missaire du Gouvernement aux bourses et de commissaire du Gouvernement chargé de 
l’instruction disciplinaire, classées au grade 17;

19° des fonctions de directeur adjoint de la santé, de directeur adjoint de l’administration des 
contributions directes et de directeur adjoint du laboratoire national de santé, classées au 
grade 17;

20° de la fonction de directeur de la banque et caisse d’épargne de l’Etat, classée au grade 17;
21° de la fonction de directeur de l’entreprise des postes et télécommunications, classée au  

grade 17;
22° de la fonction de directeur du centre des technologies de l’information de l’Etat, classée au 

grade 17;
23° de la fonction d’inspecteur général de la sécurité dans la Fonction publique, classée au  

grade 17;
24° des fonctions de médecin-directeur adjoint du contrôle médical de la sécurité sociale et de 

médecin-directeur de l’inspection générale de la sécurité sociale-cellule d’évaluation et 
d’orientation, classées au grade 17;

25° des fonctions de premier conseiller de direction dans différentes administrations, de premier 
conseiller de Gouvernement et de premier inspecteur de la sécurité sociale, classées au  
grade 17;

26° de la fonction de président de l’office national du remembrement, classée au grade 17;
27° des fonctions de président du Conseil arbitral des assurances sociales et de président du 

conseil de la concurrence, classées au grade 17;
28° des fonctions de secrétaire général du Conseil d’Etat et de secrétaire général du conseil éco-

nomique et social, classées au grade 17;
29° de la fonction de vice-président de la Cour des Comptes, classée au grade 17;
30° des fonctions de directeur de l’administration de la gestion de l’eau, de directeur de l’admi-

nistration de la navigation aérienne, de directeur de l’administration de l’emploi, de directeur 
de l’administration de l’environnement, de directeur de l’administration de la nature et des 
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forêts, de directeur de l’administration des enquêtes techniques, de directeur de l’administra-
tion des services de secours, de directeur de l’administration des services vétérinaires, de 
directeur de l’administration du cadastre et de la topographie, de directeur de l’administration 
du personnel de l’Etat, de directeur de l’autorité luxembourgeoise indépendante de l’audio-
visuel, de directeur de l’aviation civile, de directeur du Centre hospitalier neuro-psychia-
trique, de directeur de l’inspection du travail et des mines, de directeur de l’inspection 
générale vétérinaire, de directeur de l’institut luxembourgeois de la normalisation, de l’accré-
ditation, de la sécurité et qualité des produits et services, de directeur de l’office luxembour-
geois de l’accueil et de l’intégration, de directeur des instituts culturels, de directeur des 
maisons de soins de l’Etat, de directeur du centre de rétention, de directeur du contrôle 
financier, de directeur de l’Institut national de la statistique et des études économiques et de 
directeur du service de renseignement, classées au grade 17, qui sont regroupées dans la 
nouvelle fonction de directeur de différentes administrations;

31° de la fonction d’administrateur général, classée au grade 18;
32° des fonctions de directeur de la banque centrale du Luxembourg, de directeur de la commis-

sion de surveillance du secteur financier, de directeur de la santé, de directeur de l’adminis-
tration de l’enregistrement et des domaines, de directeur de l’administration des contributions 
directes, de directeur de l’administration des ponts et chaussées, de directeur de l’adminis-
tration des bâtiments publics, de directeur de l’inspection générale de la sécurité sociale, de 
directeur de l’inspection générale des finances, de directeur de l’institut luxembourgeois de 
régulation, de directeur du commissariat aux assurances, de directeur du laboratoire national 
de santé et de directeur du trésor, classées au grade 18;

33° des fonctions de directeur général adjoint de la banque et caisse d’épargne de l’Etat et  
de directeur général adjoint de l’entreprise des postes et télécommunications, classées au 
grade 18;

34° de la fonction de médecin-directeur du contrôle médical de la sécurité sociale, classée au 
grade 18;

35° de la fonction de ministre plénipotentiaire, classée au grade 18;
36° des fonctions de président de la caisse nationale d’assurance pension, de président de la caisse 

nationale de santé et de président de l’association d’assurance contre les accidents, classées 
au grade 18;

37° de la fonction de secrétaire du Grand-Duc, classée au grade 18;
38° de la fonction de commissaire du Gouvernement auprès de la Société nationale des chemins 

de fer luxembourgeois, classée au grade S1;
39° des fonctions de directeur général de la banque centrale du Luxembourg, de directeur général 

de la banque et caisse d’épargne de l’Etat, de directeur général de la commission de surveil-
lance du secteur financier et de directeur général de l’entreprise des postes et télécommuni-
cations, classées au grade S1;

40° de la fonction de médiateur, classée au grade S1;
41° de la fonction de président de la cour des comptes, classée au grade S1;
42° de la fonction de secrétaire d’Etat, classée au grade S2;
43° de la fonction de ministre, classée au grade S3;
44° de la fonction de Premier ministre, ministre d’Etat, classée au grade S4.

2. Groupe de traitement A2
a) Le sous-groupe administratif est nouvellement créé.
b) Le sous-groupe scientifique et technique regroupe les carrières d’archiviste, d’assistant technique 

viticole, de bibliothécaire, de bibliothécaire-documentaliste, de chimiste, de cytotechnicien du 
laboratoire national de santé, d’ingénieur technicien et de laborantin.

c) Le sous-groupe éducatif et psycho-social regroupe les carrières d’agent de probation, d’assistant 
d’hygiène sociale, d’assistant scientifique, d’assistant social, de diététicien, d’éducateur gradué, 
d’ergothérapeute, d’infirmier gradué, de masseur-kinésithérapeute, d’orthophoniste, d’orthop-
tiste, de pédagogue curatif et de psychorééducateur.
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B. Catégorie de traitement B

1. Groupe de traitement B1
a) Le sous-groupe administratif regroupe les anciennes carrières de rédacteur, de rédacteur de 

l’administration de l’emploi, de rédacteur de l’enregistrement, de rédacteur de l’entreprise des 
postes et télécommunications, de rédacteur des contributions et de rédacteur du commissariat aux 
assurances.

b) Le sous-groupe technique regroupe les anciennes carrières d’expéditionnaire technique détenteur 
d’un diplôme luxembourgeois de technicien ou d’un certificat d’études étranger reconnu équiva-
lent par le Ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions, d’informaticien diplômé, de 
préposé de la nature et des forêts et de technicien diplômé.

c) Le sous-groupe éducatif et psycho-social regroupe les anciennes carrières d’agent sanitaire, 
d’assistant technique médical, d’éducateur, d’infirmier, d’infirmier anesthésiste, d’infirmier 
chargé des services d’ergothérapie ou d’éducation physique, d’infirmier psychiatrique et de 
puériculteur.

d) Le sous-groupe à attributions particulières comprend la fonction de conservateur des hypothèques 
et la fonction de secrétaire général au ravitaillement qui sont maintenues.

C. Catégorie de traitement C

1. Groupe de traitement C1
a) Le sous-groupe administratif comprend l’ancienne carrière d’expéditionnaire.
b) Le sous-groupe technique regroupe les anciennes carrières d’expéditionnaire technique non déten-

teur d’un diplôme luxembourgeois de technicien ou d’un certificat d’études étranger reconnu 
équivalent par le ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions, d’expéditionnaire-
informaticien, de moniteur et de préposé du service d’urgence.

D. Catégorie de traitement D

1. Le groupe de traitement D1
a) Le sous-groupe à attributions particulières regroupe les anciennes carrières d’artisan (avec et sans 

DAP) avec les nouvelles fonctions d’artisan et d’artisan dirigeant et la carrière de sous-officier 
des établissements pénitentiaires avec les nouvelles fonctions d’agent pénitentiaire et d’agent 
pénitentiaire dirigeant.

2. Le groupe de traitement D2
a) Le sous-groupe administratif comprend l’ancienne carrière d’huissier de salle.
b) Le sous-groupe technique regroupe les anciennes carrières de cantonnier, de chaîneur, de garde-

chasse adjoint, de garde-pêche adjoint et de surveillant des travaux.
c) Le sous-groupe à attributions particulières comprend l’ancienne carrière du facteur avec les 

fonctions de facteur, de facteur en chef, de facteur aux écritures, de facteur aux écritures principal, 
de facteur comptable ou premier facteur aux écritures principal et de facteur comptable principal 
ou facteur dirigeant.

3. Le groupe de traitement D3
a) Le sous-groupe administratif regroupe les anciennes carrières de concierge, de garçon de bureau, 

de garçon de salle, de garde des domaines et de surveillant d’un institut culturel.

II. Rubrique „Enseignement“

A. Catégorie de traitement A

1. Groupe de traitement A1
a) Le sous-groupe enseignement secondaire regroupe les anciennes carrières de professeur de doc-

trine chrétienne, de professeur de lettres ou de sciences, de professeur de sciences de l’enseigne-
ment secondaire technique, de professeur de sciences économiques et sociales, de professeur 
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d’éducation artistique, de professeur d’éducation musicale, de professeur d’éducation physique, 
de professeur d’enseignement logopédique, de professeur-architecte, de professeur-docteur ou 
professeur titulaire d’un titre ou d’un grade étranger homologué en lettres ou en sciences ayant 
réussi à l’examen de fin de stage à un établissement d’enseignement secondaire et de 
professeur-ingénieur.

b) Le sous-groupe à attributions particulières se compose des anciennes carrières et fonctions 
suivantes:
1° de la carrière de formateur d’adultes en enseignement théorique;
2° des fonctions d’inspecteur de l’enseignement fondamental chargé d’un arrondissement, d’ins-

pecteur de l’enseignement primaire chargé d’un arrondissement, d’inspecteur-attaché regrou-
pées dans les fonctions d’inspecteur de l’enseignement fondamental (chargé d’un arrondissement) 
et d’inspecteur-attaché;

3° de la fonction de directeur adjoint de l’éducation différenciée, de directeur adjoint de l’institut 
national des langues, de directeur adjoint des établissements des différents ordres d’enseigne-
ment, de directeur adjoint des lycées et lycées techniques, de directeur adjoint du service de 
coordination de la recherche et de l’innovation pédagogiques et technologiques, de directeur 
adjoint du service de la formation des adultes et de la fonction de directeur adjoint du service 
de la formation professionnelle, classées respectivement aux grades E7 et E7ter, qui sont 
regroupées dans la nouvelle fonction de directeur adjoint des différents ordres 
d’enseignement;

4° des fonctions de directeur administratif du centre universitaire, de directeur de l’école nationale 
de l’éducation physique et des sports, de directeur de l’éducation différenciée, de directeur de 
l’institut d’études éducatives et sociales, de directeur de l’institut national des langues, de 
directeur de l’institut supérieur d’études et de recherches pédagogiques, de directeur des éta-
blissements des différents ordres d’enseignement, de directeur du centre de logopédie, de 
directeur du centre de technologie de l’éducation, de directeur du service de coordination de 
la recherche et de l’innovation pédagogiques et technologiques, de directeur du service de la 
formation des adultes, de directeur du service de la formation professionnelle, classées respec-
tivement aux grades E7, E7ter et E8, qui sont regroupées dans la nouvelle fonction de directeur 
des différents ordres d’enseignement.

2. Groupe de traitement A2
a) Le sous-groupe enseignement fondamental regroupe les anciennes carrières d’instituteur, d’ins-

tituteur de la force publique, d’instituteur de l’enseignement préscolaire, d’instituteur de l’ensei-
gnement primaire, d’instituteur d’économie familiale, d’instituteur d’éducation différenciée, 
d’instituteur d’enseignement logopédique, d’instituteur d’enseignement spécial, d’instituteur 
d’enseignement technique, d’instituteur spécial de la force publique, d’instituteur spécial des 
centres socio-éducatifs de l’Etat et d’instituteur spécial des maisons d’enfants de l’Etat.

b) Le sous-groupe enseignement secondaire regroupe les anciennes carrières d’instituteur d’ensei-
gnement préparatoire, de maître de cours spéciaux et de professeur d’enseignement technique.

c) Le sous-groupe à attributions particulières se compose des anciennes carrières et fonctions 
suivantes:
1° de la fonction de chef d’institut, classée au grade E6;
2° des fonctions de directeur adjoint de l’institut national des langues, de directeur adjoint des 

différents ordres d’enseignement, de directeur adjoint des lycées et lycées techniques et de 
directeur adjoint du service de la coordination de la recherche et de l’innovation pédagogiques 
et technologiques, classées respectivement aux grades E5 et E5ter, qui sont regroupées dans 
la nouvelle fonction de directeur adjoint des différents ordres d’enseignement;

3° de la carrière de formateur d’adultes en enseignement technique.

B. Catégorie de traitement B

1. Groupe de traitement B1
a) Le sous-groupe enseignement secondaire regroupe les anciennes carrières de contremaître-ins-

tructeur, de maître de cours pratiques et de maître d’enseignement technique.
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b) Le sous-groupe à attributions particulières se compose des anciennes carrières suivantes:
1° de la carrière de formateur d’adultes en enseignement pratique;
2° de la carrière de monitrice surveillante des centres socio-éducatifs de l’Etat.

III. Rubrique „Armée, Police et Inspection générale de la Police“

A. Catégorie de traitement A

1. Groupe de traitement A1
a) Le sous-groupe militaire comprend l’ancienne carrière d’officier de l’armée avec les fonctions 

de lieutenant, de lieutenant en premier, de capitaine, de major et de lieutenant-colonel.
b) Le sous-groupe policier comprend l’ancienne carrière de cadre supérieur de la police avec les 

fonctions de commissaire principal, de premier commissaire principal, de commissaire division-
naire adjoint, de commissaire divisionnaire et de premier commissaire divisionnaire.

c) Le sous-groupe à attributions particulières se compose des anciennes carrières et fonctions 
suivantes:
1° de la carrière d’officier de la musique militaire avec les fonctions de lieutenant de la musique 

militaire, de lieutenant en premier de la musique militaire et de capitaine de la musique 
militaire;

2° de la fonction de directeur général adjoint de la police, classée au grade P13;
3° des fonctions de lieutenant-colonel/chef d’état-major adjoint de l’armée, de lieutenant-colonel/ 

commandant du centre militaire et du médecin de l’armée, classées au grade A13;
4° des fonctions de colonel/chef d’état-major de l’armée, classée au grade A14;
5° des fonctions de directeur général de la police et d’inspecteur général de la police, classées au 

grade P14.

B. Catégorie de traitement D

1. Groupe de traitement D1
a) Le sous-groupe militaire comprend l’ancienne carrière de sous-officier de l’armée avec les  

fonctions de sergent, de premier sergent, de sergent-chef, d’adjudant, d’adjudant-chef et d’adjudant- 
major.

b) Le sous-groupe policier comprend l’ancienne carrière d’inspecteur de la police avec les fonctions 
d’inspecteur adjoint, d’inspecteur, de premier inspecteur, d’inspecteur-chef, de commissaire et de 
commissaire en chef.

c) Le sous-groupe à attributions particulières comprend l’ancienne carrière du sous-officier de la 
musique militaire avec les fonctions de sergent de la musique militaire, de premier sergent de la 
musique militaire, de sergent-chef de la musique militaire, d’adjudant de la musique militaire, 
d’adjudant-chef de la musique militaire et d’adjudant-major de la musique militaire.

2. Groupe de traitement D2
a) Le sous-groupe militaire comprend l’ancienne carrière de caporal de l’armée avec les fonctions 

de caporal, de caporal de première classe, de caporal-chef et de premier caporal-chef.
b) Le sous-groupe policier comprend l’ancienne carrière de brigadier de police avec les fonctions 

de brigadier, de premier brigadier, de brigadier principal et de brigadier-chef.

IV. Rubrique „Douanes“

A. Catégorie de traitement A

1. Groupe de traitement A1
a) Le sous-groupe des douanes regroupe les anciennes carrières d’attaché de Gouvernement de 

l’administration des douanes et accises et de chargé d’études-informaticien de l’administration 
des douanes et accises.
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b) Le sous-groupe à attributions particulières se compose des anciennes carrières et fonctions 
suivantes:
1° de directeur adjoint de l’administration des douanes et des accises;
2° de directeur de l’administration des douanes et accises.

2. Groupe de traitement A2
a) Le sous-groupe des douanes est nouvellement créé.

B. Catégorie de traitement B

1. Groupe de traitement B1
a) Le sous-groupe des douanes comprend les anciennes carrières de rédacteur des douanes et d’infor-

maticien diplômé de l’administration des douanes et accises.

C. Catégorie de traitement D

1. Groupe de traitement D1
a) Le sous-groupe des douanes comprend les anciennes carrières du préposé des douanes filière du 

préposé, du préposé des douanes filière du commis et du préposé des douanes filière du 
lieutenant.

b) Les agents des anciennes carrières du préposé des douanes filière du préposé, du préposé des 
douanes filière du commis et du préposé des douanes filière du lieutenant sont classés dans la 
catégorie de traitement D, groupe de traitement D1, dans le nouveau sous-groupe des douanes, 
en application de l’article 15, au grade qui correspond à leur ancienneté de service acquise depuis 
leur première nomination. Le classement dans le grade ainsi déterminé correspond à la valeur de 
l’échelon barémique atteint la veille de l’entrée en vigueur de la présente loi ou à défaut à la 
valeur de l’échelon barémique immédiatement supérieur, sans préjudice du report de l’ancienneté 
d’échelon acquise sous l’ancienne législation.

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, le traitement du fonctionnaire, qui d’après son ancien 
classement barémique avait atteint un grade dont le premier échelon était supérieur à celui établi en 
fonction des dispositions qui précédent, est calculé par rapport à son ancienne expectative de carrière 
aussi longtemps que celle-ci s’avère plus favorable.

Art. 44. (1) Sans préjudice des dispositions des articles 43 IV. B., 46, 47, 48 et 49, le classement 
barémique atteint par les fonctionnaires dans les anciennes carrières la veille de l’entrée en vigueur de 
la présente loi est repris pour la fixation des grades et échelons d’après les dispositions de la présente 
loi.

La situation de carrière issue de l’ancienne législation avec l’ancienneté de grade et d’échelon 
acquise à la veille de l’entrée en vigueur de la présente loi est reprise, sans préjudice de dispositions 
contraires contenues dans la présente loi. Il en est de même pour les anciennes carrières non reprises 
par l’article 43 qui gardent leur expectative de carrière issue de l’ancienne législation.

(2) Les fonctionnaires titulaires d’anciennes fonctions dont la dénomination n’est pas reprise dans 
la présente loi peuvent conserver à titre personnel cette dénomination. Le ministre du ressort peut 
autoriser les fonctionnaires exerçant des attributions spécifiques à porter des titres spéciaux, sans que 
ces titres puissent modifier ni leur rang, ni leur traitement.

(3) Pour les fonctionnaires qui au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi étaient classés 
à un grade de substitution conformément aux anciennes dispositions de la loi modifiée du 22 juin 1963 
fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat, les anciennes dispositions légales restent 
applicables. Les titulaires classés à un grade de substitution sont pris en compte pour la fixation du 
contingent de 15% prévu à l’article 16 et ne peuvent pas bénéficier de la majoration d’échelon pour 
postes à responsabilités particulières prévue par cet article.

Toutefois, le contingent de 15% prévu à l’article 16 paragraphes 1, 2 et 3 peut être temporairement 
augmenté au maximum de 5%, sur proposition du ministre du ressort et sur avis du ministre ayant  
la Fonction publique dans ses attributions, pour de nouveaux titulaires désignés en application de 
l’article 16 paragraphes 1, 2 et 3.
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(4) Pour les anciennes carrières qui prévoyaient deux examens de promotion, et par dérogation aux 
conditions d’avancement prévues aux articles 12, 13, 14 et 15, le fonctionnaire qui a réussi au premier 
examen de promotion prévu dans sa carrière initiale peut avancer au premier grade du niveau supérieur, 
tel que défini aux articles 12, 13, 14 et 15. Les promotions ultérieures à un grade sont soumises à la 
réussite d’un examen spécial comprenant une partie générale commune à toutes les administrations et 
une partie spécifique propre à chaque administration. Les conditions et modalités de cet examen sont 
fixées par règlement grand-ducal.

Pour bénéficier du second avancement en traitement prévu aux articles 12, 13, 14 et 15, le fonction-
naire ayant réussi au premier examen de promotion est considéré comme ayant réussi à l’examen de 
promotion y prévu.

Le fonctionnaire qui n’a pas réussi au premier examen de promotion prévu dans sa carrière initiale 
bénéficie du second avancement en traitement prévu aux articles 12, 13, 14 et 15 lorsqu’il est âgé de 
cinquante ans au moins.

Le fonctionnaire qui a subi deux échecs au premier examen de promotion peut se présenter une 
dernière fois à cet examen sans devoir respecter le délai de cinq ans prévu par l’article 5, paragraphe 3, 
alinéa 2 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat.

Pour le fonctionnaire qui ne se présente pas ou qui ne réussit pas à l’examen spécial prévu à  
l’alinéa 1, le grade 7 est allongé d’un treizième et quatorzième échelon ayant respectivement les  
indices 284 et 292.

Art. 45. (1) Les fonctionnaires qui au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi bénéficient 
d’une majoration d’indice en application de l’article 4 de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le 
régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat, continuent à bénéficier de cette majoration d’indice 
jusqu’à échéance de la prochaine biennale accordée conformément à l’article 7.

(2) Les fonctionnaires classés par la présente loi dans des grades qui, par rapport aux anciens grades 
connaissent des échelons supplémentaires, accèdent à ceux-ci au plus tôt deux ans après l’entrée en 
vigueur de la présente loi, conformément à l’article 7.

(3) Les fonctionnaires qui au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi sont classés à un 
échelon non repris dans les nouveaux barèmes de l’annexe B continuent à bénéficier de celui-ci 
jusqu’au prochain avancement en échelon ou en grade.

(4) Les fonctionnaires en service, en congé de maternité, en congé parental ou en congé sans trai-
tement au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi et visés par l’article 22 IV. 8. et VI. 21. de 
la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat conservent 
le bénéfice des échelons 575 et 594 du grade 16 et l’expectative à ces échelons.

(5) Le fonctionnaire en service, en congé de maternité, en congé parental ou en congé sans traitement 
ayant bénéficié jusqu’à la veille de l’entrée en vigueur de la présente loi d’un supplément de traitement 
de 30 points indiciaires sur la base de l’article 25bis, sous b), alinéa 2 de la loi modifiée du 22 juin 
1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat et qui est reclassé en vertu de l’arti-
cle 47 bénéficie d’un supplément compensatoire de 15 points indiciaires.

Toutefois, lorsque le reclassement du fonctionnaire a pour effet de le classer à la valeur de l’échelon 
barémique immédiatement supérieure à la sienne, la différence en points indiciaires par rapport à 
l’échelon auquel il était classé avant le reclassement est portée en déduction du supplément compen-
satoire. Il en est de même lorsque son traitement de base augmentera par le biais d’avancements en 
grade ou en échelon.

Art. 46. (1) Pour les fonctionnaires relevant d’anciennes carrières intégrées par l’article 43 dans  
les nouvelles catégories, groupes et sous-groupes et dont le nouveau agencement, tel que défini aux 
articles 11, 12, 13, 14 et 15, comprend un nombre de grades supérieur par rapport à l’ancienne légis-
lation, le déroulement futur des avancements en grades est fixé sur base des conditions et délais 
d’avancement fixés aux articles 12, 13, 14 et 15 en tenant compte de ces nouveaux grades, sans pré-
judice des dispositions des articles 43 IV. B., 47, 48 et 49.
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(2) Toutefois, lorsque l’ancienneté de service du fonctionnaire est telle que d’après les articles 12, 
13, 14 et 15 l’agent aurait pu accéder au grade intercalé ou au grade ajouté, il est tenu compte de ce 
grade intercalé ou ajouté pour la fixation de son nouveau traitement. Celui-ci correspond dans le nou-
veau grade à la valeur de l’échelon barémique atteint la veille de l’entrée en vigueur de la présente loi 
ou à défaut à la valeur de l’échelon barémique immédiatement supérieur, sans préjudice du report de 
l’ancienneté d’échelon acquise sous l’ancienne législation, et des conditions et délais d’avancement 
fixés aux articles 12, 13, 14 et 15.

Art. 47. (1) Les anciennes carrières de la rubrique „Administration générale“ intégrées en vertu de 
l’article 43 dans la catégorie de traitement A, groupe de traitement A2, ou dans la catégorie de traite-
ment B, groupe de traitement B1 et dont par rapport au classement barémique du nouveau groupe de 
traitement, tel que défini à l’article 12, à la fois le grade de début de carrière et le grade de fin de 
carrière ont changé, sont reclassées.

(2) Les fonctionnaires relevant des carrières reclassées au sens du paragraphe précédent, sont classés 
respectivement dans la catégorie de traitement A, groupe de traitement A2, ou dans la catégorie de 
traitement B, groupe de traitement B1, dans les nouveaux sous-groupes, en application de l’article 12, 
au grade qui correspond à leur ancienneté de service acquise depuis leur première nomination et sur 
base des conditions et délais d’avancement fixés à l’article 12. Le classement dans le grade ainsi 
déterminé correspond à la valeur de l’échelon barémique atteint la veille de l’entrée en vigueur de la 
présente loi ou à défaut à la valeur de l’échelon barémique immédiatement supérieur, sans préjudice 
du report de l’ancienneté d’échelon acquise sous l’ancienne législation.

En vue de la détermination du nouveau grade dans la catégorie de traitement B, groupe de traite-
ment B1, il est tenu compte des conditions de réussite et de dispense à l’âge de cinquante ans de 
l’examen de promotion définies à l’article 12.

Pour l’application de la présente disposition, les fonctionnaires ayant réussi à l’examen de promotion 
donnant droit au second avancement en traitement de leur carrière initiale sont considérés comme ayant 
réussi à l’examen de promotion prévu à l’article 12. Les fonctionnaires relevant d’anciennes carrières 
n’ayant pas connu d’examen de promotion sont considérés comme ayant réussi à l’examen de promo-
tion dans le nouveau régime tel que prévu à l’article 12.

Art. 48. (1) Les anciennes carrières des rubriques „Administration générale“ et „Enseignement“ 
intégrées en vertu de l’article 43 dans la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1 ou groupe 
de traitement A2, sous-groupe à attributions particulières et dont le nouveau classement barémique de 
la fonction tel que défini aux articles 12 et 13 ou respectivement à l’article 50 et à l’annexe A II. sous 
b) Régime transitoire de la rubrique „Enseignement“ a changé, sont reclassées.

(2) Les fonctionnaires relevant des carrières reclassées au sens du paragraphe 1er sont classés  
dans le nouveau grade en application des articles 12 et 13, ou respectivement de l’article 50 et à  
l’annexe A II. sous b) Régime transitoire de la rubrique „Enseignement“ à la valeur de l’échelon baré-
mique atteint la veille de l’entrée en vigueur de la présente loi ou à défaut à la valeur de l’échelon 
barémique immédiatement supérieur, sans préjudice du report de l’ancienneté d’échelon acquise sous 
l’ancienne législation.

Art. 49. (1) Les anciennes carrières de la rubrique „Enseignement“ intégrées en vertu de l’article 43 
dans la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1 ou dans la catégorie de traitement A, groupe 
de traitement A2 ou dans la catégorie de traitement B, groupe de traitement B1 et dont par rapport au 
classement barémique du nouveau groupe de traitement transitoire, tel que défini à l’article 50 et à 
l’annexe A II. sous b) Régime transitoire de la rubrique „Enseignement“, le grade de début de carrière 
a changé, sont reclassées.

(2) Les fonctionnaires relevant des carrières reclassées au sens de l’alinéa précédent, sont classés 
respectivement dans la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1 ou groupe de traitement A2, 
ou dans la catégorie de traitement B, groupe de traitement B1, dans les nouveaux sous-groupes, en appli-
cation de l’article 50 et de l’annexe A II. sous b) Régime transitoire de la rubrique „Enseignement“. Le 
classement dans le grade ainsi déterminé correspond à la valeur de l’échelon barémique atteint la veille 
de l’entrée en vigueur de la présente loi ou à défaut à la valeur de l’échelon barémique immédiatement 
supérieur, sans préjudice du report de l’ancienneté d’échelon acquise sous l’ancienne législation.
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Art. 50. (1) Par dérogation aux dispositions de l’article 13, pour les fonctionnaires et stagiaires-
fonctionnaires en service, en congé de maternité, en congé parental ou en congé sans traitement au 
moment de l’entrée en vigueur de la présente loi et relevant de la rubrique „Enseignement“, le classe-
ment barémique des différentes fonctions correspond aux grades fixés à l’annexe A II. sous b) Régime 
transitoire de la rubrique „Enseignement“.

(2) Les fonctionnaires relevant de la catégorie B, groupe de traitement B1 de l’annexe A II. sous b) 
Régime transitoire de la rubrique „Enseignement“ et classés dans le grade E3, bénéficient d’un avan-
cement en traitement au grade E3ter après douze années de grade.

(3) Les fonctionnaires dont les fonctions sont reprises à l’annexe A II. sous b) Régime transitoire 
de la rubrique „Enseignement“ de la présente loi et qui sont classés aux grades E3 à E7, bénéficient 
d’un avancement de deux échelons supplémentaires après trois ans de bons et loyaux services au grade 
de début de leur carrière, sans préjudice du report de l’ancienneté acquise par le fonctionnaire dans 
l’échelon auquel il était classé avant l’avancement en traitement.

Les instituteurs qui obtiennent une nomination à une fonction classée au grade E6 ou à un grade 
supérieur, bénéficient en dehors de cette nomination d’un avancement de deux échelons supplémen-
taires lors de la nomination susvisée.

(4) Les fonctionnaires dont les fonctions sont reprises à l’annexe A II. sous b) Régime transitoire 
de la rubrique „Enseignement“ de la présente loi et qui sont classés aux grades E5 à E8 bénéficient 
d’un second avancement de deux échelons supplémentaires après dix ans de bons et loyaux services 
depuis leur première nomination, sans préjudice du report de l’ancienneté acquise par le fonctionnaire 
dans l’échelon auquel il était classé avant l’avancement en traitement. Le bénéfice de cette disposition 
n’est accordé qu’une seule fois pour l’ensemble des grades visés au présent alinéa.

(5) Les fonctionnaires relevant de la rubrique „Enseignement“ et auxquels le régime transitoire du 
présent article est applicable doivent avoir accompli au cours de la carrière au moins trente journées 
de formation continue attestées par des certificats de perfectionnement établis par le ministre ayant 
l’éducation nationale dans ses attributions, ou d’en avoir suivi une autre formation reconnue équivalente 
ou d’en avoir été dispensé pour des raisons dûment motivées par celui-ci avant de pouvoir accéder à 
l’échelon 14 et suivants des grades E7, E6, E5 et E3ter.

Pendant une période transitoire de cinq ans à partir de l’entrée en vigueur de la présente loi, et par 
dérogation au principe de l’alinéa précédent, les fonctionnaires peuvent accéder à l’échelon 14 et sui-
vants des grades E7, E6, E5, E3ter et E3bis en attendant qu’ils remplissent les conditions de formation. 
Ils bénéficient à cet égard d’un crédit de formation de douze journées.

(6) Pour l’application des dispositions de l’article 4bis de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le 
statut général des fonctionnaires de l’Etat, l’avancement en traitement prévu au paragraphe 2 ainsi que 
l’avancement de deux échelons supplémentaires après dix ans prévu au paragraphe 4 et l’accès à 
l’échelon 14 et suivants des grades E7, E6, E5 et E3ter sont assimilés à des promotions.

(7) Pour l’application des dispositions de l’article 16, l’accès à la majoration d’échelon pour postes 
à responsabilités particulières est subordonné à la condition d’avoir accompli douze ans à partir de la 
première nomination du groupe de traitement dont ressort l’agent.

Toutefois, à défaut d’un candidat relevant de la rubrique „Enseignement“ remplissant les conditions 
définies à l’article 16 ci-dessus, le ministre ayant l’éducation nationale dans ses attributions sur avis 
du ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions peut désigner un fonctionnaire n’ayant pas 
encore accompli le nombre d’années prévu à l’alinéa qui précède.

(8) Pour les agents déjà admis au stage pédagogique et les candidats professeurs au moment de 
l’entrée en vigueur de la présente loi, les anciennes dispositions en matière de stage pédagogique et de 
candidature de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de 
l’Etat restent applicables.

(9) Par dérogation aux dispositions de l’article 43, les fonctionnaires et les candidats professeurs de 
la carrière du professeur d’enseignement technique, affectés au Lycée technique pour professions de 
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Santé ou détachés du Lycée technique pour professions de Santé auprès du Ministère de l’Education 
nationale au moment de l’entrée en vigueur de la présente disposition, détenteurs d’un diplôme d’Etat 
obtenu avant le 1er février 2006, donnant accès à une profession de santé ou d’un diplôme reconnu 
équivalent, et pouvant se prévaloir d’au moins trois années d’études supérieures/universitaires, ainsi 
que d’une année préparatoire au diplôme d’Etat mentionné ci-dessus, sont reclassées dans la catégorie 
de traitement A, groupe de traitement A2 du tableau indiciaire transitoire de la rubrique „Enseignement“.

Les professeurs et candidats professeurs visés au paragraphe précédent et actuellement classés au 
grade E5 sont classés au grade E6. Le classement dans le grade ainsi déterminé correspond à la valeur 
de l’échelon barémique atteint la veille de l’entrée en vigueur de la présente loi ou à défaut à la valeur 
de l’échelon barémique immédiatement supérieur, sans préjudice du report de l’ancienneté d’échelon 
acquise sous l’ancienne législation.

Pour les professeurs visés au paragraphe 1er et actuellement classés au grade de substitution E5bis, 
le grade E5bis est remplacé par le grade E6bis. Le classement dans le grade ainsi déterminé correspond 
à la valeur de l’échelon barémique atteint la veille de l’entrée en vigueur de la présente loi ou à défaut 
à la valeur de l’échelon barémique immédiatement supérieur, sans préjudice du report de l’ancienneté 
d’échelon acquise sous l’ancienne législation.

Pour les fonctionnaires nommés à la fonction de directeur adjoint au Lycée technique pour profes-
sions de Santé et actuellement classés au grade E5ter, le grade E5ter est remplacé par le grade E6ter. 
Le classement dans le grade ainsi déterminé correspond à la valeur de l’échelon barémique atteint la 
veille de l’entrée en vigueur de la présente loi ou à défaut à la valeur de l’échelon barémique immé-
diatement supérieur, sans préjudice du report de l’ancienneté d’échelon acquise sous l’ancienne 
législation.

Art. 51. (1) Les fonctionnaires en service, en congé de maternité, en congé parental ou en congé 
sans traitement au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi et dont le traitement calculé en 
fonction des dispositions de la même loi ou le grade est inférieur à celui dont ils bénéficiaient d’après 
la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime de traitement des fonctionnaires de l’Etat, conserveront 
l’ancien traitement de base ou l’ancien grade arrêté la veille de l’entrée en vigueur de la présente loi, 
aussi longtemps qu’il est plus élevé. Toutefois, pour les fonctionnaires réintégrant le service après un 
congé de maternité, un congé parental ou un congé sans traitement, le traitement de base est arrêté au 
jour de la réintégration.

Par traitement de base au sens de la présente disposition, il y a lieu d’entendre le traitement tel qu’il 
résulte de l’application de l’annexe B et des articles 16, 17 et 28.

Pour l’application du présent article, les comparaisons entre traitements de base se font en fonction 
d’une tâche complète. Les différences ainsi établies sont ajustées au prorata de la tâche effective de 
l’agent.

(2) Pour les fonctionnaires stagiaires en service, en congé de maternité, en congé parental, en congé 
sans traitement ou dont le stage a été suspendu au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi 
l’article 23, paragraphe 1er de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des 
fonctionnaires de l’Etat reste applicable.

(3) Par dérogation à l’article 5, les anciennes dispositions relatives aux modalités de calcul de la 
bonification d’ancienneté de service pour la fixation du traitement initial telles qu’elles ont été notam-
ment fixées par l’article 7 de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des 
fonctionnaires de l’Etat restent applicables aux fonctionnaires stagiaires en service la veille de l’entrée 
en vigueur de la présente loi.

(4) Par dérogation à l’article 5, les anciennes dispositions relatives à la fixation du traitement initial 
telles qu’elles ont été notamment fixées par l’article 3 de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le 
régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat restent applicables aux fonctionnaires stagiaires en 
service la veille de l’entrée en vigueur de la présente loi.

(5) Par dérogation à l’article 28, paragraphe 7 les fonctionnaires de la rubrique de traitement „Armée, 
Police et Inspection générale de la Police“ tombant sous le champ d’application de la loi du 25 mars 
2015 instituant un régime de pension spécial transitoire pour les fonctionnaires de l’Etat et des com-
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munes ainsi que pour les agents de la Société nationale des chemins de fer luxembourgeois, l’âge 
donnant droit au supplément en traitement y visé est fixé à cinquante ans.

(6) Le régime de la réintégration des fonctionnaires retraités qui au moment de l’entrée en vigueur 
de la présente loi bénéficient d’une réintégration sur base de l’article 23, paragraphe 3, de la loi modifiée 
du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat, est maintenu jusqu’à 
expiration de l’autorisation leur accordée pour la réintégration.

Art. 52. (1) Pour les fonctionnaires ou agents de l’Etat en service, en congé de maternité, en congé 
parental ou en congé sans traitement et pour les conjoints ou partenaires au sens de la loi du 9 juillet 
2004 relative aux effets légaux de certains partenariats de fonctionnaires ou agents de l’Etat en service, 
en congé de maternité, en congé parental ou en congé sans traitement ayant droit à ou bénéficiant d’une 
allocation de famille sur base de l’article 9 de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des 
traitements des fonctionnaires de l’Etat à la veille de l’entrée en vigueur de la présente loi, les dispo-
sitions de l’article précité restent applicables.

Toutefois, ces fonctionnaires peuvent opter une fois et de manière irrévocable pour l’application des 
nouvelles dispositions de l’article 18.

(2) Pour les fonctionnaires et fonctionnaires stagiaires en service, en congé de maternité, en congé 
parental ou en congé sans traitement la veille de l’entrée en vigueur de la présente loi qui ne bénéficient 
pas ou plus d’une allocation de famille d’après les anciennes dispositions, les dispositions de l’article 18 
sont applicables.

Art. 53. Les fonctionnaires en service, en congé de maternité, en congé parental ou en congé sans 
traitement au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi et intégrés en vertu de l’article 43 dans 
un sous-groupe de traitement où l’autorisation d’exercer la médecine soit en qualité de médecin-géné-
raliste, soit en qualité de médecin-spécialiste délivrée par le ministre ayant la Santé dans ses attributions 
représente une condition d’accès à leurs fonctions, bénéficient à partir de l’entrée en vigueur de la 
présente loi de l’augmentation d’échelon calculée en vertu de l’article 5 paragraphe 4.

Pour les fonctionnaires visés à l’alinéa précédent, l’expérience professionnelle à prendre en compte 
pour déterminer l’augmentation d’échelon est celle acquise au moment de leur entrée en service.

Art. 54. (1) Pour les fonctionnaires en service, en congé de maternité, en congé parental ou en congé 
sans traitement au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi, il est instauré un mécanisme 
temporaire de changement de groupe permettant à ces fonctionnaires d’accéder à un groupe de traite-
ment supérieur au leur dans les conditions et suivant les modalités déterminées au présent article. Le 
bénéfice de ce mécanisme est limité à une période de dix ans à compter de l’entrée en vigueur de la 
présente loi.

(2) Le fonctionnaire désirant profiter de ce mécanisme temporaire de changement de groupe doit en 
faire la demande par écrit auprès de son chef d’administration avec copie adressée au ministre ayant 
la Fonction publique dans ses attributions, qui en saisit la commission de contrôle prévue par la loi du 
25 mars 2015 fixant les conditions et modalités d’accès du fonctionnaire à un groupe de traitement 
supérieur au sien et de l’employé de l’Etat à un groupe d’indemnité supérieur au sien, dénommée par 
la suite par les termes „commission de contrôle“. La demande du fonctionnaire doit indiquer le groupe 
de traitement et le poste brigué dans l’organigramme.

(3) Pour pouvoir bénéficier de ce mécanisme temporaire de changement de groupe, le fonctionnaire 
doit remplir les conditions suivantes:
1. avoir accompli quinze années de service depuis sa nomination;
2. être classé à une fonction relevant du niveau supérieur;
3. occuper un poste qui comporte l’exercice des fonctions et attributions supérieures à celles revenant 

à son groupe de traitement initial.
Pour la sélection des candidats, il sera tenu compte, s’il y a lieu, de l’appréciation des compétences 

professionnelles et personnelles du fonctionnaire en question.
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Le nombre maximum de fonctionnaires d’un groupe de traitement pouvant bénéficier de ce méca-
nisme temporaire de changement de groupe, est fixé à vingt pour cent de l’effectif total du groupe de 
traitement initial de l’administration dont relève le fonctionnaire. Toute fraction résultant de l’applica-
tion du taux établi ci-dessus compte pour une unité.

Sur avis de la commission de contrôle, et sur avis du ministre ayant la Fonction publique dans ses 
attributions, le ministre du ressort décide de l’admissibilité du candidat. Le candidat retenu doit pré-
senter un travail personnel de réflexion sur un sujet en relation avec la fonction qu’il occupe. La 
commission de contrôle définit le sujet du travail personnel de réflexion, à présenter dans un délai fixé 
par la même commission lequel ne peut excéder un an.

Le changement de groupe de traitement dans le cadre du présent article ne peut se faire qu’une seule 
fois et dans les limites de l’article 2 de la loi du 25 mars 2015 fixant les conditions et modalités d’accès 
du fonctionnaire à un groupe de traitement supérieur au sien et de l’employé de l’Etat à un groupe 
d’indemnité supérieur au sien, et uniquement à l’intérieur de l’administration dont relève le 
fonctionnaire.

Le fonctionnaire dont le travail personnel de réflexion a été retenu comme en ligne avec le sujet par 
la commission de contrôle, accède par promotion au groupe de traitement retenu au paragraphe 3 du 
présent article par l’autorité investie du pouvoir de nomination. L’avancement en traitement et les 
promotions ultérieures du fonctionnaire ayant changé de groupe de traitement sont soumis aux dispo-
sitions légales réglementant son nouveau groupe de traitement. A ces fins, le poste du fonctionnaire 
dans son groupe de traitement initial est converti en un poste relevant du groupe de traitement auquel 
accède le fonctionnaire. Au moment de la démission ou de la mise à la retraite du fonctionnaire en 
question, le poste du groupe de traitement libéré sera reconverti en un poste du groupe de traitement 
initial.

En cas d’un premier travail personnel de réflexion constaté comme hors sujet par la commission de 
contrôle, le fonctionnaire qui en fait la demande et dont la nouvelle candidature a été retenue par le 
ministre du ressort, peut présenter un travail personnel de réflexion sur un nouveau sujet dans un délai 
à fixer par la même commission de contrôle et qui ne peut dépasser trois mois. Lorsque ce nouveau 
travail personnel de réflexion a été retenu comme en ligne avec le sujet par la commission de contrôle, 
les dispositions de l’alinéa précédent lui sont applicables. Lorsque ce nouveau travail personnel de 
réflexion a été retenu comme hors sujet par la commission de contrôle, le candidat est définitivement 
écarté du bénéfice du mécanisme temporaire de changement de groupe.

Chapitre 15 – Dispositions modificatives, abrogatoires et finales

Art. 55. (1) La loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire est modifiée 
comme suit:
a) L’article 9 est modifié comme suit:

1° Au paragraphe 1er, le point a) est remplacé comme suit:
„a) Le cadre du personnel comprend un colonel/chef d’état-major de l’armée autorisé à porter le 

titre de général, un lieutenant-colonel/chef d’état-major adjoint de l’armée autorisé à porter 
le titre de colonel, un lieutenant-colonel/commandant du centre militaire autorisé à porter le 
titre de colonel, un lieutenant ou lieutenant en premier ou capitaine, chef de la musique 
militaire, un adjudant-major/adjudant de corps de l’armée, un adjudant-major/adjudant de 
corps du centre militaire, un adjudant-major/chef de musique adjoint et des fonctionnaires 
des différentes catégories de traitement tels que prévus par la loi du 25 mars 2015 fixant le 
régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de 
l’Etat. Le corps des officiers de carrière comprend un maximum de quatre-vingts officiers 
dans l’armée proprement dite. Le corps des sous-officiers de l’armée comprend un maximum 
de deux cent six sous-officiers dans l’armée proprement dite, de soixante-quinze sous-offi-
ciers musiciens, de 6 fonctionnaires du groupe de traitement B1, sous-groupe éducatif et 
psycho-social, exerçant la profession d’infirmier et pouvant être autorisés à porter le titre des 
grades de sergent à adjudant-major et de quatre-vingt-dix caporaux.“

2° Au paragraphe 2, les points a), b) et c) sont supprimés.
3° Le paragraphe 3 est supprimé.
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b) A l’article 14, les points a), b), c), d), e), f), g) et h) sont remplacés par un nouveau point a) libellé 
comme suit, les anciens points i) et j) devenant les nouveaux points b) et c):
„a) des fonctionnaires des différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du  

25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des 
fonctionnaires de l’Etat;“

c) A l’article 16, les termes „et promus“ sont supprimés.

(2) La loi modifiée du 31 mars 1958 portant organisation des cadres de l’administration gouverne-
mentale est modifiée comme suit:
a) A l’article 1er, le paragraphe 1er est remplacé comme suit:

„1. Le cadre du personnel comprend des fonctionnaires nommés sur base de l’article 76 de la 
Constitution et des fonctionnaires des différentes catégories de traitement telles que prévues par la 
loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement 
des fonctionnaires de l’Etat.“

b) L’article 3 est supprimé, à l’exception de son dernier alinéa.

(3) A l’article 3, sous A, de la loi modifiée du 17 avril 1964 portant réorganisation de l’Administra-
tion des contributions directes, le paragraphe 1er est remplacé comme suit:

„(1) Le cadre du personnel comprend un directeur, deux directeurs adjoints et des fonctionnaires 
des différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime 
des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.

Les nominations aux fonctions de directeur et de directeur adjoint sont faites par le Grand-Duc 
sur proposition du Gouvernement en conseil.“

(4) A l’article 8, paragraphe 2, de la loi modifiée du 21 mars 1966 portant institution d’un Conseil 
économique et social et portant modification de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des 
traitements des fonctionnaires de l’Etat, l’alinéa 1er est remplacé comme suit:

„Le cadre du personnel comprend un secrétaire général et des fonctionnaires des différentes 
catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements 
et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(5) A l’article C de la loi modifiée du 16 août 1966 portant a) modification de la loi du 31 mars 
1958 portant organisation des cadres de l’administration gouvernementale, b) organisation des cadres 
de la trésorerie de l’Etat, de la caisse générale de l’Etat et du service de contrôle de la comptabilité 
des communes et de certains établissements publics, l’alinéa 1er est remplacé comme suit:

„Le cadre du personnel comprend un directeur du trésor et des fonctionnaires des différentes 
catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements 
et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(6) A l’article 8 de la loi modifiée du 16 août 1968 portant création d’un centre de logopédie et de 
services audiométrique et orthophonique, l’alinéa 1er est remplacé comme suit:

„Le cadre du personnel comprend un directeur et des fonctionnaires des différentes catégories de 
traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les 
conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(7) A l’article 9, paragraphe 2, de la loi modifiée du 10 mars 1969 portant institution d’une inspection 
générale des finances, l’alinéa 1er est remplacé comme suit:

„Le cadre du personnel comprend un directeur, des inspecteurs des finances, des inspecteurs 
adjoints des finances et des fonctionnaires des différentes catégories de traitement telles que prévues 
par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avance-
ment des fonctionnaires de l’Etat.“

(8) A l’article 1er de la loi modifiée du 15 juillet 1969 portant réorganisation des secrétariats des 
commissariats de district, le paragraphe 1er est remplacé comme suit:

„(1) Le cadre des secrétariats des commissariats de district comprend des fonctionnaires des 
différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime 
des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“
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(9) La loi modifiée du 20 mars 1970 portant réorganisation de l’Administration de l’enregistrement 
et des domaines est modifiée comme suit:
a) A l’article 3, le paragraphe 1er est remplacé comme suit:

„(1) Le cadre du personnel comprend un directeur, deux directeurs adjoints et des fonctionnaires 
des différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime 
des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.

Les nominations aux fonctions de directeur et de directeur adjoint sont faites par le Grand-Duc 
sur proposition du Gouvernement en conseil.“

b) L’article 4 est supprimé.

(10) A l’article 18, sous I, de la loi modifiée du 14 mars 1973 portant création d’instituts et de 
services d’Education différenciée, le paragraphe 1er est remplacé comme suit:

„1. Le cadre du personnel comprend un directeur, un directeur adjoint et des fonctionnaires des 
différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime 
des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(11) A l’article 4 de la loi modifiée du 28 juillet 1973 portant création d’un service de la navigation, 
le paragraphe 1er est remplacé comme suit:

„1. Le cadre du personnel comprend des fonctionnaires des différentes catégories de traitement 
telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et 
modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(12) A l’article 5 de la loi modifiée du 29 août 1976 portant création de l’Administration des services 
vétérinaires, le paragraphe 1er est remplacé comme suit:

„(1) Le cadre du personnel comprend un directeur, des médecins-vétérinaires, des médecins-
vétérinaires dirigeants et des fonctionnaires des différentes catégories de traitement telles que pré-
vues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités 
d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(13) A l’article 5 de la loi modifiée du 30 novembre 1976 portant réorganisation de l’administration 
des services techniques de l’agriculture, le paragraphe A est remplacé comme suit:

„(A) Le cadre du personnel comprend un directeur, un chef d’atelier et des fonctionnaires des 
différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime 
des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(14) A l’article 2 de la loi modifiée du 25 février 1980 portant organisation du service d’économie 
rurale, le paragraphe 1er est remplacé comme suit:

„(1) Le cadre du personnel comprend un directeur et des fonctionnaires des différentes catégories 
de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les 
conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(15) A l’article 76 de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire, le paragraphe I 
est remplacé comme suit:

„I. Le cadre du personnel comprend des fonctionnaires des différentes catégories de traitement 
telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et 
modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(16) A l’article 14 de la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la direction de 
la santé, le paragraphe A est remplacé comme suit:

„(A) Le cadre du personnel comprend un directeur, un directeur adjoint, des médecins, des méde-
cins dirigeants, des médecins-dentistes, des médecins-dentistes dirigeants, des experts en radiopro-
tection, des experts en radioprotection dirigeants, des ingénieurs nucléaires, des ingénieurs nucléaires 
dirigeants, des pharmaciens-inspecteurs, des pharmaciens-inspecteurs dirigeants et des fonction-
naires des différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant 
le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“
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(17) A l’article 6, paragraphe A, de la loi modifiée du 27 novembre 1980 ayant pour objet la création 
d’une Administration de l’environnement, l’alinéa 1er est remplacé comme suit:

„Le cadre du personnel comprend un directeur, des directeurs adjoints et des fonctionnaires des 
différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime 
des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(18) L’article 7 de la loi du 20 mars 1984 portant création d´une Ecole supérieure du Travail est 
remplacé comme suit:

„Art. 7. Le cadre du personnel comprend des fonctionnaires des différentes catégories de traite-
ment telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions 
et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(19) La loi du 29 novembre 1988 portant organisation de la structure administrative de l’éducation 
physique et des sports est modifiée comme suit:
a) A l’article 9, le paragraphe Ier est remplacé comme suit:

„I. Le cadre du personnel comprend des fonctionnaires des différentes catégories de traitement 
telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et 
modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

b) L’article 12 est remplacé comme suit:
„Art. 12. Le cadre du personnel comprend un directeur et des fonctionnaires des différentes 

catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements 
et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(20) A l’article 3 de la loi modifiée du 27 juillet 1993 portant organisation de l’Administration des 
douanes et accises, le paragraphe 1er est remplacé comme suit:

„(1) Le cadre du personnel comprend un directeur, deux directeurs adjoints et des fonctionnaires 
des différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime 
des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(21) L’article 25 de la loi modifiée du 7 octobre 1993 ayant pour objet a) la création d’un Service de 
Coordination de la Recherche et de l’Innovation pédagogiques et technologiques; b) la création d’un 
Centre de Technologie de l’éducation; c) l’institution d’un Conseil scientifique est remplacé comme suit:

„Art. 25. Outre le personnel et les collaborateurs mentionnés aux articles 15, 17 et 18, le cadre 
du personnel comprend un directeur, un directeur adjoint et des fonctionnaires des différentes caté-
gories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements 
et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(22) La loi modifiée du 15 décembre 1993 déterminant le cadre du personnel des administrations, 
des services et juridictions de la sécurité sociale est modifiée comme suit:
a) A l’article 1er, les paragraphes 1er et 2 sont remplacés comme suit:

„1. La direction de l’inspection générale de la sécurité sociale, désignée ci-après par „inspection 
générale“, est confiée à un directeur qui en est le chef et qui a sous ses ordres le personnel visé au 
présent article ainsi qu’aux articles 2 et 3 suivants.

Le cadre spécial de l’inspection générale comprend au sein de l’administration gouvernementale 
un directeur, des premiers inspecteurs de la sécurité sociale et des fonctionnaires des différentes 
catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements 
et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.

2. Le cadre scientifique de l’inspection générale comprend pour les besoins de la cellule d’éva-
luation et d’orientation un médecin-directeur de l’inspection générale de la sécurité sociale-cellule 
d’évaluation et d’orientation, des médecins, des médecins dirigeants et des fonctionnaires des dif-
férentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des 
traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

b) A l’article 5, paragraphe 1er, l’alinéa 2 est remplacé comme suit:
„Le cadre du personnel du contrôle médical comprend un médecin-directeur, un médecin-direc-

teur adjoint, des médecins, des médecins dirigeants, des pharmaciens-inspecteurs, des pharmaciens-
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inspecteurs dirigeants et des fonctionnaires des différentes catégories de traitement telles que prévues 
par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avance-
ment des fonctionnaires de l’Etat.“

c) A l’article 8, paragraphe 1er, l’alinéa 2 est remplacé comme suit:
„Le cadre du personnel comprend au sein de l’administration gouvernementale un commissaire 

du Gouvernement à l’action sociale et des fonctionnaires des différentes catégories de traitement 
telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et 
modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

d) L’article 10 est modifié comme suit:
1°) Au paragraphe 3, l’alinéa 1er est remplacé comme suit:

„Le cadre scientifique du conseil arbitral des assurances sociales comprend des médecins, 
des médecins dirigeants et des fonctionnaires des différentes catégories de traitement telles que 
prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités 
d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

2°) Le paragraphe 4 est remplacé comme suit:
„4. Le cadre du personnel administratif du conseil arbitral des assurances sociales comprend 

des fonctionnaires des différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du  
25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des 
fonctionnaires de l’Etat.“

3°) Le paragraphe 5 est remplacé comme suit:
„5. Le cadre du personnel administratif du conseil supérieur des assurances sociales com-

prend des fonctionnaires des différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 
25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des 
fonctionnaires de l’Etat.“

(23) A l’article 22 de la loi modifiée du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat, l’alinéa 2 
est remplacé comme suit:

„Le cadre du personnel comprend un secrétaire général et des fonctionnaires des différentes 
catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements 
et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(24) A l’article 88 de la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant organisation des juridictions de 
l’ordre administratif, l’alinéa 2 est remplacé comme suit:

„Le cadre du personnel comprend des fonctionnaires des différentes catégories de traitement telles 
que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités 
d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(25) L’article 10 de la loi modifiée du 27 juillet 1997 portant réorganisation de l’administration 
pénitentiaire est remplacé comme suit:

„Art. 10. Sous l’autorité du procureur général d’Etat, qui est le chef d’administration et le chef 
hiérarchique, le cadre du personnel de l’administration pénitentiaire comprend des médecins, des 
médecins dirigeants et des fonctionnaires des différentes catégories de traitement telles que prévues 
par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avance-
ment des fonctionnaires de l’Etat.“

(26) A l’article 19, paragraphe 1er de la loi modifiée du 19 mai 1999 ayant pour objet a) de régle-
menter l’accès au marché de l’assistance en escale à l’aéroport de Luxembourg b) de créer un cadre 
réglementaire dans le domaine de la sûreté de l’aviation civile, et c) d’instituer une Direction de 
l’Aviation Civile, les points a), b) et c) sont remplacés par un nouveau point a) libellé comme suit, le 
point d) actuel devenant le nouveau point b):

„a) Le cadre du personnel comprend un directeur et des fonctionnaires des différentes catégories 
de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et 
les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“
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(27) La loi modifiée du 31 mai 1999 portant création d’un corps de police grand-ducale et d’une 
inspection générale de la police est modifiée comme suit:
a) Les articles 19, 20, 21, 22 et 23 sont remplacés par un nouvel article 19 libellé comme suit:

„Art. 19. Le cadre du personnel comprend un directeur général, deux directeurs généraux adjoints 
et des fonctionnaires des différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 
2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires 
de l’Etat. Le cadre comprend un maximum de soixante-dix fonctionnaires du cadre supérieur, de 
mille quatre cent quatre-vingts inspecteurs et de deux cent quatre-vingt-quinze brigadiers.“

b) Les articles 29 et 30 sont remplacés par un nouvel article 29 libellé comme suit:
„Art. 29. Le cadre administratif et technique comprend des fonctionnaires des différentes caté-

gories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements 
et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(28) A l’article 15 de la loi modifiée du 25 juillet 2002 portant réorganisation de l’Administration 
du cadastre et de la topographie, le paragraphe 1er est remplacé comme suit:

„(1) Le cadre du personnel comprend un directeur, un directeur adjoint et des fonctionnaires des 
différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime 
des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(29) A l’article 5 de la loi du 12 août 2003 portant réorganisation de l’Institut viti-vinicole, le para-
graphe 1er est remplacé comme suit:

„(1) Le cadre du personnel comprend un directeur et des fonctionnaires des différentes catégories 
de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les 
conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(30) A l’article 15 de la loi du 22 août 2003 instituant un médiateur, les paragraphes 1er, 2 et 3 sont 
remplacés par un nouveau paragraphe 1er libellé comme suit:

„(1) Le cadre du personnel du secrétariat du médiateur comprend des fonctionnaires des diffé-
rentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des 
traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(31) A l’article 6 de la loi du 18 avril 2004 portant organisation des Maisons d’Enfants de l’Etat, le 
paragraphe 1er est remplacé comme suit:

„(1) Le cadre du personnel comprend un directeur et des fonctionnaires des différentes catégories 
de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les 
conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(32) A l’article 5 de la loi modifiée du 28 mai 2004 portant création d’une Administration de la 
gestion de l’eau, le paragraphe A est remplacé comme suit:

„A. Le cadre du personnel comprend un directeur, un directeur adjoint et des fonctionnaires des 
différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime 
des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(33) A l’article 25 de la loi modifiée du 12 juin 2004 portant création d’une Administration des 
services de secours, le paragraphe 1er est remplacé comme suit:

„(1) Le cadre du personnel comprend un directeur, des médecins, des médecins dirigeants, des 
ingénieurs nucléaires, des ingénieurs nucléaires-dirigeants et des fonctionnaires des différentes 
catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements 
et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(34) A l’article 10 de la loi modifiée du 15 juin 2004 portant organisation du Service de Renseignement 
de l’Etat, le paragraphe 1er est remplacé comme suit:

„(1) Le cadre du personnel comprend un directeur, un directeur adjoint et des fonctionnaires des 
différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime 
des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“
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(35) L’article 4 de la loi modifiée du 15 juin 2004 portant réorganisation de l’Administration des 
bâtiments publics est remplacé comme suit:

„Art. 4. Le cadre du personnel comprend un directeur, un directeur adjoint et des fonctionnaires 
des différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime 
des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(36) A l’article 14 de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant réorganisation du centre socio-éducatif 
de l’Etat, les alinéas 1er et 2 sont remplacés par un nouvel alinéa 1er libellé comme suit:

„Le cadre du personnel comprend des fonctionnaires des différentes catégories de traitement telles 
que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités 
d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(37) La loi modifiée du 25 juin 2004 portant réorganisation des instituts culturels de l’Etat est 
modifiée comme suit:
a) A l’article 25, l’alinéa 1er est remplacé comme suit:

„Le cadre du personnel de chaque institut culturel de l’Etat comprend un directeur et des fonc-
tionnaires des différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 
fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de 
l’Etat.“

b) L’article 26, l’article 28, paragraphe 1er et l’article 30, paragraphe 8, point b) sont supprimés.

(38) L’article 2 de la loi modifiée du 29 juin 2005 fixant entre autres les cadres du personnel des 
établissements d’enseignement secondaire et secondaire technique est remplacé comme suit:

„Art. 2. Le cadre du personnel comprend un directeur, des directeurs adjoints et des fonctionnaires 
des différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime 
des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(39) L’article 1er de la loi modifiée du 13 mars 2006 portant fixation du cadre du personnel du 
Service de contrôle de la comptabilité des communes et modifiant la loi du 16 août 1966 portant: a) 
modification de la loi du 31 mars 1958 portant organisation des cadres de l’administration gouverne-
mentale; b) organisation des cadres de la trésorerie de l’Etat, de la caisse générale de l’Etat et du service 
de contrôle de la comptabilité des communes et de certains établissements publics est remplacé comme 
suit:

„Art. 1er. Le cadre du personnel du Service de contrôle de la comptabilité des communes, prévu 
à l’article 147 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, comprend des fonctionnaires 
des différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime 
des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.

Le cadre du personnel peut être complété, selon les besoins et dans les limites des crédits bud-
gétaires, par des stagiaires, des employés et des salariés de l’Etat.

Les conditions de nomination et de promotion des fonctionnaires du Service de contrôle de la 
comptabilité des communes sont celles qui sont applicables aux fonctionnaires relevant de l’admi-
nistration gouvernementale. Elles sont fixées par règlement grand-ducal, qui tient compte de la 
spécificité du service de contrôle de la comptabilité des communes.“

(40) A l’article 4 de la loi modifiée du 13 juillet 2006 portant réorganisation du centre de psychologie 
et d’orientation scolaires, l’alinéa 1er est remplacé comme suit:

„Le cadre du personnel comprend un directeur et des fonctionnaires des différentes catégories de 
traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les 
conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(41) L’article 7 de la loi modifiée du 21 décembre 2007 portant création de l’Administration de la 
navigation aérienne est remplacé comme suit:

„Art. 7. Le cadre du personnel comprend un directeur, un directeur adjoint et des fonctionnaires 
des différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime 
des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“
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(42) A l’article 2 de la loi modifiée du 21 décembre 2007 a) portant réforme de l’Inspection du 
travail et des mines b) modification du Titre Premier du Livre VI du Code du travail c) modification 
de l’article L. 142-3 du Code du travail, le paragraphe 1er est remplacé comme suit:

„(1) Le cadre du personnel comprend un directeur, deux directeurs adjoints et des fonctionnaires 
des différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime 
des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(43) A l’article 12 de la loi du 30 avril 2008 portant création de l’Administration des Enquêtes 
Techniques, le paragraphe 1er est remplacé comme suit:

„(1) Le cadre du personnel comprend un directeur et des fonctionnaires des différentes catégories 
de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les 
conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(44) A l’article 18 de la loi modifiée du 13 mai 2008 portant création d’une école préscolaire et 
primaire de recherche fondée sur la pédagogie inclusive, le paragraphe 1er est remplacé comme suit:

„(1) Le cadre du personnel comprend des fonctionnaires des différentes catégories de traitement 
telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et 
modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(45) A l’article 8 de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse, l’alinéa 1er est remplacé comme 
suit:

„Le cadre du personnel comprend un directeur et des fonctionnaires des différentes catégories de 
traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les 
conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(46) A l’article 25 de la loi du 16 décembre 2008 concernant l’accueil et l’intégration des étrangers 
au Grand-Duché de Luxembourg, l’alinéa 1er est remplacé comme suit:

„Le cadre du personnel comprend un directeur et des fonctionnaires des différentes catégories de 
traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les 
conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(47) A l’article 9 de la loi modifiée du 16 décembre 2008 relative à l’aide à l’enfance et à la famille, 
l’alinéa 1er est remplacé comme suit:

„Le cadre du personnel comprend des fonctionnaires des différentes catégories de traitement telles 
que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités 
d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(48) L’article 54 de la loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation profes-
sionnelle est remplacé comme suit:

„Art. 54. Le cadre du personnel comprend un directeur, des directeurs adjoints et des fonction-
naires des différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant 
le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(49) A l’article 6 de la loi modifiée du 19 décembre 2008 portant création de l’Administration des 
services médicaux du secteur public, le paragraphe 1er est remplacé comme suit:

„(1) Le cadre du personnel comprend des médecins, des médecins dirigeants et des fonctionnaires 
des différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime 
des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(50) A l’article 2 de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de l’enseignement 
fondamental, le paragraphe 3 est remplacé comme suit:

„(3) Le cadre du personnel comprend des inspecteurs de l’enseignement fondamental et des 
fonctionnaires des différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 
fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de 
l’Etat.“
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(51) A l’article 9 de la loi modifiée du 20 avril 2009 portant création du Centre des technologies de 
l’information de l’Etat, le paragraphe 1er est remplacé comme suit:

„(1) Le cadre du personnel comprend un directeur, deux directeurs-adjoints et des fonctionnaires 
des différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime 
des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(52) A l’article 30 de la loi modifiée du 12 mai 2009 portant création d’une Ecole de la 2e Chance, 
le paragraphe 2 est remplacé comme suit:

„2. Le cadre du personnel comprend un directeur, un directeur adjoint, des formateurs d’adultes 
en enseignement théorique et des fonctionnaires des différentes catégories de traitement telles que 
prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités 
d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(53) A l’article 9 de la loi modifiée du 22 mai 2009 portant création a) d’un Institut national des 
langues; b) de la fonction de professeur de langue luxembourgeoise et portant modification a) de la loi 
du 19 juillet 1991 portant création d’un Service de la formation des adultes et donnant un statut légal 
au Centre de langues Luxembourg; b) de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des 
fonctionnaires de l’Etat; c) de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des 
fonctionnaires de l’Etat, le paragraphe 2 est remplacé comme suit:

„(2) Le cadre du personnel comprend un directeur, des directeurs adjoints, des formateurs 
d’adultes en enseignement théorique et des fonctionnaires des différentes catégories de traitement 
telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et 
modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(54) A l’article 25 de la loi modifiée du 28 mai 2009 portant création et organisation du Centre de 
rétention et modifiant 1. le Code de la sécurité sociale; 2. la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le 
régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat; 3. la loi du 29 août 2008 sur la libre circulation 
des personnes et l’immigration, le paragraphe 1er est remplacé comme suit:

„(1) Le cadre du personnel comprend un directeur, un directeur adjoint, des médecins, des méde-
cins dirigeants et des fonctionnaires des différentes catégories de traitement telles que prévues par 
la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement 
des fonctionnaires de l’Etat.“

(55) A l’article 6 de la loi modifiée du 5 juin 2009 portant a) création de l’Administration de la 
nature et des forêts b) modification de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements 
des fonctionnaires de l’Etat c) abrogation de la loi modifiée du 4 juillet 1973 portant réorganisation de 
l’administration des Eaux et Forêts, le paragraphe A est remplacé comme suit:

„A. Dispositions générales
Le cadre du personnel comprend un directeur, deux directeurs adjoints et des fonctionnaires des 

différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime 
des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(56) A l’article 9 de la loi modifiée du 22 juillet 2009 ayant pour objet A) la transposition en droit 
national de la directive 2004/49/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 concernant la 
sécurité des chemins de fer communautaires; B) de créer un cadre réglementaire dans le domaine de la 
sécurité ferroviaire; C) d’instituer une Administration des Chemins de Fer; et D) de modifier  
a) la loi modifiée du 11 juin 1999 relative à l’accès à l’infrastructure ferroviaire et à son utilisation et b) 
la loi modifiée du 29 juin 2004 sur les transports publics, le paragraphe 1er est remplacé comme suit:

„1. Le cadre du personnel comprend un directeur et des fonctionnaires des différentes catégories 
de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les 
conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(57) L’article 4 de la loi modifiée du 3 août 2010 portant réorganisation de l’Administration des 
Ponts et Chaussées est remplacé comme suit:

„Art. 4. Le cadre du personnel comprend un directeur, deux directeurs adjoints, trois chefs 
 d’atelier et des fonctionnaires des différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi 
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du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des 
fonctionnaires de l’Etat.“

(58) L’article 20 de la loi modifiée du 10 juillet 2011 portant organisation de l’Institut national de 
la statistique et des études économiques „Statec“ est remplacé comme suit:

„Art. 20. Le cadre du personnel comprend un directeur, un directeur adjoint et des fonctionnaires 
des différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime 
des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(59) A l’article 8, paragraphe 3, de la loi du 23 octobre 2011 relative à la concurrence, les cinq 
premiers alinéas sont remplacés par un nouvel alinéa 1er libellé comme suit:

„Le cadre du personnel comprend des fonctionnaires des différentes catégories de traitement telles 
que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités 
d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

(60) A l’article 2 de la loi modifiée du 18 janvier 2012 portant création de l’Agence pour le déve-
loppement de l’emploi, les paragraphes 1er et 2 sont remplacés par un nouveau paragraphe 1er libellé 
comme suit:

„(1) Le cadre du personnel comprend un directeur, des directeurs adjoints, des médecins, des 
médecins dirigeants et des fonctionnaires des différentes catégories de traitement telles que prévues 
par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avance-
ment des fonctionnaires de l’Etat.“

(61) A l’article 20 de la loi du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS, le paragraphe 1er 
est remplacé comme suit:

„(1) Le cadre du personnel comprend un directeur et des fonctionnaires des différentes catégories 
de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les 
conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.“

Art. 56. (1) La loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de 
l’Etat et la loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation des conditions et modalités d’avance-
ment dans les différentes carrières des administrations et services de l’Etat sont abrogées, à l’exception 
des dispositions expressément maintenues en vigueur par la présente loi ou nécessaires à la définition 
du traitement pensionnable servant au calcul des pensions accordées sur la base de la loi modifiée du 
26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat.

Pour les fonctionnaires et les fonctionnaires stagiaires au service de l’Etat dans les nouvelles caté-
gories, groupes et sous-groupes de traitement à la veille de l’entrée en vigueur de la présente loi, les 
articles 3 et 23 de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime de traitement des fonctionnaires de 
l’Etat restent applicables pour ce qui est des dispositions relatives à la fixation de l’indemnité de stage, 
de l’échelon de début de carrière et du grade de computation de la bonification d’ancienneté de service 
pour la fixation du traitement initial et au paiement du traitement initial du fonctionnaire qui a atteint 
l’âge fictif prévu pour sa carrière.

(2) Pour les agents dont les fonctions sont renseignées sous la rubrique „Cultes“ de la loi modifiée 
du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat, les dispositions des arti-
cles 2, 3, 4, 5, 6, paragraphe 1er, 6bis, 7, 8, section II et section III, alinéa 4, des articles 9, 9bis, 10, 
11, 12, 16, 22, section II, point 18 et section III, de l’article 23, paragraphe 1er, de l’article 24, sections I 
et II, des articles 26, 29ter, 29quater, 29sexies, et les annexes A, C et D, sous la rubrique „V. Cultes“, 
de la loi précitée restent applicables.

Art. 57. La présente loi entre en vigueur le premier jour du septième mois qui suit celui de sa 
publication au Mémorial.
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Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée 
par tous ceux que la chose concerne.

Palais de Luxembourg, le 25 mars 2015

 Le Ministre de la Fonction publique 
 et de la Réforme administrative,
 Dan KERSCH HENRI

*
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ANNEXE B

B1) Tableaux indiciaires

I. Administration générale

Grade
Echelons Nombre et valeur des 

augmentations biennales1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15
S4 940
S3 805
S2 720
S1 700
18 455 470 490 510 530 550 570 590 610 630 647 1x15+8x20+1x17
17 440 455 470 490 510 530 550 570 590 610 625 2x15+7x20+1x15
16 410 425 440 455 470 485 500 515 530 545 560 10x15
15 380 395 410 425 440 455 470 485 500 515 530 10x15
14 360 380 395 410 425 440 455 470 485 1x20+7x15
13 320 340 360 380 395 410 425 440 455 470 3x20+6x15
12 290 305 320 340 360 380 395 410 425 2x15+3x20+3x15
11 266 278 290 302 314 326 338 350 365 380 395 7x12+3x15
10 242 254 266 278 290 302 314 326 338 350 362 10x12
9 218 230 242 254 266 278 290 302 314 326 338 10x12

8bis 212 221 230 239 248 257 266 275 287 299 308 320 332 339 7x9+2x12+1x9+2x12+1x7
8 203 212 221 230 239 248 257 266 275 287 299 311 8x9+3x12

7bis 185 194 203 212 221 230 239 248 257 266 278 290 302 314 320 9x9+4x12+1x6
7 176 185 194 203 212 221 230 239 248 257 266 272 10x9+1x6
6 163 172 181 190 199 208 217 226 235 244 253 10x9
5 154 163 172 181 190 199 208 217 226 235 244 10x9
4 144 152 160 168 176 184 192 200 208 216 224 10x8
3 132 139 146 153 160 167 174 181 188 195 202 10x7
2 121 128 135 142 149 156 160 164 168 172 5x7+4x4
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II. Armée, Police et inspection générale de la Police

Grade
Echelons Nombre et valeur des 

augmentations biennales1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15
F14 455 470 490 510 530 550 570 590 610 630 647 1x15+8x20+1x17
F13 440 455 470 490 510 530 550 570 590 610 616 2x15+7x20+1x6
F12 410 425 440 455 470 485 500 515 530 545 560 568 10x15+1x8
F11 380 395 410 425 440 455 470 485 500 515 530 10x15
F10 360 380 395 410 425 440 455 470 1x20+6x15
F9 320 340 360 380 395 410 425 440 3x20+4x15
F8 290 305 320 340 360 380 395 410 2x15+3x20+2x15
F7 203 212 221 230 242 254 266 278 290 302 314 326 338 346 3x9+9x12+1x8
F6 185 194 203 212 221 230 242 254 266 278 290 302 314 5x9+7x12
F5 172 181 190 199 208 217 226 235 244 253 262 266 10x9+1x4
F4 154 163 172 181 190 199 208 217 226 235 244 253 262 266 12x9+1x4
F3 144 152 160 168 176 184 192 200 208 216 224 10x8
F2 121 128 135 142 149 156 160 164 168 172 5x7+4x4
F1 107 114 121 128 135 142 149 153 157 6x7+2x4

III. Magistrature

Grade
Echelons Nombre et valeur des 

augmentations biennales1 2 3 4 5 6 7 8
M7 700
M6 530 550 570 590 610 630 647 5x20+1x17
M5 490 510 530 550 570 590 610 625 6x20+1x15

M4bis 435 450 465 480 495 515 535 555 4x15+3x20
M4 410 425 440 455 470 490 510 530 4x15+3x20

M3bis 405 420 435 450 465 480 495 515 6x15+1x20
M3 380 395 410 425 440 455 470 490 6x15+1x20

M2bis 365 385 405 420 435 450 465 485 2x20+4x15+1x20
M2 340 360 380 395 410 425 440 460 2x20+4x15+1x20
M1 305 320 340 360 380 395 410 1x15+3x20+2x15

B2) Allongements

1. Pour les fonctionnaires de la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1, sous-groupe à 
attributions particulières de la rubrique „Administration générale“ nommés à la fonction de commis-
saire du Gouvernement adjoint du commissariat du Gouvernement chargé de l’instruction disciplinaire, 
de conseiller de Gouvernement première classe, de directeur adjoint, d’inspecteur général adjoint de 
la sécurité dans la fonction publique, de médecin-dentiste dirigeant, de membre effectif de la Commission 
nationale pour la protection des données ou de vice-président du Conseil arbitral des assurances sociales 
le grade 16 est allongé d’un douzième et treizième échelon ayant respectivement les indices 575  
et 594.

2. Pour les fonctionnaires de la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1, sous-groupe à 
attributions particulières de la rubrique „Administration générale“ nommés à la fonction de directeur 
adjoint auprès de l’Administration des Bâtiments publics, du Cadastre, des Ponts et Chaussées, de la 
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nature et des forêts, de l’Enregistrement et des Douanes“, le grade 16 est allongé d’un quatorzième 
échelon ayant l’indice 612.

3. Pour les fonctionnaires de la catégorie de traitement A, groupe de traitement A2 de la rubrique 
„Administration générale“ le grade 14 est allongé d’un dixième échelon ayant l’indice 500 sans que le 
montant cumulé de la prime prévue à l’article 25, paragraphe 1er, et du traitement barémique ne puisse 
dépasser au total 500 points indiciaires.

4. Pour les fonctionnaires de la catégorie de traitement D, groupe de traitement D3, sous-groupe 
administratif de la rubrique „Administration générale“ remplissant les fonctions de concierge ou de 
surveillant de salle auprès d’un Institut culturel, le grade 6 est allongé d’un douzième et treizième 
échelon ayant respectivement les indices 262 et 271.

5. Pour les fonctionnaires de la catégorie de traitement D, groupe de traitement D2 de la rubrique 
„Armée, Police et Inspection générale de la Police“, le grade F3 est allongé d’un douzième et treizième 
échelon ayant respectivement les indices 232 et 242.

6. Les grades M2 et M3 sont allongés jusqu’à l’échelon 515 inclusivement qui sera atteint par le 
truchement des échelons supplémentaires ci-après: 470-485-500-515.

7. Pour les conseillers à la Cour d’Appel, les conseillers honoraires, les avocats généraux, les vice-
présidents des tribunaux d’arrondissement, le substitut principal, le juge directeur du tribunal de la 
jeunesse et des tutelles, les juges de paix directeurs adjoints, les conseillers de la Cour administrative 
et le vice-président du tribunal administratif, le grade M4 est allongé d’un neuvième et dixième échelon 
ayant respectivement les indices 545 et 560.

B3) Tableau indiciaire transitoire de la rubrique Enseignement

Grade
Echelons Nombre et valeur 

des augmentations biennales1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20

E8 440 455 470 490 510 530 550 570 590 610 625 2x15+7x20+1x15

E7T 335 350 365 385 405 425 440 455 470 485 500 515 530 545 560 575 591 2x15+3x20+10x15+1x16

E7 290 305 320 340 360 380 395 410 425 440 455 470 485 500 515 530 546 560 2x15+3x20+10x15+1x16+1x14

E6ter 311 323 335 350 365 385 400 415 430 445 460 475 490 505 520 535 549 2x12+2x15+1x20+10x15+1x14

E6bis 291 303 315 330 345 365 380 395 410 425 440 455 470 485 500 515 529 2x12+2x15+1x20+10x15+1x14

E6 266 278 290 305 320 340 355 370 385 400 415 430 445 460 475 490 504 2x12+2x15+1x20+10x15+1x14

E5ter 299 311 323 338 358 373 388 403 418 433 448 463 478 498 518 525 2x12+1x15+1x20+8x15+2x20+1x7

E5 254 266 278 293 313 328 343 358 373 388 403 418 433 453 473 480 2x12+1x15+1x20+8x15+2x20+1x7

E4 214 226 238 250 262 277 292 307 322 337 352 367 382 397 409 421 441 453 465 475 4x12+9x15+2x12+1x20+2x12+1x10

E3ter 214 226 238 250 262 274 286 298 310 322 334 349 364 379 394 409 424 439 450 10x12+7x15+1x11

E3bis 198 209 221 233 245 260 275 287 299 311 323 335 347 359 371 383 398 413 1x11+3x12+2x15+9x12+2x15

E3 185 196 208 220 232 247 262 274 286 298 310 322 334 346 358 370 385 400 1x11+3x12+2x15+9x12+2x15

E2 176 185 196 209 222 235 248 261 274 287 300 313 326 339 352 1x9+1x11+12x13

E1bis 176 185 194 205 216 227 238 249 260 271 282 294 307 320 333 2x9+8x11+1x12+3x13

E1 163 172 181 192 203 214 225 236 247 258 269 281 294 307 320 333 339 2x9+8x11+1x12+4x13+1x6

*
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I 

(Actes législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT (UE) 2016/679 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 27 avril 2016 

relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement 

général sur la protection des données) 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 16, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l'avis du Comité économique et social européen (1), 

vu l'avis du Comité des régions (2), 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire (3), 

considérant ce qui suit: 

(1)  La protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel est un droit 
fondamental. L'article 8, paragraphe 1, de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne (ci-après 
dénommée «Charte») et l'article 16, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne 
disposent que toute personne a droit à la protection des données à caractère personnel la concernant. 

(2)  Les principes et les règles régissant la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel les concernant devraient, quelle que soit la nationalité ou la résidence de ces personnes 
physiques, respecter leurs libertés et droits fondamentaux, en particulier leur droit à la protection des données à 
caractère personnel. Le présent règlement vise à contribuer à la réalisation d'un espace de liberté, de sécurité et de 
justice et d'une union économique, au progrès économique et social, à la consolidation et à la convergence des 
économies au sein du marché intérieur, ainsi qu'au bien-être des personnes physiques. 

(3)  La directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil (4) vise à harmoniser la protection des libertés et 
droits fondamentaux des personnes physiques en ce qui concerne les activités de traitement et à assurer le libre 
flux des données à caractère personnel entre les États membres. 

(1) JO C 229 du 31.7.2012, p. 90. 
(2) JO C 391 du 18.12.2012, p. 127. 
(3) Position du Parlement européen du 12 mars 2014 (non encore parue au Journal officiel) et position du Conseil en première lecture du 

8 avril 2016 (non encore parue au Journal officiel). Position du Parlement européen du 14 avril 2016. 
(4) Directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil, du 24 octobre 1995, relative à la protection des personnes physiques à l'égard 

du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (JO L 281 du 23.11.1995, p. 31). 
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(4)  Le traitement des données à caractère personnel devrait être conçu pour servir l'humanité. Le droit à la protection 
des données à caractère personnel n'est pas un droit absolu; il doit être considéré par rapport à sa fonction dans 
la société et être mis en balance avec d'autres droits fondamentaux, conformément au principe de proportion
nalité. Le présent règlement respecte tous les droits fondamentaux et observe les libertés et les principes reconnus 
par la Charte, consacrés par les traités, en particulier le respect de la vie privée et familiale, du domicile et des 
communications, la protection des données à caractère personnel, la liberté de pensée, de conscience et de 
religion, la liberté d'expression et d'information, la liberté d'entreprise, le droit à un recours effectif et à accéder à 
un tribunal impartial, et la diversité culturelle, religieuse et linguistique. 

(5)  L'intégration économique et sociale résultant du fonctionnement du marché intérieur a conduit à une 
augmentation substantielle des flux transfrontaliers de données à caractère personnel. Les échanges de données à 
caractère personnel entre acteurs publics et privés, y compris les personnes physiques, les associations et les 
entreprises, se sont intensifiés dans l'ensemble de l'Union. Le droit de l'Union appelle les autorités nationales des 
États membres à coopérer et à échanger des données à caractère personnel, afin d'être en mesure de remplir leurs 
missions ou d'accomplir des tâches pour le compte d'une autorité d'un autre État membre. 

(6)  L'évolution rapide des technologies et la mondialisation ont créé de nouveaux enjeux pour la protection des 
données à caractère personnel. L'ampleur de la collecte et du partage de données à caractère personnel a 
augmenté de manière importante. Les technologies permettent tant aux entreprises privées qu'aux autorités 
publiques d'utiliser les données à caractère personnel comme jamais auparavant dans le cadre de leurs activités. 
De plus en plus, les personnes physiques rendent des informations les concernant accessibles publiquement et à 
un niveau mondial. Les technologies ont transformé à la fois l'économie et les rapports sociaux, et elles devraient 
encore faciliter le libre flux des données à caractère personnel au sein de l'Union et leur transfert vers des pays 
tiers et à des organisations internationales, tout en assurant un niveau élevé de protection des données à caractère 
personnel. 

(7)  Ces évolutions requièrent un cadre de protection des données solide et plus cohérent dans l'Union, assorti d'une 
application rigoureuse des règles, car il importe de susciter la confiance qui permettra à l'économie numérique de 
se développer dans l'ensemble du marché intérieur. Les personnes physiques devraient avoir le contrôle des 
données à caractère personnel les concernant. La sécurité tant juridique que pratique devrait être renforcée pour 
les personnes physiques, les opérateurs économiques et les autorités publiques. 

(8)  Lorsque le présent règlement dispose que le droit d'un État membre peut apporter des précisions ou des 
limitations aux règles qu'il prévoit, les États membres peuvent intégrer des éléments du présent règlement dans 
leur droit dans la mesure nécessaire pour garantir la cohérence et pour rendre les dispositions nationales compré
hensibles pour les personnes auxquelles elles s'appliquent. 

(9)  Si elle demeure satisfaisante en ce qui concerne ses objectifs et ses principes, la directive 95/46/CE n'a pas permis 
d'éviter une fragmentation de la mise en œuvre de la protection des données dans l'Union, une insécurité 
juridique ou le sentiment, largement répandu dans le public, que des risques importants pour la protection des 
personnes physiques subsistent, en particulier en ce qui concerne l'environnement en ligne. Les différences dans le 
niveau de protection des droits et libertés des personnes physiques, en particulier le droit à la protection des 
données à caractère personnel, à l'égard du traitement des données à caractère personnel dans les États membres 
peuvent empêcher le libre flux de ces données dans l'ensemble de l'Union. Ces différences peuvent dès lors 
constituer un obstacle à l'exercice des activités économiques au niveau de l'Union, fausser la concurrence et 
empêcher les autorités de s'acquitter des obligations qui leur incombent en vertu du droit de l'Union. Ces 
différences dans le niveau de protection résultent de l'existence de divergences dans la mise en œuvre et l'appli
cation de la directive 95/46/CE. 

(10)  Afin d'assurer un niveau cohérent et élevé de protection des personnes physiques et de lever les obstacles aux 
flux de données à caractère personnel au sein de l'Union, le niveau de protection des droits et des libertés des 
personnes physiques à l'égard du traitement de ces données devrait être équivalent dans tous les États membres. Il 
convient dès lors d'assurer une application cohérente et homogène des règles de protection des libertés et droits 
fondamentaux des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel dans l'ensemble 
de l'Union. En ce qui concerne le traitement de données à caractère personnel nécessaire au respect d'une 
obligation légale, à l'exécution d'une mission d'intérêt public ou relevant de l'exercice de l'autorité publique dont 
est investi le responsable du traitement, il y a lieu d'autoriser les États membres à maintenir ou à introduire des 
dispositions nationales destinées à préciser davantage l'application des règles du présent règlement. Parallèlement 
à la législation générale et horizontale relative à la protection des données mettant en œuvre la directive 
95/46/CE, il existe, dans les États membres, plusieurs législations sectorielles spécifiques dans des domaines qui 
requièrent des dispositions plus précises. Le présent règlement laisse aussi aux États membres une marge de 
manœuvre pour préciser ses règles, y compris en ce qui concerne le traitement de catégories particulières de 
données à caractère personnel (ci-après dénommées «données sensibles»). À cet égard, le présent règlement 
n'exclut pas que le droit des États membres précise les circonstances des situations particulières de traitement y 
compris en fixant de manière plus précise les conditions dans lesquelles le traitement de données à caractère 
personnel est licite. 
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(11)  Une protection effective des données à caractère personnel dans l'ensemble de l'Union exige de renforcer et de 
préciser les droits des personnes concernées et les obligations de ceux qui effectuent et déterminent le traitement 
des données à caractère personnel, ainsi que de prévoir, dans les États membres, des pouvoirs équivalents de 
surveillance et de contrôle du respect des règles relatives à la protection des données à caractère personnel et des 
sanctions équivalentes pour les violations. 

(12)  L'article 16, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne donne mandat au Parlement 
européen et au Conseil pour fixer les règles relatives à la protection des personnes physiques à l'égard du 
traitement des données à caractère personnel ainsi que les règles relatives à la libre circulation des données à 
caractère personnel. 

(13)  Afin d'assurer un niveau cohérent de protection des personnes physiques dans l'ensemble de l'Union, et d'éviter 
que des divergences n'entravent la libre circulation des données à caractère personnel au sein du marché intérieur, 
un règlement est nécessaire pour garantir la sécurité juridique et la transparence aux opérateurs économiques, y 
compris les micro, petites et moyennes entreprises, pour offrir aux personnes physiques de tous les États 
membres un même niveau de droits opposables et d'obligations et de responsabilités pour les responsables du 
traitement et les sous-traitants, et pour assurer une surveillance cohérente du traitement des données à caractère 
personnel, et des sanctions équivalentes dans tous les États membres, ainsi qu'une coopération efficace entre les 
autorités de contrôle des différents États membres. Pour que le marché intérieur fonctionne correctement, il est 
nécessaire que la libre circulation des données à caractère personnel au sein de l'Union ne soit ni limitée ni 
interdite pour des motifs liés à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel. Pour tenir compte de la situation particulière des micro, petites et moyennes entreprises, le 
présent règlement comporte une dérogation pour les organisations occupant moins de 250 employés en ce qui 
concerne la tenue de registres. Les institutions et organes de l'Union, et les États membres et leurs autorités de 
contrôle sont en outre encouragés à prendre en considération les besoins spécifiques des micro, petites et 
moyennes entreprises dans le cadre de l'application du présent règlement. Pour définir la notion de micro, petites 
et moyennes entreprises, il convient de se baser sur l'article 2 de l'annexe de la recommandation 2003/361/CE de 
la Commission (1). 

(14)  La protection conférée par le présent règlement devrait s'appliquer aux personnes physiques, indépendamment de 
leur nationalité ou de leur lieu de résidence, en ce qui concerne le traitement de leurs données à caractère 
personnel. Le présent règlement ne couvre pas le traitement des données à caractère personnel qui concernent les 
personnes morales, et en particulier des entreprises dotées de la personnalité juridique, y compris le nom, la 
forme juridique et les coordonnées de la personne morale. 

(15)  Afin d'éviter de créer un risque grave de contournement, la protection des personnes physiques devrait être 
neutre sur le plan technologique et ne devrait pas dépendre des techniques utilisées. Elle devrait s'appliquer aux 
traitements de données à caractère personnel à l'aide de procédés automatisés ainsi qu'aux traitements manuels, si 
les données à caractère personnel sont contenues ou destinées à être contenues dans un fichier. Les dossiers ou 
ensembles de dossiers de même que leurs couvertures, qui ne sont pas structurés selon des critères déterminés ne 
devraient pas relever du champ d'application du présent règlement. 

(16)  Le présent règlement ne s'applique pas à des questions de protection des libertés et droits fondamentaux ou de 
libre flux des données à caractère personnel concernant des activités qui ne relèvent pas du champ d'application 
du droit de l'Union, telles que les activités relatives à la sécurité nationale. Le présent règlement ne s'applique pas 
au traitement des données à caractère personnel par les États membres dans le contexte de leurs activités ayant 
trait à la politique étrangère et de sécurité commune de l'Union. 

(17)  Le règlement (CE) no 45/2001 du Parlement européen et du Conseil (2) s'applique au traitement des données à 
caractère personnel par les institutions, organes et organismes de l'Union. Le règlement (CE) no 45/2001 et les 
autres actes juridiques de l'Union applicables audit traitement des données à caractère personnel devraient être 
adaptés aux principes et aux règles fixés dans le présent règlement et appliqués à la lumière du présent règlement. 
Pour mettre en place un cadre de protection des données solide et cohérent dans l'Union, il convient, après 
l'adoption du présent règlement, d'apporter les adaptations nécessaires au règlement (CE) no 45/2001 de manière 
à ce que celles-ci s'appliquent en même temps que le présent règlement. 

(18)  Le présent règlement ne s'applique pas aux traitements de données à caractère personnel effectués par une 
personne physique au cours d'activités strictement personnelles ou domestiques, et donc sans lien avec une 

(1) Recommandation de la Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des micro, petites et moyennes entreprises [C(2003) 1422] 
(JO L 124 du 20.5.2003, p. 36). 

(2) Règlement (CE) no 45/2001 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2000 relatif à la protection des personnes physiques à 
l'égard du traitement des données à caractère personnel par les institutions et organes communautaires et à la libre circulation de ces 
données (JO L 8 du 12.1.2001, p. 1). 
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activité professionnelle ou commerciale. Les activités personnelles ou domestiques pourraient inclure l'échange de 
correspondance et la tenue d'un carnet d'adresses, ou l'utilisation de réseaux sociaux et les activités en ligne qui 
ont lieu dans le cadre de ces activités. Toutefois, le présent règlement s'applique aux responsables du traitement 
ou aux sous-traitants qui fournissent les moyens de traiter des données à caractère personnel pour de telles 
activités personnelles ou domestiques. 

(19)  La protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel par les autorités 
compétentes à des fins de prévention et de détection des infractions pénales, d'enquêtes et de poursuites en la 
matière ou d'exécution de sanctions pénales, y compris la protection contre les menaces pour la sécurité publique 
et la prévention de telles menaces et la libre circulation de ces données, fait l'objet d'un acte juridique spécifique 
de l'Union. Le présent règlement ne devrait dès lors pas s'appliquer aux activités de traitement effectuées à ces 
fins. Toutefois, les données à caractère personnel traitées par des autorités publiques en vertu du présent 
règlement devraient, lorsqu'elles sont utilisées à ces fins, être régies par un acte juridique de l'Union plus 
spécifique, à savoir la directive (UE) 2016/680 du Parlement européen et du Conseil (1). Les États membres 
peuvent confier à des autorités compétentes au sens de la directive (UE) 2016/680 des missions qui ne sont pas 
nécessairement effectuées à des fins de prévention et de détection des infractions pénales, d'enquêtes et de 
poursuites en la matière ou d'exécution de sanctions pénales, y compris la protection contre les menaces pour la 
sécurité publique et la prévention de telles menaces, de manière à ce que le traitement de données à caractère 
personnel à ces autres fins, pour autant qu'il relève du champ d'application du droit de l'Union, relève du champ 
d'application du présent règlement. 

En ce qui concerne le traitement de données à caractère personnel par ces autorités compétentes à des fins 
relevant du champ d'application du présent règlement, les États membres devraient pouvoir maintenir ou 
introduire des dispositions plus spécifiques pour adapter l'application des règles du présent règlement. Ces 
dispositions peuvent déterminer plus précisément les exigences spécifiques au traitement de données à caractère 
personnel par ces autorités compétentes à ces autres fins, compte tenu de la structure constitutionnelle, organisa
tionnelle et administrative de l'État membre concerné. Lorsque le traitement de données à caractère personnel par 
des organismes privés relève du champ d'application du présent règlement, celui-ci devrait prévoir la possibilité 
pour les États membres, sous certaines conditions, de limiter par la loi certaines obligations et certains droits 
lorsque cette limitation constitue une mesure nécessaire et proportionnée dans une société démocratique pour 
garantir des intérêts spécifiques importants tels que la sécurité publique, ainsi que la prévention et la détection 
des infractions pénales, les enquêtes et les poursuites en la matière ou l'exécution de sanctions pénales, y compris 
la protection contre les menaces pour la sécurité publique et la prévention de telles menaces. Cela est pertinent, 
par exemple, dans le cadre de la lutte contre le blanchiment d'argent ou des activités des laboratoires de police 
scientifique. 

(20)  Bien que le présent règlement s'applique, entre autres, aux activités des juridictions et autres autorités judiciaires, 
le droit de l'Union ou le droit des États membres pourrait préciser les opérations et procédures de traitement en 
ce qui concerne le traitement des données à caractère personnel par les juridictions et autres autorités judiciaires. 
La compétence des autorités de contrôle ne devrait pas s'étendre au traitement de données à caractère personnel 
effectué par les juridictions dans l'exercice de leur fonction juridictionnelle, afin de préserver l'indépendance du 
pouvoir judiciaire dans l'accomplissement de ses missions judiciaires, y compris lorsqu'il prend des décisions. Il 
devrait être possible de confier le contrôle de ces opérations de traitement de données à des organes spécifiques 
au sein de l'appareil judiciaire de l'État membre, qui devraient notamment garantir le respect des règles du présent 
règlement, sensibiliser davantage les membres du pouvoir judiciaire aux obligations qui leur incombent en vertu 
du présent règlement et traiter les réclamations concernant ces opérations de traitement de données. 

(21)  Le présent règlement s'applique sans préjudice de l'application de la directive 2000/31/CE du Parlement européen 
et du Conseil (2), et notamment du régime de responsabilité des prestataires de services intermédiaires prévu dans 
ses articles 12 à 15. Cette directive a pour objectif de contribuer au bon fonctionnement du marché intérieur en 
assurant la libre circulation des services de la société de l'information entre les États membres. 

(22)  Tout traitement de données à caractère personnel qui a lieu dans le cadre des activités d'un établissement d'un 
responsable du traitement ou d'un sous-traitant sur le territoire de l'Union devrait être effectué conformément au 
présent règlement, que le traitement lui-même ait lieu ou non dans l'Union. L'établissement suppose l'exercice 
effectif et réel d'une activité au moyen d'un dispositif stable. La forme juridique retenue pour un tel dispositif, 
qu'il s'agisse d'une succursale ou d'une filiale ayant la personnalité juridique, n'est pas déterminante à cet égard. 

(1) Directive (UE) 2016/680 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relative à la protection des personnes physiques à l'égard 
du traitement des données à caractère personnel par les autorités compétentes à des fins de prévention et de détection des infractions 
pénales, d'enquêtes et de poursuites en la matière ou d'exécution de sanctions pénales, et à la libre circulation de ces données et abrogeant 
la décision-cadre 2008/977/JAI du Conseil (voir page 89 du présent Journal officiel). 

(2) Directive 2000/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2000 relative à certains aspects juridiques des services de la société 
de l'information, et notamment du commerce électronique, dans le marché intérieur («directive sur le commerce électronique») (JO L 178 
du 17.7.2000, p. 1). 
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(23)  Afin de garantir qu'une personne physique ne soit pas exclue de la protection à laquelle elle a droit en vertu du 
présent règlement, le traitement de données à caractère personnel relatives à des personnes concernées qui se 
trouvent dans l'Union par un responsable du traitement ou un sous-traitant qui n'est pas établi dans l'Union 
devrait être soumis au présent règlement lorsque les activités de traitement sont liées à l'offre de biens ou de 
services à ces personnes, qu'un paiement soit exigé ou non. Afin de déterminer si un tel responsable du 
traitement ou sous-traitant offre des biens ou des services à des personnes concernées qui se trouvent dans 
l'Union, il y a lieu d'établir s'il est clair que le responsable du traitement ou le sous-traitant envisage d'offrir des 
services à des personnes concernées dans un ou plusieurs États membres de l'Union. Alors que la simple accessi
bilité du site internet du responsable du traitement, d'un sous-traitant ou d'un intermédiaire dans l'Union, d'une 
adresse électronique ou d'autres coordonnées, ou l'utilisation d'une langue généralement utilisée dans le pays tiers 
où le responsable du traitement est établi ne suffit pas pour établir cette intention, des facteurs tels que l'utilisation 
d'une langue ou d'une monnaie d'usage courant dans un ou plusieurs États membres, avec la possibilité de 
commander des biens et des services dans cette autre langue ou la mention de clients ou d'utilisateurs qui se 
trouvent dans l'Union, peuvent indiquer clairement que le responsable du traitement envisage d'offrir des biens ou 
des services à des personnes concernées dans l'Union. 

(24)  Le traitement de données à caractère personnel de personnes concernées qui se trouvent dans l'Union par un 
responsable du traitement ou un sous-traitant qui n'est pas établi dans l'Union devrait également être soumis au 
présent règlement lorsque ledit traitement est lié au suivi du comportement de ces personnes dans la mesure où il 
s'agit de leur comportement au sein de l'Union. Afin de déterminer si une activité de traitement peut être 
considérée comme un suivi du comportement des personnes concernées, il y a lieu d'établir si les personnes 
physiques sont suivies sur internet, ce qui comprend l'utilisation ultérieure éventuelle de techniques de traitement 
des données à caractère personnel qui consistent en un profilage d'une personne physique, afin notamment de 
prendre des décisions la concernant ou d'analyser ou de prédire ses préférences, ses comportements et ses 
dispositions d'esprit. 

(25)  Lorsque le droit d'un État membre s'applique en vertu du droit international public, le présent règlement devrait 
s'appliquer également à un responsable du traitement qui n'est pas établi dans l'Union, par exemple qui se trouve 
auprès de la représentation diplomatique ou consulaire d'un État membre. 

(26)  Il y a lieu d'appliquer les principes relatifs à la protection des données à toute information concernant une 
personne physique identifiée ou identifiable. Les données à caractère personnel qui ont fait l'objet d'une pseudo
nymisation et qui pourraient être attribuées à une personne physique par le recours à des informations supplé
mentaires devraient être considérées comme des informations concernant une personne physique identifiable. 
Pour déterminer si une personne physique est identifiable, il convient de prendre en considération l'ensemble des 
moyens raisonnablement susceptibles d'être utilisés par le responsable du traitement ou par toute autre personne 
pour identifier la personne physique directement ou indirectement, tels que le ciblage. Pour établir si des moyens 
sont raisonnablement susceptibles d'être utilisés pour identifier une personne physique, il convient de prendre en 
considération l'ensemble des facteurs objectifs, tels que le coût de l'identification et le temps nécessaire à celle-ci, 
en tenant compte des technologies disponibles au moment du traitement et de l'évolution de celles-ci. Il n'y a dès 
lors pas lieu d'appliquer les principes relatifs à la protection des données aux informations anonymes, à savoir les 
informations ne concernant pas une personne physique identifiée ou identifiable, ni aux données à caractère 
personnel rendues anonymes de telle manière que la personne concernée ne soit pas ou plus identifiable. Le 
présent règlement ne s'applique, par conséquent, pas au traitement de telles informations anonymes, y compris à 
des fins statistiques ou de recherche. 

(27)  Le présent règlement ne s'applique pas aux données à caractère personnel des personnes décédées. Les États 
membres peuvent prévoir des règles relatives au traitement des données à caractère personnel des personnes 
décédées. 

(28)  La pseudonymisation des données à caractère personnel peut réduire les risques pour les personnes concernées et 
aider les responsables du traitement et les sous-traitants à remplir leurs obligations en matière de protection des 
données. L'introduction explicite de la pseudonymisation dans le présent règlement ne vise pas à exclure toute 
autre mesure de protection des données. 

(29)  Afin d'encourager la pseudonymisation dans le cadre du traitement des données à caractère personnel, des 
mesures de pseudonymisation devraient être possibles chez un même responsable du traitement, tout en 
permettant une analyse générale, lorsque celui-ci a pris les mesures techniques et organisationnelles nécessaires 
afin de garantir, pour le traitement concerné, que le présent règlement est mis en œuvre, et que les informations 
supplémentaires permettant d'attribuer les données à caractère personnel à une personne concernée précise soient 
conservées séparément. Le responsable du traitement qui traite les données à caractère personnel devrait indiquer 
les personnes autorisées à cet effet chez un même responsable du traitement. 
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(30)  Les personnes physiques peuvent se voir associer, par les appareils, applications, outils et protocoles qu'elles 
utilisent, des identifiants en ligne tels que des adresses IP et des témoins de connexion («cookies») ou d'autres 
identifiants, par exemple des étiquettes d'identification par radiofréquence. Ces identifiants peuvent laisser des 
traces qui, notamment lorsqu'elles sont combinées aux identifiants uniques et à d'autres informations reçues par 
les serveurs, peuvent servir à créer des profils de personnes physiques et à identifier ces personnes. 

(31)  Les autorités publiques auxquelles des données à caractère personnel sont communiquées conformément à une 
obligation légale pour l'exercice de leurs fonctions officielles, telles que les autorités fiscales et douanières, les 
cellules d'enquête financière, les autorités administratives indépendantes ou les autorités des marchés financiers 
responsables de la réglementation et de la surveillance des marchés de valeurs mobilières ne devraient pas être 
considérées comme des destinataires si elles reçoivent des données à caractère personnel qui sont nécessaires 
pour mener une enquête particulière dans l'intérêt général, conformément au droit de l'Union ou au droit d'un 
État membre. Les demandes de communication adressées par les autorités publiques devraient toujours être 
présentées par écrit, être motivées et revêtir un caractère occasionnel, et elles ne devraient pas porter sur l'inté
gralité d'un fichier ni conduire à l'interconnexion de fichiers. Le traitement des données à caractère personnel par 
les autorités publiques en question devrait être effectué dans le respect des règles applicables en matière de 
protection des données en fonction des finalités du traitement. 

(32)  Le consentement devrait être donné par un acte positif clair par lequel la personne concernée manifeste de façon 
libre, spécifique, éclairée et univoque son accord au traitement des données à caractère personnel la concernant, 
par exemple au moyen d'une déclaration écrite, y compris par voie électronique, ou d'une déclaration orale. Cela 
pourrait se faire notamment en cochant une case lors de la consultation d'un site internet, en optant pour 
certains paramètres techniques pour des services de la société de l'information ou au moyen d'une autre 
déclaration ou d'un autre comportement indiquant clairement dans ce contexte que la personne concernée 
accepte le traitement proposé de ses données à caractère personnel. Il ne saurait dès lors y avoir de consentement 
en cas de silence, de cases cochées par défaut ou d'inactivité. Le consentement donné devrait valoir pour toutes 
les activités de traitement ayant la ou les mêmes finalités. Lorsque le traitement a plusieurs finalités, le 
consentement devrait être donné pour l'ensemble d'entre elles. Si le consentement de la personne concernée est 
donné à la suite d'une demande introduite par voie électronique, cette demande doit être claire et concise et ne 
doit pas inutilement perturber l'utilisation du service pour lequel il est accordé. 

(33)  Souvent, il n'est pas possible de cerner entièrement la finalité du traitement des données à caractère personnel à 
des fins de recherche scientifique au moment de la collecte des données. Par conséquent, les personnes 
concernées devraient pouvoir donner leur consentement en ce qui concerne certains domaines de la recherche 
scientifique, dans le respect des normes éthiques reconnues en matière de recherche scientifique. Les personnes 
concernées devraient pouvoir donner leur consentement uniquement pour ce qui est de certains domaines de la 
recherche ou de certaines parties de projets de recherche, dans la mesure où la finalité visée le permet. 

(34) Les données génétiques devraient être définies comme les données à caractère personnel relatives aux caractéris
tiques génétiques héréditaires ou acquises d'une personne physique, résultant de l'analyse d'un échantillon 
biologique de la personne physique en question, notamment une analyse des chromosomes, de l'acide désoxyribo
nucléique (ADN) ou de l'acide ribonucléique (ARN), ou de l'analyse d'un autre élément permettant d'obtenir des 
informations équivalentes. 

(35)  Les données à caractère personnel concernant la santé devraient comprendre l'ensemble des données se 
rapportant à l'état de santé d'une personne concernée qui révèlent des informations sur l'état de santé physique 
ou mentale passé, présent ou futur de la personne concernée. Cela comprend des informations sur la personne 
physique collectées lors de l'inscription de cette personne physique en vue de bénéficier de services de soins de 
santé ou lors de la prestation de ces services au sens de la directive 2011/24/UE du Parlement européen et du 
Conseil (1) au bénéfice de cette personne physique; un numéro, un symbole ou un élément spécifique attribué à 
une personne physique pour l'identifier de manière unique à des fins de santé; des informations obtenues lors du 
test ou de l'examen d'une partie du corps ou d'une substance corporelle, y compris à partir de données 
génétiques et d'échantillons biologiques; et toute information concernant, par exemple, une maladie, un handicap, 
un risque de maladie, les antécédents médicaux, un traitement clinique ou l'état physiologique ou biomédical de 
la personne concernée, indépendamment de sa source, qu'elle provienne par exemple d'un médecin ou d'un autre 
professionnel de la santé, d'un hôpital, d'un dispositif médical ou d'un test de diagnostic in vitro. 

(36)  L'établissement principal d'un responsable du traitement dans l'Union devrait être le lieu de son administration 
centrale dans l'Union, à moins que les décisions quant aux finalités et aux moyens du traitement des données à 
caractère personnel soient prises dans un autre établissement du responsable du traitement dans l'Union, auquel 

(1) Directive 2011/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2011 relative à l'application des droits des patients en matière de 
soins de santé transfrontaliers (JO L 88 du 4.4.2011, p. 45). 
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cas cet autre établissement devrait être considéré comme étant l'établissement principal. L'établissement principal 
d'un responsable du traitement dans l'Union devrait être déterminé en fonction de critères objectifs et devrait 
supposer l'exercice effectif et réel d'activités de gestion déterminant les décisions principales quant aux finalités et 
aux moyens du traitement dans le cadre d'un dispositif stable. Ce critère ne devrait pas dépendre du fait que le 
traitement ait lieu à cet endroit. La présence et l'utilisation de moyens techniques et de technologies de traitement 
de données à caractère personnel ou d'activités de traitement ne constituent pas, en elles-mêmes, un établissement 
principal et ne sont, dès lors, pas des critères déterminants pour un établissement principal. L'établissement 
principal du sous-traitant devrait être le lieu de son administration centrale dans l'Union ou, s'il ne dispose pas 
d'une administration centrale dans l'Union, le lieu où se déroule l'essentiel des activités de traitement dans 
l'Union. Lorsque le responsable du traitement et le sous-traitant sont tous deux concernés, l'autorité de contrôle 
de l'État membre dans lequel le responsable du traitement a son établissement principal devrait rester l'autorité de 
contrôle chef de file compétente, mais l'autorité de contrôle du sous-traitant devrait être considérée comme étant 
une autorité de contrôle concernée et cette autorité de contrôle devrait participer à la procédure de coopération 
prévue par le présent règlement. En tout état de cause, les autorités de contrôle du ou des États membres dans 
lesquels le sous-traitant a un ou plusieurs établissements ne devraient pas être considérées comme étant des 
autorités de contrôle concernées lorsque le projet de décision ne concerne que le responsable du traitement. 
Lorsque le traitement est effectué par un groupe d'entreprises, l'établissement principal de l'entreprise qui exerce 
le contrôle devrait être considéré comme étant l'établissement principal du groupe d'entreprises, excepté lorsque 
les finalités et les moyens du traitement sont déterminés par une autre entreprise. 

(37)  Un groupe d'entreprises devrait couvrir une entreprise qui exerce le contrôle et ses entreprises contrôlées, la 
première devant être celle qui peut exercer une influence dominante sur les autres entreprises du fait, par 
exemple, de la détention du capital, d'une participation financière ou des règles qui la régissent, ou du pouvoir de 
faire appliquer les règles relatives à la protection des données à caractère personnel. Une entreprise qui contrôle le 
traitement de données à caractère personnel dans des entreprises qui lui sont affiliées devrait être considérée 
comme formant avec ces dernières un groupe d'entreprises. 

(38)  Les enfants méritent une protection spécifique en ce qui concerne leurs données à caractère personnel parce qu'ils 
peuvent être moins conscients des risques, des conséquences et des garanties concernées et de leurs droits liés au 
traitement des données à caractère personnel. Cette protection spécifique devrait, notamment, s'appliquer à l'utili
sation de données à caractère personnel relatives aux enfants à des fins de marketing ou de création de profils de 
personnalité ou d'utilisateur et à la collecte de données à caractère personnel relatives aux enfants lors de l'utili
sation de services proposés directement à un enfant. Le consentement du titulaire de la responsabilité parentale 
ne devrait pas être nécessaire dans le cadre de services de prévention ou de conseil proposés directement à un 
enfant. 

(39)  Tout traitement de données à caractère personnel devrait être licite et loyal. Le fait que des données à caractère 
personnel concernant des personnes physiques sont collectées, utilisées, consultées ou traitées d'une autre 
manière et la mesure dans laquelle ces données sont ou seront traitées devraient être transparents à l'égard des 
personnes physiques concernées. Le principe de transparence exige que toute information et communication 
relatives au traitement de ces données à caractère personnel soient aisément accessibles, faciles à comprendre, et 
formulées en des termes clairs et simples. Ce principe vaut, notamment, pour les informations communiquées 
aux personnes concernées sur l'identité du responsable du traitement et sur les finalités du traitement ainsi que 
pour les autres informations visant à assurer un traitement loyal et transparent à l'égard des personnes physiques 
concernées et leur droit d'obtenir la confirmation et la communication des données à caractère personnel les 
concernant qui font l'objet d'un traitement. Les personnes physiques devraient être informées des risques, règles, 
garanties et droits liés au traitement des données à caractère personnel et des modalités d'exercice de leurs droits 
en ce qui concerne ce traitement. En particulier, les finalités spécifiques du traitement des données à caractère 
personnel devraient être explicites et légitimes, et déterminées lors de la collecte des données à caractère 
personnel. Les données à caractère personnel devraient être adéquates, pertinentes et limitées à ce qui est 
nécessaire pour les finalités pour lesquelles elles sont traitées. Cela exige, notamment, de garantir que la durée de 
conservation des données soit limitée au strict minimum. Les données à caractère personnel ne devraient être 
traitées que si la finalité du traitement ne peut être raisonnablement atteinte par d'autres moyens. Afin de garantir 
que les données ne sont pas conservées plus longtemps que nécessaire, des délais devraient être fixés par le 
responsable du traitement pour leur effacement ou pour un examen périodique. Il y a lieu de prendre toutes les 
mesures raisonnables afin de garantir que les données à caractère personnel qui sont inexactes sont rectifiées ou 
supprimées. Les données à caractère personnel devraient être traitées de manière à garantir une sécurité et une 
confidentialité appropriées, y compris pour prévenir l'accès non autorisé à ces données et à l'équipement utilisé 
pour leur traitement ainsi que l'utilisation non autorisée de ces données et de cet équipement. 

(40)  Pour être licite, le traitement de données à caractère personnel devrait être fondé sur le consentement de la 
personne concernée ou reposer sur tout autre fondement légitime prévu par la loi, soit dans le présent règlement 
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soit dans une autre disposition du droit national ou du droit de l'Union, ainsi que le prévoit le présent règlement, 
y compris la nécessité de respecter l'obligation légale à laquelle le responsable du traitement est soumis ou la 
nécessité d'exécuter un contrat auquel la personne concernée est partie ou pour prendre des mesures précontrac
tuelles à la demande de la personne concernée. 

(41)  Lorsque le présent règlement fait référence à une base juridique ou à une mesure législative, cela ne signifie pas 
nécessairement que l'adoption d'un acte législatif par un parlement est exigée, sans préjudice des obligations 
prévues en vertu de l'ordre constitutionnel de l'État membre concerné. Cependant, cette base juridique ou cette 
mesure législative devrait être claire et précise et son application devrait être prévisible pour les justiciables, 
conformément à la jurisprudence de la Cour de justice de l'Union européenne (ci-après dénommée «Cour de 
justice») et de la Cour européenne des droits de l'homme. 

(42)  Lorsque le traitement est fondé sur le consentement de la personne concernée, le responsable du traitement 
devrait être en mesure de prouver que ladite personne a consenti à l'opération de traitement. En particulier, dans 
le cadre d'une déclaration écrite relative à une autre question, des garanties devraient exister afin de garantir que 
la personne concernée est consciente du consentement donné et de sa portée. Conformément à la directive 
93/13/CEE du Conseil (1), une déclaration de consentement rédigée préalablement par le responsable du 
traitement devrait être fournie sous une forme compréhensible et aisément accessible, et formulée en des termes 
clairs et simples, et elle ne devrait contenir aucune clause abusive. Pour que le consentement soit éclairé, la 
personne concernée devrait connaître au moins l'identité du responsable du traitement et les finalités du 
traitement auquel sont destinées les données à caractère personnel. Le consentement ne devrait pas être considéré 
comme ayant été donné librement si la personne concernée ne dispose pas d'une véritable liberté de choix ou 
n'est pas en mesure de refuser ou de retirer son consentement sans subir de préjudice. 

(43)  Pour garantir que le consentement est donné librement, il convient que celui-ci ne constitue pas un fondement 
juridique valable pour le traitement de données à caractère personnel dans un cas particulier lorsqu'il existe un 
déséquilibre manifeste entre la personne concernée et le responsable du traitement, en particulier lorsque le 
responsable du traitement est une autorité publique et qu'il est improbable que le consentement ait été donné 
librement au vu de toutes les circonstances de cette situation particulière. Le consentement est présumé ne pas 
avoir été donné librement si un consentement distinct ne peut pas être donné à différentes opérations de 
traitement des données à caractère personnel bien que cela soit approprié dans le cas d'espèce, ou si l'exécution 
d'un contrat, y compris la prestation d'un service, est subordonnée au consentement malgré que celui-ci ne soit 
pas nécessaire à une telle exécution. 

(44)  Le traitement devrait être considéré comme licite lorsqu'il est nécessaire dans le cadre d'un contrat ou de 
l'intention de conclure un contrat. 

(45)  Lorsque le traitement est effectué conformément à une obligation légale à laquelle le responsable du traitement 
est soumis ou lorsqu'il est nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt public ou relevant de l'exercice de 
l'autorité publique, le traitement devrait avoir un fondement dans le droit de l'Union ou dans le droit d'un État 
membre. Le présent règlement ne requiert pas de disposition légale spécifique pour chaque traitement individuel. 
Une disposition légale peut suffire pour fonder plusieurs opérations de traitement basées sur une obligation légale 
à laquelle le responsable du traitement est soumis ou lorsque le traitement est nécessaire pour l'exécution d'une 
mission d'intérêt public ou relevant de l'exercice de l'autorité publique. Il devrait également appartenir au droit de 
l'Union ou au droit d'un État membre de déterminer la finalité du traitement. Par ailleurs, ce droit pourrait 
préciser les conditions générales du présent règlement régissant la licéité du traitement des données à caractère 
personnel, établir les spécifications visant à déterminer le responsable du traitement, le type de données à 
caractère personnel faisant l'objet du traitement, les personnes concernées, les entités auxquelles les données à 
caractère personnel peuvent être communiquées, les limitations de la finalité, la durée de conservation et d'autres 
mesures visant à garantir un traitement licite et loyal. Il devrait, également, appartenir au droit de l'Union ou au 
droit d'un État membre de déterminer si le responsable du traitement exécutant une mission d'intérêt public ou 
relevant de l'exercice de l'autorité publique devrait être une autorité publique ou une autre personne physique ou 
morale de droit public ou, lorsque l'intérêt public le commande, y compris à des fins de santé, telles que la santé 
publique, la protection sociale et la gestion des services de soins de santé, de droit privé, telle qu'une association 
professionnelle. 

(46)  Le traitement de données à caractère personnel devrait être également considéré comme licite lorsqu'il est 
nécessaire pour protéger un intérêt essentiel à la vie de la personne concernée ou à celle d'une autre personne 

(1) Directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs 
(JO L 95 du 21.4.1993, p. 29). 
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physique. Le traitement de données à caractère personnel fondé sur l'intérêt vital d'une autre personne physique 
ne devrait en principe avoir lieu que lorsque le traitement ne peut manifestement pas être fondé sur une autre 
base juridique. Certains types de traitement peuvent être justifiés à la fois par des motifs importants d'intérêt 
public et par les intérêts vitaux de la personne concernée, par exemple lorsque le traitement est nécessaire à des 
fins humanitaires, y compris pour suivre des épidémies et leur propagation, ou dans les cas d'urgence 
humanitaire, notamment les situations de catastrophe naturelle et d'origine humaine. 

(47)  Les intérêts légitimes d'un responsable du traitement, y compris ceux d'un responsable du traitement à qui les 
données à caractère personnel peuvent être communiquées, ou d'un tiers peuvent constituer une base juridique 
pour le traitement, à moins que les intérêts ou les libertés et droits fondamentaux de la personne concernée ne 
prévalent, compte tenu des attentes raisonnables des personnes concernées fondées sur leur relation avec le 
responsable du traitement. Un tel intérêt légitime pourrait, par exemple, exister lorsqu'il existe une relation 
pertinente et appropriée entre la personne concernée et le responsable du traitement dans des situations telles 
que celles où la personne concernée est un client du responsable du traitement ou est à son service. En tout état 
de cause, l'existence d'un intérêt légitime devrait faire l'objet d'une évaluation attentive, notamment afin de 
déterminer si une personne concernée peut raisonnablement s'attendre, au moment et dans le cadre de la collecte 
des données à caractère personnel, à ce que celles-ci fassent l'objet d'un traitement à une fin donnée. Les intérêts 
et droits fondamentaux de la personne concernée pourraient, en particulier, prévaloir sur l'intérêt du responsable 
du traitement lorsque des données à caractère personnel sont traitées dans des circonstances où les personnes 
concernées ne s'attendent raisonnablement pas à un traitement ultérieur. Étant donné qu'il appartient au 
législateur de prévoir par la loi la base juridique pour le traitement des données à caractère personnel par les 
autorités publiques, cette base juridique ne devrait pas s'appliquer aux traitements effectués par des autorités 
publiques dans l'accomplissement de leurs missions. Le traitement de données à caractère personnel strictement 
nécessaire à des fins de prévention de la fraude constitue également un intérêt légitime du responsable du 
traitement concerné. Le traitement de données à caractère personnel à des fins de prospection peut être considéré 
comme étant réalisé pour répondre à un intérêt légitime. 

(48)  Les responsables du traitement qui font partie d'un groupe d'entreprises ou d'établissements affiliés à un 
organisme central peuvent avoir un intérêt légitime à transmettre des données à caractère personnel au sein du 
groupe d'entreprises à des fins administratives internes, y compris le traitement de données à caractère personnel 
relatives à des clients ou des employés. Les principes généraux régissant le transfert de données à caractère 
personnel, au sein d'un groupe d'entreprises, à une entreprise située dans un pays tiers ne sont pas remis en 
cause. 

(49)  Le traitement de données à caractère personnel dans la mesure strictement nécessaire et proportionnée aux fins 
de garantir la sécurité du réseau et des informations, c'est-à-dire la capacité d'un réseau ou d'un système d'infor
mation de résister, à un niveau de confiance donné, à des événements accidentels ou à des actions illégales ou 
malveillantes qui compromettent la disponibilité, l'authenticité, l'intégrité et la confidentialité de données à 
caractère personnel conservées ou transmises, ainsi que la sécurité des services connexes offerts ou rendus 
accessibles via ces réseaux et systèmes, par des autorités publiques, des équipes d'intervention en cas d'urgence 
informatique (CERT), des équipes d'intervention en cas d'incidents de sécurité informatique (CSIRT), des 
fournisseurs de réseaux et de services de communications électroniques et des fournisseurs de technologies et 
services de sécurité, constitue un intérêt légitime du responsable du traitement concerné. Il pourrait s'agir, par 
exemple, d'empêcher l'accès non autorisé à des réseaux de communications électroniques et la distribution de 
codes malveillants, et de faire cesser des attaques par «déni de service» et des dommages touchant les systèmes de 
communications informatiques et électroniques. 

(50)  Le traitement de données à caractère personnel pour d'autres finalités que celles pour lesquelles les données à 
caractère personnel ont été collectées initialement ne devrait être autorisé que s'il est compatible avec les finalités 
pour lesquelles les données à caractère personnel ont été collectées initialement. Dans ce cas, aucune base 
juridique distincte de celle qui a permis la collecte des données à caractère personnel n'est requise. Si le traitement 
est nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt public ou relevant de l'exercice de l'autorité publique dont est 
investi le responsable du traitement, le droit de l'Union ou le droit d'un État membre peut déterminer et préciser 
les missions et les finalités pour lesquelles le traitement ultérieur devrait être considéré comme compatible et 
licite. Le traitement ultérieur à des fins archivistiques dans l'intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou 
historique ou à des fins statistiques devrait être considéré comme une opération de traitement licite compatible. 
La base juridique prévue par le droit de l'Union ou le droit d'un État membre en ce qui concerne le traitement de 
données à caractère personnel peut également constituer la base juridique pour un traitement ultérieur. Afin 
d'établir si les finalités d'un traitement ultérieur sont compatibles avec celles pour lesquelles les données à 
caractère personnel ont été collectées initialement, le responsable du traitement, après avoir respecté toutes les 
exigences liées à la licéité du traitement initial, devrait tenir compte, entre autres: de tout lien entre ces finalités et 
les finalités du traitement ultérieur prévu; du contexte dans lequel les données à caractère personnel ont été 
collectées, en particulier les attentes raisonnables des personnes concernées, en fonction de leur relation avec le 
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responsable du traitement, quant à l'utilisation ultérieure desdites données; la nature des données à caractère 
personnel; les conséquences pour les personnes concernées du traitement ultérieur prévu; et l'existence de 
garanties appropriées à la fois dans le cadre du traitement initial et du traitement ultérieur prévu. 

Lorsque la personne concernée a donné son consentement ou que le traitement est fondé sur le droit de l'Union 
ou le droit d'un État membre qui constitue une mesure nécessaire et proportionnée dans une société 
démocratique pour garantir, en particulier, d'importants objectifs d'intérêt public général, le responsable du 
traitement devrait être autorisé à effectuer un traitement ultérieur des données à caractère personnel indépen
damment de la compatibilité des finalités. En tout état de cause, l'application des principes énoncés dans le 
présent règlement et, en particulier, l'information de la personne concernée au sujet de ces autres finalités et de 
ses droits, y compris le droit de s'opposer au traitement, devraient être assurées. Le fait, pour le responsable du 
traitement, de révéler l'existence d'éventuelles infractions pénales ou de menaces pour la sécurité publique et de 
transmettre à une autorité compétente les données à caractère personnel concernées dans des cas individuels ou 
dans plusieurs cas relatifs à une même infraction pénale ou à des mêmes menaces pour la sécurité publique 
devrait être considéré comme relevant de l'intérêt légitime du responsable du traitement. Néanmoins, cette 
transmission dans l'intérêt légitime du responsable du traitement ou le traitement ultérieur des données à 
caractère personnel devrait être interdit lorsque le traitement est incompatible avec une obligation de confiden
tialité légale, professionnelle ou toute autre obligation de confidentialité contraignante. 

(51)  Les données à caractère personnel qui sont, par nature, particulièrement sensibles du point de vue des libertés et 
des droits fondamentaux méritent une protection spécifique, car le contexte dans lequel elles sont traitées 
pourrait engendrer des risques importants pour ces libertés et droits. Ces données à caractère personnel devraient 
comprendre les données à caractère personnel qui révèlent l'origine raciale ou ethnique, étant entendu que l'utili
sation de l'expression «origine raciale» dans le présent règlement n'implique pas que l'Union adhère à des théories 
tendant à établir l'existence de races humaines distinctes. Le traitement des photographies ne devrait pas systéma
tiquement être considéré comme constituant un traitement de catégories particulières de données à caractère 
personnel, étant donné que celles-ci ne relèvent de la définition de données biométriques que lorsqu'elles sont 
traitées selon un mode technique spécifique permettant l'identification ou l'authentification unique d'une 
personne physique. De telles données à caractère personnel ne devraient pas faire l'objet d'un traitement, à moins 
que celui-ci ne soit autorisé dans des cas spécifiques prévus par le présent règlement, compte tenu du fait que le 
droit d'un État membre peut prévoir des dispositions spécifiques relatives à la protection des données visant à 
adapter l'application des règles du présent règlement en vue de respecter une obligation légale ou pour l'exécution 
d'une mission d'intérêt public ou relevant de l'exercice de l'autorité publique dont est investi le responsable du 
traitement. Outre les exigences spécifiques applicables à ce traitement, les principes généraux et les autres règles 
du présent règlement devraient s'appliquer, en particulier en ce qui concerne les conditions de licéité du 
traitement. Des dérogations à l'interdiction générale de traiter ces catégories particulières de données à caractère 
personnel devraient être explicitement prévues, entre autres lorsque la personne concernée donne son 
consentement explicite ou pour répondre à des besoins spécifiques, en particulier lorsque le traitement est 
effectué dans le cadre d'activités légitimes de certaines associations ou fondations ayant pour objet de permettre 
l'exercice des libertés fondamentales. 

(52)  Des dérogations à l'interdiction de traiter des catégories particulières de données à caractère personnel devraient 
également être autorisées lorsque le droit de l'Union ou le droit d'un État membre le prévoit, et sous réserve de 
garanties appropriées, de manière à protéger les données à caractère personnel et d'autres droits fondamentaux, 
lorsque l'intérêt public le commande, notamment le traitement des données à caractère personnel dans le 
domaine du droit du travail et du droit de la protection sociale, y compris les retraites, et à des fins de sécurité, 
de surveillance et d'alerte sanitaire, de prévention ou de contrôle de maladies transmissibles et d'autres menaces 
graves pour la santé. Ces dérogations sont possibles à des fins de santé, en ce compris la santé publique et la 
gestion des services de soins de santé, en particulier pour assurer la qualité et l'efficience des procédures de 
règlement des demandes de prestations et de services dans le régime d'assurance-maladie, ou à des fins archivis
tiques dans l'intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins statistiques. Une 
dérogation devrait, en outre, permettre le traitement de ces données à caractère personnel, si cela est nécessaire 
aux fins de la constatation, de l'exercice ou de la défense d'un droit en justice, que ce soit dans le cadre d'une 
procédure judiciaire, administrative ou extrajudiciaire. 

(53)  Les catégories particulières de données à caractère personnel qui méritent une protection plus élevée ne devraient 
être traitées qu'à des fins liées à la santé, lorsque cela est nécessaire pour atteindre ces finalités dans l'intérêt des 
personnes physiques et de la société dans son ensemble, notamment dans le cadre de la gestion des services et 
des systèmes de soins de santé ou de protection sociale, y compris le traitement, par les autorités de gestion et les 
autorités centrales de santé nationales, de ces données, en vue du contrôle de la qualité, de l'information des 
gestionnaires et de la supervision générale, au niveau national et local, du système de soins de santé ou de 
protection sociale et en vue d'assurer la continuité des soins de santé ou de la protection sociale et des soins de 
santé transfrontaliers ou à des fins de sécurité, de surveillance et d'alerte sanitaires, ou à des fins archivistiques 
dans l'intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins statistiques, sur la base du 
droit de l'Union ou du droit des États membres qui doit répondre à un objectif d'intérêt public, ainsi que pour des 
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études menées dans l'intérêt public dans le domaine de la santé publique. Le présent règlement devrait dès lors 
prévoir des conditions harmonisées pour le traitement des catégories particulières de données à caractère 
personnel relatives à la santé, pour répondre à des besoins spécifiques, en particulier lorsque le traitement de ces 
données est effectué pour certaines fins liées à la santé par des personnes soumises à une obligation légale de 
secret professionnel. Le droit de l'Union ou le droit des États membres devrait prévoir des mesures spécifiques et 
appropriées de façon à protéger les droits fondamentaux et les données à caractère personnel des personnes 
physiques. Les États membres devraient être autorisés à maintenir ou à introduire des conditions supplémentaires, 
y compris des limitations, en ce qui concerne le traitement des données génétiques, des données biométriques ou 
des données concernant la santé. Toutefois, cela ne devrait pas entraver le libre flux des données à caractère 
personnel au sein de l'Union lorsque ces conditions s'appliquent au traitement transfrontalier de ces données. 

(54)  Le traitement des catégories particulières de données à caractère personnel peut être nécessaire pour des motifs 
d'intérêt public dans les domaines de la santé publique, sans le consentement de la personne concernée. Un tel 
traitement devrait faire l'objet de mesures appropriées et spécifiques de façon à protéger les droits et libertés des 
personnes physiques. Dans ce contexte, la notion de «santé publique» devrait s'interpréter selon la définition 
contenue dans le règlement (CE) no 1338/2008 du Parlement européen et du Conseil (1), à savoir tous les 
éléments relatifs à la santé, à savoir l'état de santé, morbidité et handicap inclus, les déterminants ayant un effet 
sur cet état de santé, les besoins en matière de soins de santé, les ressources consacrées aux soins de santé, la 
fourniture de soins de santé, l'accès universel à ces soins, les dépenses de santé et leur financement, ainsi que les 
causes de mortalité. De tels traitements de données concernant la santé pour des motifs d'intérêt public ne 
devraient pas aboutir à ce que des données à caractère personnel soient traitées à d'autres fins par des tiers, tels 
que les employeurs ou les compagnies d'assurance et les banques. 

(55)  En outre, le traitement de données à caractère personnel par des autorités publiques aux fins de réaliser les 
objectifs, prévus par le droit constitutionnel ou le droit international public, d'associations à caractère religieux 
officiellement reconnues est effectué pour des motifs d'intérêt public. 

(56)  Lorsque, dans le cadre d'activités liées à des élections, le fonctionnement du système démocratique dans un État 
membre requiert que les partis politiques collectent des données à caractère personnel relatives aux opinions 
politiques des personnes, le traitement de telles données peut être autorisé pour des motifs d'intérêt public, à 
condition que des garanties appropriées soient prévues. 

(57)  Si les données à caractère personnel qu'il traite ne lui permettent pas d'identifier une personne physique, le 
responsable du traitement ne devrait pas être tenu d'obtenir des informations supplémentaires pour identifier la 
personne concernée à la seule fin de respecter une disposition du présent règlement. Toutefois, le responsable du 
traitement ne devrait pas refuser des informations supplémentaires fournies par la personne concernée afin de 
faciliter l'exercice de ses droits. L'identification devrait comprendre l'identification numérique d'une personne 
concernée, par exemple au moyen d'un mécanisme d'authentification tel que les mêmes identifiants utilisés par la 
personne concernée pour se connecter au service en ligne proposé par le responsable du traitement. 

(58)  Le principe de transparence exige que toute information adressée au public ou à la personne concernée soit 
concise, aisément accessible et facile à comprendre, et formulée en des termes clairs et simples et, en outre, 
lorsqu'il y a lieu, illustrée à l'aide d'éléments visuels. Ces informations pourraient être fournies sous forme 
électronique, par exemple via un site internet lorsqu'elles s'adressent au public. Ceci vaut tout particulièrement 
dans des situations où la multiplication des acteurs et la complexité des technologies utilisées font en sorte qu'il 
est difficile pour la personne concernée de savoir et de comprendre si des données à caractère personnel la 
concernant sont collectées, par qui et à quelle fin, comme dans le cas de la publicité en ligne. Les enfants 
méritant une protection spécifique, toute information et communication, lorsque le traitement les concerne, 
devraient être rédigées en des termes clairs et simples que l'enfant peut aisément comprendre. 

(59)  Des modalités devraient être prévues pour faciliter l'exercice par la personne concernée des droits qui lui sont 
conférés par le présent règlement, y compris les moyens de demander et, le cas échéant, d'obtenir sans frais, 
notamment, l'accès aux données à caractère personnel, et leur rectification ou leur effacement, et l'exercice d'un 
droit d'opposition. Le responsable du traitement devrait également fournir les moyens de présenter des demandes 
par voie électronique, en particulier lorsque les données à caractère personnel font l'objet d'un traitement 
électronique. Le responsable du traitement devrait être tenu de répondre aux demandes émanant de la personne 
concernée dans les meilleurs délais et au plus tard dans un délai d'un mois et de motiver sa réponse lorsqu'il a 
l'intention de ne pas donner suite à de telles demandes. 

(1) Règlement (CE) no 1338/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif aux statistiques communautaires de la 
santé publique et de la santé et de la sécurité au travail (JO L 354 du 31.12.2008, p. 70). 
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(60)  Le principe de traitement loyal et transparent exige que la personne concernée soit informée de l'existence de 
l'opération de traitement et de ses finalités. Le responsable du traitement devrait fournir à la personne concernée 
toute autre information nécessaire pour garantir un traitement équitable et transparent, compte tenu des circons
tances particulières et du contexte dans lesquels les données à caractère personnel sont traitées. En outre, la 
personne concernée devrait être informée de l'existence d'un profilage et des conséquences de celui-ci. Lorsque les 
données à caractère personnel sont collectées auprès de la personne concernée, il importe que celle-ci sache 
également si elle est obligée de fournir ces données à caractère personnel et soit informée des conséquences 
auxquelles elle s'expose si elle ne les fournit pas. Ces informations peuvent être fournies accompagnées d'icônes 
normalisées afin d'offrir une bonne vue d'ensemble, facilement visible, compréhensible et clairement lisible, du 
traitement prévu. Lorsque les icônes sont présentées par voie électronique, elles devraient être lisibles par 
machine. 

(61)  Les informations sur le traitement des données à caractère personnel relatives à la personne concernée devraient 
lui être fournies au moment où ces données sont collectées auprès d'elle ou, si les données à caractère personnel 
sont obtenues d'une autre source, dans un délai raisonnable en fonction des circonstances propres à chaque cas. 
Lorsque des données à caractère personnel peuvent être légitimement communiquées à un autre destinataire, il 
convient que la personne concernée soit informée du moment auquel ces données à caractère personnel sont 
communiquées pour la première fois audit destinataire. Lorsqu'il a l'intention de traiter les données à caractère 
personnel à des fins autres que celles pour lesquelles elles ont été collectées, le responsable du traitement devrait, 
avant de procéder à ce traitement ultérieur, fournir à la personne concernée des informations au sujet de cette 
autre finalité et toute autre information nécessaire. Lorsque l'origine des données à caractère personnel n'a pas pu 
être communiquée à la personne concernée parce que plusieurs sources ont été utilisées, des informations 
générales devraient être fournies. 

(62)  Toutefois, il n'est pas nécessaire d'imposer l'obligation de fournir des informations lorsque la personne concernée 
dispose déjà de ces informations, lorsque l'enregistrement ou la communication des données à caractère 
personnel est expressément prévu par la loi ou lorsque la communication d'informations à la personne concernée 
se révèle impossible ou exigerait des efforts disproportionnés. Tel pourrait être le cas, notamment, lorsqu'il s'agit 
d'un traitement à des fins archivistiques dans l'intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou historique ou 
à des fins statistiques. À cet égard, devraient être pris en considération le nombre de personnes concernées, 
l'ancienneté des données, ainsi que les garanties appropriées éventuelles adoptées. 

(63)  Une personne concernée devrait avoir le droit d'accéder aux données à caractère personnel qui ont été collectées 
à son sujet et d'exercer ce droit facilement et à des intervalles raisonnables, afin de prendre connaissance du 
traitement et d'en vérifier la licéité. Cela inclut le droit des personnes concernées d'accéder aux données 
concernant leur santé, par exemple les données de leurs dossiers médicaux contenant des informations telles que 
des diagnostics, des résultats d'examens, des avis de médecins traitants et tout traitement ou intervention 
administrés. En conséquence, toute personne concernée devrait avoir le droit de connaître et de se faire 
communiquer, en particulier, les finalités du traitement des données à caractère personnel, si possible la durée du 
traitement de ces données à caractère personnel, l'identité des destinataires de ces données à caractère personnel, 
la logique qui sous-tend leur éventuel traitement automatisé et les conséquences que ce traitement pourrait avoir, 
au moins en cas de profilage. Lorsque c'est possible, le responsable du traitement devrait pouvoir donner l'accès à 
distance à un système sécurisé permettant à la personne concernée d'accéder directement aux données à caractère 
personnel la concernant. Ce droit ne devrait pas porter atteinte aux droits ou libertés d'autrui, y compris au secret 
des affaires ou à la propriété intellectuelle, notamment au droit d'auteur protégeant le logiciel. Cependant, ces 
considérations ne devraient pas aboutir à refuser toute communication d'informations à la personne concernée. 
Lorsque le responsable du traitement traite une grande quantité de données relatives à la personne concernée, il 
devrait pouvoir demander à celle-ci de préciser, avant de lui fournir les informations, sur quelles données ou 
quelles opérations de traitement sa demande porte. 

(64)  Le responsable du traitement devrait prendre toutes les mesures raisonnables pour vérifier l'identité d'une 
personne concernée qui demande l'accès à des données, en particulier dans le cadre des services et identifiants en 
ligne. Un responsable du traitement ne devrait pas conserver des données à caractère personnel à la seule fin 
d'être en mesure de réagir à d'éventuelles demandes. 

(65)  Les personnes concernées devraient avoir le droit de faire rectifier des données à caractère personnel les 
concernant, et disposer d'un «droit à l'oubli» lorsque la conservation de ces données constitue une violation du 
présent règlement ou du droit de l'Union ou du droit d'un État membre auquel le responsable du traitement est 
soumis. En particulier, les personnes concernées devraient avoir le droit d'obtenir que leurs données à caractère 
personnel soient effacées et ne soient plus traitées, lorsque ces données à caractère personnel ne sont plus 
nécessaires au regard des finalités pour lesquelles elles ont été collectées ou traitées d'une autre manière, lorsque 
les personnes concernées ont retiré leur consentement au traitement ou lorsqu'elles s'opposent au traitement de 
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données à caractère personnel les concernant, ou encore lorsque le traitement de leurs données à caractère 
personnel ne respecte pas d'une autre manière le présent règlement. Ce droit est pertinent, en particulier, lorsque 
la personne concernée a donné son consentement à l'époque où elle était enfant et n'était pas pleinement 
consciente des risques inhérents au traitement, et qu'elle souhaite par la suite supprimer ces données à caractère 
personnel, en particulier sur l'internet. La personne concernée devrait pouvoir exercer ce droit nonobstant le fait 
qu'elle n'est plus un enfant. Toutefois, la conservation ultérieure des données à caractère personnel devrait être 
licite lorsqu'elle est nécessaire à l'exercice du droit à la liberté d'expression et d'information, au respect d'une 
obligation légale, à l'exécution d'une mission d'intérêt public ou relevant de l'exercice de l'autorité publique dont 
est investi le responsable du traitement, pour des motifs d'intérêt public dans le domaine de la santé publique, à 
des fins archivistiques dans l'intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins 
statistiques, ou à la constatation, à l'exercice ou à la défense de droits en justice. 

(66)  Afin de renforcer le «droit à l'oubli» numérique, le droit à l'effacement devrait également être étendu de façon à ce 
que le responsable du traitement qui a rendu les données à caractère personnel publiques soit tenu d'informer les 
responsables du traitement qui traitent ces données à caractère personnel qu'il convient d'effacer tout lien vers ces 
données, ou toute copie ou reproduction de celles-ci. Ce faisant, ce responsable du traitement devrait prendre des 
mesures raisonnables, compte tenu des technologies disponibles et des moyens dont il dispose, y compris des 
mesures techniques afin d'informer les responsables du traitement qui traitent les données à caractère personnel 
de la demande formulée par la personne concernée. 

(67)  Les méthodes visant à limiter le traitement de données à caractère personnel pourraient consister, entre autres, à 
déplacer temporairement les données sélectionnées vers un autre système de traitement, à rendre les données à 
caractère personnel sélectionnées inaccessibles aux utilisateurs, ou à retirer temporairement les données publiées 
d'un site internet. Dans les fichiers automatisés, la limitation du traitement devrait en principe être assurée par des 
moyens techniques de façon à ce que les données à caractère personnel ne fassent pas l'objet d'opérations de 
traitements ultérieures et ne puissent pas être modifiées. Le fait que le traitement des données à caractère 
personnel est limité devrait être indiqué de manière claire dans le fichier. 

(68)  Pour renforcer encore le contrôle qu'elles exercent sur leurs propres données, les personnes concernées devraient 
aussi avoir le droit, lorsque des données à caractère personnel font l'objet d'un traitement automatisé, de recevoir 
les données à caractère personnel les concernant, qu'elles ont fournies à un responsable du traitement, dans un 
format structuré, couramment utilisé, lisible par machine et interopérable, et de les transmettre à un autre 
responsable du traitement. Il y a lieu d'encourager les responsables du traitement à mettre au point des formats 
interopérables permettant la portabilité des données. Ce droit devrait s'appliquer lorsque la personne concernée a 
fourni les données à caractère personnel sur la base de son consentement ou lorsque le traitement est nécessaire 
pour l'exécution d'un contrat. Il ne devrait pas s'appliquer lorsque le traitement est fondé sur un motif légal autre 
que le consentement ou l'exécution d'un contrat. De par sa nature même, ce droit ne devrait pas être exercé à 
l'encontre de responsables du traitement qui traitent des données à caractère personnel dans l'exercice de leurs 
missions publiques. Il ne devrait dès lors pas s'appliquer lorsque le traitement des données à caractère personnel 
est nécessaire au respect d'une obligation légale à laquelle le responsable du traitement est soumis ou à l'exécution 
d'une mission d'intérêt public ou relevant de l'exercice de l'autorité publique dont est investi le responsable du 
traitement. Le droit de la personne concernée de transmettre ou de recevoir des données à caractère personnel la 
concernant ne devrait pas créer, pour les responsables du traitement, d'obligation d'adopter ou de maintenir des 
systèmes de traitement qui sont techniquement compatibles. Lorsque, dans un ensemble de données à caractère 
personnel, plusieurs personnes sont concernées, le droit de recevoir les données à caractère personnel devrait 
s'entendre sans préjudice des droits et libertés des autres personnes concernées conformément au présent 
règlement. De plus, ce droit ne devrait pas porter atteinte au droit de la personne concernée d'obtenir 
l'effacement de données à caractère personnel ni aux limitations de ce droit comme le prévoit le présent 
règlement et il ne devrait pas, notamment, entraîner l'effacement de données à caractère personnel relatives à la 
personne concernée qui ont été fournies par celle-ci pour l'exécution d'un contrat, dans la mesure où et aussi 
longtemps que ces données à caractère personnel sont nécessaires à l'exécution de ce contrat. Lorsque c'est techni
quement possible, la personne concernée devrait avoir le droit d'obtenir que les données soient transmises 
directement d'un responsable du traitement à un autre. 

(69)  Lorsque des données à caractère personnel pourraient être traitées de manière licite parce que le traitement est 
nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt public ou relevant de l'exercice de l'autorité publique dont est 
investi le responsable du traitement, ou en raison des intérêts légitimes du responsable du traitement ou d'un 
tiers, les personnes concernées devraient néanmoins avoir le droit de s'opposer au traitement de toute donnée à 
caractère personnel en rapport avec leur situation particulière. Il devrait incomber au responsable du traitement 
de prouver que ses intérêts légitimes impérieux prévalent sur les intérêts ou les libertés et droits fondamentaux de 
la personne concernée. 

(70)  Lorsque des données à caractère personnel sont traitées à des fins de prospection, la personne concernée devrait 
avoir le droit, à tout moment et sans frais, de s'opposer à ce traitement, y compris le profilage dans la mesure où 
il est lié à une telle prospection, qu'il s'agisse d'un traitement initial ou ultérieur. Ce droit devrait être explicitement 
porté à l'attention de la personne concernée et présenté clairement et séparément de toute autre information. 
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(71)  La personne concernée devrait avoir le droit de ne pas faire l'objet d'une décision, qui peut comprendre une 
mesure, impliquant l'évaluation de certains aspects personnels la concernant, qui est prise sur le seul fondement 
d'un traitement automatisé et qui produit des effets juridiques la concernant ou qui, de façon similaire, l'affecte de 
manière significative, tels que le rejet automatique d'une demande de crédit en ligne ou des pratiques de 
recrutement en ligne sans aucune intervention humaine. Ce type de traitement inclut le «profilage» qui consiste en 
toute forme de traitement automatisé de données à caractère personnel visant à évaluer les aspects personnels 
relatifs à une personne physique, notamment pour analyser ou prédire des aspects concernant le rendement au 
travail de la personne concernée, sa situation économique, sa santé, ses préférences ou centres d'intérêt 
personnels, sa fiabilité ou son comportement, ou sa localisation et ses déplacements, dès lors qu'il produit des 
effets juridiques concernant la personne en question ou qu'il l'affecte de façon similaire de manière significative. 
Toutefois, la prise de décision fondée sur un tel traitement, y compris le profilage, devrait être permise lorsqu'elle 
est expressément autorisée par le droit de l'Union ou le droit d'un État membre auquel le responsable du 
traitement est soumis, y compris aux fins de contrôler et de prévenir les fraudes et l'évasion fiscale conformément 
aux règles, normes et recommandations des institutions de l'Union ou des organes de contrôle nationaux, et 
d'assurer la sécurité et la fiabilité d'un service fourni par le responsable du traitement, ou nécessaire à la 
conclusion ou à l'exécution d'un contrat entre la personne concernée et un responsable du traitement, ou si la 
personne concernée a donné son consentement explicite. En tout état de cause, un traitement de ce type devrait 
être assorti de garanties appropriées, qui devraient comprendre une information spécifique de la personne 
concernée ainsi que le droit d'obtenir une intervention humaine, d'exprimer son point de vue, d'obtenir une 
explication quant à la décision prise à l'issue de ce type d'évaluation et de contester la décision. Cette mesure ne 
devrait pas concerner un enfant. 

Afin d'assurer un traitement équitable et transparent à l'égard de la personne concernée, compte tenu des circons
tances particulières et du contexte dans lesquels les données à caractère personnel sont traitées, le responsable du 
traitement devrait utiliser des procédures mathématiques ou statistiques adéquates aux fins du profilage, appliquer 
les mesures techniques et organisationnelles appropriées pour faire en sorte, en particulier, que les facteurs qui 
entraînent des erreurs dans les données à caractère personnel soient corrigés et que le risques d'erreur soit réduit 
au minimum, et sécuriser les données à caractère personnel d'une manière qui tienne compte des risques 
susceptibles de peser sur les intérêts et les droits de la personne concernée et qui prévienne, entre autres, les effets 
discriminatoires à l'égard des personnes physiques fondées sur la l'origine raciale ou ethnique, les opinions 
politiques, la religion ou les convictions, l'appartenance syndicale, le statut génétique ou l'état de santé, ou l'orien
tation sexuelle, ou qui se traduisent par des mesures produisant un tel effet. La prise de décision et le profilage 
automatisés fondés sur des catégories particulières de données à caractère personnel ne devraient être autorisés 
que dans des conditions spécifiques. 

(72)  Le profilage est soumis aux règles du présent règlement régissant le traitement des données à caractère personnel, 
par exemple le fondement juridique du traitement ou les principes en matière de protection des données. Le 
comité européen de la protection des données établi par le présent règlement (ci-après dénommé «comité») devrait 
pouvoir publier des directives à cet égard. 

(73)  Des limitations à certains principes spécifiques ainsi qu'au droit à l'information, au droit d'accès aux données à 
caractère personnel, au droit de rectification ou d'effacement de ces données, au droit à la portabilité des données, 
au droit d'opposition, aux décisions fondées sur le profilage, ainsi qu'à la communication d'une violation de 
données à caractère personnel à une personne concernée et à certaines obligations connexes des responsables du 
traitement peuvent être imposées par le droit de l'Union ou le droit d'un État membre, dans la mesure nécessaire 
et proportionnée dans une société démocratique pour garantir la sécurité publique, y compris la protection de la 
vie humaine, particulièrement en réponse à des catastrophes d'origine naturelle ou humaine, la prévention des 
infractions pénales, les enquêtes et les poursuites en la matière ou l'exécution de sanctions pénales, y compris la 
protection contre les menaces pour la sécurité publique et la prévention de telles menaces ou de manquements à 
la déontologie des professions réglementées, et pour garantir d'autres objectifs d'intérêt public importants de 
l'Union ou d'un État membre, notamment un intérêt économique ou financier important de l'Union ou d'un État 
membre, la tenue de registres publics conservés pour des motifs d'intérêt public général, le traitement ultérieur de 
données à caractère personnel archivées pour fournir des informations spécifiques relatives au comportement 
politique dans le cadre des régimes des anciens États totalitaires ou la protection de la personne concernée ou des 
droits et libertés d'autrui, y compris la protection sociale, la santé publique et les finalités humanitaires. Il y a lieu 
que ces limitations respectent les exigences énoncées par la Charte et par la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 

(74)  Il y a lieu d'instaurer la responsabilité du responsable du traitement pour tout traitement de données à caractère 
personnel qu'il effectue lui-même ou qui est réalisé pour son compte. Il importe, en particulier, que le responsable 
du traitement soit tenu de mettre en œuvre des mesures appropriées et effectives et soit à même de démontrer la 
conformité des activités de traitement avec le présent règlement, y compris l'efficacité des mesures. Ces mesures 
devraient tenir compte de la nature, de la portée, du contexte et des finalités du traitement ainsi que du risque 
que celui-ci présente pour les droits et libertés des personnes physiques. 
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(75)  Des risques pour les droits et libertés des personnes physiques, dont le degré de probabilité et de gravité varie, 
peuvent résulter du traitement de données à caractère personnel qui est susceptible d'entraîner des dommages 
physiques, matériels ou un préjudice moral, en particulier: lorsque le traitement peut donner lieu à une discrimi
nation, à un vol ou une usurpation d'identité, à une perte financière, à une atteinte à la réputation, à une perte de 
confidentialité de données protégées par le secret professionnel, à un renversement non autorisé du processus de 
pseudonymisation ou à tout autre dommage économique ou social important; lorsque les personnes concernées 
pourraient être privées de leurs droits et libertés ou empêchées d'exercer le contrôle sur leurs données à caractère 
personnel; lorsque le traitement concerne des données à caractère personnel qui révèlent l'origine raciale ou 
ethnique, les opinions politiques, la religion ou les convictions philosophiques, l'appartenance syndicale, ainsi que 
des données génétiques, des données concernant la santé ou des données concernant la vie sexuelle ou des 
données relatives à des condamnations pénales et à des infractions, ou encore à des mesures de sûreté connexes; 
lorsque des aspects personnels sont évalués, notamment dans le cadre de l'analyse ou de la prédiction d'éléments 
concernant le rendement au travail, la situation économique, la santé, les préférences ou centres d'intérêt 
personnels, la fiabilité ou le comportement, la localisation ou les déplacements, en vue de créer ou d'utiliser des 
profils individuels; lorsque le traitement porte sur des données à caractère personnel relatives à des personnes 
physiques vulnérables, en particulier les enfants; ou lorsque le traitement porte sur un volume important de 
données à caractère personnel et touche un nombre important de personnes concernées. 

(76)  Il convient de déterminer la probabilité et la gravité du risque pour les droits et libertés de la personne concernée 
en fonction de la nature, de la portée, du contexte et des finalités du traitement. Le risque devrait faire l'objet 
d'une évaluation objective permettant de déterminer si les opérations de traitement des données comportent un 
risque ou un risque élevé. 

(77)  Des directives relatives à la mise en œuvre de mesures appropriées et à la démonstration par le responsable du 
traitement ou le sous-traitant du respect du présent règlement, notamment en ce qui concerne l'identification du 
risque lié au traitement, leur évaluation en termes d'origine, de nature, de probabilité et de gravité, et l'identifi
cation des meilleures pratiques visant à atténuer le risque, pourraient être fournies notamment au moyen de 
codes de conduite approuvés, de certifications approuvées et de lignes directrices données par le comité ou d'indi
cations données par un délégué à la protection des données. Le comité peut également publier des lignes 
directrices relatives aux opérations de traitement considérées comme étant peu susceptibles d'engendrer un risque 
élevé pour les droits et libertés des personnes physiques et indiquer les mesures qui peuvent suffire dans de tels 
cas pour faire face à un tel risque. 

(78)  La protection des droits et libertés des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel exige l'adoption de mesures techniques et organisationnelles appropriées pour garantir que les 
exigences du présent règlement sont respectées. Afin d'être en mesure de démontrer qu'il respecte le présent 
règlement, le responsable du traitement devrait adopter des règles internes et mettre en œuvre des mesures qui 
respectent, en particulier, les principes de protection des données dès la conception et de protection des données 
par défaut. Ces mesures pourraient consister, entre autres, à réduire à un minimum le traitement des données à 
caractère personnel, à pseudonymiser les données à caractère personnel dès que possible, à garantir la 
transparence en ce qui concerne les fonctions et le traitement des données à caractère personnel, à permettre à la 
personne concernée de contrôler le traitement des données, à permettre au responsable du traitement de mettre 
en place des dispositifs de sécurité ou de les améliorer. Lors de l'élaboration, de la conception, de la sélection et 
de l'utilisation d'applications, de services et de produits qui reposent sur le traitement de données à caractère 
personnel ou traitent des données à caractère personnel pour remplir leurs fonctions, il convient d'inciter les 
fabricants de produits, les prestataires de services et les producteurs d'applications à prendre en compte le droit à 
la protection des données lors de l'élaboration et de la conception de tels produits, services et applications et, 
compte dûment tenu de l'état des connaissances, à s'assurer que les responsables du traitement et les sous- 
traitants sont en mesure de s'acquitter des obligations qui leur incombent en matière de protection des données. 
Les principes de protection des données dès la conception et de protection des données par défaut devraient 
également être pris en considération dans le cadre des marchés publics. 

(79)  La protection des droits et libertés des personnes concernées, de même que la responsabilité des responsables du 
traitement et des sous-traitants, y compris dans le cadre de la surveillance exercée par les autorités de contrôle et 
des mesures prises par celles-ci, exige une répartition claire des responsabilités au titre du présent règlement, y 
compris lorsque le responsable du traitement détermine les finalités et les moyens du traitement conjointement 
avec d'autres responsables du traitement, ou lorsqu'une opération de traitement est effectuée pour le compte d'un 
responsable du traitement. 

(80)  Lorsqu'un responsable du traitement ou un sous-traitant qui n'est pas établi dans l'Union traite des données à 
caractère personnel de personnes concernées qui se trouvent dans l'Union et que ses activités de traitement sont 
liées à l'offre de biens ou de services à ces personnes dans l'Union, qu'un paiement leur soit demandé ou non, ou 
au suivi de leur comportement, dans la mesure où celui-ci a lieu au sein de l'Union, il convient que le responsable 
du traitement ou le sous-traitant désigne un représentant, à moins que le traitement soit occasionnel, n'implique 
pas un traitement, à grande échelle, de catégories particulières de données à caractère personnel ou le traitement 
de données à caractère personnel relatives à des condamnations pénales et à des infractions, et soit peu 
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susceptible d'engendrer un risque pour les droits et libertés des personnes physiques, compte tenu de la nature, 
du contexte, de la portée et des finalités du traitement, ou si le responsable du traitement est une autorité 
publique ou un organisme public. Le représentant devrait agir pour le compte du responsable du traitement ou 
du sous-traitant et peut être contacté par toute autorité de contrôle. Le représentant devrait être expressément 
désigné par un mandat écrit du responsable du traitement ou du sous-traitant pour agir en son nom en ce qui 
concerne les obligations qui lui incombent en vertu du présent règlement. La désignation de ce représentant ne 
porte pas atteinte aux responsabilités du responsable du traitement ou du sous-traitant au titre du présent 
règlement. Ce représentant devrait accomplir ses tâches conformément au mandat reçu du responsable du 
traitement ou du sous-traitant, y compris coopérer avec les autorités de contrôle compétentes en ce qui concerne 
toute action entreprise pour assurer le respect du présent règlement. Le représentant désigné devrait faire l'objet 
de procédures coercitives en cas de non-respect du présent règlement par le responsable du traitement ou le sous- 
traitant. 

(81)  Afin que les exigences du présent règlement soient respectées dans le cadre d'un traitement réalisé par un sous- 
traitant pour le compte du responsable du traitement, lorsque ce dernier confie des activités de traitement à un 
sous-traitant, le responsable du traitement ne devrait faire appel qu'à des sous-traitants présentant des garanties 
suffisantes, notamment en termes de connaissances spécialisées, de fiabilité et de ressources, pour la mise en 
œuvre de mesures techniques et organisationnelles qui satisferont aux exigences du présent règlement, y compris 
en matière de sécurité du traitement. L'application par un sous-traitant d'un code de conduite approuvé ou d'un 
mécanisme de certification approuvé peut servir à démontrer le respect des obligations incombant au responsable 
du traitement. La réalisation d'un traitement par un sous-traitant devrait être régie par un contrat ou un autre 
acte juridique au titre du droit de l'Union ou du droit d'un État membre, liant le sous-traitant au responsable du 
traitement, définissant l'objet et la durée du traitement, la nature et les finalités du traitement, le type de données 
à caractère personnel et les catégories de personnes concernées, en tenant compte des tâches et responsabilités 
spécifiques du sous-traitant dans le cadre du traitement à effectuer et du risque pour les droits et libertés de la 
personne concernée. Le responsable du traitement et le sous-traitant peuvent choisir de recourir à un contrat 
particulier ou à des clauses contractuelles types, qui sont adoptées soit directement par la Commission soit par 
une autorité de contrôle conformément au mécanisme de contrôle de la cohérence, puis par la Commission. 
Après la réalisation du traitement pour le compte du responsable du traitement, le sous-traitant devrait, selon le 
choix du responsable du traitement, renvoyer ou supprimer les données à caractère personnel, à moins que le 
droit de l'Union ou le droit d'un État membre auquel le sous-traitant est soumis n'exige la conservation des 
données à caractère personnel. 

(82)  Afin de démontrer qu'il respecte le présent règlement, le responsable du traitement ou le sous-traitant devrait 
tenir des registres pour les activités de traitement relevant de sa responsabilité. Chaque responsable du traitement 
et sous-traitant devrait être tenu de coopérer avec l'autorité de contrôle et de mettre ces registres à la disposition 
de celle-ci, sur demande, pour qu'ils servent au contrôle des opérations de traitement. 

(83)  Afin de garantir la sécurité et de prévenir tout traitement effectué en violation du présent règlement, il importe 
que le responsable du traitement ou le sous-traitant évalue les risques inhérents au traitement et mette en œuvre 
des mesures pour les atténuer, telles que le chiffrement. Ces mesures devraient assurer un niveau de sécurité 
approprié, y compris la confidentialité, compte tenu de l'état des connaissances et des coûts de mise en œuvre par 
rapport aux risques et à la nature des données à caractère personnel à protéger. Dans le cadre de l'évaluation des 
risques pour la sécurité des données, il convient de prendre en compte les risques que présente le traitement de 
données à caractère personnel, tels que la destruction, la perte ou l'altération, la divulgation non autorisée de 
données à caractère personnel transmises, conservées ou traitées d'une autre manière ou l'accès non autorisé à de 
telles données, de manière accidentelle ou illicite, qui sont susceptibles d'entraîner des dommages physiques, 
matériels ou un préjudice moral. 

(84)  Afin de mieux garantir le respect du présent règlement lorsque les opérations de traitement sont susceptibles 
d'engendrer un risque élevé pour les droits et libertés des personnes physiques, le responsable du traitement 
devrait assumer la responsabilité d'effectuer une analyse d'impact relative à la protection des données pour 
évaluer, en particulier, l'origine, la nature, la particularité et la gravité de ce risque. Il convient de tenir compte du 
résultat de cette analyse pour déterminer les mesures appropriées à prendre afin de démontrer que le traitement 
des données à caractère personnel respecte le présent règlement. Lorsqu'il ressort de l'analyse d'impact relative à 
la protection des données que les opérations de traitement des données comportent un risque élevé que le 
responsable du traitement ne peut atténuer en prenant des mesures appropriées compte tenu des techniques 
disponibles et des coûts liés à leur mise en œuvre, il convient que l'autorité de contrôle soit consultée avant que 
le traitement n'ait lieu. 

(85)  Une violation de données à caractère personnel risque, si l'on n'intervient pas à temps et de manière appropriée, 
de causer aux personnes physiques concernées des dommages physiques, matériels ou un préjudice moral tels 
qu'une perte de contrôle sur leurs données à caractère personnel ou la limitation de leurs droits, une discrimi
nation, un vol ou une usurpation d'identité, une perte financière, un renversement non autorisé de la procédure 
de pseudonymisation, une atteinte à la réputation, une perte de confidentialité de données à caractère personnel 
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protégées par le secret professionnel ou tout autre dommage économique ou social important. En conséquence, 
dès que le responsable du traitement apprend qu'une violation de données à caractère personnel s'est produite, il 
convient qu'il le notifie à l'autorité de contrôle dans les meilleurs délais et, lorsque c'est possible, 72 heures au 
plus tard après en avoir pris connaissance, à moins qu'il ne puisse démontrer, conformément au principe de 
responsabilité, qu'il est peu probable que la violation en question engendre un risque pour les droits et libertés 
des personnes physiques. Si une telle notification ne peut avoir lieu dans ce délai de 72 heures, la notification 
devrait être assortie des motifs du retard et des informations peuvent être fournies de manière échelonnée sans 
autre retard indu. 

(86)  Le responsable du traitement devrait communiquer une violation de données à caractère personnel à la personne 
concernée dans les meilleurs délais lorsque cette violation est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les 
droits et libertés de la personne physique afin qu'elle puisse prendre les précautions qui s'imposent. La communi
cation devrait décrire la nature de la violation des données à caractère personnel et formuler des recomman
dations à la personne physique concernée pour atténuer les effets négatifs potentiels. Il convient que de telles 
communications aux personnes concernées soient effectuées aussi rapidement qu'il est raisonnablement possible 
et en coopération étroite avec l'autorité de contrôle, dans le respect des directives données par celle-ci ou par 
d'autres autorités compétentes, telles que les autorités répressives. Par exemple, la nécessité d'atténuer un risque 
immédiat de dommage pourrait justifier d'adresser rapidement une communication aux personnes concernées, 
alors que la nécessité de mettre en œuvre des mesures appropriées empêchant la poursuite de la violation des 
données à caractère personnel ou la survenance de violations similaires peut justifier un délai plus long pour la 
communication. 

(87)  Il convient de vérifier si toutes les mesures de protection techniques et organisationnelles appropriées ont été 
mises en œuvre pour établir immédiatement si une violation des données à caractère personnel s'est produite et 
pour informer rapidement l'autorité de contrôle et la personne concernée. Il convient d'établir que la notification 
a été faite dans les meilleurs délais, compte tenu en particulier de la nature et de la gravité de la violation des 
données à caractère personnel et de ses conséquences et effets négatifs pour la personne concernée. Une telle 
notification peut amener une autorité de contrôle à intervenir conformément à ses missions et à ses pouvoirs 
fixés par le présent règlement. 

(88)  Lors de la fixation de règles détaillées concernant la forme et les procédures applicables à la notification des 
violations de données à caractère personnel, il convient de tenir dûment compte des circonstances de cette 
violation, y compris du fait que les données à caractère personnel étaient ou non protégées par des mesures de 
protection techniques appropriées, limitant efficacement la probabilité d'usurpation d'identité ou d'autres formes 
d'abus. Par ailleurs, ces règles et procédures devraient tenir compte des intérêts légitimes des autorités répressives 
lorsqu'une divulgation prématurée risquerait d'entraver inutilement l'enquête sur les circonstances de la violation 
des données à caractère personnel. 

(89)  La directive 95/46/CE prévoyait une obligation générale de notifier les traitements de données à caractère 
personnel aux autorités de contrôle. Or, cette obligation génère une charge administrative et financière, sans pour 
autant avoir systématiquement contribué à améliorer la protection des données à caractère personnel. Ces 
obligations générales de notification sans distinction devraient dès lors être supprimées et remplacées par des 
procédures et des mécanismes efficaces ciblant plutôt les types d'opérations de traitement susceptibles d'engendrer 
un risque élevé pour les droits et libertés des personnes physiques, du fait de leur nature, de leur portée, de leur 
contexte et de leurs finalités. Ces types d'opérations de traitement peuvent inclure ceux qui, notamment, 
impliquent le recours à de nouvelles technologies ou qui sont nouveaux et pour lesquels aucune analyse d'impact 
relative à la protection des données n'a été effectuée au préalable par le responsable du traitement, ou qui 
deviennent nécessaires compte tenu du temps écoulé depuis le traitement initial. 

(90)  Dans de tels cas, une analyse d'impact relative à la protection des données devrait être effectuée par le 
responsable du traitement, préalablement au traitement, en vue d'évaluer la probabilité et la gravité particulières 
du risque élevé, compte tenu de la nature, de la portée, du contexte et des finalités du traitement et des sources 
du risque. Cette analyse d'impact devrait comprendre, notamment, les mesures, garanties et mécanismes envisagés 
pour atténuer ce risque, assurer la protection des données à caractère personnel et démontrer le respect du 
présent règlement. 

(91)  Cela devrait s'appliquer en particulier aux opérations de traitement à grande échelle qui visent à traiter un volume 
considérable de données à caractère personnel au niveau régional, national ou supranational, qui peuvent affecter 
un nombre important de personnes concernées et qui sont susceptibles d'engendrer un risque élevé, par exemple, 
en raison de leur caractère sensible, lorsque, en conformité avec l'état des connaissances technologiques, une 
nouvelle technique est appliquée à grande échelle, ainsi qu'à d'autres opérations de traitement qui engendrent un 
risque élevé pour les droits et libertés des personnes concernées, en particulier lorsque, du fait de ces opérations, 
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il est plus difficile pour ces personnes d'exercer leurs droits. Une analyse d'impact relative à la protection des 
données devrait également être effectuée lorsque des données à caractère personnel sont traitées en vue de 
prendre des décisions relatives à des personnes physiques spécifiques à la suite d'une évaluation systématique et 
approfondie d'aspects personnels propres à des personnes physiques sur la base du profilage desdites données ou 
à la suite du traitement de catégories particulières de données à caractère personnel, de données biométriques ou 
de données relatives à des condamnations pénales et à des infractions, ou encore à des mesures de sûreté 
connexes. Une analyse d'impact relative à la protection des données est de même requise aux fins de la 
surveillance à grande échelle de zones accessibles au public, en particulier lorsque des dispositifs opto-électro
niques sont utilisés, ou pour toute autre opération pour laquelle l'autorité de contrôle compétente considère que 
le traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et libertés des personnes concernées, en 
particulier parce qu'elles empêchent ces personnes d'exercer un droit ou de bénéficier d'un service ou d'un 
contrat, ou parce qu'elles sont effectuées systématiquement à grande échelle. Le traitement de données à caractère 
personnel ne devrait pas être considéré comme étant à grande échelle si le traitement concerne les données à 
caractère personnel de patients ou de clients par un médecin, un autre professionnel de la santé ou un avocat 
exerçant à titre individuel. Dans de tels cas, une analyse d'impact relative à la protection des données ne devrait 
pas être obligatoire. 

(92)  Il existe des cas dans lesquels il peut être raisonnable et économique d'élargir la portée de l'analyse d'impact 
relative à la protection des données au-delà d'un projet unique, par exemple lorsque des autorités publiques ou 
organismes publics entendent mettre en place une application ou une plateforme de traitement commune, ou 
lorsque plusieurs responsables du traitement envisagent de créer une application ou un environnement de 
traitement communs à tout un secteur ou segment professionnel, ou pour une activité transversale largement 
utilisée. 

(93)  Au moment de l'adoption du droit d'un État membre qui fonde l'exercice des missions de l'autorité publique ou 
de l'organisme public concernés et qui règlemente l'opération ou l'ensemble d'opérations de traitement 
spécifiques, les États membres peuvent estimer qu'une telle analyse est nécessaire préalablement aux activités de 
traitement. 

(94)  Lorsqu'il ressort d'une analyse d'impact relative à la protection des données que, en l'absence des garanties, de 
mesures de sécurité et de mécanismes pour atténuer le risque, le traitement engendrerait un risque élevé pour les 
droits et libertés des personnes physiques et que le responsable du traitement est d'avis que le risque ne peut être 
atténué par des moyens raisonnables compte tenu des techniques disponibles et des coûts de mise en œuvre, il y 
a lieu de consulter l'autorité de contrôle avant le début des opérations de traitement. Certains types de traitements 
et l'ampleur et la fréquence des traitements sont susceptibles d'engendrer un tel risque élevé et peuvent également 
causer un dommage ou porter atteinte aux droits et libertés d'une personne physique. L'autorité de contrôle 
devrait répondre à la demande de consultation dans un délai déterminé. Toutefois, l'absence de réaction de 
l'autorité de contrôle dans le délai imparti devrait être sans préjudice de toute intervention de sa part effectuée 
dans le cadre de ses missions et de ses pouvoirs prévus par le présent règlement, y compris le pouvoir d'interdire 
des opérations de traitement. Dans le cadre de ce processus de consultation, les résultats d'une analyse d'impact 
relative à la protection des données réalisée en ce qui concerne le traitement en question peuvent être soumis à 
l'autorité de contrôle, notamment les mesures envisagées pour atténuer le risque pour les droits et libertés des 
personnes physiques. 

(95)  Le sous-traitant devrait aider le responsable du traitement, si nécessaire et sur demande, à assurer le respect des 
obligations découlant de la réalisation des analyses d'impact relatives à la protection des données et de la 
consultation préalable de l'autorité de contrôle. 

(96)  L'autorité de contrôle devrait également être consultée au stade de la préparation d'une mesure législative ou 
réglementaire qui prévoit le traitement de données à caractère personnel, afin d'assurer que le traitement prévu 
respecte le présent règlement et, en particulier, d'atténuer le risque qu'il comporte pour la personne concernée. 

(97)  Lorsque le traitement est réalisé par une autorité publique, à l'exception des juridictions ou des autorités 
judiciaires indépendantes agissant dans l'exercice de leur fonction juridictionnelle, lorsque, dans le secteur privé, il 
est effectué par un responsable du traitement dont les activités de base consistent en opérations de traitement 
exigeant un suivi régulier et systématique à grande échelle des personnes concernées, ou lorsque les activités de 
base du responsable du traitement ou du sous-traitant consistent en un traitement à grande échelle de catégories 
particulières de données à caractère personnel et de données relatives à des condamnations pénales et à des 
infractions, une personne possédant des connaissances spécialisées de la législation et des pratiques en matière de 
protection des données devrait aider le responsable du traitement ou le sous-traitant à vérifier le respect, au 
niveau interne, du présent règlement. Dans le secteur privé, les activités de base d'un responsable du traitement 
ont trait à ses activités principales et ne concernent pas le traitement des données à caractère personnel en tant 
qu'activité auxiliaire. Le niveau de connaissances spécialisées requis devrait être déterminé notamment en fonction 
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des opérations de traitement de données effectuées et de la protection exigée pour les données à caractère 
personnel traitées par le responsable du traitement ou le sous-traitant. De tels délégués à la protection des 
données, qu'ils soient ou non des employés du responsable du traitement, devraient être en mesure d'exercer leurs 
fonctions et missions en toute indépendance. 

(98)  Il y a lieu d'encourager les associations ou autres organismes représentant des catégories de responsables du 
traitement ou de sous-traitants à élaborer des codes de conduite, dans les limites du présent règlement, de 
manière à en faciliter la bonne application, compte tenu des spécificités des traitements effectués dans certains 
secteurs et des besoins spécifiques des micro, petites et moyennes entreprises. Ces codes de conduite pourraient, 
en particulier, définir les obligations qui incombent aux responsables du traitement et aux sous-traitants, compte 
tenu du risque que le traitement peut engendrer pour les droits et libertés des personnes physiques. 

(99)  Lors de l'élaboration d'un code de conduite, ou lors de sa modification ou prorogation, les associations et autres 
organismes représentant des catégories de responsables du traitement ou de sous-traitants devraient consulter les 
parties intéressées, y compris les personnes concernées lorsque cela est possible, et tenir compte des contributions 
transmises et des opinions exprimées à la suite de ces consultations. 

(100) Afin de favoriser la transparence et le respect du présent règlement, la mise en place de mécanismes de certifi
cation ainsi que de labels et de marques en matière de protection des données devrait être encouragée pour 
permettre aux personnes concernées d'évaluer rapidement le niveau de protection des données offert par les 
produits et services en question. 

(101) Les flux de données à caractère personnel à destination et en provenance de pays en dehors de l'Union et d'orga
nisations internationales sont nécessaires au développement du commerce international et de la coopération 
internationale. L'augmentation de ces flux a créé de nouveaux enjeux et de nouvelles préoccupations en ce qui 
concerne la protection des données à caractère personnel. Cependant, il importe que, lorsque des données à 
caractère personnel sont transférées de l'Union à des responsables du traitement, sous-traitants ou autres destina
taires dans des pays tiers ou à des organisations internationales, le niveau de protection des personnes physiques 
garanti dans l'Union par le présent règlement ne soit pas compromis, y compris en cas de transferts ultérieurs de 
données à caractère personnel au départ du pays tiers ou de l'organisation internationale à des responsables du 
traitement ou sous-traitants dans le même pays tiers ou dans un pays tiers différent, ou à une autre organisation 
internationale. En tout état de cause, les transferts vers des pays tiers et à des organisations internationales ne 
peuvent avoir lieu que dans le plein respect du présent règlement. Un transfert ne pourrait avoir lieu que si, sous 
réserve des autres dispositions du présent règlement, les dispositions du présent règlement relatives au transfert 
de données à caractère personnel vers des pays tiers ou à des organisations internationales sont respectées par le 
responsable du traitement ou le sous-traitant. 

(102)  Le présent règlement s'entend sans préjudice des accords internationaux conclus entre l'Union et les pays tiers en 
vue de réglementer le transfert des données à caractère personnel, y compris les garanties appropriées au bénéfice 
des personnes concernées. Les États membres peuvent conclure des accords internationaux impliquant le transfert 
de données à caractère personnel vers des pays tiers ou à des organisations internationales dans la mesure où ces 
accords n'affectent pas le présent règlement ou toute autre disposition du droit de l'Union et prévoient un niveau 
approprié de protection des droits fondamentaux des personnes concernées. 

(103)  La Commission peut décider, avec effet dans l'ensemble de l'Union, qu'un pays tiers, un territoire ou un secteur 
déterminé dans un pays tiers, ou une organisation internationale offre un niveau adéquat de protection des 
données, assurant ainsi une sécurité juridique et une uniformité dans l'ensemble l'Union en ce qui concerne le 
pays tiers ou l'organisation internationale qui est réputé offrir un tel niveau de protection. Dans ce cas, les 
transferts de données à caractère personnel vers ce pays tiers ou cette organisation internationale peuvent avoir 
lieu sans qu'il soit nécessaire d'obtenir une autre autorisation. La Commission peut également décider, après en 
avoir informé le pays tiers ou l'organisation internationale et lui avoir fourni une justification complète, de 
révoquer une telle décision. 

(104)  Eu égard aux valeurs fondamentales sur lesquelles est fondée l'Union, en particulier la protection des droits de 
l'homme, la Commission devrait, dans son évaluation d'un pays tiers, d'un territoire ou d'un secteur déterminé 
dans un pays tiers, prendre en considération la manière dont un pays tiers déterminé respecte l'état de droit, 
garantit l'accès à la justice et observe les règles et normes internationales dans le domaine des droits de l'homme, 
ainsi que sa législation générale et sectorielle, y compris la législation sur la sécurité publique, la défense et la 
sécurité nationale ainsi que l'ordre public et le droit pénal. Lors de l'adoption, à l'égard d'un territoire ou d'un 
secteur déterminé dans un pays tiers, d'une décision d'adéquation, il y a lieu de tenir compte de critères clairs et 
objectifs, telles que les activités de traitement spécifiques et le champ d'application des normes juridiques 
applicables et de la législation en vigueur dans le pays tiers. Le pays tiers devrait offrir des garanties pour assurer 
un niveau adéquat de protection essentiellement équivalent à celui qui est garanti dans l'Union, en particulier 
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quand les données à caractère personnel sont traitées dans un ou plusieurs secteurs spécifiques. Plus particuliè
rement, le pays tiers devrait assurer un contrôle indépendant effectif de la protection des données et prévoir des 
mécanismes de coopération avec les autorités de protection des données des États membres, et les personnes 
concernées devraient se voir octroyer des droits effectifs et opposables ainsi que des possibilités effectives de 
recours administratif et juridictionnel. 

(105)  Outre les engagements internationaux pris par le pays tiers ou l'organisation internationale, la Commission 
devrait tenir compte des obligations découlant de la participation du pays tiers ou de l'organisation internationale 
à des systèmes multilatéraux ou régionaux, notamment en ce qui concerne la protection des données à caractère 
personnel, ainsi que de la mise en œuvre de ces obligations. Il y a lieu, en particulier, de prendre en considération 
l'adhésion du pays tiers à la convention du Conseil de l'Europe du 28 janvier 1981 pour la protection des 
personnes à l'égard du traitement automatisé des données à caractère personnel et à son protocole additionnel. 
Lorsqu'elle évalue le niveau de protection offert par des pays tiers ou des organisations internationales, la 
Commission devrait consulter le comité. 

(106)  La Commission devrait surveiller le fonctionnement des décisions relatives au niveau de protection offert par un 
pays tiers, un territoire ou un secteur déterminé dans un pays tiers, ou par une organisation internationale, et 
surveiller le fonctionnement des décisions adoptées sur la base de l'article 25, paragraphe 6, ou de l'article 26, 
paragraphe 4, de la directive 95/46/CE. Dans ses décisions d'adéquation, la Commission devrait prévoir un 
mécanisme d'examen périodique de leur fonctionnement. Cet examen périodique devrait être effectué en 
consultation avec le pays tiers ou l'organisation internationale en question et tenir compte de l'ensemble des 
évolutions présentant un intérêt dans le pays tiers ou au sein de l'organisation internationale. Aux fins de la 
surveillance et de la réalisation des examens périodiques, la Commission devrait prendre en considération les 
observations et les conclusions du Parlement européen et du Conseil, ainsi que d'autres organes et sources 
pertinents. La Commission devrait évaluer le fonctionnement desdites décisions dans un délai raisonnable et 
communiquer toute conclusion pertinente au comité au sens du règlement (UE) no 182/2011 du Parlement 
européen et du Conseil (1) établi en vertu du présent règlement, au Parlement européen et au Conseil. 

(107)  La Commission peut constater qu'un pays tiers, un territoire ou un secteur déterminé dans un pays tiers, ou une 
organisation internationale n'assure plus un niveau adéquat de protection des données. En conséquence, le 
transfert de données à caractère personnel vers ce pays tiers ou à cette organisation internationale devrait être 
interdit, à moins que les exigences du présent règlement relatives aux transferts faisant l'objet de garanties 
appropriées, y compris des règles d'entreprise contraignantes et des dérogations pour des situations particulières, 
soient respectées. Dans ce cas, il y aurait lieu de prévoir des consultations entre la Commission et le pays tiers ou 
l'organisation internationale en question. La Commission devrait informer en temps utile le pays tiers ou l'organi
sation internationale des motifs de sa conclusion et engager des consultations avec ceux-ci en vue de remédier à 
la situation. 

(108)  En l'absence de décision d'adéquation, le responsable du traitement ou le sous-traitant devrait prendre des 
mesures pour compenser l'insuffisance de la protection des données dans le pays tiers par des garanties 
appropriées en faveur de la personne concernée. Ces garanties peuvent consister à recourir à des règles 
d'entreprise contraignantes, des clauses types de protection des données adoptées par la Commission, des clauses 
types de protection des données adoptées par une autorité de contrôle ou des clauses contractuelles autorisées 
par une autorité de contrôle. Ces garanties devraient assurer le respect des exigences en matière de protection des 
données et des droits des personnes concernées d'une manière appropriée au traitement au sein de l'Union, y 
compris l'existence de droits opposables de la personne concernée et de voies de droit effectives, ce qui comprend 
le droit d'engager un recours administratif ou juridictionnel effectif et d'introduire une action en réparation, dans 
l'Union ou dans un pays tiers. Ces garanties devraient porter, en particulier, sur le respect des principes généraux 
concernant le traitement des données à caractère personnel et des principes de protection des données dès la 
conception et de protection des données par défaut. Des transferts peuvent également être effectués par des 
autorités publiques ou des organismes publics avec des autorités publiques ou des organismes publics dans des 
pays tiers ou avec des organisations internationales exerçant des missions ou fonctions correspondantes, y 
compris sur la base de dispositions à intégrer dans des arrangements administratifs, telles qu'un protocole 
d'accord, prévoyant des droits opposables et effectifs pour les personnes concernées. L'autorisation de l'autorité de 
contrôle compétente devrait être obtenue lorsque ces garanties sont prévues dans des arrangements administratifs 
qui ne sont pas juridiquement contraignants. 

(109)  La possibilité qu'ont les responsables du traitement et les sous-traitants de recourir à des clauses types de 
protection des données adoptées par la Commission ou par une autorité de contrôle ne devrait pas les empêcher 

(1) Règlement (UE) no 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les règles et principes généraux relatifs 
aux modalités de contrôle par les États membres de l'exercice des compétences d'exécution par la Commission (JO L 55 du 28.2.2011, 
p. 13). 
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d'inclure ces clauses dans un contrat plus large, tel qu'un contrat entre le sous-traitant et un autre sous-traitant, ni 
d'y ajouter d'autres clauses ou des garanties supplémentaires, à condition que celles-ci ne contredisent pas, 
directement ou indirectement, les clauses contractuelles types adoptées par la Commission ou par une autorité de 
contrôle et qu'elles ne portent pas atteinte aux libertés et droits fondamentaux des personnes concernées. Les 
responsables du traitement et les sous-traitants devraient être encouragés à fournir des garanties supplémentaires 
par l'intermédiaire d'engagements contractuels qui viendraient compléter les clauses types de protection. 

(110)  Un groupe d'entreprises ou un groupe d'entreprises engagées dans une activité économique conjointe devrait 
pouvoir recourir à des règles d'entreprise contraignantes approuvées pour ses transferts internationaux de l'Union 
vers des entités du même groupe d'entreprises, ou du même groupe d'entreprises engagées dans une activité 
économique conjointe, à condition que ces règles d'entreprise incluent tous les principes essentiels et les droits 
opposables pour assurer des garanties appropriées pour les transferts ou catégories de transferts de données à 
caractère personnel. 

(111)  Il y a lieu de prévoir la possibilité de transferts dans certains cas où la personne concernée a donné son 
consentement explicite, lorsque le transfert est occasionnel et nécessaire dans le cadre d'un contrat ou d'une 
action en justice, qu'il s'agisse d'une procédure judiciaire, administrative ou extrajudiciaire, y compris de 
procédures devant des organismes de régulation. Il convient également de prévoir la possibilité de transferts 
lorsque des motifs importants d'intérêt public établis par le droit de l'Union ou le droit d'un État membre 
l'exigent, ou lorsque le transfert intervient au départ d'un registre établi par la loi et destiné à être consulté par le 
public ou par des personnes ayant un intérêt légitime. Dans ce dernier cas, ce transfert ne devrait pas porter sur 
la totalité des données à caractère personnel ni sur des catégories entières de données contenues dans le registre 
et, lorsque celui-ci est destiné à être consulté par des personnes ayant un intérêt légitime, le transfert ne devrait 
être effectué qu'à la demande de ces personnes ou lorsqu'elles doivent en être les destinataires, compte dûment 
tenu des intérêts et des droits fondamentaux de la personne concernée. 

(112)  Ces dérogations devraient s'appliquer en particulier aux transferts de données requis et nécessaires pour des 
motifs importants d'intérêt public, par exemple en cas d'échange international de données entre autorités de la 
concurrence, administrations fiscales ou douanières, entre autorités de surveillance financière, entre services 
chargés des questions de sécurité sociale ou relatives à la santé publique, par exemple aux fins de la recherche des 
contacts des personnes atteintes de maladies contagieuses ou en vue de réduire et/ou d'éliminer le dopage dans le 
sport. Le transfert de données à caractère personnel devrait également être considéré comme licite lorsqu'il est 
nécessaire pour protéger un intérêt essentiel pour la sauvegarde des intérêts vitaux, y compris l'intégrité physique 
ou la vie, de la personne concernée ou d'une autre personne, si la personne concernée se trouve dans l'incapacité 
de donner son consentement. En l'absence d'une décision d'adéquation, le droit de l'Union ou le droit d'un État 
membre peut, pour des motifs importants d'intérêt public, fixer expressément des limites au transfert de 
catégories particulières de données vers un pays tiers ou à une organisation internationale. Les États membres 
devraient notifier ces dispositions à la Commission. Tout transfert vers une organisation humanitaire interna
tionale de données à caractère personnel d'une personne concernée qui se trouve dans l'incapacité physique ou 
juridique de donner son consentement, en vue d'accomplir une mission relevant des conventions de Genève ou 
de respecter le droit humanitaire international applicable dans les conflits armés, pourrait être considéré comme 
nécessaire pour des motifs importants d'intérêt public ou parce que ce transfert est dans l'intérêt vital de la 
personne concernée. 

(113)  Les transferts qui peuvent être qualifiés de non répétitifs et qui ne touchent qu'un nombre limité de personnes 
concernées pourraient également être autorisés aux fins des intérêts légitimes impérieux poursuivis par le 
responsable du traitement, lorsque ces intérêts prévalent sur les intérêts ou les libertés et droits fondamentaux de 
la personne concernée et lorsque le responsable du traitement a évalué toutes les circonstances entourant le 
transfert de données. Le responsable du traitement devrait accorder une attention particulière à la nature des 
données à caractère personnel, à la finalité et à la durée de la ou des opérations de traitement envisagées ainsi 
qu'à la situation dans le pays d'origine, le pays tiers et le pays de destination finale, et devrait prévoir des garanties 
appropriées pour protéger les libertés et droits fondamentaux des personnes physiques à l'égard du traitement de 
leurs données à caractère personnel. De tels transferts ne devraient être possibles que dans les cas résiduels dans 
lesquels aucun des autres motifs de transfert ne sont applicables. À des fins de recherche scientifique ou 
historique ou à des fins statistiques, il y a lieu de prendre en considération les attentes légitimes de la société en 
matière de progrès des connaissances. Le responsable du traitement devrait informer l'autorité de contrôle et la 
personne concernée du transfert. 

(114)  En tout état de cause, lorsque la Commission ne s'est pas prononcée sur le caractère adéquat du niveau de 
protection des données dans un pays tiers, le responsable du traitement ou le sous-traitant devrait adopter des 
solutions qui garantissent aux personnes concernées des droits opposables et effectifs en ce qui concerne le 
traitement de leurs données dans l'Union une fois que ces données ont été transférées, de façon à ce que lesdites 
personnes continuent de bénéficier des droits fondamentaux et des garanties. 
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(115)  Certains pays tiers adoptent des lois, des règlements et d'autres actes juridiques qui visent à réglementer 
directement les activités de traitement effectuées par des personnes physiques et morales qui relèvent de la 
compétence des États membres. Il peut s'agir de décisions de juridictions ou d'autorités administratives de pays 
tiers qui exigent d'un responsable du traitement ou d'un sous-traitant qu'il transfère ou divulgue des données à 
caractère personnel, et qui ne sont pas fondées sur un accord international, tel qu'un traité d'entraide judiciaire, 
en vigueur entre le pays tiers demandeur et l'Union ou un État membre. L'application extraterritoriale de ces lois, 
règlements et autres actes juridiques peut être contraire au droit international et faire obstacle à la protection des 
personnes physiques garantie dans l'Union par le présent règlement. Les transferts ne devraient être autorisés que 
lorsque les conditions fixées par le présent règlement pour les transferts vers les pays tiers sont remplies. Ce peut 
être le cas, entre autres, lorsque la divulgation est nécessaire pour un motif important d'intérêt public reconnu 
par le droit de l'Union ou le d'un État membre auquel le responsable du traitement est soumis. 

(116)  Lorsque des données à caractère personnel franchissent les frontières extérieures de l'Union, cela peut accroître le 
risque que les personnes physiques ne puissent exercer leurs droits liés à la protection des données, notamment 
pour se protéger de l'utilisation ou de la divulgation illicite de ces informations. De même, les autorités de 
contrôle peuvent être confrontées à l'impossibilité d'examiner des réclamations ou de mener des enquêtes sur les 
activités exercées en dehors de leurs frontières. Leurs efforts pour collaborer dans le contexte transfrontalier 
peuvent également être freinés par les pouvoirs insuffisants dont elles disposent en matière de prévention ou de 
recours, par l'hétérogénéité des régimes juridiques et par des obstacles pratiques tels que le manque de ressources. 
En conséquence, il est nécessaire de favoriser une coopération plus étroite entre les autorités de contrôle de la 
protection des données, pour les aider à échanger des informations et mener des enquêtes avec leurs homologues 
internationaux. Aux fins d'élaborer des mécanismes de coopération internationale destinés à faciliter et à mettre 
en place une assistance mutuelle internationale pour faire appliquer la législation relative à la protection des 
données à caractère personnel, la Commission et les autorités de contrôle devraient échanger des informations et 
coopérer dans le cadre d'activités liées à l'exercice de leurs compétences avec les autorités compétentes dans les 
pays tiers, sur une base réciproque et conformément au présent règlement. 

(117)  La mise en place d'autorités de contrôle dans les États membres, habilitées à exercer leurs missions et leurs 
pouvoirs en toute indépendance, est un élément essentiel de la protection des personnes physiques à l'égard du 
traitement des données à caractère personnel. Les États membres devraient pouvoir mettre en place plusieurs 
autorités de contrôle en fonction de leur structure constitutionnelle, organisationnelle et administrative. 

(118)  L'indépendance des autorités de contrôle ne devrait pas signifier que celles-ci ne peuvent être soumises à des 
mécanismes de contrôle ou de suivi de leur gestion financière ni à un contrôle juridictionnel. 

(119)  Lorsqu'un État membre met en place plusieurs autorités de contrôle, il devrait établir par la loi des dispositifs 
garantissant la participation effective de ces autorités au mécanisme de contrôle de la cohérence. Il devrait en 
particulier désigner l'autorité de contrôle qui sert de point de contact unique, permettant une participation 
efficace de ces autorités au mécanisme, afin d'assurer une coopération rapide et aisée avec les autres autorités de 
contrôle, le comité et la Commission. 

(120)  Il convient que chaque autorité de contrôle soit dotée des moyens financiers et humains, ainsi que des locaux et 
des infrastructures nécessaires à la bonne exécution de ses missions, y compris celles qui sont liées à l'assistance 
mutuelle et à la coopération avec d'autres autorités de contrôle dans l'ensemble de l'Union. Chaque autorité de 
contrôle devrait disposer d'un budget annuel public propre, qui peut faire partie du budget global national ou 
d'une entité fédérée. 

(121)  Les conditions générales applicables au(x) membre(s) de l'autorité de contrôle devraient être fixées par la loi dans 
chaque État membre et devraient prévoir notamment que ces membres sont nommés, selon une procédure 
transparente, par le parlement, le gouvernement ou le chef d'État de cet État membre, sur proposition du 
gouvernement ou d'un membre du gouvernement, ou du parlement ou d'une chambre du parlement, ou par un 
organisme indépendant qui en a été chargé en vertu du droit d'un État membre,. Afin de garantir l'indépendance 
de l'autorité de contrôle, il convient que le membre ou les membres de celle-ci agissent avec intégrité, 
s'abstiennent de tout acte incompatible avec leurs fonctions et n'exercent, pendant la durée de leur mandat, 
aucune activité professionnelle incompatible, rémunérée ou non. Chaque autorité de contrôle devrait disposer de 
ses propres agents, choisis par elle-même ou un organisme indépendant établi par le droit d'un État membre, qui 
devraient être placés sous les ordres exclusifs du membre ou des membres de l'autorité de contrôle. 

(122)  Chaque autorité de contrôle devrait être compétente sur le territoire de l'État membre dont elle relève pour 
exercer les missions et les pouvoirs dont elle est investie conformément au présent règlement. Cela devrait 
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couvrir, notamment, le traitement dans le cadre d'activités menées par un établissement du responsable du 
traitement ou du sous-traitant sur le territoire de l'État membre dont elle relève, le traitement de données à 
caractère personnel effectué par des autorités publiques ou des organismes privés agissant dans l'intérêt public, le 
traitement affectant des personnes concernées sur le territoire de l'État membre dont elle relève, ou encore le 
traitement effectué par un responsable du traitement ou un sous-traitant qui n'est pas établi dans l'Union lorsque 
ce traitement vise des personnes concernées résidant sur le territoire de l'État membre dont elle relève. Cela 
devrait comprendre notamment le traitement des réclamations introduites par les personnes concernées, la 
conduite d'enquêtes sur l'application du présent règlement et la sensibilisation du public aux risques, règles, 
garanties et droits liés au traitement des données à caractère personnel. 

(123)  Il y a lieu que les autorités de contrôle surveillent l'application des dispositions en vertu du présent règlement et 
contribuent à ce que cette application soit cohérente dans l'ensemble de l'Union, afin de protéger les personnes 
physiques à l'égard du traitement de leurs données à caractère personnel et de faciliter le libre flux de ces données 
dans le marché intérieur. À cet effet, les autorités de contrôle devraient coopérer entre elles et avec la 
Commission sans qu'un accord doive être conclu entre les États membres sur la fourniture d'une assistance 
mutuelle ou sur une telle coopération. 

(124)  Lorsque le traitement des données à caractère personnel a lieu dans le cadre des activités d'un établissement d'un 
responsable du traitement ou d'un sous-traitant dans l'Union et que ce responsable du traitement ou ce sous- 
traitant est établi dans plusieurs États membres, ou que le traitement qui a lieu dans le cadre des activités d'un 
établissement unique d'un responsable du traitement ou d'un sous-traitant dans l'Union affecte sensiblement ou 
est susceptible d'affecter sensiblement des personnes concernées dans plusieurs États membres, l'autorité de 
contrôle dont relève l'établissement principal ou l'établissement unique du responsable du traitement ou du sous- 
traitant devrait faire office d'autorité chef de file. Elle devrait coopérer avec les autres autorités concernées dans le 
cas où le responsable du traitement ou le sous-traitant a un établissement sur le territoire de l'État membre dont 
elles relèvent, dans le cas où les personnes concernées résidant sur le territoire dont elles relèvent sont affectées 
sensiblement ou encore dans le cas où une réclamation leur a été adressée. En outre, lorsqu'une personne 
concernée ne résidant pas dans cet État membre a introduit une réclamation, l'autorité de contrôle auprès de 
laquelle celle-ci a été introduite devrait également être une autorité de contrôle concernée. Dans le cadre de ses 
missions liées à la publication de lignes directrices sur toute question portant sur l'application du présent 
règlement, le comité devrait pouvoir publier des lignes directrices portant, en particulier, sur les critères à prendre 
en compte afin de déterminer si le traitement en question affecte sensiblement des personnes concernées dans 
plusieurs États membres et sur ce qui constitue une objection pertinente et motivée. 

(125)  L'autorité chef de file devrait être compétente pour adopter des décisions contraignantes concernant les mesures 
visant à mettre en œuvre les pouvoirs qui lui sont conférés conformément au présent règlement. En sa qualité 
d'autorité chef de file, l'autorité de contrôle devrait associer de près les autorités de contrôle concernées au 
processus décisionnel et assurer une coordination étroite dans ce cadre. Lorsque qu'il est décidé de rejeter, en tout 
ou en partie, la réclamation introduite par la personne concernée, cette décision devrait être adoptée par l'autorité 
de contrôle auprès de laquelle la réclamation a été introduite. 

(126)  La décision devrait être adoptée conjointement par l'autorité de contrôle chef de file et les autorités de contrôle 
concernées, être adressée à l'établissement principal ou unique du responsable du traitement ou du sous-traitant 
et être contraignante pour le responsable du traitement et le sous-traitant. Le responsable du traitement ou le 
sous-traitant devraient prendre les mesures nécessaires pour garantir le respect du présent règlement et l'appli
cation de la décision notifiée par l'autorité de contrôle chef de file à l'établissement principal du responsable du 
traitement ou du sous-traitant en ce qui concerne les activités de traitement dans l'Union. 

(127)  Chaque autorité de contrôle qui ne fait pas office d'autorité de contrôle chef de file devrait être compétente pour 
traiter les cas de portée locale lorsque le responsable du traitement ou le sous-traitant est établi dans plusieurs 
États membres mais que l'objet du traitement spécifique ne se rapporte qu'à un traitement effectué dans un seul 
État membre et ne porte que sur des personnes concernées de ce seul État membre, par exemple lorsqu'il s'agit de 
traiter des données à caractère personnel relatives à des employés dans le contexte des relations de travail propre 
à un État membre. Dans ces cas, l'autorité de contrôle devrait informer sans tarder l'autorité de contrôle chef de 
file de la question. Après avoir été informée, l'autorité de contrôle chef de file devrait décider si elle traitera le cas 
en vertu de la disposition relative à la coopération entre l'autorité de contrôle chef de file et les autres autorités de 
contrôle concernées (ci-après dénommé «mécanisme de guichet unique»), ou si l'autorité de contrôle qui l'a 
informée devrait traiter le cas au niveau local. Lorsqu'elle décide si elle traitera le cas, l'autorité de contrôle chef de 
file devrait considérer s'il existe un établissement du responsable du traitement ou du sous-traitant dans l'État 
membre dont relève l'autorité de contrôle qui l'a informée, afin d'assurer l'exécution effective d'une décision à 
l'égard du responsable du traitement ou du sous-traitant. Lorsque l'autorité de contrôle chef de file décide de 
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(133)  Les autorités de contrôle devraient s'entraider dans l'accomplissement de leurs missions et se prêter mutuellement 
assistance afin de faire appliquer le présent règlement et de contrôler son application de manière cohérente dans 
le marché intérieur. Une autorité de contrôle qui fait appel à l'assistance mutuelle peut adopter une mesure 
provisoire si elle ne reçoit pas de réponse à sa demande d'assistance mutuelle dans un délai d'un mois à compter 
de la réception de la demande d'assistance mutuelle par l'autre autorité de contrôle. 

(134)  Chaque autorité de contrôle devrait, s'il y a lieu, participer à des opérations conjointes avec d'autorités de 
contrôle. L'autorité de contrôle requise devrait être tenue de répondre à la demande dans un délai déterminé. 

(135)  Afin de garantir l'application cohérente du présent règlement dans l'ensemble de l'Union, il y a lieu d'instaurer un 
mécanisme de contrôle de la cohérence pour la coopération entre les autorités de contrôle. Ce mécanisme devrait 
notamment s'appliquer lorsqu'une autorité de contrôle entend adopter une mesure destinée à produire des effets 
juridiques en ce qui concerne des opérations de traitement qui affectent sensiblement un nombre important de 
personnes concernées dans plusieurs États membres. Il devrait également s'appliquer lorsqu'une autorité de 
contrôle concernée ou la Commission demande que cette question soit traitée dans le cadre du mécanisme de 
contrôle de la cohérence. Ce mécanisme devrait s'appliquer sans préjudice des éventuelles mesures que la 
Commission peut prendre dans l'exercice des compétences que lui confèrent les traités. 

(136)  Dans le cadre de l'application du mécanisme de contrôle de la cohérence, le comité devrait émettre un avis, dans 
un délai déterminé, si une majorité de ses membres le décide ou s'il est saisi d'une demande en ce sens par une 
autorité de contrôle concernée ou par la Commission. Le comité devrait également être habilité à adopter des 
décisions juridiquement contraignantes en cas de litiges entre autorités de contrôle. À cet effet, il devrait prendre, 
en principe à la majorité des deux tiers de ses membres, des décisions juridiquement contraignantes dans des cas 
clairement définis, en cas de points de vue divergents parmi les autorités de contrôle, notamment dans le cadre 
du mécanisme de coopération entre l'autorité de contrôle chef de file et les autorités de contrôle concernées, sur 
le fond de l'affaire et en particulier sur la question de savoir s'il y a ou non violation du présent règlement. 

(137)  Il peut être nécessaire d'intervenir en urgence pour protéger les droits et libertés des personnes concernées, en 
particulier lorsque le danger existe que l'exercice du droit d'une personne concernée pourrait être considéra
blement entravé. En conséquence, une autorité de contrôle devrait pouvoir adopter, sur son territoire, des 
mesures provisoires dûment justifiées et d'une durée de validité déterminée qui ne devrait pas excéder trois mois. 

(138)  L'application d'un tel mécanisme devrait conditionner la légalité d'une mesure destinée à produire des effets 
juridiques prise par une autorité de contrôle dans les cas où cette application est obligatoire. Dans d'autres cas 
présentant une dimension transfrontalière, le mécanisme de coopération entre l'autorité de contrôle chef de file et 
les autorités de contrôle concernées devrait être appliqué, et l'assistance mutuelle ainsi que des opérations 
conjointes pourraient être mises en œuvre entre les autorités de contrôle concernées, sur une base bilatérale ou 
multilatérale, sans faire jouer le mécanisme de contrôle de la cohérence. 

(139)  Afin de favoriser l'application cohérente du présent règlement, le comité devrait être institué en tant qu'organe 
indépendant de l'Union. Pour pouvoir atteindre ses objectifs, le comité devrait être doté de la personnalité 
juridique. Il devrait être représenté par son président. Il devrait remplacer le groupe de protection des personnes à 
l'égard du traitement des données à caractère personnel institué par la directive 95/46/CE. Il devrait se composer 
du chef d'une autorité de contrôle de chaque État membre et du Contrôleur européen de la protection des 
données ou de leurs représentants respectifs. La Commission devrait participer aux activités du comité sans droit 
de vote et le Contrôleur européen de la protection des données devrait disposer de droits de vote spécifiques. Le 
comité devrait contribuer à l'application cohérente du présent règlement dans l'ensemble de l'Union, notamment 
en conseillant la Commission, en particulier en ce qui concerne le niveau de protection dans les pays tiers ou les 
organisations internationales, et en favorisant la coopération des autorités de contrôle dans l'ensemble de l'Union. 
Le comité devrait accomplir ses missions en toute indépendance. 

(140)  Le comité devrait être assisté par un secrétariat assuré par le Contrôleur européen de la protection des données. 
Pour s'acquitter de ses tâches, le personnel du Contrôleur européen de la protection des données chargé des 
missions que le présent règlement confie au comité ne devrait recevoir d'instructions que du président du comité 
et devrait être placé sous l'autorité de celui-ci. 

(141)  Toute personne concernée devrait avoir le droit d'introduire une réclamation auprès d'une seule autorité de 
contrôle, en particulier dans l'État membre où elle a sa résidence habituelle, et disposer du droit à un recours 

traiter le cas, l'autorité de contrôle qui l'a informée devrait avoir la possibilité de soumettre un projet de décision, 
dont l'autorité de contrôle chef de file devrait tenir le plus grand compte lorsqu'elle élabore son projet de décision 
dans le cadre de ce mécanisme de guichet unique. 

(128)  Les règles relatives à l'autorité de contrôle chef de file et au mécanisme de guichet unique ne devraient pas 
s'appliquer lorsque le traitement est effectué par des autorités publiques ou des organismes privés dans l'intérêt 
public. Dans ce cas, la seule autorité de contrôle compétente pour exercer les pouvoirs qui lui sont conférés 
conformément au présent règlement devrait être l'autorité de contrôle de l'État membre dans lequel l'autorité 
publique ou l'organisme privé est établi. 

(129)  Afin de veiller à faire appliquer le présent règlement et à contrôler son application de manière cohérente dans 
l'ensemble de l'Union, les autorités de contrôle devraient avoir, dans chaque État membre, les mêmes missions et 
les mêmes pouvoirs effectifs, y compris les pouvoirs d'enquête, le pouvoir d'adopter des mesures correctrices et 
d'infliger des sanctions, ainsi que le pouvoir d'autoriser et d'émettre des avis consultatifs, notamment en cas de 
réclamation introduite par des personnes physiques, et, sans préjudice des pouvoirs des autorités chargées des 
poursuites en vertu du droit d'un État membre, le pouvoir de porter les violations du présent règlement à 
l'attention des autorités judiciaires et d'ester en justice. Ces pouvoirs devraient également inclure celui d'imposer 
une limitation temporaire ou définitive au traitement, y compris une interdiction. Les États membres peuvent 
préciser d'autres missions liées à la protection des données à caractère personnel en application du présent 
règlement. Les pouvoirs des autorités de contrôle devraient être exercés conformément aux garanties procédurales 
appropriées prévues par le droit de l'Union et le droit des État membres, d'une manière impartiale et équitable et 
dans un délai raisonnable. Toute mesure devrait notamment être appropriée, nécessaire et proportionnée en vue 
de garantir le respect du présent règlement, compte tenu des circonstances de l'espèce, respecter le droit de 
chacun à être entendu avant que soit prise toute mesure individuelle susceptible de lui porter atteinte et éviter les 
coûts superflus ainsi que les désagréments excessifs pour les personnes concernées. Les pouvoirs d'enquête en ce 
qui concerne l'accès aux installations devraient être exercés conformément aux exigences spécifiques du droit 
procédural des États membres, telle que l'obligation d'obtenir une autorisation judiciaire préalable. Toute mesure 
juridiquement contraignante prise par l'autorité de contrôle devrait être présentée par écrit, être claire et dénuée 
d'ambiguïté, indiquer quelle autorité de contrôle a pris la mesure et à quelle date, porter la signature du chef ou 
d'un membre de l'autorité de contrôle qu'il a autorisé, exposer les motifs qui sous-tendent la mesure et 
mentionner le droit à un recours effectif. Cela ne devrait pas exclure des exigences supplémentaires prévues par le 
droit procédural des États membres. Si une décision juridiquement contraignante est adoptée, elle peut donner 
lieu à un contrôle juridictionnel dans l'État membre dont relève l'autorité de contrôle qui l'a adoptée. 

(130)  Lorsque l'autorité de contrôle auprès de laquelle la réclamation a été introduite n'est pas l'autorité de contrôle 
chef de file, l'autorité de contrôle chef de file devrait coopérer étroitement avec l'autorité de contrôle auprès de 
laquelle la réclamation a été introduite conformément aux dispositions relatives à la coopération et à la cohérence 
prévues par le présent règlement. Dans de tels cas, l'autorité de contrôle chef de file devrait, lorsqu'elle adopte des 
mesures visant à produire des effets juridiques, y compris des mesures visant à infliger des amendes adminis
tratives, tenir le plus grand compte de l'avis de l'autorité de contrôle auprès de laquelle la réclamation a été 
introduite, laquelle devrait rester compétente pour effectuer toute enquête sur le territoire de l'État membre dont 
elle relève, en liaison avec l'autorité de contrôle chef de file. 

(131)  Lorsqu'une autre autorité de contrôle devrait faire office d'autorité de contrôle chef de file pour les activités de 
traitement du responsable du traitement ou du sous-traitant mais que l'objet concret d'une réclamation ou la 
violation éventuelle ne concerne que les activités de traitement du responsable du traitement ou du sous-traitant 
dans l'État membre dans lequel la réclamation a été introduite ou dans lequel la violation éventuelle a été 
constatée et que la question n'affecte pas sensiblement ou n'est pas susceptible d'affecter sensiblement des 
personnes concernées dans d'autres États membres, l'autorité de contrôle qui est saisie d'une réclamation, ou qui 
constate des situations susceptibles de constituer des violations du présent règlement ou qui est informée d'une 
autre manière de telles situations devrait rechercher un règlement amiable avec le responsable du traitement et, en 
cas d'échec, exercer l'ensemble de ses pouvoirs. Ceci devrait comprendre: les traitements spécifiques qui sont 
effectués sur le territoire de l'État membre dont relève l'autorité de contrôle ou qui portent sur des personnes 
concernées se trouvant sur le territoire de cet État membre; les traitements effectués dans le cadre d'une offre de 
biens ou de services visant spécifiquement des personnes concernées se trouvant sur le territoire de l'État membre 
dont relève l'autorité de contrôle; ou encore les traitements qui doivent être évalués à l'aune des obligations 
légales pertinentes prévues par le droit d'un État membre. 

(132)  Les activités de sensibilisation organisées par les autorités de contrôle à l'intention du public devraient 
comprendre des mesures spécifiques destinées aux responsables du traitement et aux sous-traitants, y compris les 
micro, petites et moyennes entreprises, ainsi qu'aux personnes physiques, notamment dans le cadre éducatif. 
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(133)  Les autorités de contrôle devraient s'entraider dans l'accomplissement de leurs missions et se prêter mutuellement 
assistance afin de faire appliquer le présent règlement et de contrôler son application de manière cohérente dans 
le marché intérieur. Une autorité de contrôle qui fait appel à l'assistance mutuelle peut adopter une mesure 
provisoire si elle ne reçoit pas de réponse à sa demande d'assistance mutuelle dans un délai d'un mois à compter 
de la réception de la demande d'assistance mutuelle par l'autre autorité de contrôle. 

(134)  Chaque autorité de contrôle devrait, s'il y a lieu, participer à des opérations conjointes avec d'autorités de 
contrôle. L'autorité de contrôle requise devrait être tenue de répondre à la demande dans un délai déterminé. 

(135)  Afin de garantir l'application cohérente du présent règlement dans l'ensemble de l'Union, il y a lieu d'instaurer un 
mécanisme de contrôle de la cohérence pour la coopération entre les autorités de contrôle. Ce mécanisme devrait 
notamment s'appliquer lorsqu'une autorité de contrôle entend adopter une mesure destinée à produire des effets 
juridiques en ce qui concerne des opérations de traitement qui affectent sensiblement un nombre important de 
personnes concernées dans plusieurs États membres. Il devrait également s'appliquer lorsqu'une autorité de 
contrôle concernée ou la Commission demande que cette question soit traitée dans le cadre du mécanisme de 
contrôle de la cohérence. Ce mécanisme devrait s'appliquer sans préjudice des éventuelles mesures que la 
Commission peut prendre dans l'exercice des compétences que lui confèrent les traités. 

(136)  Dans le cadre de l'application du mécanisme de contrôle de la cohérence, le comité devrait émettre un avis, dans 
un délai déterminé, si une majorité de ses membres le décide ou s'il est saisi d'une demande en ce sens par une 
autorité de contrôle concernée ou par la Commission. Le comité devrait également être habilité à adopter des 
décisions juridiquement contraignantes en cas de litiges entre autorités de contrôle. À cet effet, il devrait prendre, 
en principe à la majorité des deux tiers de ses membres, des décisions juridiquement contraignantes dans des cas 
clairement définis, en cas de points de vue divergents parmi les autorités de contrôle, notamment dans le cadre 
du mécanisme de coopération entre l'autorité de contrôle chef de file et les autorités de contrôle concernées, sur 
le fond de l'affaire et en particulier sur la question de savoir s'il y a ou non violation du présent règlement. 

(137)  Il peut être nécessaire d'intervenir en urgence pour protéger les droits et libertés des personnes concernées, en 
particulier lorsque le danger existe que l'exercice du droit d'une personne concernée pourrait être considéra
blement entravé. En conséquence, une autorité de contrôle devrait pouvoir adopter, sur son territoire, des 
mesures provisoires dûment justifiées et d'une durée de validité déterminée qui ne devrait pas excéder trois mois. 

(138)  L'application d'un tel mécanisme devrait conditionner la légalité d'une mesure destinée à produire des effets 
juridiques prise par une autorité de contrôle dans les cas où cette application est obligatoire. Dans d'autres cas 
présentant une dimension transfrontalière, le mécanisme de coopération entre l'autorité de contrôle chef de file et 
les autorités de contrôle concernées devrait être appliqué, et l'assistance mutuelle ainsi que des opérations 
conjointes pourraient être mises en œuvre entre les autorités de contrôle concernées, sur une base bilatérale ou 
multilatérale, sans faire jouer le mécanisme de contrôle de la cohérence. 

(139)  Afin de favoriser l'application cohérente du présent règlement, le comité devrait être institué en tant qu'organe 
indépendant de l'Union. Pour pouvoir atteindre ses objectifs, le comité devrait être doté de la personnalité 
juridique. Il devrait être représenté par son président. Il devrait remplacer le groupe de protection des personnes à 
l'égard du traitement des données à caractère personnel institué par la directive 95/46/CE. Il devrait se composer 
du chef d'une autorité de contrôle de chaque État membre et du Contrôleur européen de la protection des 
données ou de leurs représentants respectifs. La Commission devrait participer aux activités du comité sans droit 
de vote et le Contrôleur européen de la protection des données devrait disposer de droits de vote spécifiques. Le 
comité devrait contribuer à l'application cohérente du présent règlement dans l'ensemble de l'Union, notamment 
en conseillant la Commission, en particulier en ce qui concerne le niveau de protection dans les pays tiers ou les 
organisations internationales, et en favorisant la coopération des autorités de contrôle dans l'ensemble de l'Union. 
Le comité devrait accomplir ses missions en toute indépendance. 

(140)  Le comité devrait être assisté par un secrétariat assuré par le Contrôleur européen de la protection des données. 
Pour s'acquitter de ses tâches, le personnel du Contrôleur européen de la protection des données chargé des 
missions que le présent règlement confie au comité ne devrait recevoir d'instructions que du président du comité 
et devrait être placé sous l'autorité de celui-ci. 

(141)  Toute personne concernée devrait avoir le droit d'introduire une réclamation auprès d'une seule autorité de 
contrôle, en particulier dans l'État membre où elle a sa résidence habituelle, et disposer du droit à un recours 
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juridictionnel effectif conformément à l'article 47 de la Charte si elle estime que les droits que lui confère le 
présent règlement sont violés ou si l'autorité de contrôle ne donne pas suite à sa réclamation, la refuse ou la 
rejette, en tout ou en partie, ou si elle n'agit pas alors qu'une action est nécessaire pour protéger les droits de la 
personne concernée. L'enquête faisant suite à une réclamation devrait être menée, sous contrôle juridictionnel, 
dans la mesure appropriée requise par le cas d'espèce. L'autorité de contrôle devrait informer la personne 
concernée de l'état d'avancement et de l'issue de la réclamation dans un délai raisonnable. Si l'affaire requiert un 
complément d'enquête ou une coordination avec une autre autorité de contrôle, des informations intermédiaires 
devraient être fournies à la personne concernée. Afin de faciliter l'introduction des réclamations, chaque autorité 
de contrôle devrait prendre des mesures telles que la fourniture d'un formulaire de réclamation qui peut être 
également rempli par voie électronique, sans que d'autres moyens de communication soient exclus. 

(142)  Lorsqu'une personne concernée estime que les droits que lui confère le présent règlement sont violés, elle devrait 
avoir le droit de mandater un organisme, une organisation ou une association à but non lucratif, constitué 
conformément au droit d'un État membre, dont les objectifs statutaires sont d'intérêt public et qui est actif dans 
le domaine de la protection des données à caractère personnel, pour qu'il introduise une réclamation en son nom 
auprès d'une autorité de contrôle, exerce le droit à un recours juridictionnel au nom de personnes concernées ou, 
si cela est prévu par le droit d'un État membre, exerce le droit d'obtenir réparation au nom de personnes 
concernées. Un État membre peut prévoir que cet organisme, cette organisation ou cette association a le droit 
d'introduire une réclamation dans cet État membre, indépendamment de tout mandat confié par une personne 
concernée, et dispose du droit à un recours juridictionnel effectif s'il a des raisons de considérer que les droits 
d'une personne concernée ont été violés parce que le traitement des données à caractère personnel a eu lieu en 
violation du présent règlement. Cet organisme, cette organisation ou cette association ne peut pas être autorisé à 
réclamer réparation pour le compte d'une personne concernée indépendamment du mandat confié par la 
personne concernée. 

(143)  Toute personne physique ou morale a le droit de former un recours en annulation des décisions du comité 
devant la Cour de justice dans les conditions prévues à l'article 263 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne. Dès lors qu'elles reçoivent de telles décisions, les autorités de contrôle concernées qui souhaitent les 
contester doivent le faire dans un délai de deux mois à compter de la notification qui leur en a été faite, 
conformément à l'article 263 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. Lorsque des décisions du 
comité concernent directement et individuellement un responsable du traitement, un sous-traitant ou l'auteur de 
la réclamation, ces derniers peuvent former un recours en annulation de ces décisions dans un délai de deux mois 
à compter de leur publication sur le site internet du comité, conformément à l'article 263 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne. Sans préjudice de ce droit prévu à l'article 263 du traité sur le fonction
nement de l'Union européenne, toute personne physique ou morale devrait disposer d'un recours juridictionnel 
effectif, devant la juridiction nationale compétente, contre une décision d'une autorité de contrôle qui produit des 
effets juridiques à son égard. Une telle décision concerne en particulier l'exercice, par l'autorité de contrôle, de 
pouvoirs d'enquête, d'adoption de mesures correctrices et d'autorisation ou le refus ou le rejet de réclamations. 
Toutefois, ce droit à un recours juridictionnel effectif ne couvre pas des mesures prises par les autorités de 
contrôle qui ne sont pas juridiquement contraignantes, telles que les avis émis ou les conseils fournis par une 
autorité de contrôle. Les actions contre une autorité de contrôle devraient être portées devant les juridictions de 
l'État membre sur le territoire duquel l'autorité de contrôle est établie et être menées conformément au droit 
procédural de cet État membre. Ces juridictions devraient disposer d'une pleine compétence, et notamment de 
celle d'examiner toutes les questions de fait et de droit relatives au litige dont elles sont saisies. 

Lorsqu'une réclamation a été rejetée ou refusée par une autorité de contrôle, l'auteur de la réclamation peut 
intenter une action devant les juridictions de ce même État membre. Dans le cadre des recours juridictionnels 
relatifs à l'application du présent règlement, les juridictions nationales qui estiment qu'une décision sur la 
question est nécessaire pour leur permettre de rendre leur jugement peuvent ou, dans le cas prévu à l'article 267 
du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, doivent demander à la Cour de justice de statuer à titre 
préjudiciel sur l'interprétation du droit de l'Union, y compris le présent règlement. En outre, lorsqu'une décision 
d'une autorité de contrôle mettant en œuvre une décision du comité est contestée devant une juridiction 
nationale et que la validité de la décision du comité est en cause, ladite juridiction nationale n'est pas habilitée à 
invalider la décision du comité et doit, dans tous les cas où elle considère qu'une décision est invalide, soumettre 
la question de la validité à la Cour de justice, conformément à l'article 267 du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne tel qu'il a été interprété par la Cour de justice. Toutefois, une juridiction nationale peut ne pas 
soumettre une question relative à la validité d'une décision du comité à la demande d'une personne physique ou 
morale qui a eu la possibilité de former un recours en annulation de cette décision, en particulier si elle était 
concernée directement et individuellement par ladite décision, et ne l'a pas fait dans le délai prévu à l'article 263 
du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. 

(144)  Lorsqu'une juridiction saisie d'une action contre une décision prise par une autorité de contrôle a des raisons de 
croire que des actions concernant le même traitement, portant par exemple sur le même objet, effectué par le 
même responsable du traitement ou le même sous-traitant, ou encore la même cause, sont introduites devant une 
juridiction compétente d'un autre État membre, il convient qu'elle contacte cette autre juridiction afin de 
confirmer l'existence de telles actions connexes. Si des actions connexes sont pendantes devant une juridiction 
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d'un autre État membre, toute juridiction autre que celle qui a été saisie en premier peut surseoir à statuer ou 
peut, à la demande de l'une des parties, se dessaisir au profit de la juridiction saisie en premier si celle-ci est 
compétente pour connaître de l'action concernée et que le droit dont elle relève permet de regrouper de telles 
actions connexes. Sont réputées connexes, les actions qui sont à ce point étroitement liées qu'il y a intérêt à les 
instruire et à les juger en même temps afin d'éviter que ne soient rendues des décisions inconciliables, issues de 
procédures séparées. 

(145)  En ce qui concerne les actions contre un responsable du traitement ou un sous-traitant, le demandeur devrait 
pouvoir choisir d'intenter l'action devant les juridictions des États membres dans lesquels le responsable du 
traitement ou le sous-traitant dispose d'un établissement ou dans l'État membre dans lequel la personne 
concernée réside, à moins que le responsable du traitement ne soit une autorité publique d'un État membre 
agissant dans l'exercice de ses prérogatives de puissance publique. 

(146)  Le responsable du traitement ou le sous-traitant devrait réparer tout dommage qu'une personne peut subir du fait 
d'un traitement effectué en violation du présent règlement. Le responsable du traitement ou le sous-traitant 
devrait être exonéré de sa responsabilité s'il prouve que le dommage ne lui est nullement imputable. La notion de 
dommage devrait être interprétée au sens large, à la lumière de la jurisprudence de la Cour de justice, d'une 
manière qui tienne pleinement compte des objectifs du présent règlement. Cela est sans préjudice de toute action 
en dommages-intérêts fondée sur une infraction à d'autres règles du droit de l'Union ou du droit d'un État 
membre. Un traitement effectué en violation du présent règlement comprend aussi un traitement effectué en 
violation des actes délégués et d'exécution adoptés conformément au présent règlement et au droit d'un État 
membre précisant les règles du présent règlement. Les personnes concernées devraient recevoir une réparation 
complète et effective pour le dommage subi. Lorsque des responsables du traitement ou des sous-traitants 
participent à un même traitement, chaque responsable du traitement ou chaque sous-traitant devrait être tenu 
responsable pour la totalité du dommage. Toutefois, lorsque des responsables du traitement et des sous-traitants 
sont concernés par la même procédure judiciaire, conformément au droit d'un État membre, la réparation peut 
être répartie en fonction de la part de responsabilité de chaque responsable du traitement ou de chaque sous- 
traitant dans le dommage causé par le traitement, à condition que le dommage subi par la personne concernée 
soit entièrement et effectivement réparé. Tout responsable du traitement ou tout sous-traitant qui a réparé 
totalement le dommage peut par la suite introduire un recours contre d'autres responsables du traitement ou 
sous-traitants ayant participé au même traitement. 

(147)  Lorsque le présent règlement prévoit des règles de compétence spécifiques, notamment en ce qui concerne les 
procédures relatives aux recours juridictionnels, y compris ceux qui visent à obtenir réparation, contre un 
responsable du traitement ou un sous-traitant, les règles de compétence générales, telles que celles prévues dans le 
règlement (UE) no 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil (1), ne devraient pas porter préjudice à l'appli
cation de telles règles juridictionnelles spécifiques. 

(148) Afin de renforcer l'application des règles du présent règlement, des sanctions y compris des amendes adminis
tratives devraient être infligées pour toute violation du présent règlement, en complément ou à la place des 
mesures appropriées imposées par l'autorité de contrôle en vertu du présent règlement. En cas de violation 
mineure ou si l'amende susceptible d'être imposée constitue une charge disproportionnée pour une personne 
physique, un rappel à l'ordre peut être adressé plutôt qu'une amende. Il convient toutefois de tenir dûment 
compte de la nature, de la gravité et de la durée de la violation, du caractère intentionnel de la violation et des 
mesures prises pour atténuer le dommage subi, du degré de responsabilité ou de toute violation pertinente 
commise précédemment, de la manière dont l'autorité de contrôle a eu connaissance de la violation, du respect 
des mesures ordonnées à l'encontre du responsable du traitement ou du sous-traitant, de l'application d'un code 
de conduite, et de toute autre circonstance aggravante ou atténuante. L'application de sanctions y compris 
d'amendes administratives devrait faire l'objet de garanties procédurales appropriées conformément aux principes 
généraux du droit de l'Union et de la Charte, y compris le droit à une protection juridictionnelle effective et à une 
procédure régulière. 

(149)  Les États membres devraient pouvoir déterminer le régime des sanctions pénales applicables en cas de violation 
du présent règlement, y compris de violation des dispositions nationales adoptées en application et dans les 
limites du présent règlement. Ces sanctions pénales peuvent aussi permettre la saisie des profits réalisés en 
violation du présent règlement. Toutefois, l'application de sanctions pénales en cas de violation de ces 
dispositions nationales et l'application de sanctions administratives ne devrait pas entraîner la violation du 
principe ne bis in idem tel qu'il a été interprété par la Cour de justice. 

(150)  Afin de renforcer et d'harmoniser les sanctions administratives applicables en cas de violation du présent 
règlement, chaque autorité de contrôle devrait avoir le pouvoir d'imposer des amendes administratives. Le présent 

(1) Règlement (UE) no 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la 
reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale (JO L 351 du 20.12.2012, p. 1). 
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règlement devrait définir les violations, le montant maximal et les critères de fixation des amendes administratives 
dont elles sont passibles, qui devraient être fixés par l'autorité de contrôle compétente dans chaque cas d'espèce, 
en prenant en considération toutes les caractéristiques propres à chaque cas et compte dûment tenu, notamment, 
de la nature, de la gravité et de la durée de la violation et de ses conséquences, ainsi que des mesures prises pour 
garantir le respect des obligations découlant du règlement et pour prévenir ou atténuer les conséquences de la 
violation. Lorsque des amendes administratives sont imposées à une entreprise, ce terme doit, à cette fin, être 
compris comme une entreprise conformément aux articles 101 et 102 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne. Lorsque des amendes administratives sont imposées à des personnes qui ne sont pas une entreprise, 
l'autorité de contrôle devrait tenir compte, lorsqu'elle examine quel serait le montant approprié de l'amende, du 
niveau général des revenus dans l'État membre ainsi que de la situation économique de la personne en cause. Il 
peut en outre être recouru au mécanisme de contrôle de la cohérence pour favoriser une application cohérente 
des amendes administratives. Il devrait appartenir aux États membres de déterminer si et dans quelle mesure les 
autorités publiques devraient faire l'objet d'amendes administratives. L'application d'une amende administrative ou 
le fait de donner un avertissement ne portent pas atteinte à l'exercice d'autres pouvoirs des autorités de contrôle 
ou à l'application d'autres sanctions en vertu du présent règlement. 

(151)  Les systèmes juridiques du Danemark et de l'Estonie ne permettent pas d'imposer des amendes administratives 
comme le prévoit le présent règlement. Les règles relatives aux amendes administratives peuvent être appliquées 
de telle sorte que, au Danemark, l'amende est imposée par les juridictions nationales compétentes sous la forme 
d'une sanction pénale et en Estonie, l'amende est imposée par l'autorité de contrôle dans le cadre d'une procédure 
de délit, à condition qu'une telle application des règles dans ces États membres ait un effet équivalent aux 
amendes administratives imposées par les autorités de contrôle. C'est pourquoi les juridictions nationales 
compétentes devraient tenir compte de la recommandation formulée par l'autorité de contrôle qui est à l'origine 
de l'amende. En tout état de cause, les amendes imposées devraient être effectives, proportionnées et dissuasives. 

(152) Lorsque le présent règlement n'harmonise pas les sanctions administratives ou, si nécessaire dans d'autres circons
tances, par exemple en cas de violation grave du présent règlement, les États membres devraient mettre en œuvre 
un système qui prévoit des sanctions effectives, proportionnées et dissuasives. La nature de ces sanctions, pénales 
ou administratives, devrait être déterminée par le droit des États membres. 

(153)  Le droit des États membres devrait concilier les règles régissant la liberté d'expression et d'information, y compris 
l'expression journalistique, universitaire, artistique ou littéraire, et le droit à la protection des données à caractère 
personnel en vertu du présent règlement. Dans le cadre du traitement de données à caractère personnel 
uniquement à des fins journalistiques ou à des fins d'expression universitaire, artistique ou littéraire, il y a lieu de 
prévoir des dérogations ou des exemptions à certaines dispositions du présent règlement si cela est nécessaire 
pour concilier le droit à la protection des données à caractère personnel et le droit à la liberté d'expression et 
d'information, consacré par l'article 11 de la Charte. Tel devrait notamment être le cas des traitements de données 
à caractère personnel dans le domaine de l'audiovisuel et dans les documents d'archives d'actualités et biblio
thèques de la presse. En conséquence, les États membres devraient adopter des dispositions législatives qui fixent 
les exemptions et dérogations nécessaires aux fins d'assurer un équilibre entre ces droits fondamentaux. Les États 
membres devraient adopter de telles exemptions et dérogations en ce qui concerne les principes généraux, les 
droits de la personne concernée, le responsable du traitement et le sous-traitant, le transfert de données à 
caractère personnel vers des pays tiers ou à des organisations internationales, les autorités de contrôle indépen
dantes, la coopération et la cohérence, ainsi que les situations particulières de traitement des données. Lorsque ces 
exemptions ou dérogations diffèrent d'un État membre à l'autre, le droit de l'État membre dont relève le 
responsable du traitement devrait s'appliquer. Pour tenir compte de l'importance du droit à la liberté d'expression 
dans toute société démocratique, il y a lieu de retenir une interprétation large des notions liées à cette liberté, 
telles que le journalisme. 

(154)  Le présent règlement permet de prendre en compte, dans son application, le principe de l'accès du public aux 
documents officiels. L'accès du public aux documents officiels peut être considéré comme étant dans l'intérêt 
public. Les données à caractère personnel figurant dans des documents détenus par une autorité publique ou un 
organisme public devraient pouvoir être rendues publiques par ladite autorité ou ledit organisme si cette 
communication est prévue par le droit de l'Union ou le droit de l'État membre dont relève l'autorité publique ou 
l'organisme public. Ces dispositions légales devraient concilier l'accès du public aux documents officiels et la 
réutilisation des informations du secteur public, d'une part, et le droit à la protection des données à caractère 
personnel, d'autre part, et peuvent dès lors prévoir la conciliation nécessaire avec le droit à la protection des 
données à caractère personnel en vertu du présent règlement. Dans ce contexte, il convient d'entendre par 
«autorités publiques et organismes publics», toutes les autorités ou autres organismes relevant du droit d'un État 
membre en matière d'accès du public aux documents. La directive 2003/98/CE du Parlement européen et du 
Conseil (1) laisse intact et n'affecte en rien le niveau de protection des personnes physiques à l'égard du traitement 

(1) Directive 2003/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 novembre 2003 concernant la réutilisation des informations du 
secteur public (JO L 345 du 31.12.2003, p. 90). 
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des données à caractère personnel garanti par les dispositions du droit de l'Union et du droit des États membres 
et, en particulier, ne modifie en rien les droits et obligations prévus dans le présent règlement. En particulier, 
ladite directive ne devrait pas s'appliquer aux documents dont l'accès est exclu ou limité en application de règles 
d'accès pour des motifs de protection des données à caractère personnel, et aux parties de documents accessibles 
en vertu desdites règles qui contiennent des données à caractère personnel dont la réutilisation a été prévue par la 
loi comme étant incompatible avec la législation concernant la protection des personnes physiques à l'égard du 
traitement des données à caractère personnel. 

(155)  Le droit des États membres ou des conventions collectives, y compris des «accords d'entreprise» peuvent prévoir 
des règles spécifiques relatives au traitement des données à caractère personnel des employés dans le cadre des 
relations de travail, notamment les conditions dans lesquelles les données à caractère personnel dans le cadre des 
relations de travail peuvent être traitées sur la base du consentement de l'employé, aux fins du recrutement, de 
l'exécution du contrat de travail, y compris le respect des obligations fixées par la loi ou par des conventions 
collectives, de la gestion, de la planification et de l'organisation du travail, de l'égalité et de la diversité sur le lieu 
de travail, de la santé et de la sécurité au travail, et aux fins de l'exercice et de la jouissance des droits et des 
avantages liés à l'emploi, individuellement ou collectivement, ainsi qu'aux fins de la résiliation de la relation de 
travail. 

(156)  Le traitement des données à caractère personnel à des fins archivistiques dans l'intérêt public, à des fins de 
recherche scientifique ou historique ou à des fins statistiques devrait être soumis à des garanties appropriées pour 
les droits et libertés de la personne concernée, en vertu du présent règlement. Ces garanties devraient permettre la 
mise en place de mesures techniques et organisationnelles pour assurer, en particulier, le respect du principe de 
minimisation des données. Le traitement ultérieur de données à caractère personnel à des fins archivistiques dans 
l'intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins statistiques doit être effectué 
lorsque que le responsable du traitement a évalué s'il est possible d'atteindre ces finalités grâce à un traitement de 
données qui ne permettent pas ou plus d'identifier les personnes concernées, pour autant que des garanties 
appropriées existent (comme par exemple la pseudonymisation des données). Les États membres devraient 
prévoir des garanties appropriées pour le traitement de données à caractère personnel à des fins archivistiques 
dans l'intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins statistiques. Les États 
membres devraient être autorisés à prévoir, dans des conditions spécifiques et moyennant des garanties 
appropriées pour les personnes concernées, des dispositions particulières et des dérogations concernant les 
exigences en matière d'information et les droits à la rectification, à l'effacement, à l'oubli, à la limitation du 
traitement, à la portabilité des données et le droit d'opposition lorsque les données à caractère personnel sont 
traitées à des fins archivistiques dans l'intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des 
fins statistiques. Les conditions et garanties en question peuvent comporter des procédures spécifiques permettant 
aux personnes concernées d'exercer ces droits si cela est approprié eu égard aux finalités du traitement spécifique 
concerné, ainsi que des mesures techniques et organisationnelles visant à réduire à un minimum le traitement des 
données à caractère personnel conformément aux principes de proportionnalité et de nécessité. Le traitement de 
données à caractère personnel à des fins scientifiques devrait également respecter d'autres dispositions législatives 
pertinentes, telles que celles relatives aux essais cliniques. 

(157)  En combinant les informations issues des registres, les chercheurs peuvent acquérir de nouvelles connaissances 
d'un grand intérêt en ce qui concerne des problèmes médicaux très répandus tels que les maladies cardiovascu
laires, le cancer et la dépression. Sur la base des registres, les résultats de la recherche peuvent être améliorés car 
ils s'appuient sur un échantillon plus large de population. Dans le cadre des sciences sociales, la recherche sur la 
base des registres permet aux chercheurs d'acquérir des connaissances essentielles sur les corrélations à long 
terme existant entre un certain nombre de conditions sociales telles que le chômage et l'éducation et d'autres 
conditions de vie. Les résultats de la recherche obtenus à l'aide des registres fournissent des connaissances fiables 
et de grande qualité qui peuvent servir de base à l'élaboration et à la mise en œuvre d'une politique fondée sur la 
connaissance, améliorer la qualité de vie d'un certain nombre de personnes et renforcer l'efficacité des services 
sociaux. Pour faciliter la recherche scientifique, les données à caractère personnel peuvent être traitées à des fins 
de recherche scientifique sous réserve de conditions et de garanties appropriées prévues dans le droit de l'Union 
ou le droit des États membres. 

(158)  Lorsque les données à caractère personnel sont traitées à des fins archivistiques, le présent règlement devrait 
également s'appliquer à ce traitement, étant entendu qu'il ne devrait pas s'appliquer aux des personnes décédées. 
Les autorités publiques ou les organismes publics ou privés qui conservent des archives dans l'intérêt public 
devraient être des services qui, en vertu du droit de l'Union ou du droit d'un État membre, ont l'obligation légale 
de collecter, de conserver, d'évaluer, d'organiser, de décrire, de communiquer, de mettre en valeur, de diffuser des 
archives qui sont à conserver à titre définitif dans l'intérêt public général et d'y donner accès. Les États membres 
devraient également être autorisés à prévoir un traitement ultérieur des données à caractère personnel à des fins 
archivistiques, par exemple en vue de fournir des informations précises relatives au comportement politique sous 
les régimes des anciens États totalitaires, aux génocides, aux crimes contre l'humanité, notamment l'Holocauste, 
ou aux crimes de guerre. 
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libre circulation de ces données au sein de l'Union, il convient de déléguer à la Commission le pouvoir d'adopter 
des actes conformément à l'article 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. En particulier, des 
actes délégués devraient être adoptés en ce qui concerne les critères et exigences applicables aux mécanismes de 
certification, les informations à présenter sous la forme d'icônes normalisées ainsi que les procédures régissant la 
fourniture de ces icônes. Il importe particulièrement que la Commission procède aux consultations appropriées 
durant son travail préparatoire, y compris au niveau des experts. Il convient que, lorsqu'elle prépare et élabore des 
actes délégués, la Commission veille à ce que tous les documents pertinents soient transmis simultanément en 
temps utile et de façon appropriée au Parlement européen et au Conseil. 

(167)  Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution du présent règlement, il convient de conférer des 
compétences d'exécution à la Commission lorsque le présent règlement le prévoit. Ces compétences devraient être 
exercées en conformité avec le règlement (UE) no 182/2011. Dans ce cadre, la Commission devrait envisager des 
mesures spécifiques pour les micro, petites et moyennes entreprises. 

(168)  Compte tenu de la portée générale des actes concernés, il convient d'avoir recours à la procédure d'examen pour 
l'adoption d'actes d'exécution en ce qui concerne les clauses contractuelles types entre les responsables du 
traitement et les sous-traitants ainsi qu'entre les sous-traitants; des codes de conduite; des normes techniques et 
des mécanismes de certification; le niveau adéquat de protection offert par un pays tiers, un territoire ou un 
secteur déterminé dans ce pays tiers, ou une organisation internationale; les clauses types de protection; les 
formats et les procédures pour l'échange d'informations par voie électronique entre responsables du traitement, 
sous-traitants et autorités de contrôle en ce qui concerne les règles d'entreprise contraignantes; l'assistance 
mutuelle; et les modalités de l'échange d'informations par voie électronique entre les autorités de contrôle ainsi 
qu'entre les autorités de contrôle et le comité. 

(169)  La Commission devrait adopter des actes d'exécution immédiatement applicables lorsque les éléments de preuve 
disponibles montrent qu'un pays tiers, un territoire ou un secteur déterminé dans ce pays tiers, ou une 
organisation internationale n'offre pas un niveau de protection adéquat et que des raisons d'urgence impérieuses 
l'imposent. 

(170)  Étant donné que l'objectif du présent règlement, à savoir assurer un niveau équivalent de protection des 
personnes physiques et le libre flux des données à caractère personnel dans l'ensemble de l'Union, ne peut pas 
être atteint de manière suffisante par les États membres mais peut, en raison des dimensions ou des effets de 
l'action, l'être mieux au niveau de l'Union, celle-ci peut prendre des mesures, conformément au principe de 
subsidiarité consacré à l'article 5 du traité sur l'Union européenne. Conformément au principe de proportionnalité 
tel qu'énoncé audit article, le présent règlement n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs. 

(171) La directive 95/46/CE devrait être abrogée par le présent règlement. Les traitements déjà en cours à la date d'appli
cation du présent règlement devraient être mis en conformité avec celui-ci dans un délai de deux ans après son 
entrée en vigueur. Lorsque le traitement est fondé sur un consentement en vertu de la directive 95/46/CE, il n'est 
pas nécessaire que la personne concernée donne à nouveau son consentement si la manière dont le consentement 
a été donné est conforme aux conditions énoncées dans le présent règlement, de manière à ce que le responsable 
du traitement puisse poursuivre le traitement après la date d'application du présent règlement. Les décisions de la 
Commission qui ont été adoptées et les autorisations qui ont été accordées par les autorités de contrôle sur le 
fondement de la directive 95/46/CE demeurent en vigueur jusqu'à ce qu'elles soient modifiées, remplacées ou 
abrogées. 

(172)  Le Contrôleur européen de la protection des données a été consulté conformément à l'article 28, paragraphe 2, 
du règlement (CE) no 45/2001 et a rendu un avis le 7 mars 2012 (1). 

(173)  Le présent règlement devrait s'appliquer à tous les aspects de la protection des libertés et droits fondamentaux à 
l'égard du traitement des données à caractère personnel qui ne sont pas soumis à des obligations spécifiques 
ayant le même objectif énoncées dans la directive 2002/58/CE du Parlement européen et du Conseil (2), y 
compris les obligations incombant au responsable du traitement et les droits des personnes physiques. Afin de 
clarifier la relation entre le présent règlement et la directive 2002/58/CE, cette directive devrait être modifiée en 
conséquence. Après l'adoption du présent règlement, il convient de réexaminer la directive 2002/58/CE, 
notamment afin d'assurer la cohérence avec le présent règlement, 

(1) JO C 192 du 30.6.2012, p. 7. 
(2) Directive 2002/58/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 juillet 2002 concernant le traitement des données à caractère 

personnel et la protection de la vie privée dans le secteur des communications électroniques (directive vie privée et communications 
électroniques) (JO L 201 du 31.7.2002, p. 37). 

(159)  Lorsque des données à caractère personnel sont traitées à des fins de recherche scientifique, le présent règlement 
devrait également s'appliquer à ce traitement. Aux fins du présent règlement, le traitement de données à caractère 
personnel à des fins de recherche scientifique devrait être interprété au sens large et couvrir, par exemple, le 
développement et la démonstration de technologies, la recherche fondamentale, la recherche appliquée et la 
recherche financée par le secteur privé. Il devrait, en outre, tenir compte de l'objectif de l'Union mentionné à 
l'article 179, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, consistant à réaliser un espace 
européen de la recherche. Par «fins de recherche scientifique», il convient également d'entendre les études menées 
dans l'intérêt public dans le domaine de la santé publique. Pour répondre aux spécificités du traitement de 
données à caractère personnel à des fins de recherche scientifique, des conditions particulières devraient 
s'appliquer, en particulier, en ce qui concerne la publication ou la divulgation d'une autre manière de données à 
caractère personnel dans le cadre de finalités de la recherche scientifique. Si le résultat de la recherche scientifique, 
en particulier dans le domaine de la santé, justifie de nouvelles mesures dans l'intérêt de la personne concernée, 
les règles générales du présent règlement s'appliquent à l'égard de ces mesures. 

(160)  Lorsque des données à caractère personnel sont traitées à des fins de recherche historique, le présent règlement 
devrait également s'appliquer à ce traitement. Cela devrait aussi comprendre les recherches historiques et les 
recherches à des fins généalogiques, étant entendu que le présent règlement ne devrait pas s'appliquer aux 
personnes décédées. 

(161)  Aux fins du consentement à la participation à des activités de recherche scientifique dans le cadre d'essais 
cliniques, les dispositions pertinentes du règlement (UE) no 536/2014 du Parlement européen et du Conseil (1) 
devraient s'appliquer. 

(162)  Lorsque des données à caractère personnel sont traitées à des fins statistiques, le présent règlement devrait 
s'appliquer à ce traitement. Le droit de l'Union ou le droit des États membres devrait, dans les limites du présent 
règlement, déterminer le contenu statistique, définir le contrôle de l'accès aux données et arrêter des dispositions 
particulières pour le traitement de données à caractère personnel à des fins statistiques ainsi que des mesures 
appropriées pour la sauvegarde des droits et libertés de la personne concernée et pour préserver le secret 
statistique. Par «fins statistiques», on entend toute opération de collecte et de traitement de données à caractère 
personnel nécessaires pour des enquêtes statistiques ou la production de résultats statistiques. Ces résultats 
statistiques peuvent en outre être utilisés à différentes fins, notamment des fins de recherche scientifique. Les fins 
statistiques impliquent que le résultat du traitement à des fins statistiques ne constitue pas des données à 
caractère personnel mais des données agrégées, et que ce résultat ou ces données à caractère personnel ne sont 
pas utilisés à l'appui de mesures ou de décisions concernant une personne physique en particulier. 

(163)  Les informations confidentielles que les autorités statistiques de l'Union et des États membres recueillent pour 
élaborer des statistiques officielles européennes et nationales devraient être protégées. Les statistiques européennes 
devraient être mises au point, élaborées et diffusées conformément aux principes statistiques énoncés à 
l'article 338, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et les statistiques nationales 
devraient également respecter le droit des États membres. Le règlement (CE) no 223/2009 du Parlement européen 
et du Conseil (2) contient d'autres dispositions particulières relatives aux statistiques européennes couvertes par le 
secret. 

(164)  En ce qui concerne les pouvoirs qu'ont les autorités de contrôle d'obtenir du responsable du traitement ou du 
sous-traitant l'accès aux données à caractère personnel et l'accès à leurs locaux, les États membres peuvent 
adopter par la loi, dans les limites du présent règlement, des règles spécifiques visant à garantir l'obligation de 
secret professionnel ou d'autres obligations de secret équivalentes, dans la mesure où cela est nécessaire pour 
concilier le droit à la protection des données à caractère personnel et l'obligation de secret professionnel. Cela 
s'entend sans préjudice des obligations existantes incombant aux États membres en matière d'adoption de règles 
relatives au secret professionnel lorsque le droit de l'Union l'impose. 

(165) Le présent règlement respecte et ne porte pas préjudice au statut dont bénéficient, en vertu du droit constitu
tionnel en vigueur, les églises et les associations ou communautés religieuses dans les États membres, tel qu'il est 
reconnu par l'article 17 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. 

(166)  Afin de remplir les objectifs du présent règlement, à savoir protéger les libertés et droits fondamentaux des 
personnes physiques, et en particulier leur droit à la protection des données à caractère personnel, et garantir la 

(1) Règlement (UE) no 536/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux essais cliniques de médicaments à usage 
humain et abrogeant la directive 2001/20/CE (JO L 158 du 27.5.2014, p. 1). 

(2) Règlement (CE) no 223/2009 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2009 relatif aux statistiques européennes et abrogeant le 
règlement (CE, Euratom) no 1101/2008 du Parlement européen et du Conseil relatif à la transmission à l'Office statistique des 
Communautés européennes d'informations statistiques couvertes par le secret, le règlement (CE) no 322/97 du Conseil relatif à la 
statistique communautaire et la décision 89/382/CEE, Euratom du Conseil instituant un comité du programme statistique des 
Communautés européennes (JO L 87 du 31.3.2009, p. 164). 
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libre circulation de ces données au sein de l'Union, il convient de déléguer à la Commission le pouvoir d'adopter 
des actes conformément à l'article 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. En particulier, des 
actes délégués devraient être adoptés en ce qui concerne les critères et exigences applicables aux mécanismes de 
certification, les informations à présenter sous la forme d'icônes normalisées ainsi que les procédures régissant la 
fourniture de ces icônes. Il importe particulièrement que la Commission procède aux consultations appropriées 
durant son travail préparatoire, y compris au niveau des experts. Il convient que, lorsqu'elle prépare et élabore des 
actes délégués, la Commission veille à ce que tous les documents pertinents soient transmis simultanément en 
temps utile et de façon appropriée au Parlement européen et au Conseil. 

(167)  Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution du présent règlement, il convient de conférer des 
compétences d'exécution à la Commission lorsque le présent règlement le prévoit. Ces compétences devraient être 
exercées en conformité avec le règlement (UE) no 182/2011. Dans ce cadre, la Commission devrait envisager des 
mesures spécifiques pour les micro, petites et moyennes entreprises. 

(168)  Compte tenu de la portée générale des actes concernés, il convient d'avoir recours à la procédure d'examen pour 
l'adoption d'actes d'exécution en ce qui concerne les clauses contractuelles types entre les responsables du 
traitement et les sous-traitants ainsi qu'entre les sous-traitants; des codes de conduite; des normes techniques et 
des mécanismes de certification; le niveau adéquat de protection offert par un pays tiers, un territoire ou un 
secteur déterminé dans ce pays tiers, ou une organisation internationale; les clauses types de protection; les 
formats et les procédures pour l'échange d'informations par voie électronique entre responsables du traitement, 
sous-traitants et autorités de contrôle en ce qui concerne les règles d'entreprise contraignantes; l'assistance 
mutuelle; et les modalités de l'échange d'informations par voie électronique entre les autorités de contrôle ainsi 
qu'entre les autorités de contrôle et le comité. 

(169)  La Commission devrait adopter des actes d'exécution immédiatement applicables lorsque les éléments de preuve 
disponibles montrent qu'un pays tiers, un territoire ou un secteur déterminé dans ce pays tiers, ou une 
organisation internationale n'offre pas un niveau de protection adéquat et que des raisons d'urgence impérieuses 
l'imposent. 

(170)  Étant donné que l'objectif du présent règlement, à savoir assurer un niveau équivalent de protection des 
personnes physiques et le libre flux des données à caractère personnel dans l'ensemble de l'Union, ne peut pas 
être atteint de manière suffisante par les États membres mais peut, en raison des dimensions ou des effets de 
l'action, l'être mieux au niveau de l'Union, celle-ci peut prendre des mesures, conformément au principe de 
subsidiarité consacré à l'article 5 du traité sur l'Union européenne. Conformément au principe de proportionnalité 
tel qu'énoncé audit article, le présent règlement n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs. 

(171) La directive 95/46/CE devrait être abrogée par le présent règlement. Les traitements déjà en cours à la date d'appli
cation du présent règlement devraient être mis en conformité avec celui-ci dans un délai de deux ans après son 
entrée en vigueur. Lorsque le traitement est fondé sur un consentement en vertu de la directive 95/46/CE, il n'est 
pas nécessaire que la personne concernée donne à nouveau son consentement si la manière dont le consentement 
a été donné est conforme aux conditions énoncées dans le présent règlement, de manière à ce que le responsable 
du traitement puisse poursuivre le traitement après la date d'application du présent règlement. Les décisions de la 
Commission qui ont été adoptées et les autorisations qui ont été accordées par les autorités de contrôle sur le 
fondement de la directive 95/46/CE demeurent en vigueur jusqu'à ce qu'elles soient modifiées, remplacées ou 
abrogées. 

(172)  Le Contrôleur européen de la protection des données a été consulté conformément à l'article 28, paragraphe 2, 
du règlement (CE) no 45/2001 et a rendu un avis le 7 mars 2012 (1). 

(173)  Le présent règlement devrait s'appliquer à tous les aspects de la protection des libertés et droits fondamentaux à 
l'égard du traitement des données à caractère personnel qui ne sont pas soumis à des obligations spécifiques 
ayant le même objectif énoncées dans la directive 2002/58/CE du Parlement européen et du Conseil (2), y 
compris les obligations incombant au responsable du traitement et les droits des personnes physiques. Afin de 
clarifier la relation entre le présent règlement et la directive 2002/58/CE, cette directive devrait être modifiée en 
conséquence. Après l'adoption du présent règlement, il convient de réexaminer la directive 2002/58/CE, 
notamment afin d'assurer la cohérence avec le présent règlement, 

(1) JO C 192 du 30.6.2012, p. 7. 
(2) Directive 2002/58/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 juillet 2002 concernant le traitement des données à caractère 

personnel et la protection de la vie privée dans le secteur des communications électroniques (directive vie privée et communications 
électroniques) (JO L 201 du 31.7.2002, p. 37). 
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ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

CHAPITRE I 

Dispositions générales 

Article premier 

Objet et objectifs 

1. Le présent règlement établit des règles relatives à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des 
données à caractère personnel et des règles relatives à la libre circulation de ces données. 

2. Le présent règlement protège les libertés et droits fondamentaux des personnes physiques, et en particulier leur 
droit à la protection des données à caractère personnel. 

3. La libre circulation des données à caractère personnel au sein de l'Union n'est ni limitée ni interdite pour des 
motifs liés à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel. 

Article 2 

Champ d'application matériel 

1. Le présent règlement s'applique au traitement de données à caractère personnel, automatisé en tout ou en partie, 
ainsi qu'au traitement non automatisé de données à caractère personnel contenues ou appelées à figurer dans un fichier. 

2. Le présent règlement ne s'applique pas au traitement de données à caractère personnel effectué: 

a)  dans le cadre d'une activité qui ne relève pas du champ d'application du droit de l'Union; 

b)  par les États membres dans le cadre d'activités qui relèvent du champ d'application du chapitre 2 du titre V du traité 
sur l'Union européenne; 

c)  par une personne physique dans le cadre d'une activité strictement personnelle ou domestique; 

d)  par les autorités compétentes à des fins de prévention et de détection des infractions pénales, d'enquêtes et de 
poursuites en la matière ou d'exécution de sanctions pénales, y compris la protection contre des menaces pour la 
sécurité publique et la prévention de telles menaces. 

3. Le règlement (CE) no 45/2001 s'applique au traitement des données à caractère personnel par les institutions, 
organes et organismes de l'Union. Le règlement (CE) no 45/2001 et les autres actes juridiques de l'Union applicables 
audit traitement des données à caractère personnel sont adaptés aux principes et aux règles du présent règlement 
conformément à l'article 98. 

4. Le présent règlement s'applique sans préjudice de la directive 2000/31/CE, et notamment de ses articles 12 à 15 
relatifs à la responsabilité des prestataires de services intermédiaires. 

Article 3 

Champ d'application territorial 

1. Le présent règlement s'applique au traitement des données à caractère personnel effectué dans le cadre des activités 
d'un établissement d'un responsable du traitement ou d'un sous-traitant sur le territoire de l'Union, que le traitement ait 
lieu ou non dans l'Union. 
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2. Le présent règlement s'applique au traitement des données à caractère personnel relatives à des personnes 
concernées qui se trouvent sur le territoire de l'Union par un responsable du traitement ou un sous-traitant qui n'est pas 
établi dans l'Union, lorsque les activités de traitement sont liées: 

a)  à l'offre de biens ou de services à ces personnes concernées dans l'Union, qu'un paiement soit exigé ou non desdites 
personnes; ou 

b)  au suivi du comportement de ces personnes, dans la mesure où il s'agit d'un comportement qui a lieu au sein de 
l'Union. 

3. Le présent règlement s'applique au traitement de données à caractère personnel par un responsable du traitement 
qui n'est pas établi dans l'Union mais dans un lieu où le droit d'un État membre s'applique en vertu du droit interna
tional public. 

Article 4 

Définitions 

Aux fins du présent règlement, on entend par:  

1) «données à caractère personnel», toute information se rapportant à une personne physique identifiée ou identifiable 
(ci-après dénommée «personne concernée»); est réputée être une «personne physique identifiable» une personne 
physique qui peut être identifiée, directement ou indirectement, notamment par référence à un identifiant, tel qu'un 
nom, un numéro d'identification, des données de localisation, un identifiant en ligne, ou à un ou plusieurs éléments 
spécifiques propres à son identité physique, physiologique, génétique, psychique, économique, culturelle ou sociale;  

2) «traitement», toute opération ou tout ensemble d'opérations effectuées ou non à l'aide de procédés automatisés et 
appliquées à des données ou des ensembles de données à caractère personnel, telles que la collecte, l'enregistrement, 
l'organisation, la structuration, la conservation, l'adaptation ou la modification, l'extraction, la consultation, l'utili
sation, la communication par transmission, la diffusion ou toute autre forme de mise à disposition, le rappro
chement ou l'interconnexion, la limitation, l'effacement ou la destruction;  

3) «limitation du traitement», le marquage de données à caractère personnel conservées, en vue de limiter leur 
traitement futur;  

4) «profilage», toute forme de traitement automatisé de données à caractère personnel consistant à utiliser ces données 
à caractère personnel pour évaluer certains aspects personnels relatifs à une personne physique, notamment pour 
analyser ou prédire des éléments concernant le rendement au travail, la situation économique, la santé, les 
préférences personnelles, les intérêts, la fiabilité, le comportement, la localisation ou les déplacements de cette 
personne physique;  

5) «pseudonymisation», le traitement de données à caractère personnel de telle façon que celles-ci ne puissent plus être 
attribuées à une personne concernée précise sans avoir recours à des informations supplémentaires, pour autant que 
ces informations supplémentaires soient conservées séparément et soumises à des mesures techniques et organisa
tionnelles afin de garantir que les données à caractère personnel ne sont pas attribuées à une personne physique 
identifiée ou identifiable;  

6) «fichier», tout ensemble structuré de données à caractère personnel accessibles selon des critères déterminés, que cet 
ensemble soit centralisé, décentralisé ou réparti de manière fonctionnelle ou géographique;  

7) «responsable du traitement», la personne physique ou morale, l'autorité publique, le service ou un autre organisme 
qui, seul ou conjointement avec d'autres, détermine les finalités et les moyens du traitement; lorsque les finalités et 
les moyens de ce traitement sont déterminés par le droit de l'Union ou le droit d'un État membre, le responsable du 
traitement peut être désigné ou les critères spécifiques applicables à sa désignation peuvent être prévus par le droit 
de l'Union ou par le droit d'un État membre;  

8) «sous-traitant», la personne physique ou morale, l'autorité publique, le service ou un autre organisme qui traite des 
données à caractère personnel pour le compte du responsable du traitement;  

9) «destinataire», la personne physique ou morale, l'autorité publique, le service ou tout autre organisme qui reçoit 
communication de données à caractère personnel, qu'il s'agisse ou non d'un tiers. Toutefois, les autorités publiques 
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qui sont susceptibles de recevoir communication de données à caractère personnel dans le cadre d'une mission 
d'enquête particulière conformément au droit de l'Union ou au droit d'un État membre ne sont pas considérées 
comme des destinataires; le traitement de ces données par les autorités publiques en question est conforme aux 
règles applicables en matière de protection des données en fonction des finalités du traitement;  

10) «tiers», une personne physique ou morale, une autorité publique, un service ou un organisme autre que la personne 
concernée, le responsable du traitement, le sous-traitant et les personnes qui, placées sous l'autorité directe du 
responsable du traitement ou du sous-traitant, sont autorisées à traiter les données à caractère personnel;  

11) «consentement» de la personne concernée, toute manifestation de volonté, libre, spécifique, éclairée et univoque par 
laquelle la personne concernée accepte, par une déclaration ou par un acte positif clair, que des données à caractère 
personnel la concernant fassent l'objet d'un traitement;  

12) «violation de données à caractère personnel», une violation de la sécurité entraînant, de manière accidentelle ou 
illicite, la destruction, la perte, l'altération, la divulgation non autorisée de données à caractère personnel transmises, 
conservées ou traitées d'une autre manière, ou l'accès non autorisé à de telles données;  

13) «données génétiques», les données à caractère personnel relatives aux caractéristiques génétiques héréditaires ou 
acquises d'une personne physique qui donnent des informations uniques sur la physiologie ou l'état de santé de 
cette personne physique et qui résultent, notamment, d'une analyse d'un échantillon biologique de la personne 
physique en question;  

14) «données biométriques», les données à caractère personnel résultant d'un traitement technique spécifique, relatives 
aux caractéristiques physiques, physiologiques ou comportementales d'une personne physique, qui permettent ou 
confirment son identification unique, telles que des images faciales ou des données dactyloscopiques;  

15) «données concernant la santé», les données à caractère personnel relatives à la santé physique ou mentale d'une 
personne physique, y compris la prestation de services de soins de santé, qui révèlent des informations sur l'état de 
santé de cette personne;  

16) «établissement principal», 

a) en ce qui concerne un responsable du traitement établi dans plusieurs États membres, le lieu de son adminis
tration centrale dans l'Union, à moins que les décisions quant aux finalités et aux moyens du traitement de 
données à caractère personnel soient prises dans un autre établissement du responsable du traitement dans 
l'Union et que ce dernier établissement a le pouvoir de faire appliquer ces décisions, auquel cas l'établissement 
ayant pris de telles décisions est considéré comme l'établissement principal; 

b)  en ce qui concerne un sous-traitant établi dans plusieurs États membres, le lieu de son administration centrale 
dans l'Union ou, si ce sous-traitant ne dispose pas d'une administration centrale dans l'Union, l'établissement du 
sous-traitant dans l'Union où se déroule l'essentiel des activités de traitement effectuées dans le cadre des activités 
d'un établissement du sous-traitant, dans la mesure où le sous-traitant est soumis à des obligations spécifiques en 
vertu du présent règlement;  

17) «représentant», une personne physique ou morale établie dans l'Union, désignée par le responsable du traitement ou 
le sous-traitant par écrit, en vertu de l'article 27, qui les représente en ce qui concerne leurs obligations respectives 
en vertu du présent règlement;  

18) «entreprise», une personne physique ou morale exerçant une activité économique, quelle que soit sa forme juridique, 
y compris les sociétés de personnes ou les associations qui exercent régulièrement une activité économique;  

19) «groupe d'entreprises», une entreprise qui exerce le contrôle et les entreprises qu'elle contrôle;  

20) «règles d'entreprise contraignantes», les règles internes relatives à la protection des données à caractère personnel 
qu'applique un responsable du traitement ou un sous-traitant établi sur le territoire d'un État membre pour des 
transferts ou pour un ensemble de transferts de données à caractère personnel à un responsable du traitement ou à 
un sous-traitant établi dans un ou plusieurs pays tiers au sein d'un groupe d'entreprises, ou d'un groupe d'entreprises 
engagées dans une activité économique conjointe;  

21) «autorité de contrôle», une autorité publique indépendante qui est instituée par un État membre en vertu de 
l'article 51; 
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22) «autorité de contrôle concernée», une autorité de contrôle qui est concernée par le traitement de données à caractère 
personnel parce que: 

a)  le responsable du traitement ou le sous-traitant est établi sur le territoire de l'État membre dont cette autorité de 
contrôle relève; 

b)  des personnes concernées résidant dans l'État membre de cette autorité de contrôle sont sensiblement affectées 
par le traitement ou sont susceptibles de l'être; ou 

c)  une réclamation a été introduite auprès de cette autorité de contrôle;  

23) «traitement transfrontalier», 

a)  un traitement de données à caractère personnel qui a lieu dans l'Union dans le cadre des activités d'établissements 
dans plusieurs États membres d'un responsable du traitement ou d'un sous-traitant lorsque le responsable du 
traitement ou le sous-traitant est établi dans plusieurs États membres; ou 

b) un traitement de données à caractère personnel qui a lieu dans l'Union dans le cadre des activités d'un établis
sement unique d'un responsable du traitement ou d'un sous-traitant, mais qui affecte sensiblement ou est 
susceptible d'affecter sensiblement des personnes concernées dans plusieurs États membres;  

24) «objection pertinente et motivée», une objection à un projet de décision quant à savoir s'il y a ou non violation du 
présent règlement ou si l'action envisagée en ce qui concerne le responsable du traitement ou le sous-traitant 
respecte le présent règlement, qui démontre clairement l'importance des risques que présente le projet de décision 
pour les libertés et droits fondamentaux des personnes concernées et, le cas échéant, le libre flux des données à 
caractère personnel au sein de l'Union;  

25) «service de la société de l'information», un service au sens de l'article 1er, paragraphe 1, point b), de la directive (UE) 
2015/1535 du Parlement européen et du Conseil (1);  

26) «organisation internationale», une organisation internationale et les organismes de droit public international qui en 
relèvent, ou tout autre organisme qui est créé par un accord entre deux pays ou plus, ou en vertu d'un tel accord. 

CHAPITRE II 

Principes 

Article 5 

Principes relatifs au traitement des données à caractère personnel 

1. Les données à caractère personnel doivent être: 

a)  traitées de manière licite, loyale et transparente au regard de la personne concernée (licéité, loyauté, transparence); 

b)  collectées pour des finalités déterminées, explicites et légitimes, et ne pas être traitées ultérieurement d'une manière 
incompatible avec ces finalités; le traitement ultérieur à des fins archivistiques dans l'intérêt public, à des fins de 
recherche scientifique ou historique ou à des fins statistiques n'est pas considéré, conformément à l'article 89, 
paragraphe 1, comme incompatible avec les finalités initiales (limitation des finalités); 

c)  adéquates, pertinentes et limitées à ce qui est nécessaire au regard des finalités pour lesquelles elles sont traitées 
(minimisation des données); 

d)  exactes et, si nécessaire, tenues à jour; toutes les mesures raisonnables doivent être prises pour que les données à 
caractère personnel qui sont inexactes, eu égard aux finalités pour lesquelles elles sont traitées, soient effacées ou 
rectifiées sans tarder (exactitude); 

(1) Directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d'information dans le 
domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l'information (JO L 241 du 17.9.2015, p. 1). 
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e)  conservées sous une forme permettant l'identification des personnes concernées pendant une durée n'excédant pas 
celle nécessaire au regard des finalités pour lesquelles elles sont traitées; les données à caractère personnel peuvent 
être conservées pour des durées plus longues dans la mesure où elles seront traitées exclusivement à des fins archivis
tiques dans l'intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins statistiques conformément 
à l'article 89, paragraphe 1, pour autant que soient mises en œuvre les mesures techniques et organisationnelles 
appropriées requises par le présent règlement afin de garantir les droits et libertés de la personne concernée 
(limitation de la conservation); 

f)  traitées de façon à garantir une sécurité appropriée des données à caractère personnel, y compris la protection contre 
le traitement non autorisé ou illicite et contre la perte, la destruction ou les dégâts d'origine accidentelle, à l'aide de 
mesures techniques ou organisationnelles appropriées (intégrité et confidentialité); 

2. Le responsable du traitement est responsable du respect du paragraphe 1 et est en mesure de démontrer que celui- 
ci est respecté (responsabilité). 

Article 6 

Licéité du traitement 

1. Le traitement n'est licite que si, et dans la mesure où, au moins une des conditions suivantes est remplie: 

a)  la personne concernée a consenti au traitement de ses données à caractère personnel pour une ou plusieurs finalités 
spécifiques; 

b)  le traitement est nécessaire à l'exécution d'un contrat auquel la personne concernée est partie ou à l'exécution de 
mesures précontractuelles prises à la demande de celle-ci; 

c)  le traitement est nécessaire au respect d'une obligation légale à laquelle le responsable du traitement est soumis; 

d)  le traitement est nécessaire à la sauvegarde des intérêts vitaux de la personne concernée ou d'une autre personne 
physique; 

e)  le traitement est nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt public ou relevant de l'exercice de l'autorité publique 
dont est investi le responsable du traitement; 

f)  le traitement est nécessaire aux fins des intérêts légitimes poursuivis par le responsable du traitement ou par un tiers, 
à moins que ne prévalent les intérêts ou les libertés et droits fondamentaux de la personne concernée qui exigent une 
protection des données à caractère personnel, notamment lorsque la personne concernée est un enfant. 

Le point f) du premier alinéa ne s'applique pas au traitement effectué par les autorités publiques dans l'exécution de leurs 
missions. 

2. Les États membres peuvent maintenir ou introduire des dispositions plus spécifiques pour adapter l'application des 
règles du présent règlement pour ce qui est du traitement dans le but de respecter le paragraphe 1, points c) et e), en 
déterminant plus précisément les exigences spécifiques applicables au traitement ainsi que d'autres mesures visant à 
garantir un traitement licite et loyal, y compris dans d'autres situations particulières de traitement comme le prévoit le 
chapitre IX. 

3. Le fondement du traitement visé au paragraphe 1, points c) et e), est défini par: 

a)  le droit de l'Union; ou 

b)  le droit de l'État membre auquel le responsable du traitement est soumis. 

Les finalités du traitement sont définies dans cette base juridique ou, en ce qui concerne le traitement visé au 
paragraphe 1, point e), sont nécessaires à l'exécution d'une mission d'intérêt public ou relevant de l'exercice de l'autorité 
publique dont est investi le responsable du traitement. Cette base juridique peut contenir des dispositions spécifiques 
pour adapter l'application des règles du présent règlement, entre autres: les conditions générales régissant la licéité du 
traitement par le responsable du traitement; les types de données qui font l'objet du traitement; les personnes 
concernées; les entités auxquelles les données à caractère personnel peuvent être communiquées et les finalités pour 
lesquelles elles peuvent l'être; la limitation des finalités; les durées de conservation; et les opérations et procédures de 
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traitement, y compris les mesures visant à garantir un traitement licite et loyal, telles que celles prévues dans d'autres 
situations particulières de traitement comme le prévoit le chapitre IX. Le droit de l'Union ou le droit des États membres 
répond à un objectif d'intérêt public et est proportionné à l'objectif légitime poursuivi. 

4. Lorsque le traitement à une fin autre que celle pour laquelle les données ont été collectées n'est pas fondé sur le 
consentement de la personne concernée ou sur le droit de l'Union ou le droit d'un État membre qui constitue une 
mesure nécessaire et proportionnée dans une société démocratique pour garantir les objectifs visés à l'article 23, 
paragraphe 1, le responsable du traitement, afin de déterminer si le traitement à une autre fin est compatible avec la 
finalité pour laquelle les données à caractère personnel ont été initialement collectées, tient compte, entre autres: 

a)  de l'existence éventuelle d'un lien entre les finalités pour lesquelles les données à caractère personnel ont été collectées 
et les finalités du traitement ultérieur envisagé; 

b)  du contexte dans lequel les données à caractère personnel ont été collectées, en particulier en ce qui concerne la 
relation entre les personnes concernées et le responsable du traitement; 

c)  de la nature des données à caractère personnel, en particulier si le traitement porte sur des catégories particulières de 
données à caractère personnel, en vertu de l'article 9, ou si des données à caractère personnel relatives à des condam
nations pénales et à des infractions sont traitées, en vertu de l'article 10; 

d)  des conséquences possibles du traitement ultérieur envisagé pour les personnes concernées; 

e)  de l'existence de garanties appropriées, qui peuvent comprendre le chiffrement ou la pseudonymisation. 

Article 7 

Conditions applicables au consentement 

1. Dans les cas où le traitement repose sur le consentement, le responsable du traitement est en mesure de démontrer 
que la personne concernée a donné son consentement au traitement de données à caractère personnel la concernant. 

2. Si le consentement de la personne concernée est donné dans le cadre d'une déclaration écrite qui concerne 
également d'autres questions, la demande de consentement est présentée sous une forme qui la distingue clairement de 
ces autres questions, sous une forme compréhensible et aisément accessible, et formulée en des termes clairs et simples. 
Aucune partie de cette déclaration qui constitue une violation du présent règlement n'est contraignante. 

3. La personne concernée a le droit de retirer son consentement à tout moment. Le retrait du consentement ne 
compromet pas la licéité du traitement fondé sur le consentement effectué avant ce retrait. La personne concernée en est 
informée avant de donner son consentement. Il est aussi simple de retirer que de donner son consentement. 

4. Au moment de déterminer si le consentement est donné librement, il y a lieu de tenir le plus grand compte de la 
question de savoir, entre autres, si l'exécution d'un contrat, y compris la fourniture d'un service, est subordonnée au 
consentement au traitement de données à caractère personnel qui n'est pas nécessaire à l'exécution dudit contrat. 

Article 8 

Conditions applicables au consentement des enfants en ce qui concerne les services de la société 
de l'information 

1. Lorsque l'article 6, paragraphe 1, point a), s'applique, en ce qui concerne l'offre directe de services de la société de 
l'information aux enfants, le traitement des données à caractère personnel relatives à un enfant est licite lorsque l'enfant 
est âgé d'au moins 16 ans. Lorsque l'enfant est âgé de moins de 16 ans, ce traitement n'est licite que si, et dans la 
mesure où, le consentement est donné ou autorisé par le titulaire de la responsabilité parentale à l'égard de l'enfant. 

Les États membres peuvent prévoir par la loi un âge inférieur pour ces finalités pour autant que cet âge inférieur ne soit 
pas en-dessous de 13 ans. 
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j)  le traitement est nécessaire à des fins archivistiques dans l'intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou 
historique ou à des fins statistiques, conformément à l'article 89, paragraphe 1, sur la base du droit de l'Union ou du 
droit d'un État membre qui doit être proportionné à l'objectif poursuivi, respecter l'essence du droit à la protection 
des données et prévoir des mesures appropriées et spécifiques pour la sauvegarde des droits fondamentaux et des 
intérêts de la personne concernée. 

3. Les données à caractère personnel visées au paragraphe 1 peuvent faire l'objet d'un traitement aux fins prévues au 
paragraphe 2, point h), si ces données sont traitées par un professionnel de la santé soumis à une obligation de secret 
professionnel conformément au droit de l'Union, au droit d'un État membre ou aux règles arrêtées par les organismes 
nationaux compétents, ou sous sa responsabilité, ou par une autre personne également soumise à une obligation de 
secret conformément au droit de l'Union ou au droit d'un État membre ou aux règles arrêtées par les organismes 
nationaux compétents. 

4. Les États membres peuvent maintenir ou introduire des conditions supplémentaires, y compris des limitations, en 
ce qui concerne le traitement des données génétiques, des données biométriques ou des données concernant la santé. 

Article 10 

Traitement des données à caractère personnel relatives aux condamnations pénales et aux 
infractions 

Le traitement des données à caractère personnel relatives aux condamnations pénales et aux infractions ou aux mesures 
de sûreté connexes fondé sur l'article 6, paragraphe 1, ne peut être effectué que sous le contrôle de l'autorité publique, 
ou si le traitement est autorisé par le droit de l'Union ou par le droit d'un 'État membre qui prévoit des garanties 
appropriées pour les droits et libertés des personnes concernées. Tout registre complet des condamnations pénales ne 
peut être tenu que sous le contrôle de l'autorité publique. 

Article 11 

Traitement ne nécessitant pas l'identification 

1. Si les finalités pour lesquelles des données à caractère personnel sont traitées n'imposent pas ou n'imposent plus au 
responsable du traitement d'identifier une personne concernée, celui-ci n'est pas tenu de conserver, d'obtenir ou de 
traiter des informations supplémentaires pour identifier la personne concernée à la seule fin de respecter le présent 
règlement. 

2. Lorsque, dans les cas visés au paragraphe 1 du présent article, le responsable du traitement est à même de 
démontrer qu'il n'est pas en mesure d'identifier la personne concernée, il en informe la personne concernée, si possible. 
En pareils cas, les articles 15 à 20 ne sont pas applicables, sauf lorsque la personne concernée fournit, aux fins d'exercer 
les droits que lui confèrent ces articles, des informations complémentaires qui permettent de l'identifier. 

CHAPITRE III 

Droits de la personne concernée 

S e c t i o n  1  

Transparence et  modal ités  

Article 12 

Transparence des informations et des communications et modalités de l'exercice des droits de la 
personne concernée 

1. Le responsable du traitement prend des mesures appropriées pour fournir toute information visée aux articles 13 
et 14 ainsi que pour procéder à toute communication au titre des articles 15 à 22 et de l'article 34 en ce qui concerne 
le traitement à la personne concernée d'une façon concise, transparente, compréhensible et aisément accessible, en des 
termes clairs et simples, en particulier pour toute information destinée spécifiquement à un enfant. Les informations 
sont fournies par écrit ou par d'autres moyens y compris, lorsque c'est approprié, par voie électronique. Lorsque la 
personne concernée en fait la demande, les informations peuvent être fournies oralement, à condition que l'identité de la 
personne concernée soit démontrée par d'autres moyens. 

2. Le responsable du traitement s'efforce raisonnablement de vérifier, en pareil cas, que le consentement est donné ou 
autorisé par le titulaire de la responsabilité parentale à l'égard de l'enfant, compte tenu des moyens technologiques 
disponibles. 

3. Le paragraphe 1 ne porte pas atteinte au droit général des contrats des États membres, notamment aux règles 
concernant la validité, la formation ou les effets d'un contrat à l'égard d'un enfant. 

Article 9 

Traitement portant sur des catégories particulières de données à caractère personnel 

1. Le traitement des données à caractère personnel qui révèle l'origine raciale ou ethnique, les opinions politiques, les 
convictions religieuses ou philosophiques ou l'appartenance syndicale, ainsi que le traitement des données génétiques, 
des données biométriques aux fins d'identifier une personne physique de manière unique, des données concernant la 
santé ou des données concernant la vie sexuelle ou l'orientation sexuelle d'une personne physique sont interdits. 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas si l'une des conditions suivantes est remplie: 

a)  la personne concernée a donné son consentement explicite au traitement de ces données à caractère personnel pour 
une ou plusieurs finalités spécifiques, sauf lorsque le droit de l'Union ou le droit de l'État membre prévoit que l'inter
diction visée au paragraphe 1 ne peut pas être levée par la personne concernée; 

b)  le traitement est nécessaire aux fins de l'exécution des obligations et de l'exercice des droits propres au responsable 
du traitement ou à la personne concernée en matière de droit du travail, de la sécurité sociale et de la protection 
sociale, dans la mesure où ce traitement est autorisé par le droit de l'Union, par le droit d'un État membre ou par une 
convention collective conclue en vertu du droit d'un État membre qui prévoit des garanties appropriées pour les 
droits fondamentaux et les intérêts de la personne concernée; 

c)  le traitement est nécessaire à la sauvegarde des intérêts vitaux de la personne concernée ou d'une autre personne 
physique, dans le cas où la personne concernée se trouve dans l'incapacité physique ou juridique de donner son 
consentement; 

d)  le traitement est effectué, dans le cadre de leurs activités légitimes et moyennant les garanties appropriées, par une 
fondation, une association ou tout autre organisme à but non lucratif et poursuivant une finalité politique, philoso
phique, religieuse ou syndicale, à condition que ledit traitement se rapporte exclusivement aux membres ou aux 
anciens membres dudit organisme ou aux personnes entretenant avec celui-ci des contacts réguliers en liaison avec 
ses finalités et que les données à caractère personnel ne soient pas communiquées en dehors de cet organisme sans le 
consentement des personnes concernées; 

e)  le traitement porte sur des données à caractère personnel qui sont manifestement rendues publiques par la personne 
concernée; 

f)  le traitement est nécessaire à la constatation, à l'exercice ou à la défense d'un droit en justice ou chaque fois que des 
juridictions agissent dans le cadre de leur fonction juridictionnelle; 

g)  le traitement est nécessaire pour des motifs d'intérêt public important, sur la base du droit de l'Union ou du droit 
d'un 'État membre qui doit être proportionné à l'objectif poursuivi, respecter l'essence du droit à la protection des 
données et prévoir des mesures appropriées et spécifiques pour la sauvegarde des droits fondamentaux et des intérêts 
de la personne concernée; 

h)  le traitement est nécessaire aux fins de la médecine préventive ou de la médecine du travail, de l'appréciation de la 
capacité de travail du travailleur, de diagnostics médicaux, de la prise en charge sanitaire ou sociale, ou de la gestion 
des systèmes et des services de soins de santé ou de protection sociale sur la base du droit de l'Union, du droit d'un 
État membre ou en vertu d'un contrat conclu avec un professionnel de la santé et soumis aux conditions et garanties 
visées au paragraphe 3; 

i)  le traitement est nécessaire pour des motifs d'intérêt public dans le domaine de la santé publique, tels que la 
protection contre les menaces transfrontalières graves pesant sur la santé, ou aux fins de garantir des normes élevées 
de qualité et de sécurité des soins de santé et des médicaments ou des dispositifs médicaux, sur la base du droit de 
l'Union ou du droit de l'État membre qui prévoit des mesures appropriées et spécifiques pour la sauvegarde des droits 
et libertés de la personne concernée, notamment le secret professionnel; 
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j)  le traitement est nécessaire à des fins archivistiques dans l'intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou 
historique ou à des fins statistiques, conformément à l'article 89, paragraphe 1, sur la base du droit de l'Union ou du 
droit d'un État membre qui doit être proportionné à l'objectif poursuivi, respecter l'essence du droit à la protection 
des données et prévoir des mesures appropriées et spécifiques pour la sauvegarde des droits fondamentaux et des 
intérêts de la personne concernée. 

3. Les données à caractère personnel visées au paragraphe 1 peuvent faire l'objet d'un traitement aux fins prévues au 
paragraphe 2, point h), si ces données sont traitées par un professionnel de la santé soumis à une obligation de secret 
professionnel conformément au droit de l'Union, au droit d'un État membre ou aux règles arrêtées par les organismes 
nationaux compétents, ou sous sa responsabilité, ou par une autre personne également soumise à une obligation de 
secret conformément au droit de l'Union ou au droit d'un État membre ou aux règles arrêtées par les organismes 
nationaux compétents. 

4. Les États membres peuvent maintenir ou introduire des conditions supplémentaires, y compris des limitations, en 
ce qui concerne le traitement des données génétiques, des données biométriques ou des données concernant la santé. 

Article 10 

Traitement des données à caractère personnel relatives aux condamnations pénales et aux 
infractions 

Le traitement des données à caractère personnel relatives aux condamnations pénales et aux infractions ou aux mesures 
de sûreté connexes fondé sur l'article 6, paragraphe 1, ne peut être effectué que sous le contrôle de l'autorité publique, 
ou si le traitement est autorisé par le droit de l'Union ou par le droit d'un 'État membre qui prévoit des garanties 
appropriées pour les droits et libertés des personnes concernées. Tout registre complet des condamnations pénales ne 
peut être tenu que sous le contrôle de l'autorité publique. 

Article 11 

Traitement ne nécessitant pas l'identification 

1. Si les finalités pour lesquelles des données à caractère personnel sont traitées n'imposent pas ou n'imposent plus au 
responsable du traitement d'identifier une personne concernée, celui-ci n'est pas tenu de conserver, d'obtenir ou de 
traiter des informations supplémentaires pour identifier la personne concernée à la seule fin de respecter le présent 
règlement. 

2. Lorsque, dans les cas visés au paragraphe 1 du présent article, le responsable du traitement est à même de 
démontrer qu'il n'est pas en mesure d'identifier la personne concernée, il en informe la personne concernée, si possible. 
En pareils cas, les articles 15 à 20 ne sont pas applicables, sauf lorsque la personne concernée fournit, aux fins d'exercer 
les droits que lui confèrent ces articles, des informations complémentaires qui permettent de l'identifier. 

CHAPITRE III 

Droits de la personne concernée 

S e c t i o n  1  

Transparence et  modal ités  

Article 12 

Transparence des informations et des communications et modalités de l'exercice des droits de la 
personne concernée 

1. Le responsable du traitement prend des mesures appropriées pour fournir toute information visée aux articles 13 
et 14 ainsi que pour procéder à toute communication au titre des articles 15 à 22 et de l'article 34 en ce qui concerne 
le traitement à la personne concernée d'une façon concise, transparente, compréhensible et aisément accessible, en des 
termes clairs et simples, en particulier pour toute information destinée spécifiquement à un enfant. Les informations 
sont fournies par écrit ou par d'autres moyens y compris, lorsque c'est approprié, par voie électronique. Lorsque la 
personne concernée en fait la demande, les informations peuvent être fournies oralement, à condition que l'identité de la 
personne concernée soit démontrée par d'autres moyens. 
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2. Le responsable du traitement facilite l'exercice des droits conférés à la personne concernée au titre des articles 15 
à 22. Dans les cas visés à l'article 11, paragraphe 2, le responsable du traitement ne refuse pas de donner suite à la 
demande de la personne concernée d'exercer les droits que lui confèrent les articles 15 à 22, à moins que le responsable 
du traitement ne démontre qu'il n'est pas en mesure d'identifier la personne concernée. 

3. Le responsable du traitement fournit à la personne concernée des informations sur les mesures prises à la suite 
d'une demande formulée en application des articles 15 à 22, dans les meilleurs délais et en tout état de cause dans un 
délai d'un mois à compter de la réception de la demande. Au besoin, ce délai peut être prolongé de deux mois, compte 
tenu de la complexité et du nombre de demandes. Le responsable du traitement informe la personne concernée de cette 
prolongation et des motifs du report dans un délai d'un mois à compter de la réception de la demande. Lorsque la 
personne concernée présente sa demande sous une forme électronique, les informations sont fournies par voie 
électronique lorsque cela est possible, à moins que la personne concernée ne demande qu'il en soit autrement. 

4. Si le responsable du traitement ne donne pas suite à la demande formulée par la personne concernée, il informe 
celle-ci sans tarder et au plus tard dans un délai d'un mois à compter de la réception de la demande des motifs de son 
inaction et de la possibilité d'introduire une réclamation auprès d'une autorité de contrôle et de former un recours 
juridictionnel. 

5. Aucun paiement n'est exigé pour fournir les informations au titre des articles 13 et 14 et pour procéder à toute 
communication et prendre toute mesure au titre des articles 15 à 22 et de l'article 34. Lorsque les demandes d'une 
personne concernée sont manifestement infondées ou excessives, notamment en raison de leur caractère répétitif, le 
responsable du traitement peut: 

a)  exiger le paiement de frais raisonnables qui tiennent compte des coûts administratifs supportés pour fournir les 
informations, procéder aux communications ou prendre les mesures demandées; ou 

b)  refuser de donner suite à ces demandes. 

Il incombe au responsable du traitement de démontrer le caractère manifestement infondé ou excessif de la demande. 

6. Sans préjudice de l'article 11, lorsque le responsable du traitement a des doutes raisonnables quant à l'identité de la 
personne physique présentant la demande visée aux articles 15 à 21, il peut demander que lui soient fournies des 
informations supplémentaires nécessaires pour confirmer l'identité de la personne concernée. 

7. Les informations à communiquer aux personnes concernées en application des articles 13 et 14 peuvent être 
fournies accompagnées d'icônes normalisées afin d'offrir une bonne vue d'ensemble, facilement visible, compréhensible 
et clairement lisible, du traitement prévu. Lorsque les icônes sont présentées par voie électronique, elles sont lisibles par 
machine. 

8. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 92, aux fins de déterminer les 
informations à présenter sous la forme d'icônes ainsi que les procédures régissant la fourniture d'icônes normalisées. 

S e c t i o n  2  

Infor m ation et  accès  aux données  à  caractère  personnel  

Article 13 

Informations à fournir lorsque des données à caractère personnel sont collectées auprès de la 
personne concernée 

1. Lorsque des données à caractère personnel relatives à une personne concernée sont collectées auprès de cette 
personne, le responsable du traitement lui fournit, au moment où les données en question sont obtenues, toutes les 
informations suivantes: 

a)  l'identité et les coordonnées du responsable du traitement et, le cas échéant, du représentant du responsable du 
traitement 

b)  le cas échéant, les coordonnées du délégué à la protection des données; 

c)  les finalités du traitement auquel sont destinées les données à caractère personnel ainsi que la base juridique du 
traitement; 
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d)  lorsque le traitement est fondé sur l'article 6, paragraphe 1, point f), les intérêts légitimes poursuivis par le 
responsable du traitement ou par un tiers; 

e)  les destinataires ou les catégories de destinataires des données à caractère personnel, s'ils existent; et 

f)  le cas échéant, le fait que le responsable du traitement a l'intention d'effectuer un transfert de données à caractère 
personnel vers un pays tiers ou à une organisation internationale, et l'existence ou l'absence d'une décision 
d'adéquation rendue par la Commission ou, dans le cas des transferts visés à l'article 46 ou 47, ou à l'article 49, 
paragraphe 1, deuxième alinéa, la référence aux garanties appropriées ou adaptées et les moyens d'en obtenir une 
copie ou l'endroit où elles ont été mises à disposition; 

2. En plus des informations visées au paragraphe 1, le responsable du traitement fournit à la personne concernée, au 
moment où les données à caractère personnel sont obtenues, les informations complémentaires suivantes qui sont 
nécessaires pour garantir un traitement équitable et transparent: 

a)  la durée de conservation des données à caractère personnel ou, lorsque ce n'est pas possible, les critères utilisés pour 
déterminer cette durée; 

b) l'existence du droit de demander au responsable du traitement l'accès aux données à caractère personnel, la rectifi
cation ou l'effacement de celles-ci, ou une limitation du traitement relatif à la personne concernée, ou du droit de 
s'opposer au traitement et du droit à la portabilité des données; 

c)  lorsque le traitement est fondé sur l'article 6, paragraphe 1, point a), ou sur l'article 9, paragraphe 2, point a), 
l'existence du droit de retirer son consentement à tout moment, sans porter atteinte à la licéité du traitement fondé 
sur le consentement effectué avant le retrait de celui-ci; 

d)  le droit d'introduire une réclamation auprès d'une autorité de contrôle; 

e)  des informations sur la question de savoir si l'exigence de fourniture de données à caractère personnel a un caractère 
réglementaire ou contractuel ou si elle conditionne la conclusion d'un contrat et si la personne concernée est tenue 
de fournir les données à caractère personnel, ainsi que sur les conséquences éventuelles de la non-fourniture de ces 
données; 

f)  l'existence d'une prise de décision automatisée, y compris un profilage, visée à l'article 22, paragraphes 1 et 4, et, au 
moins en pareils cas, des informations utiles concernant la logique sous-jacente, ainsi que l'importance et les 
conséquences prévues de ce traitement pour la personne concernée. 

3. Lorsqu'il a l'intention d'effectuer un traitement ultérieur des données à caractère personnel pour une finalité autre 
que celle pour laquelle les données à caractère personnel ont été collectées, le responsable du traitement fournit au 
préalable à la personne concernée des informations au sujet de cette autre finalité et toute autre information pertinente 
visée au paragraphe 2. 

4. Les paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque, et dans la mesure où, la personne concernée dispose déjà de 
ces informations. 

Article 14 

Informations à fournir lorsque les données à caractère personnel n'ont pas été collectées auprès de 
la personne concernée 

1. Lorsque les données à caractère personnel n'ont pas été collectées auprès de la personne concernée, le responsable 
du traitement fournit à celle-ci toutes les informations suivantes: 

a)  l'identité et les coordonnées du responsable du traitement et, le cas échéant, du représentant du responsable du 
traitement; 

b)  le cas échéant, les coordonnées du délégué à la protection des données; 

c)  les finalités du traitement auquel sont destinées les données à caractère personnel ainsi que la base juridique du 
traitement; 

d)  les catégories de données à caractère personnel concernées; 

e)  le cas échéant, les destinataires ou les catégories de destinataires des données à caractère personnel; 
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f)  le cas échéant, le fait que le responsable du traitement a l'intention d'effectuer un transfert de données à caractère 
personnel à un destinataire dans un pays tiers ou une organisation internationale, et l'existence ou l'absence d'une 
décision d'adéquation rendue par la Commission ou, dans le cas des transferts visés à l'article 46 ou 47, ou à 
l'article 49, paragraphe 1, deuxième alinéa, la référence aux garanties appropriées ou adaptées et les moyens d'en 
obtenir une copie ou l'endroit où elles ont été mises à disposition; 

2. En plus des informations visées au paragraphe 1, le responsable du traitement fournit à la personne concernée les 
informations suivantes nécessaires pour garantir un traitement équitable et transparent à l'égard de la personne 
concernée: 

a)  la durée pendant laquelle les données à caractère personnel seront conservées ou, lorsque ce n'est pas possible, les 
critères utilisés pour déterminer cette durée; 

b)  lorsque le traitement est fondé sur l'article 6, paragraphe 1, point f), les intérêts légitimes poursuivis par le 
responsable du traitement ou par un tiers; 

c) l'existence du droit de demander au responsable du traitement l'accès aux données à caractère personnel, la rectifi
cation ou l'effacement de celles-ci, ou une limitation du traitement relatif à la personne concernée, ainsi que du droit 
de s'opposer au traitement et du droit à la portabilité des données; 

d)  lorsque le traitement est fondé sur l'article 6, paragraphe 1, point a), ou sur l'article 9, paragraphe 2, point a), 
l'existence du droit de retirer le consentement à tout moment, sans porter atteinte à la licéité du traitement fondé sur 
le consentement effectué avant le retrait de celui-ci; 

e)  le droit d'introduire une réclamation auprès d'une autorité de contrôle; 

f)  la source d'où proviennent les données à caractère personnel et, le cas échéant, une mention indiquant qu'elles sont 
issues ou non de sources accessibles au public; 

g)  l'existence d'une prise de décision automatisée, y compris un profilage, visée à l'article 22, paragraphes 1 et 4, et, au 
moins en pareils cas, des informations utiles concernant la logique sous-jacente, ainsi que l'importance et les 
conséquences prévues de ce traitement pour la personne concernée. 

3. Le responsable du traitement fournit les informations visées aux paragraphes 1 et 2: 

a)  dans un délai raisonnable après avoir obtenu les données à caractère personnel, mais ne dépassant pas un mois, eu 
égard aux circonstances particulières dans lesquelles les données à caractère personnel sont traitées; 

b)  si les données à caractère personnel doivent être utilisées aux fins de la communication avec la personne concernée, 
au plus tard au moment de la première communication à ladite personne; ou 

c)  s'il est envisagé de communiquer les informations à un autre destinataire, au plus tard lorsque les données à caractère 
personnel sont communiquées pour la première fois. 

4. Lorsqu'il a l'intention d'effectuer un traitement ultérieur des données à caractère personnel pour une finalité autre 
que celle pour laquelle les données à caractère personnel ont été obtenues, le responsable du traitement fournit au 
préalable à la personne concernée des informations au sujet de cette autre finalité et toute autre information pertinente 
visée au paragraphe 2. 

5. Les paragraphes 1 à 4 ne s'appliquent pas lorsque et dans la mesure où: 

a)  la personne concernée dispose déjà de ces informations; 

b)  la fourniture de telles informations se révèle impossible ou exigerait des efforts disproportionnés, en particulier pour 
le traitement à des fins archivistiques dans l'intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des 
fins statistiques sous réserve des conditions et garanties visées à l'article 89, paragraphe 1, ou dans la mesure où 
l'obligation visée au paragraphe 1 du présent article est susceptible de rendre impossible ou de compromettre 
gravement la réalisation des objectifs dudit traitement. En pareils cas, le responsable du traitement prend des mesures 
appropriées pour protéger les droits et libertés ainsi que les intérêts légitimes de la personne concernée, y compris en 
rendant les informations publiquement disponibles; 

c)  l'obtention ou la communication des informations sont expressément prévues par le droit de l'Union ou le droit de 
l'État membre auquel le responsable du traitement est soumis et qui prévoit des mesures appropriées visant à 
protéger les intérêts légitimes de la personne concernée; ou 

d)  les données à caractère personnel doivent rester confidentielles en vertu d'une obligation de secret professionnel 
réglementée par le droit de l'Union ou le droit des États membre, y compris une obligation légale de secret profes
sionnel. 
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Article 15 

Droit d'accès de la personne concernée 

1. La personne concernée a le droit d'obtenir du responsable du traitement la confirmation que des données à 
caractère personnel la concernant sont ou ne sont pas traitées et, lorsqu'elles le sont, l'accès auxdites données à caractère 
personnel ainsi que les informations suivantes: 

a)  les finalités du traitement; 

b)  les catégories de données à caractère personnel concernées; 

c)  les destinataires ou catégories de destinataires auxquels les données à caractère personnel ont été ou seront 
communiquées, en particulier les destinataires qui sont établis dans des pays tiers ou les organisations internationales; 

d)  lorsque cela est possible, la durée de conservation des données à caractère personnel envisagée ou, lorsque ce n'est 
pas possible, les critères utilisés pour déterminer cette durée; 

e)  l'existence du droit de demander au responsable du traitement la rectification ou l'effacement de données à caractère 
personnel, ou une limitation du traitement des données à caractère personnel relatives à la personne concernée, ou 
du droit de s'opposer à ce traitement; 

f)  le droit d'introduire une réclamation auprès d'une autorité de contrôle; 

g)  lorsque les données à caractère personnel ne sont pas collectées auprès de la personne concernée, toute information 
disponible quant à leur source; 

h)  l'existence d'une prise de décision automatisée, y compris un profilage, visée à l'article 22, paragraphes 1 et 4, et, au 
moins en pareils cas, des informations utiles concernant la logique sous-jacente, ainsi que l'importance et les 
conséquences prévues de ce traitement pour la personne concernée. 

2. Lorsque les données à caractère personnel sont transférées vers un pays tiers ou à une organisation internationale, 
la personne concernée a le droit d'être informée des garanties appropriées, en vertu de l'article 46, en ce qui concerne ce 
transfert. 

3. Le responsable du traitement fournit une copie des données à caractère personnel faisant l'objet d'un traitement. Le 
responsable du traitement peut exiger le paiement de frais raisonnables basés sur les coûts administratifs pour toute 
copie supplémentaire demandée par la personne concernée. Lorsque la personne concernée présente sa demande par 
voie électronique, les informations sont fournies sous une forme électronique d'usage courant, à moins que la personne 
concernée ne demande qu'il en soit autrement. 

4. Le droit d'obtenir une copie visé au paragraphe 3 ne porte pas atteinte aux droits et libertés d'autrui. 

S e c t i o n  3  

Rectif icat ion et  effac ement  

Article 16 

Droit de rectification 

La personne concernée a le droit d'obtenir du responsable du traitement, dans les meilleurs délais, la rectification des 
données à caractère personnel la concernant qui sont inexactes. Compte tenu des finalités du traitement, la personne 
concernée a le droit d'obtenir que les données à caractère personnel incomplètes soient complétées, y compris en 
fournissant une déclaration complémentaire. 

Article 17 

Droit à l'effacement («droit à l'oubli») 

1. La personne concernée a le droit d'obtenir du responsable du traitement l'effacement, dans les meilleurs délais, de 
données à caractère personnel la concernant et le responsable du traitement a l'obligation d'effacer ces données à 
caractère personnel dans les meilleurs délais, lorsque l'un des motifs suivants s'applique: 

a)  les données à caractère personnel ne sont plus nécessaires au regard des finalités pour lesquelles elles ont été 
collectées ou traitées d'une autre manière; 
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b)  la personne concernée retire le consentement sur lequel est fondé le traitement, conformément à l'article 6, 
paragraphe 1, point a), ou à l'article 9, paragraphe 2, point a), et il n'existe pas d'autre fondement juridique au 
traitement; 

c)  la personne concernée s'oppose au traitement en vertu de l'article 21, paragraphe 1, et il n'existe pas de motif 
légitime impérieux pour le traitement, ou la personne concernée s'oppose au traitement en vertu de l'article 21, 
paragraphe 2; 

d)  les données à caractère personnel ont fait l'objet d'un traitement illicite; 

e)  les données à caractère personnel doivent être effacées pour respecter une obligation légale qui est prévue par le droit 
de l'Union ou par le droit de l'État membre auquel le responsable du traitement est soumis; 

f)  les données à caractère personnel ont été collectées dans le cadre de l'offre de services de la société de l'information 
visée à l'article 8, paragraphe 1. 

2. Lorsqu'il a rendu publiques les données à caractère personnel et qu'il est tenu de les effacer en vertu du 
paragraphe 1, le responsable du traitement, compte tenu des technologies disponibles et des coûts de mise en œuvre, 
prend des mesures raisonnables, y compris d'ordre technique, pour informer les responsables du traitement qui traitent 
ces données à caractère personnel que la personne concernée a demandé l'effacement par ces responsables du traitement 
de tout lien vers ces données à caractère personnel, ou de toute copie ou reproduction de celles-ci. 

3. Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas dans la mesure où ce traitement est nécessaire: 

a)  à l'exercice du droit à la liberté d'expression et d'information; 

b)  pour respecter une obligation légale qui requiert le traitement prévue par le droit de l'Union ou par le droit de l'État 
membre auquel le responsable du traitement est soumis, ou pour exécuter une mission d'intérêt public ou relevant de 
l'exercice de l'autorité publique dont est investi le responsable du traitement; 

c)  pour des motifs d'intérêt public dans le domaine de la santé publique, conformément à l'article 9, paragraphe 2, 
points h) et i), ainsi qu'à l'article 9, paragraphe 3; 

d)  à des fins archivistiques dans l'intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins 
statistiques conformément à l'article 89, paragraphe 1, dans la mesure où le droit visé au paragraphe 1 est susceptible 
de rendre impossible ou de compromettre gravement la réalisation des objectifs dudit traitement; ou 

e)  à la constatation, à l'exercice ou à la défense de droits en justice. 

Article 18 

Droit à la limitation du traitement 

1. La personne concernée a le droit d'obtenir du responsable du traitement la limitation du traitement lorsque l'un 
des éléments suivants s'applique: 

a)  l'exactitude des données à caractère personnel est contestée par la personne concernée, pendant une durée permettant 
au responsable du traitement de vérifier l'exactitude des données à caractère personnel; 

b)  le traitement est illicite et la personne concernée s'oppose à leur effacement et exige à la place la limitation de leur 
utilisation; 

c)  le responsable du traitement n'a plus besoin des données à caractère personnel aux fins du traitement mais celles-ci 
sont encore nécessaires à la personne concernée pour la constatation, l'exercice ou la défense de droits en justice; 

d)  la personne concernée s'est opposée au traitement en vertu de l'article 21, paragraphe 1, pendant la vérification 
portant sur le point de savoir si les motifs légitimes poursuivis par le responsable du traitement prévalent sur ceux de 
la personne concernée. 

2. Lorsque le traitement a été limité en vertu du paragraphe 1, ces données à caractère personnel ne peuvent, à 
l'exception de la conservation, être traitées qu'avec le consentement de la personne concernée, ou pour la constatation, 
l'exercice ou la défense de droits en justice, ou pour la protection des droits d'une autre personne physique ou morale, 
ou encore pour des motifs importants d'intérêt public de l'Union ou d'un État membre. 
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3. Une personne concernée qui a obtenu la limitation du traitement en vertu du paragraphe 1 est informée par le 
responsable du traitement avant que la limitation du traitement ne soit levée. 

Article 19 

Obligation de notification en ce qui concerne la rectification ou l'effacement de données à 
caractère personnel ou la limitation du traitement 

Le responsable du traitement notifie à chaque destinataire auquel les données à caractère personnel ont été 
communiquées toute rectification ou tout effacement de données à caractère personnel ou toute limitation du traitement 
effectué conformément à l'article 16, à l'article 17, paragraphe 1, et à l'article 18, à moins qu'une telle communication 
se révèle impossible ou exige des efforts disproportionnés. Le responsable du traitement fournit à la personne concernée 
des informations sur ces destinataires si celle-ci en fait la demande. 

Article 20 

Droit à la portabilité des données 

1. Les personnes concernées ont le droit de recevoir les données à caractère personnel les concernant qu'elles ont 
fournies à un responsable du traitement, dans un format structuré, couramment utilisé et lisible par machine, et ont le 
droit de transmettre ces données à un autre responsable du traitement sans que le responsable du traitement auquel les 
données à caractère personnel ont été communiquées y fasse obstacle, lorsque: 

a)  le traitement est fondé sur le consentement en application de l'article 6, paragraphe 1, point a), ou de l'article 9, 
paragraphe 2, point a), ou sur un contrat en application de l'article 6, paragraphe 1, point b); et 

b)  le traitement est effectué à l'aide de procédés automatisés. 

2. Lorsque la personne concernée exerce son droit à la portabilité des données en application du paragraphe 1, elle a 
le droit d'obtenir que les données à caractère personnel soient transmises directement d'un responsable du traitement à 
un autre, lorsque cela est techniquement possible. 

3. L'exercice du droit, visé au paragraphe 1 du présent article s'entend sans préjudice de l'article 17. Ce droit ne 
s'applique pas au traitement nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt public ou relevant de l'exercice de l'autorité 
publique dont est investi le responsable du traitement. 

4. Le droit visé au paragraphe 1 ne porte pas atteinte aux droits et libertés de tiers. 

S e c t i o n  4  

Droit  d 'opposit ion et  pr ise  de  décis ion individuel le  automatisée  

Article 21 

Droit d'opposition 

1. La personne concernée a le droit de s'opposer à tout moment, pour des raisons tenant à sa situation particulière, à 
un traitement des données à caractère personnel la concernant fondé sur l'article 6, paragraphe 1, point e) ou f), y 
compris un profilage fondé sur ces dispositions. Le responsable du traitement ne traite plus les données à caractère 
personnel, à moins qu'il ne démontre qu'il existe des motifs légitimes et impérieux pour le traitement qui prévalent sur 
les intérêts et les droits et libertés de la personne concernée, ou pour la constatation, l'exercice ou la défense de droits en 
justice. 

2. Lorsque les données à caractère personnel sont traitées à des fins de prospection, la personne concernée a le droit 
de s'opposer à tout moment au traitement des données à caractère personnel la concernant à de telles fins de 
prospection, y compris au profilage dans la mesure où il est lié à une telle prospection. 

3. Lorsque la personne concernée s'oppose au traitement à des fins de prospection, les données à caractère personnel 
ne sont plus traitées à ces fins. 
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d)  la prévention et la détection d'infractions pénales, ainsi que les enquêtes et les poursuites en la matière ou l'exécution 
de sanctions pénales, y compris la protection contre les menaces pour la sécurité publique et la prévention de telles 
menaces; 

e)  d'autres objectifs importants d'intérêt public général de l'Union ou d'un État membre, notamment un intérêt 
économique ou financier important de l'Union ou d'un État membre, y compris dans les domaines monétaire, 
budgétaire et fiscal, de la santé publique et de la sécurité sociale; 

f)  la protection de l'indépendance de la justice et des procédures judiciaires; 

g)  la prévention et la détection de manquements à la déontologie des professions réglementées, ainsi que les enquêtes et 
les poursuites en la matière; 

h)  une mission de contrôle, d'inspection ou de réglementation liée, même occasionnellement, à l'exercice de l'autorité 
publique, dans les cas visés aux points a) à e) et g); 

i)  la protection de la personne concernée ou des droits et libertés d'autrui; 

j)  l'exécution des demandes de droit civil. 

2. En particulier, toute mesure législative visée au paragraphe 1 contient des dispositions spécifiques relatives, au 
moins, le cas échéant: 

a)  aux finalités du traitement ou des catégories de traitement; 

b)  aux catégories de données à caractère personnel; 

c)  à l'étendue des limitations introduites; 

d)  aux garanties destinées à prévenir les abus ou l'accès ou le transfert illicites; 

e)  à la détermination du responsable du traitement ou des catégories de responsables du traitement; 

f)  aux durées de conservation et aux garanties applicables, en tenant compte de la nature, de la portée et des finalités du 
traitement ou des catégories de traitement; 

g)  aux risques pour les droits et libertés des personnes concernées; et 

h)  au droit des personnes concernées d'être informées de la limitation, à moins que cela risque de nuire à la finalité de 
la limitation. 

CHAPITRE IV 

Responsable du traitement et sous-traitant 

S e c t i o n  1  

O b l i g a t i o n s  g é n é r a l e s  

Article 24 

Responsabilité du responsable du traitement 

1. Compte tenu de la nature, de la portée, du contexte et des finalités du traitement ainsi que des risques, dont le 
degré de probabilité et de gravité varie, pour les droits et libertés des personnes physiques, le responsable du traitement 
met en œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées pour s'assurer et être en mesure de démontrer 
que le traitement est effectué conformément au présent règlement. Ces mesures sont réexaminées et actualisées si 
nécessaire. 

2. Lorsque cela est proportionné au regard des activités de traitement, les mesures visées au paragraphe 1 
comprennent la mise en œuvre de politiques appropriées en matière de protection des données par le responsable du 
traitement. 

3. L'application d'un code de conduite approuvé comme le prévoit l'article 40 ou de mécanismes de certification 
approuvés comme le prévoit l'article 42 peut servir d'élément pour démontrer le respect des obligations incombant au 
responsable du traitement. 

4. Au plus tard au moment de la première communication avec la personne concernée, le droit visé aux 
paragraphes 1 et 2 est explicitement porté à l'attention de la personne concernée et est présenté clairement et 
séparément de toute autre information. 

5. Dans le cadre de l'utilisation de services de la société de l'information, et nonobstant la directive 2002/58/CE, la 
personne concernée peut exercer son droit d'opposition à l'aide de procédés automatisés utilisant des spécifications 
techniques. 

6. Lorsque des données à caractère personnel sont traitées à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des 
fins statistiques en application de l'article 89, paragraphe 1, la personne concernée a le droit de s'opposer, pour des 
raisons tenant à sa situation particulière, au traitement de données à caractère personnel la concernant, à moins que le 
traitement ne soit nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt public. 

Article 22 

Décision individuelle automatisée, y compris le profilage 

1. La personne concernée a le droit de ne pas faire l'objet d'une décision fondée exclusivement sur un traitement 
automatisé, y compris le profilage, produisant des effets juridiques la concernant ou l'affectant de manière significative 
de façon similaire. 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas lorsque la décision: 

a)  est nécessaire à la conclusion ou à l'exécution d'un contrat entre la personne concernée et un responsable du 
traitement; 

b)  est autorisée par le droit de l'Union ou le droit de l'État membre auquel le responsable du traitement est soumis et 
qui prévoit également des mesures appropriées pour la sauvegarde des droits et libertés et des intérêts légitimes de la 
personne concernée; ou 

c)  est fondée sur le consentement explicite de la personne concernée. 

3. Dans les cas visés au paragraphe 2, points a) et c), le responsable du traitement met en œuvre des mesures 
appropriées pour la sauvegarde des droits et libertés et des intérêts légitimes de la personne concernée, au moins du 
droit de la personne concernée d'obtenir une intervention humaine de la part du responsable du traitement, d'exprimer 
son point de vue et de contester la décision. 

4. Les décisions visées au paragraphe 2 ne peuvent être fondées sur les catégories particulières de données à caractère 
personnel visées à l'article 9, paragraphe 1, à moins que l'article 9, paragraphe 2, point a) ou g), ne s'applique et que des 
mesures appropriées pour la sauvegarde des droits et libertés et des intérêts légitimes de la personne concernée ne soient 
en place. 

S e c t i o n  5  

Limit at ions  

Article 23 

Limitations 

1. Le droit de l'Union ou le droit de l'État membre auquel le responsable du traitement ou le sous-traitant est soumis 
peuvent, par la voie de mesures législatives, limiter la portée des obligations et des droits prévus aux articles 12 à 22 et à 
l'article 34, ainsi qu'à l'article 5 dans la mesure où les dispositions du droit en question correspondent aux droits et 
obligations prévus aux articles 12 à 22, lorsqu'une telle limitation respecte l'essence des libertés et droits fondamentaux 
et qu'elle constitue une mesure nécessaire et proportionnée dans une société démocratique pour garantir: 

a)  la sécurité nationale; 

b)  la défense nationale; 

c)  la sécurité publique; 
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d)  la prévention et la détection d'infractions pénales, ainsi que les enquêtes et les poursuites en la matière ou l'exécution 
de sanctions pénales, y compris la protection contre les menaces pour la sécurité publique et la prévention de telles 
menaces; 

e)  d'autres objectifs importants d'intérêt public général de l'Union ou d'un État membre, notamment un intérêt 
économique ou financier important de l'Union ou d'un État membre, y compris dans les domaines monétaire, 
budgétaire et fiscal, de la santé publique et de la sécurité sociale; 

f)  la protection de l'indépendance de la justice et des procédures judiciaires; 

g)  la prévention et la détection de manquements à la déontologie des professions réglementées, ainsi que les enquêtes et 
les poursuites en la matière; 

h)  une mission de contrôle, d'inspection ou de réglementation liée, même occasionnellement, à l'exercice de l'autorité 
publique, dans les cas visés aux points a) à e) et g); 

i)  la protection de la personne concernée ou des droits et libertés d'autrui; 

j)  l'exécution des demandes de droit civil. 

2. En particulier, toute mesure législative visée au paragraphe 1 contient des dispositions spécifiques relatives, au 
moins, le cas échéant: 

a)  aux finalités du traitement ou des catégories de traitement; 

b)  aux catégories de données à caractère personnel; 

c)  à l'étendue des limitations introduites; 

d)  aux garanties destinées à prévenir les abus ou l'accès ou le transfert illicites; 

e)  à la détermination du responsable du traitement ou des catégories de responsables du traitement; 

f)  aux durées de conservation et aux garanties applicables, en tenant compte de la nature, de la portée et des finalités du 
traitement ou des catégories de traitement; 

g)  aux risques pour les droits et libertés des personnes concernées; et 

h)  au droit des personnes concernées d'être informées de la limitation, à moins que cela risque de nuire à la finalité de 
la limitation. 

CHAPITRE IV 

Responsable du traitement et sous-traitant 

S e c t i o n  1  

O b l i g a t i o n s  g é n é r a l e s  

Article 24 

Responsabilité du responsable du traitement 

1. Compte tenu de la nature, de la portée, du contexte et des finalités du traitement ainsi que des risques, dont le 
degré de probabilité et de gravité varie, pour les droits et libertés des personnes physiques, le responsable du traitement 
met en œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées pour s'assurer et être en mesure de démontrer 
que le traitement est effectué conformément au présent règlement. Ces mesures sont réexaminées et actualisées si 
nécessaire. 

2. Lorsque cela est proportionné au regard des activités de traitement, les mesures visées au paragraphe 1 
comprennent la mise en œuvre de politiques appropriées en matière de protection des données par le responsable du 
traitement. 

3. L'application d'un code de conduite approuvé comme le prévoit l'article 40 ou de mécanismes de certification 
approuvés comme le prévoit l'article 42 peut servir d'élément pour démontrer le respect des obligations incombant au 
responsable du traitement. 
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Article 25 

Protection des données dès la conception et protection des données par défaut 

1. Compte tenu de l'état des connaissances, des coûts de mise en œuvre et de la nature, de la portée, du contexte et 
des finalités du traitement ainsi que des risques, dont le degré de probabilité et de gravité varie, que présente le 
traitement pour les droits et libertés des personnes physiques, le responsable du traitement met en œuvre, tant au 
moment de la détermination des moyens du traitement qu'au moment du traitement lui-même, des mesures techniques 
et organisationnelles appropriées, telles que la pseudonymisation, qui sont destinées à mettre en œuvre les principes 
relatifs à la protection des données, par exemple la minimisation des données, de façon effective et à assortir le 
traitement des garanties nécessaires afin de répondre aux exigences du présent règlement et de protéger les droits de la 
personne concernée. 

2. Le responsable du traitement met en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées pour garantir 
que, par défaut, seules les données à caractère personnel qui sont nécessaires au regard de chaque finalité spécifique du 
traitement sont traitées. Cela s'applique à la quantité de données à caractère personnel collectées, à l'étendue de leur 
traitement, à leur durée de conservation et à leur accessibilité. En particulier, ces mesures garantissent que, par défaut, les 
données à caractère personnel ne sont pas rendues accessibles à un nombre indéterminé de personnes physiques sans 
l'intervention de la personne physique concernée. 

3. Un mécanisme de certification approuvé en vertu de l'article 42 peut servir d'élément pour démontrer le respect 
des exigences énoncées aux paragraphes 1 et 2 du présent article. 

Article 26 

Responsables conjoints du traitement 

1. Lorsque deux responsables du traitement ou plus déterminent conjointement les finalités et les moyens du 
traitement, ils sont les responsables conjoints du traitement. Les responsables conjoints du traitement définissent de 
manière transparente leurs obligations respectives aux fins d'assurer le respect des exigences du présent règlement, 
notamment en ce qui concerne l'exercice des droits de la personne concernée, et leurs obligations respectives quant à la 
communication des informations visées aux articles 13 et 14, par voie d'accord entre eux, sauf si, et dans la mesure, où 
leurs obligations respectives sont définies par le droit de l'Union ou par le droit de l'État membre auquel les responsables 
du traitement sont soumis. Un point de contact pour les personnes concernées peut être désigné dans l'accord. 

2. L'accord visé au paragraphe 1 reflète dûment les rôles respectifs des responsables conjoints du traitement et leurs 
relations vis-à-vis des personnes concernées. Les grandes lignes de l'accord sont mises à la disposition de la personne 
concernée. 

3. Indépendamment des termes de l'accord visé au paragraphe 1, la personne concernée peut exercer les droits que 
lui confère le présent règlement à l'égard de et contre chacun des responsables du traitement. 

Article 27 

Représentants des responsables du traitement ou des sous-traitants qui ne sont pas établis dans 
l'Union 

1. Lorsque l'article 3, paragraphe 2, s'applique, le responsable du traitement ou le sous-traitant désigne par écrit un 
représentant dans l'Union. 

2. L'obligation prévue au paragraphe 1 du présent article ne s'applique pas: 

a)  à un traitement qui est occasionnel, qui n'implique pas un traitement à grande échelle des catégories particulières de 
données visées à l'article 9, paragraphe 1, ou un traitement de données à caractère personnel relatives à des condam
nations pénales et à des infractions visées à l'article 10, et qui n'est pas susceptible d'engendrer un risque pour les 
droits et libertés des personnes physiques, compte tenu de la nature, du contexte, de la portée et des finalités du 
traitement; ou 

b)  à une autorité publique ou à un organisme public; 
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3. Le représentant est établi dans un des États membres dans lesquels se trouvent les personnes physiques dont les 
données à caractère personnel font l'objet d'un traitement lié à l'offre de biens ou de services, ou dont le comportement 
fait l'objet d'un suivi. 

4. Le représentant est mandaté par le responsable du traitement ou le sous-traitant pour être la personne à qui, 
notamment, les autorités de contrôle et les personnes concernées doivent s'adresser, en plus ou à la place du responsable 
du traitement ou du sous-traitant, pour toutes les questions relatives au traitement, aux fins d'assurer le respect du 
présent règlement. 

5. La désignation d'un représentant par le responsable du traitement ou le sous-traitant est sans préjudice d'actions en 
justice qui pourraient être intentées contre le responsable du traitement ou le sous-traitant lui-même. 

Article 28 

Sous-traitant 

1. Lorsqu'un traitement doit être effectué pour le compte d'un responsable du traitement, celui-ci fait uniquement 
appel à des sous-traitants qui présentent des garanties suffisantes quant à la mise en œuvre de mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à ce que le traitement réponde aux exigences du présent règlement et 
garantisse la protection des droits de la personne concernée. 

2. Le sous-traitant ne recrute pas un autre sous-traitant sans l'autorisation écrite préalable, spécifique ou générale, du 
responsable du traitement. Dans le cas d'une autorisation écrite générale, le sous-traitant informe le responsable du 
traitement de tout changement prévu concernant l'ajout ou le remplacement d'autres sous-traitants, donnant ainsi au 
responsable du traitement la possibilité d'émettre des objections à l'encontre de ces changements. 

3. Le traitement par un sous-traitant est régi par un contrat ou un autre acte juridique au titre du droit de l'Union ou 
du droit d'un État membre, qui lie le sous-traitant à l'égard du responsable du traitement, définit l'objet et la durée du 
traitement, la nature et la finalité du traitement, le type de données à caractère personnel et les catégories de personnes 
concernées, et les obligations et les droits du responsable du traitement. Ce contrat ou cet autre acte juridique prévoit, 
notamment, que le sous-traitant: 

a)  ne traite les données à caractère personnel que sur instruction documentée du responsable du traitement, y compris 
en ce qui concerne les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une organisation interna
tionale, à moins qu'il ne soit tenu d'y procéder en vertu du droit de l'Union ou du droit de l'État membre auquel le 
sous-traitant est soumis; dans ce cas, le sous-traitant informe le responsable du traitement de cette obligation 
juridique avant le traitement, sauf si le droit concerné interdit une telle information pour des motifs importants 
d'intérêt public; 

b) veille à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel s'engagent à respecter la confiden
tialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de confidentialité; 

c)  prend toutes les mesures requises en vertu de l'article 32; 

d)  respecte les conditions visées aux paragraphes 2 et 4 pour recruter un autre sous-traitant; 

e) tient compte de la nature du traitement, aide le responsable du traitement, par des mesures techniques et organisa
tionnelles appropriées, dans toute la mesure du possible, à s'acquitter de son obligation de donner suite aux 
demandes dont les personnes concernées le saisissent en vue d'exercer leurs droits prévus au chapitre III; 

f)  aide le responsable du traitement à garantir le respect des obligations prévues aux articles 32 à 36, compte tenu de la 
nature du traitement et des informations à la disposition du sous-traitant; 

g)  selon le choix du responsable du traitement, supprime toutes les données à caractère personnel ou les renvoie au 
responsable du traitement au terme de la prestation de services relatifs au traitement, et détruit les copies existantes, à 
moins que le droit de l'Union ou le droit de l'État membre n'exige la conservation des données à caractère personnel; 
et 

h)  met à la disposition du responsable du traitement toutes les informations nécessaires pour démontrer le respect des 
obligations prévues au présent article et pour permettre la réalisation d'audits, y compris des inspections, par le 
responsable du traitement ou un autre auditeur qu'il a mandaté, et contribuer à ces audits. 
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En ce qui concerne le point h) du premier alinéa, le sous-traitant informe immédiatement le responsable du traitement 
si, selon lui, une instruction constitue une violation du présent règlement ou d'autres dispositions du droit de l'Union ou 
du droit des États membres relatives à la protection des données. 

4. Lorsqu'un sous-traitant recrute un autre sous-traitant pour mener des activités de traitement spécifiques pour le 
compte du responsable du traitement, les mêmes obligations en matière de protection de données que celles fixées dans 
le contrat ou un autre acte juridique entre le responsable du traitement et le sous-traitant conformément au 
paragraphe 3, sont imposées à cet autre sous-traitant par contrat ou au moyen d'un autre acte juridique au titre du droit 
de l'Union ou du droit d'un État membre, en particulier pour ce qui est de présenter des garanties suffisantes quant à la 
mise en œuvre de mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à ce que le traitement réponde aux 
exigences du présent règlement. Lorsque cet autre sous-traitant ne remplit pas ses obligations en matière de protection 
des données, le sous-traitant initial demeure pleinement responsable devant le responsable du traitement de l'exécution 
par l'autre sous-traitant de ses obligations. 

5. L'application, par un sous-traitant, d'un code de conduite approuvé comme le prévoit l'article 40 ou d'un 
mécanisme de certification approuvé comme le prévoit l'article 42 peut servir d'élément pour démontrer l'existence des 
garanties suffisantes conformément aux paragraphes 1 et 4 du présent article. 

6. Sans préjudice d'un contrat particulier entre le responsable du traitement et le sous-traitant, le contrat ou l'autre 
acte juridique visé aux paragraphes 3 et 4 du présent article peut être fondé, en tout ou en partie, sur les clauses contrac
tuelles types visées aux paragraphes 7 et 8 du présent article, y compris lorsqu'elles font partie d'une certification 
délivrée au responsable du traitement ou au sous-traitant en vertu des articles 42 et 43. 

7. La Commission peut établir des clauses contractuelles types pour les questions visées aux paragraphes 3 et 4 du 
présent article et conformément à la procédure d'examen visée à l'article 93, paragraphe 2. 

8. Une autorité de contrôle peut adopter des clauses contractuelles types pour les questions visées aux paragraphes 3 
et 4 du présent article et conformément au mécanisme de contrôle de la cohérence visé à l'article 63. 

9. Le contrat ou l'autre acte juridique visé aux paragraphes 3 et 4 se présente sous une forme écrite, y compris en 
format électronique. 

10. Sans préjudice des articles 82, 83 et 84, si, en violation du présent règlement, un sous-traitant détermine les 
finalités et les moyens du traitement, il est considéré comme un responsable du traitement pour ce qui concerne ce 
traitement. 

Article 29 

Traitement effectué sous l'autorité du responsable du traitement ou du sous-traitant 

Le sous-traitant et toute personne agissant sous l'autorité du responsable du traitement ou sous celle du sous-traitant, qui 
a accès à des données à caractère personnel, ne peut pas traiter ces données, excepté sur instruction du responsable du 
traitement, à moins d'y être obligé par le droit de l'Union ou le droit d'un État membre. 

Article 30 

Registre des activités de traitement 

1. Chaque responsable du traitement et, le cas échéant, le représentant du responsable du traitement tiennent un 
registre des activités de traitement effectuées sous leur responsabilité. Ce registre comporte toutes les informations 
suivantes: 

a)  le nom et les coordonnées du responsable du traitement et, le cas échéant, du responsable conjoint du traitement, du 
représentant du responsable du traitement et du délégué à la protection des données; 

b)  les finalités du traitement; 

c)  une description des catégories de personnes concernées et des catégories de données à caractère personnel; 
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d)  les catégories de destinataires auxquels les données à caractère personnel ont été ou seront communiquées, y compris 
les destinataires dans des pays tiers ou des organisations internationales; 

e)  le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une organisation internationale, 
y compris l'identification de ce pays tiers ou de cette organisation internationale et, dans le cas des transferts visés à 
l'article 49, paragraphe 1, deuxième alinéa, les documents attestant de l'existence de garanties appropriées; 

f)  dans la mesure du possible, les délais prévus pour l'effacement des différentes catégories de données; 

g)  dans la mesure du possible, une description générale des mesures de sécurité techniques et organisationnelles visées à 
l'article 32, paragraphe 1. 

2. Chaque sous-traitant et, le cas échéant, le représentant du sous-traitant tiennent un registre de toutes les catégories 
d'activités de traitement effectuées pour le compte du responsable du traitement, comprenant: 

a)  le nom et les coordonnées du ou des sous-traitants et de chaque responsable du traitement pour le compte duquel le 
sous-traitant agit ainsi que, le cas échéant, les noms et les coordonnées du représentant du responsable du traitement 
ou du sous-traitant et celles du délégué à la protection des données; 

b)  les catégories de traitements effectués pour le compte de chaque responsable du traitement; 

c)  le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une organisation internationale, 
y compris l'identification de ce pays tiers ou de cette organisation internationale et, dans le cas des transferts visés à 
l'article 49, paragraphe 1, deuxième alinéa, les documents attestant de l'existence de garanties appropriées; 

d)  dans la mesure du possible, une description générale des mesures de sécurité techniques et organisationnelles visées à 
l'article 32, paragraphe 1. 

3. Les registres visés aux paragraphes 1 et 2 se présentent sous une forme écrite y compris la forme électronique. 

4. Le responsable du traitement ou le sous-traitant et, le cas échéant, leur représentant mettent le registre à la 
disposition de l'autorité de contrôle sur demande. 

5. Les obligations visées aux paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas à une entreprise ou à une organisation comptant 
moins de 250 employés, sauf si le traitement qu'elles effectuent est susceptible de comporter un risque pour les droits et 
des libertés des personnes concernées, s'il n'est pas occasionnel ou s'il porte notamment sur les catégories particulières 
de données visées à l'article 9, paragraphe 1, ou sur des données à caractère personnel relatives à des condamnations 
pénales et à des infractions visées à l'article 10. 

Article 31 

Coopération avec l'autorité de contrôle 

Le responsable du traitement et le sous-traitant ainsi que, le cas échéant, leurs représentants coopèrent avec l'autorité de 
contrôle, à la demande de celle-ci, dans l'exécution de ses missions. 

S e c t i o n  2  

Sécur ité  des  données  à .caractère  personnel  

Article 32 

Sécurité du traitement 

1. Compte tenu de l'état des connaissances, des coûts de mise en œuvre et de la nature, de la portée, du contexte et 
des finalités du traitement ainsi que des risques, dont le degré de probabilité et de gravité varie, pour les droits et libertés 
des personnes physiques, le responsable du traitement et le sous-traitant mettent en œuvre les mesures techniques et 
organisationnelles appropriées afin de garantir un niveau de sécurité adapté au risque, y compris entre autres, selon les 
besoins: 

a)  la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel; 
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2. La communication à la personne concernée visée au paragraphe 1 du présent article décrit, en des termes clairs et 
simples, la nature de la violation de données à caractère personnel et contient au moins les informations et mesures 
visées à l'article 33, paragraphe 3, points b), c) et d). 

3. La communication à la personne concernée visée au paragraphe 1 n'est pas nécessaire si l'une ou l'autre des 
conditions suivantes est remplie: 

a)  le responsable du traitement a mis en œuvre les mesures de protection techniques et organisationnelles appropriées 
et ces mesures ont été appliquées aux données à caractère personnel affectées par ladite violation, en particulier les 
mesures qui rendent les données à caractère personnel incompréhensibles pour toute personne qui n'est pas autorisée 
à y avoir accès, telles que le chiffrement; 

b)  le responsable du traitement a pris des mesures ultérieures qui garantissent que le risque élevé pour les droits et 
libertés des personnes concernées visé au paragraphe 1 n'est plus susceptible de se matérialiser; 

c)  elle exigerait des efforts disproportionnés. Dans ce cas, il est plutôt procédé à une communication publique ou à une 
mesure similaire permettant aux personnes concernées d'être informées de manière tout aussi efficace. 

4. Si le responsable du traitement n'a pas déjà communiqué à la personne concernée la violation de données à 
caractère personnel la concernant, l'autorité de contrôle peut, après avoir examiné si cette violation de données à 
caractère personnel est susceptible d'engendrer un risque élevé, exiger du responsable du traitement qu'il procède à cette 
communication ou décider que l'une ou l'autre des conditions visées au paragraphe 3 est remplie. 

S e c t i o n  3  

Analyse  d' impact  relat ive  à  la  protection des  donnés  et  consult at ion préalable  

Article 35 

Analyse d'impact relative à la protection des données 

1. Lorsqu'un type de traitement, en particulier par le recours à de nouvelles technologies, et compte tenu de la nature, 
de la portée, du contexte et des finalités du traitement, est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et 
libertés des personnes physiques, le responsable du traitement effectue, avant le traitement, une analyse de l'impact des 
opérations de traitement envisagées sur la protection des données à caractère personnel. Une seule et même analyse peut 
porter sur un ensemble d'opérations de traitement similaires qui présentent des risques élevés similaires. 

2. Lorsqu'il effectue une analyse d'impact relative à la protection des données, le responsable du traitement demande 
conseil au délégué à la protection des données, si un tel délégué a été désigné. 

3. L'analyse d'impact relative à la protection des données visée au paragraphe 1 est, en particulier, requise dans les cas 
suivants: 

a)  l'évaluation systématique et approfondie d'aspects personnels concernant des personnes physiques, qui est fondée sur 
un traitement automatisé, y compris le profilage, et sur la base de laquelle sont prises des décisions produisant des 
effets juridiques à l'égard d'une personne physique ou l'affectant de manière significative de façon similaire; 

b)  le traitement à grande échelle de catégories particulières de données visées à l'article 9, paragraphe 1, ou de données 
à caractère personnel relatives à des condamnations pénales et à des infractions visées à l'article 10; ou 

c)  la surveillance systématique à grande échelle d'une zone accessible au public. 

4. L'autorité de contrôle établit et publie une liste des types d'opérations de traitement pour lesquelles une analyse 
d'impact relative à la protection des données est requise conformément au paragraphe 1. L'autorité de contrôle 
communique ces listes au comité visé à l'article 68. 

5. L'autorité de contrôle peut aussi établir et publier une liste des types d'opérations de traitement pour lesquelles 
aucune analyse d'impact relative à la protection des données n'est requise. L'autorité de contrôle communique cette liste 
au comité. 

6. Avant d'adopter les listes visées aux paragraphes 4 et 5, l'autorité de contrôle compétente applique le mécanisme 
de contrôle de la cohérence visé à l'article 63, lorsque ces listes comprennent des activités de traitement liées à l'offre de 
biens ou de services à des personnes concernées ou au suivi de leur comportement dans plusieurs États membres, ou 
peuvent affecter sensiblement la libre circulation des données à caractère personnel au sein de l'Union. 

b)  des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constantes des systèmes 
et des services de traitement; 

c)  des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès à celles-ci dans des 
délais appropriés en cas d'incident physique ou technique; 

d) une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures techniques et organisation
nelles pour assurer la sécurité du traitement. 

2. Lors de l'évaluation du niveau de sécurité approprié, il est tenu compte en particulier des risques que présente le 
traitement, résultant notamment de la destruction, de la perte, de l'altération, de la divulgation non autorisée de données 
à caractère personnel transmises, conservées ou traitées d'une autre manière, ou de l'accès non autorisé à de telles 
données, de manière accidentelle ou illicite. 

3. L'application d'un code de conduite approuvé comme le prévoit l'article 40 ou d'un mécanisme de certification 
approuvé comme le prévoit l'article 42 peut servir d'élément pour démontrer le respect des exigences prévues au 
paragraphe 1 du présent article. 

4. Le responsable du traitement et le sous-traitant prennent des mesures afin de garantir que toute personne physique 
agissant sous l'autorité du responsable du traitement ou sous celle du sous-traitant, qui a accès à des données à caractère 
personnel, ne les traite pas, excepté sur instruction du responsable du traitement, à moins d'y être obligée par le droit de 
l'Union ou le droit d'un État membre. 

Article 33 

Notification à l'autorité de contrôle d'une violation de données à caractère personnel 

1. En cas de violation de données à caractère personnel, le responsable du traitement en notifie la violation en 
question à l'autorité de contrôle compétente conformément à l'article 55, dans les meilleurs délais et, si possible, 
72 heures au plus tard après en avoir pris connaissance, à moins que la violation en question ne soit pas susceptible 
d'engendrer un risque pour les droits et libertés des personnes physiques. Lorsque la notification à l'autorité de contrôle 
n'a pas lieu dans les 72 heures, elle est accompagnée des motifs du retard. 

2. Le sous-traitant notifie au responsable du traitement toute violation de données à caractère personnel dans les 
meilleurs délais après en avoir pris connaissance. 

3. La notification visée au paragraphe 1 doit, à tout le moins: 

a)  décrire la nature de la violation de données à caractère personnel y compris, si possible, les catégories et le nombre 
approximatif de personnes concernées par la violation et les catégories et le nombre approximatif d'enregistrements 
de données à caractère personnel concernés; 

b)  communiquer le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d'un autre point de contact 
auprès duquel des informations supplémentaires peuvent être obtenues; 

c)  décrire les conséquences probables de la violation de données à caractère personnel; 

d)  décrire les mesures prises ou que le responsable du traitement propose de prendre pour remédier à la violation de 
données à caractère personnel, y compris, le cas échéant, les mesures pour en atténuer les éventuelles conséquences 
négatives. 

4. Si, et dans la mesure où, il n'est pas possible de fournir toutes les informations en même temps, les informations 
peuvent être communiquées de manière échelonnée sans autre retard indu. 

5. Le responsable du traitement documente toute violation de données à caractère personnel, en indiquant les faits 
concernant la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. La documen
tation ainsi constituée permet à l'autorité de contrôle de vérifier le respect du présent article. 

Article 34 

Communication à la personne concernée d'une violation de données à caractère personnel 

1. Lorsqu'une violation de données à caractère personnel est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et 
libertés d'une personne physique, le responsable du traitement communique la violation de données à caractère 
personnel à la personne concernée dans les meilleurs délais. 
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2. La communication à la personne concernée visée au paragraphe 1 du présent article décrit, en des termes clairs et 
simples, la nature de la violation de données à caractère personnel et contient au moins les informations et mesures 
visées à l'article 33, paragraphe 3, points b), c) et d). 

3. La communication à la personne concernée visée au paragraphe 1 n'est pas nécessaire si l'une ou l'autre des 
conditions suivantes est remplie: 

a)  le responsable du traitement a mis en œuvre les mesures de protection techniques et organisationnelles appropriées 
et ces mesures ont été appliquées aux données à caractère personnel affectées par ladite violation, en particulier les 
mesures qui rendent les données à caractère personnel incompréhensibles pour toute personne qui n'est pas autorisée 
à y avoir accès, telles que le chiffrement; 

b)  le responsable du traitement a pris des mesures ultérieures qui garantissent que le risque élevé pour les droits et 
libertés des personnes concernées visé au paragraphe 1 n'est plus susceptible de se matérialiser; 

c)  elle exigerait des efforts disproportionnés. Dans ce cas, il est plutôt procédé à une communication publique ou à une 
mesure similaire permettant aux personnes concernées d'être informées de manière tout aussi efficace. 

4. Si le responsable du traitement n'a pas déjà communiqué à la personne concernée la violation de données à 
caractère personnel la concernant, l'autorité de contrôle peut, après avoir examiné si cette violation de données à 
caractère personnel est susceptible d'engendrer un risque élevé, exiger du responsable du traitement qu'il procède à cette 
communication ou décider que l'une ou l'autre des conditions visées au paragraphe 3 est remplie. 

S e c t i o n  3  

Analyse  d' im pact  relat ive  à  la  protection des  donnés  et  consult at ion préalable  

Article 35 

Analyse d'impact relative à la protection des données 

1. Lorsqu'un type de traitement, en particulier par le recours à de nouvelles technologies, et compte tenu de la nature, 
de la portée, du contexte et des finalités du traitement, est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et 
libertés des personnes physiques, le responsable du traitement effectue, avant le traitement, une analyse de l'impact des 
opérations de traitement envisagées sur la protection des données à caractère personnel. Une seule et même analyse peut 
porter sur un ensemble d'opérations de traitement similaires qui présentent des risques élevés similaires. 

2. Lorsqu'il effectue une analyse d'impact relative à la protection des données, le responsable du traitement demande 
conseil au délégué à la protection des données, si un tel délégué a été désigné. 

3. L'analyse d'impact relative à la protection des données visée au paragraphe 1 est, en particulier, requise dans les cas 
suivants: 

a)  l'évaluation systématique et approfondie d'aspects personnels concernant des personnes physiques, qui est fondée sur 
un traitement automatisé, y compris le profilage, et sur la base de laquelle sont prises des décisions produisant des 
effets juridiques à l'égard d'une personne physique ou l'affectant de manière significative de façon similaire; 

b)  le traitement à grande échelle de catégories particulières de données visées à l'article 9, paragraphe 1, ou de données 
à caractère personnel relatives à des condamnations pénales et à des infractions visées à l'article 10; ou 

c)  la surveillance systématique à grande échelle d'une zone accessible au public. 

4. L'autorité de contrôle établit et publie une liste des types d'opérations de traitement pour lesquelles une analyse 
d'impact relative à la protection des données est requise conformément au paragraphe 1. L'autorité de contrôle 
communique ces listes au comité visé à l'article 68. 

5. L'autorité de contrôle peut aussi établir et publier une liste des types d'opérations de traitement pour lesquelles 
aucune analyse d'impact relative à la protection des données n'est requise. L'autorité de contrôle communique cette liste 
au comité. 

6. Avant d'adopter les listes visées aux paragraphes 4 et 5, l'autorité de contrôle compétente applique le mécanisme 
de contrôle de la cohérence visé à l'article 63, lorsque ces listes comprennent des activités de traitement liées à l'offre de 
biens ou de services à des personnes concernées ou au suivi de leur comportement dans plusieurs États membres, ou 
peuvent affecter sensiblement la libre circulation des données à caractère personnel au sein de l'Union. 
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7. L'analyse contient au moins: 

a)  une description systématique des opérations de traitement envisagées et des finalités du traitement, y compris, le cas 
échéant, l'intérêt légitime poursuivi par le responsable du traitement; 

b)  une évaluation de la nécessité et de la proportionnalité des opérations de traitement au regard des finalités; 

c)  une évaluation des risques pour les droits et libertés des personnes concernées conformément au paragraphe 1; et 

d)  les mesures envisagées pour faire face aux risques, y compris les garanties, mesures et mécanismes de sécurité visant 
à assurer la protection des données à caractère personnel et à apporter la preuve du respect du présent règlement, 
compte tenu des droits et des intérêts légitimes des personnes concernées et des autres personnes affectées. 

8. Le respect, par les responsables du traitement ou sous-traitants concernés, de codes de conduite approuvés visés à 
l'article 40 est dûment pris en compte lors de l'évaluation de l'impact des opérations de traitement effectuées par lesdits 
responsables du traitement ou sous-traitants, en particulier aux fins d'une analyse d'impact relative à la protection des 
données. 

9. Le cas échéant, le responsable du traitement demande l'avis des personnes concernées ou de leurs représentants au 
sujet du traitement prévu, sans préjudice de la protection des intérêts généraux ou commerciaux ou de la sécurité des 
opérations de traitement. 

10. Lorsque le traitement effectué en application de l'article 6, paragraphe 1, point c) ou e), a une base juridique dans 
le droit de l'Union ou dans le droit de l'État membre auquel le responsable du traitement est soumis, que ce droit 
règlemente l'opération de traitement spécifique ou l'ensemble des opérations de traitement en question et qu'une analyse 
d'impact relative à la protection des données a déjà été effectuée dans le cadre d'une analyse d'impact générale réalisée 
dans le cadre de l'adoption de la base juridique en question, les paragraphes 1 à 7 ne s'appliquent pas, à moins que les 
États membres n'estiment qu'il est nécessaire d'effectuer une telle analyse avant les activités de traitement. 

11. Si nécessaire, le responsable du traitement procède à un examen afin d'évaluer si le traitement est effectué 
conformément à l'analyse d'impact relative à la protection des données, au moins quand il se produit une modification 
du risque présenté par les opérations de traitement. 

Article 36 

Consultation préalable 

1. Le responsable du traitement consulte l'autorité de contrôle préalablement au traitement lorsqu'une analyse 
d'impact relative à la protection des données effectuée au titre de l'article 35 indique que le traitement présenterait un 
risque élevé si le responsable du traitement ne prenait pas de mesures pour atténuer le risque. 

2. Lorsque l'autorité de contrôle est d'avis que le traitement envisagé visé au paragraphe 1, constituerait une violation 
du présent règlement, en particulier lorsque le responsable du traitement n'a pas suffisamment identifié ou atténué le 
risque, l'autorité de contrôle fournit par écrit, dans un délai maximum de huit semaines à compter de la réception de la 
demande de consultation, un avis écrit au responsable du traitement et, le cas échéant, au sous-traitant, et peut faire 
usage des pouvoirs visés à l'article 58. Ce délai peut être prolongé de six semaines, en fonction de la complexité du 
traitement envisagé. L'autorité de contrôle informe le responsable du traitement et, le cas échéant, le sous-traitant de la 
prolongation du délai ainsi que des motifs du retard, dans un délai d'un mois à compter de la réception de la demande 
de consultation. Ces délais peuvent être suspendus jusqu'à ce que l'autorité de contrôle ait obtenu les informations 
qu'elle a demandées pour les besoins de la consultation. 

3. Lorsque le responsable du traitement consulte l'autorité de contrôle en application du paragraphe 1, il lui 
communique: 

a)  le cas échéant, les responsabilités respectives du responsable du traitement, des responsables conjoints et des sous- 
traitants participant au traitement, en particulier pour le traitement au sein d'un groupe d'entreprises; 

b)  les finalités et les moyens du traitement envisagé; 

c)  les mesures et les garanties prévues afin de protéger les droits et libertés des personnes concernées en vertu du 
présent règlement; 

d)  le cas échéant, les coordonnées du délégué à la protection des données; 
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e)  l'analyse d'impact relative à la protection des données prévue à l'article 35; et 

f)  toute autre information que l'autorité de contrôle demande. 

4. Les États membres consultent l'autorité de contrôle dans le cadre de l'élaboration d'une proposition de mesure 
législative devant être adoptée par un parlement national, ou d'une mesure réglementaire fondée sur une telle mesure 
législative, qui se rapporte au traitement. 

5. Nonobstant le paragraphe 1, le droit des États membres peut exiger que les responsables du traitement consultent 
l'autorité de contrôle et obtiennent son autorisation préalable en ce qui concerne le traitement effectué par un 
responsable du traitement dans le cadre d'une mission d'intérêt public exercée par celui-ci, y compris le traitement dans 
le cadre de la protection sociale et de la santé publique. 

S e c t i o n  4  

D élégué à  la  protection des  données  

Article 37 

Désignation du délégué à la protection des données 

1. Le responsable du traitement et le sous-traitant désignent en tout état de cause un délégué à la protection des 
données lorsque: 

a)  le traitement est effectué par une autorité publique ou un organisme public, à l'exception des juridictions agissant 
dans l'exercice de leur fonction juridictionnelle; 

b)  les activités de base du responsable du traitement ou du sous-traitant consistent en des opérations de traitement qui, 
du fait de leur nature, de leur portée et/ou de leurs finalités, exigent un suivi régulier et systématique à grande échelle 
des personnes concernées; ou 

c)  les activités de base du responsable du traitement ou du sous-traitant consistent en un traitement à grande échelle de 
catégories particulières de données visées à l'article 9 et de données à caractère personnel relatives à des condam
nations pénales et à des infractions visées à l'article 10. 

2. Un groupe d'entreprises peut désigner un seul délégué à la protection des données à condition qu'un délégué à la 
protection des données soit facilement joignable à partir de chaque lieu d'établissement. 

3. Lorsque le responsable du traitement ou le sous-traitant est une autorité publique ou un organisme public, un seul 
délégué à la protection des données peut être désigné pour plusieurs autorités ou organismes de ce type, compte tenu de 
leur structure organisationnelle et de leur taille. 

4. Dans les cas autres que ceux visés au paragraphe 1, le responsable du traitement ou le sous-traitant ou les 
associations et autres organismes représentant des catégories de responsables du traitement ou de sous-traitants peuvent 
désigner ou, si le droit de l'Union ou le droit d'un État membre l'exige, sont tenus de désigner un délégué à la protection 
des données. Le délégué à la protection des données peut agir pour ces associations et autres organismes représentant 
des responsables du traitement ou des sous-traitants. 

5. Le délégué à la protection des données est désigné sur la base de ses qualités professionnelles et, en particulier, de 
ses connaissances spécialisées du droit et des pratiques en matière de protection des données, et de sa capacité à 
accomplir les missions visées à l'article 39. 

6. Le délégué à la protection des données peut être un membre du personnel du responsable du traitement ou du 
sous-traitant, ou exercer ses missions sur la base d'un contrat de service. 

7. Le responsable du traitement ou le sous-traitant publient les coordonnées du délégué à la protection des données 
et les communiquent à l'autorité de contrôle. 

Article 38 

Fonction du délégué à la protection des données 

1. Le responsable du traitement et le sous-traitant veillent à ce que le délégué à la protection des données soit associé, 
d'une manière appropriée et en temps utile, à toutes les questions relatives à la protection des données à caractère 
personnel. 
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2. Le responsable du traitement et le sous-traitant aident le délégué à la protection des données à exercer les missions 
visées à l'article 39 en fournissant les ressources nécessaires pour exercer ces missions, ainsi que l'accès aux données à 
caractère personnel et aux opérations de traitement, et lui permettant d'entretenir ses connaissances spécialisées. 

3. Le responsable du traitement et le sous-traitant veillent à ce que le délégué à la protection des données ne reçoive 
aucune instruction en ce qui concerne l'exercice des missions. Le délégué à la protection des données ne peut être relevé 
de ses fonctions ou pénalisé par le responsable du traitement ou le sous-traitant pour l'exercice de ses missions. Le 
délégué à la protection des données fait directement rapport au niveau le plus élevé de la direction du responsable du 
traitement ou du sous-traitant. 

4. Les personnes concernées peuvent prendre contact avec le délégué à la protection des données au sujet de toutes 
les questions relatives au traitement de leurs données à caractère personnel et à l'exercice des droits que leur confère le 
présent règlement. 

5. Le délégué à la protection des données est soumis au secret professionnel ou à une obligation de confidentialité en 
ce qui concerne l'exercice de ses missions, conformément au droit de l'Union ou au droit des États membres. 

6. Le délégué à la protection des données peut exécuter d'autres missions et tâches. Le responsable du traitement ou 
le sous-traitant veillent à ce que ces missions et tâches n'entraînent pas de conflit d'intérêts. 

Article 39 

Missions du délégué à la protection des données 

1. Les missions du délégué à la protection des données sont au moins les suivantes: 

a)  informer et conseiller le responsable du traitement ou le sous-traitant ainsi que les employés qui procèdent au 
traitement sur les obligations qui leur incombent en vertu du présent règlement et d'autres dispositions du droit de 
l'Union ou du droit des États membres en matière de protection des données; 

b)  contrôler le respect du présent règlement, d'autres dispositions du droit de l'Union ou du droit des États membres en 
matière de protection des données et des règles internes du responsable du traitement ou du sous-traitant en matière 
de protection des données à caractère personnel, y compris en ce qui concerne la répartition des responsabilités, la 
sensibilisation et la formation du personnel participant aux opérations de traitement, et les audits s'y rapportant; 

c)  dispenser des conseils, sur demande, en ce qui concerne l'analyse d'impact relative à la protection des données et 
vérifier l'exécution de celle-ci en vertu de l'article 35; 

d)  coopérer avec l'autorité de contrôle; 

e)  faire office de point de contact pour l'autorité de contrôle sur les questions relatives au traitement, y compris la 
consultation préalable visée à l'article 36, et mener des consultations, le cas échéant, sur tout autre sujet. 

2. Le délégué à la protection des données tient dûment compte, dans l'accomplissement de ses missions, du risque 
associé aux opérations de traitement compte tenu de la nature, de la portée, du contexte et des finalités du traitement. 

S e c t i o n  5  

Codes  de  conduite  et  cer t i f icat ion 

Article 40 

Codes de conduite 

1. Les États membres, les autorités de contrôle, le comité et la Commission encouragent l'élaboration de codes de 
conduite destinés à contribuer à la bonne application du présent règlement, compte tenu de la spécificité des différents 
secteurs de traitement et des besoins spécifiques des micro, petites et moyennes entreprises. 

2. Les associations et autres organismes représentant des catégories de responsables du traitement ou de sous-traitants 
peuvent élaborer des codes de conduite, les modifier ou les proroger, aux fins de préciser les modalités d'application du 
présent règlement, telles que: 

a)  le traitement loyal et transparent; 
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b)  les intérêts légitimes poursuivis par les responsables du traitement dans des contextes spécifiques; 

c)  la collecte des données à caractère personnel; 

d)  la pseudonymisation des données à caractère personnel; 

e)  les informations communiquées au public et aux personnes concernées; 

f)  l'exercice des droits des personnes concernées; 

g)  les informations communiquées aux enfants et la protection dont bénéficient les enfants et la manière d'obtenir le 
consentement des titulaires de la responsabilité parentale à l'égard de l'enfant; 

h)  les mesures et les procédures visées aux articles 24 et 25 et les mesures visant à assurer la sécurité du traitement 
visées à l'article 32; 

i)  la notification aux autorités de contrôle des violations de données à caractère personnel et la communication de ces 
violations aux personnes concernées; 

j)  le transfert de données à caractère personnel vers des pays tiers ou à des organisations internationales; ou 

k)  les procédures extrajudiciaires et autres procédures de règlement des litiges permettant de résoudre les litiges entre les 
responsables du traitement et les personnes concernées en ce qui concerne le traitement, sans préjudice des droits des 
personnes concernées au titre des articles 77 et 79. 

3. Outre leur application par les responsables du traitement ou les sous-traitants soumis au présent règlement, les 
codes de conduite qui sont approuvés en vertu du paragraphe 5 du présent article et qui sont d'application générale en 
vertu du paragraphe 9 du présent article peuvent aussi être appliqués par des responsables du traitement ou des sous- 
traitants qui ne sont pas soumis au présent règlement en vertu de l'article 3, afin de fournir des garanties appropriées 
dans le cadre des transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une organisation internationale 
dans les conditions visées à l'article 46, paragraphe 2, point e). Ces responsables du traitement ou sous-traitants 
prennent l'engagement contraignant et doté de force obligatoire au moyen d'instruments contractuels ou d'autres 
instruments juridiquement contraignants, d'appliquer ces garanties appropriées, y compris en ce qui concerne les droits 
des personnes concernées. 

4. Le code de conduite visé au paragraphe 2 du présent article comprend les mécanismes permettant à l'organisme 
visé à l'article 41, paragraphe 1, de procéder au contrôle obligatoire du respect de ses dispositions par les responsables 
du traitement ou les sous-traitants qui s'engagent à l'appliquer, sans préjudice des missions et des pouvoirs de l'autorité 
de contrôle qui est compétente en vertu de l'article 55 ou 56. 

5. Les associations et autres organismes visés au paragraphe 2 du présent article qui ont l'intention d'élaborer un code 
de conduite ou de modifier ou proroger un code de conduite existant soumettent le projet de code, la modifications ou 
la prorogation à l'autorité de contrôle qui est compétente en vertu de l'article 55. L'autorité de contrôle rend un avis sur 
la question de savoir si le projet de code, la modification ou la prorogation respecte le présent règlement et approuve ce 
projet de code, cette modification ou cette prorogation si elle estime qu'il offre des garanties appropriées suffisantes. 

6. Lorsque le projet de code, la modification ou la prorogation est approuvé conformément au paragraphe 5, et 
lorsque le code de conduite concerné ne porte pas sur des activités de traitement menées dans plusieurs États membres, 
l'autorité de contrôle enregistre et publie le code de conduite. 

7. Lorsque le projet de code de conduite concerne des activités de traitement menées dans plusieurs États membres, 
l'autorité de contrôle qui est compétente en vertu de l'article 55 soumet le projet de code, la modification ou la 
prorogation, avant approbation, selon la procédure visée à l'article 63, au comité, qui rend un avis sur la question de 
savoir si le projet de code, la modification ou la prorogation respecte le présent règlement ou, dans la situation visée au 
paragraphe 3 du présent article, s'il offre des garanties appropriées. 

8. Lorsque l'avis visé au paragraphe 7 confirme que le projet de code, la modification ou la prorogation respecte le 
présent règlement ou, dans la situation visée au paragraphe 3, offre des garanties appropriées, le comité soumet son avis 
à la Commission. 

9. La Commission peut décider, par voie d'actes d'exécution, que le code de conduite, la modification ou la 
prorogation approuvés qui lui ont été soumis en vertu du paragraphe 8 du présent article sont d'application générale au 
sein de l'Union. Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 93, 
paragraphe 2. 
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10. La Commission veille à garantir une publicité appropriée aux codes approuvés dont elle a décidé qu'ils sont 
d'application générale conformément au paragraphe 9. 

11. Le comité consigne dans un registre tous les codes de conduite, les modifications et les prorogations approuvés et 
les met à la disposition du public par tout moyen approprié. 

Article 41 

Suivi des codes de conduite approuvés 

1. Sans préjudice des missions et des pouvoirs de l'autorité de contrôle compétente au titre des articles 57 et 58, le 
contrôle du respect du code de conduite en vertu de l'article 40 peut être effectué par un organisme qui dispose d'un 
niveau d'expertise approprié au regard de l'objet du code et qui est agréé à cette fin par l'autorité de contrôle 
compétente. 

2. Un organisme visé au paragraphe 1 peut être agréé pour contrôler le respect d'un code de conduite lorsque cet 
organisme a: 

a)  démontré, à la satisfaction de l'autorité de contrôle compétente, son indépendance et son expertise au regard de 
l'objet du code; 

b)  établi des procédures qui lui permettent d'apprécier si les responsables du traitement et les sous-traitants concernés 
satisfont aux conditions pour appliquer le code, de contrôler le respect de ses dispositions et d'examiner périodi
quement son fonctionnement; 

c)  établi des procédures et des structures pour traiter les réclamations relatives aux violations du code ou à la manière 
dont le code a été ou est appliqué par un responsable du traitement ou un sous-traitant, et pour rendre ces 
procédures et structures transparentes à l'égard des personnes concernées et du public; et 

d)  démontré, à la satisfaction de l'autorité de contrôle compétente, que ses tâches et ses missions n'entraînent pas de 
conflit d'intérêts. 

3. L'autorité de contrôle compétente soumet le projet de critères d'agrément d'un organisme visé au paragraphe 1 du 
présent article au comité en application du mécanisme de contrôle de la cohérence visé à l'article 63. 

4. Sans préjudice des missions et des pouvoirs de l'autorité de contrôle compétente et des dispositions du chapitre VIII, 
un organisme visé au paragraphe 1 du présent article prend, sous réserve des garanties appropriées, des mesures 
appropriées en cas de violation du code par un responsable du traitement ou un sous-traitant, et peut notamment 
suspendre ou exclure le responsable du traitement ou le sous-traitant concerné de l'application du code. Il informe 
l'autorité de contrôle compétente de ces mesures et des raisons pour lesquelles elles ont été prises. 

5. L'autorité de contrôle compétente révoque l'agrément d'un organisme visé au paragraphe 1 si les conditions 
d'agrément ne sont pas ou ne sont plus réunies ou si les mesures prises par l'organisme constituent une violation du 
présent règlement. 

6. Le présent article ne s'applique pas au traitement effectué par les autorités publiques et les organismes publics. 

Article 42 

Certification 

1. Les États membres, les autorités de contrôle, le comité et la Commission encouragent, en particulier au niveau de 
l'Union, la mise en place de mécanismes de certification en matière de protection des données ainsi que de labels et de 
marques en la matière, aux fins de démontrer que les opérations de traitement effectuées par les responsables du 
traitement et les sous-traitants respectent le présent règlement. Les besoins spécifiques des micro, petites et moyennes 
entreprises sont pris en considération. 
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2. Outre l'application par les responsables du traitement ou les sous-traitants soumis au présent règlement, les 
mécanismes de certification, les labels ou les marques en matière de protection des données approuvés en vertu du 
paragraphe 5 du présent article peuvent être établis aux fins de démontrer que des responsables du traitement ou des 
sous-traitants qui ne sont pas soumis au présent règlement en vertu du l'article 3 fournissent des garanties appropriées 
dans le cadre des transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une organisation internationale 
dans les conditions visées à l'article 46, paragraphe 2, point f). Ces responsables du traitement ou sous-traitants prennent 
l'engagement contraignant et exécutoire, au moyen d'instruments contractuels ou d'autres instruments juridiquement 
contraignants, d'appliquer ces garanties appropriées, y compris en ce qui concerne les droits des personnes concernées. 

3. La certification est volontaire et accessible via un processus transparent. 

4. Une certification en vertu du présent article ne diminue par la responsabilité du responsable du traitement ou du 
sous-traitant quant au respect du présent règlement et est sans préjudice des missions et des pouvoirs des autorités de 
contrôle qui sont compétentes en vertu de l'article 55 ou 56. 

5. Une certification en vertu du présent article est délivrée par les organismes de certification visés à l'article 43 ou 
par l'autorité de contrôle compétente sur la base des critères approuvés par cette autorité de contrôle compétente en 
application de l'article 58, paragraphe 3, ou par le comité en application de l'article 63. Lorsque les critères sont 
approuvés par le comité, cela peut donner lieu à une certification commune, le label européen de protection des 
données. 

6. Le responsable du traitement ou le sous-traitant qui soumet son traitement au mécanisme de certification fournit à 
l'organisme de certification visé à l'article 43 ou, le cas échéant, à l'autorité de contrôle compétente toutes les 
informations ainsi que l'accès à ses activités de traitement, qui sont nécessaires pour mener la procédure de certification. 

7. La certification est délivrée à un responsable du traitement ou à un sous-traitant pour une durée maximale de trois 
ans et peut être renouvelée dans les mêmes conditions tant que les exigences applicables continuent d'être satisfaites. La 
certification est retirée, s'il y a lieu, par les organismes de certification visés à l'article 43 ou par l'autorité de contrôle 
compétente lorsque les exigences applicables à la certification ne sont pas ou plus satisfaites. 

8. Le comité consigne dans un registre tous les mécanismes de certification et les labels ou les marques en matière de 
protection des données et les met à la disposition du public par tout moyen approprié. 

Article 43 

Organismes de certification 

1. Sans préjudice des missions et des pouvoirs de l'autorité de contrôle compétente au titre des articles 57 et 58, les 
organismes de certification disposant d'un niveau d'expertise approprié en matière de protection des données délivrent et 
renouvellent les certifications, après en avoir informé l'autorité de contrôle pour qu'elle puisse exercer au besoin les 
pouvoirs qui lui sont dévolus en vertu de l'article 58, paragraphe 2, point h). Les États membres veillent à ce que ces 
organismes de certification soient agréés par une des entités suivantes ou les deux: 

a)  l'autorité de contrôle qui est compétente en vertu de l'article 55 ou 56; 

b)  l'organisme national d'accréditation désigné conformément au règlement (CE) no 765/2008 du Parlement européen et 
du Conseil (1), conformément à la norme EN-ISO/IEC 17065/2012 et aux exigences supplémentaires établies par 
l'autorité de contrôle qui est compétente en vertu de l'article 55 ou 56. 

2. Les organismes de certification visés au paragraphe 1 ne sont agréés conformément audit paragraphe que lorsqu'ils 
ont: 

a)  démontré, à la satisfaction de l'autorité de contrôle compétente, leur indépendance et leur expertise au regard de 
l'objet de la certification; 

(1) Règlement (CE) no 765/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions relatives à l'accréditation et à 
la surveillance du marché pour la commercialisation des produits et abrogeant le règlement (CEE) no 339/93 du Conseil (JO L 218 du 
13.8.2008, p. 30). 
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b)  pris l'engagement de respecter les critères visés à l'article 42, paragraphe 5, et approuvés par l'autorité de contrôle qui 
est compétente en vertu de l'article 55 ou 56 ou par le comité, en vertu de l'article 63; 

c)  mis en place des procédures en vue de la délivrance, de l'examen périodique et du retrait d'une certification, de labels 
et de marques en matière de protection des données; 

d)  établi des procédures et des structures pour traiter les réclamations relatives aux violations de la certification ou à la 
manière dont la certification a été ou est appliquée par un responsable du traitement ou un sous-traitant, et pour 
rendre ces procédures et structures transparentes à l'égard des personnes concernées et du public; et 

e)  démontré, à la satisfaction de l'autorité de contrôle compétente, que leurs tâches et leurs missions n'entraînent pas de 
conflit d'intérêts. 

3. L'agrément des organismes de certification visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article se fait sur la base de 
critères approuvés par l'autorité de contrôle qui est compétente en vertu de l'article 55 ou 56 ou, par le comité en vertu 
de l'article 63. En cas d'agrément en application du paragraphe 1, point b), du présent article, ces exigences complètent 
celles prévues dans le règlement (CE) no 765/2008 et les règles techniques qui décrivent les méthodes et procédures des 
organismes de certification. 

4. Les organismes de certification visés au paragraphe 1 sont chargés de procéder à l'évaluation appropriée 
conduisant à la délivrance de la certification ou au retrait de cette certification, sans préjudice de la responsabilité du 
responsable du traitement ou du sous-traitant en ce qui concerne le respect du présent règlement. L'agrément est délivré 
pour une durée maximale de cinq ans et peut être renouvelé dans les mêmes conditions tant que l'organisme de certifi
cation satisfait aux exigences énoncées au présent article. 

5. Les organismes de certification visés au paragraphe 1 communiquent aux autorités de contrôle compétentes les 
raisons de la délivrance ou du retrait de la certification demandée. 

6. Les exigences visées au paragraphe 3 du présent article et les critères visés à l'article 42, paragraphe 5, sont publiés 
par les autorités de contrôle sous une forme aisément accessible. Les autorités de contrôle transmettent aussi ces 
exigences et ces critères au comité. Le comité consigne dans un registre tous les mécanismes de certification et les labels 
en matière de protection des données et les met à la disposition du public par tout moyen approprié. 

7. Sans préjudice du chapitre VIII, l'autorité de contrôle compétente ou l'organisme national d'accréditation révoque 
l'agrément d'un organisme de certification en application du paragraphe 1 du présent article si les conditions d'agrément 
ne sont pas ou ne sont plus réunies ou si les mesures prises par l'organisme de certification constituent une violation du 
présent règlement. 

8. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 92, aux fins de préciser les 
exigences à prendre en considération en ce qui concerne les mécanismes de certification en matière de protection des 
données visés à l'article 42, paragraphe 1. 

9. La Commission peut adopter des actes d'exécution visant à fixer des normes techniques pour les mécanismes de 
certification, les labels et les marques en matière de protection des données, ainsi que les mécanismes aux fins de la 
promotion et de la reconnaissance de ces mécanismes de certification, labels et marques. Ces actes d'exécution sont 
adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 93, paragraphe 2. 

CHAPITRE V 

Transferts de données à caractère personnel vers des pays tiers ou à des organisations internationales 

Article 44 

Principe général applicable aux transferts 

Un transfert, vers un pays tiers ou à une organisation internationale, de données à caractère personnel qui font ou sont 
destinées à faire l'objet d'un traitement après ce transfert ne peut avoir lieu que si, sous réserve des autres dispositions du 
présent règlement, les conditions définies dans le présent chapitre sont respectées par le responsable du traitement et le 
sous-traitant, y compris pour les transferts ultérieurs de données à caractère personnel au départ du pays tiers ou de 
l'organisation internationale vers un autre pays tiers ou à une autre organisation internationale. Toutes les dispositions 
du présent chapitre sont appliquées de manière à ce que le niveau de protection des personnes physiques garanti par le 
présent règlement ne soit pas compromis. 
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Article 45 

Transferts fondés sur une décision d'adéquation 

1. Un transfert de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une organisation internationale peut avoir 
lieu lorsque la Commission a constaté par voie de décision que le pays tiers, un territoire ou un ou plusieurs secteurs 
déterminés dans ce pays tiers, ou l'organisation internationale en question assure un niveau de protection adéquat. Un tel 
transfert ne nécessite pas d'autorisation spécifique. 

2. Lorsqu'elle évalue le caractère adéquat du niveau de protection, la Commission tient compte, en particulier, des 
éléments suivants: 

a)  l'état de droit, le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales, la législation pertinente, tant générale 
que sectorielle, y compris en ce qui concerne la sécurité publique, la défense, la sécurité nationale et le droit pénal 
ainsi que l'accès des autorités publiques aux données à caractère personnel, de même que la mise en œuvre de ladite 
législation, les règles en matière de protection des données, les règles professionnelles et les mesures de sécurité, y 
compris les règles relatives au transfert ultérieur de données à caractère personnel vers un autre pays tiers ou à une 
autre organisation internationale qui sont respectées dans le pays tiers ou par l'organisation internationale en 
question, la jurisprudence, ainsi que les droits effectifs et opposables dont bénéficient les personnes concernées et les 
recours administratifs et judiciaires que peuvent effectivement introduire les personnes concernées dont les données à 
caractère personnel sont transférées; 

b)  l'existence et le fonctionnement effectif d'une ou de plusieurs autorités de contrôle indépendantes dans le pays tiers, 
ou auxquelles une organisation internationale est soumise, chargées d'assurer le respect des règles en matière de 
protection des données et de les faire appliquer, y compris par des pouvoirs appropriés d'application desdites règles, 
d'assister et de conseiller les personnes concernées dans l'exercice de leurs droits et de coopérer avec les autorités de 
contrôle des États membres; et 

c)  les engagements internationaux pris par le pays tiers ou l'organisation internationale en question, ou d'autres 
obligations découlant de conventions ou d'instruments juridiquement contraignants ainsi que de sa participation à 
des systèmes multilatéraux ou régionaux, en particulier en ce qui concerne la protection des données à caractère 
personnel. 

3. La Commission, après avoir évalué le caractère adéquat du niveau de protection, peut décider, par voie d'actes 
d'exécution, qu'un pays tiers, un territoire ou un ou plusieurs secteurs déterminés dans un pays tiers, ou une 
organisation internationale, assure un niveau de protection adéquat au sens du paragraphe 2 du présent article. L'acte 
d'exécution prévoit un mécanisme d'examen périodique, au moins tous les quatre ans, qui prend en compte toutes les 
évolutions pertinentes dans le pays tiers ou au sein de l'organisation internationale. L'acte d'exécution précise son champ 
d'application territorial et sectoriel et, le cas échéant, nomme la ou des autorités de contrôle visées au paragraphe 2, 
point b), du présent article. L'acte d'exécution est adopté en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 93, 
paragraphe 2. 

4. La Commission suit, de manière permanente, les évolutions dans les pays tiers et au sein des organisations interna
tionales qui pourraient porter atteinte au fonctionnement des décisions adoptées en vertu du paragraphe 3 du présent 
article et des décisions adoptées sur la base de l'article 25, paragraphe 6, de la directive 95/46/CE. 

5. Lorsque les informations disponibles révèlent, en particulier à l'issue de l'examen visé au paragraphe 3 du présent 
article, qu'un pays tiers, un territoire ou un ou plusieurs secteurs déterminés dans un pays tiers, ou une organisation 
internationale n'assure plus un niveau de protection adéquat au sens du paragraphe 2 du présent article, la Commission 
si nécessaire, abroge, modifie ou suspend la décision visée au paragraphe 3 du présent article par voie d'actes d'exécution 
sans effet rétroactif. Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 93, 
paragraphe 2. 

Pour des raisons d'urgence impérieuses dûment justifiées, la Commission adopte des actes d'exécution immédiatement 
applicables en conformité avec la procédure visée à l'article 93, paragraphe 3. 

6. La Commission engage des consultations avec le pays tiers ou l'organisation internationale en vue de remédier à la 
situation donnant lieu à la décision adoptée en vertu du paragraphe 5. 

7. Une décision adoptée en vertu du paragraphe 5 du présent article est sans préjudice des transferts de données à 
caractère personnel vers le pays tiers, un territoire ou un ou plusieurs secteurs déterminés dans ce pays tiers, ou à l'orga
nisation internationale en question, effectués en application des articles 46 à 49. 

8. La Commission publie au Journal officiel de l'Union européenne et sur son site internet une liste des pays tiers, des 
territoires et des secteurs déterminés dans un pays tiers et des organisations internationales pour lesquels elle a constaté 
par voie de décision qu'un niveau de protection adéquat est ou n'est plus assuré. 
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9. Les décisions adoptées par la Commission sur la base de l'article 25, paragraphe 6, de la directive 95/46/CE 
demeurent en vigueur jusqu'à leur modification, leur remplacement ou leur abrogation par une décision de la 
Commission adoptée conformément au paragraphe 3 ou 5 du présent article. 

Article 46 

Transferts moyennant des garanties appropriées 

1. En l'absence de décision en vertu de l'article 45, paragraphe 3, le responsable du traitement ou le sous-traitant ne 
peut transférer des données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une organisation internationale que s'il a prévu 
des garanties appropriées et à la condition que les personnes concernées disposent de droits opposables et de voies de 
droit effectives. 

2. Les garanties appropriées visées au paragraphe 1 peuvent être fournies, sans que cela ne nécessite une autorisation 
particulière d'une autorité de contrôle, par: 

a)  un instrument juridiquement contraignant et exécutoire entre les autorités ou organismes publics; 

b)  des règles d'entreprise contraignantes conformément à l'article 47; 

c)  des clauses types de protection des données adoptées par la Commission en conformité avec la procédure d'examen 
visée à l'article 93, paragraphe 2; 

d)  des clauses types de protection des données adoptées par une autorité de contrôle et approuvées par la Commission 
en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 93, paragraphe 2; 

e)  un code de conduite approuvé conformément à l'article 40, assorti de l'engagement contraignant et exécutoire pris 
par le responsable du traitement ou le sous-traitant dans le pays tiers d'appliquer les garanties appropriées, y compris 
en ce qui concerne les droits des personnes concernées; ou 

f)  un mécanisme de certification approuvé conformément à l'article 42, assorti de l'engagement contraignant et 
exécutoire pris par le responsable du traitement ou le sous-traitant dans le pays tiers d'appliquer les garanties 
appropriées, y compris en ce qui concerne les droits des personnes concernées. 

3. Sous réserve de l'autorisation de l'autorité de contrôle compétente, les garanties appropriées visées au paragraphe 1 
peuvent aussi être fournies, notamment, par: 

a)  des clauses contractuelles entre le responsable du traitement ou le sous-traitant et le responsable du traitement, le 
sous-traitant ou le destinataire des données à caractère personnel dans le pays tiers ou l'organisation internationale; 
ou 

b)  des dispositions à intégrer dans des arrangements administratifs entre les autorités publiques ou les organismes 
publics qui prévoient des droits opposables et effectifs pour les personnes concernées. 

4. L'autorité de contrôle applique le mécanisme de contrôle de la cohérence visé à l'article 63 dans les cas visés au 
paragraphe 3 du présent article. 

5. Les autorisations accordées par un État membre ou une autorité de contrôle sur le fondement de l'article 26, 
paragraphe 2, de la directive 95/46/CE demeurent valables jusqu'à leur modification, leur remplacement ou leur 
abrogation, si nécessaire, par ladite autorité de contrôle. Les décisions adoptées par la Commission sur le fondement de 
l'article 26, paragraphe 4, de la directive 95/46/CE demeurent en vigueur jusqu'à leur modification, leur remplacement 
ou leur abrogation, si nécessaire, par une décision de la Commission adoptée conformément au paragraphe 2 du présent 
article. 

Article 47 

Règles d'entreprise contraignantes 

1. L'autorité de contrôle compétente approuve des règles d'entreprise contraignantes conformément au mécanisme de 
contrôle de la cohérence prévu à l'article 63, à condition que: 

a)  ces règles soient juridiquement contraignantes, et soient mises en application par toutes les entités concernées du 
groupe d'entreprises ou du groupe d'entreprises engagées dans une activité économique conjointe, y compris leurs 
employés; 
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b)  elles confèrent expressément aux personnes concernées des droits opposables en ce qui concerne le traitement de 
leurs données à caractère personnel; et 

c)  elles répondent aux exigences prévues au paragraphe 2. 

2. Les règles d'entreprise contraignantes visées au paragraphe 1 précisent au moins: 

a)  la structure et les coordonnées du groupe d'entreprises ou du groupe d'entreprises engagées dans une activité 
économique conjointe et de chacune de leurs entités; 

b)  les transferts ou l'ensemble des transferts de données, y compris les catégories de données à caractère personnel, le 
type de traitement et ses finalités, le type de personnes concernées affectées et le nom du ou des pays tiers en 
question; 

c)  leur nature juridiquement contraignante, tant interne qu'externe; 

d)  l'application des principes généraux relatifs à la protection des données, notamment la limitation de la finalité, la 
minimisation des données, la limitation des durées de conservation des données, la qualité des données, la protection 
des données dès la conception et la protection des données par défaut, la base juridique du traitement, le traitement 
de catégories particulières de données à caractère personnel, les mesures visant à garantir la sécurité des données, 
ainsi que les exigences en matière de transferts ultérieurs à des organismes qui ne sont pas liés par les règles 
d'entreprise contraignantes; 

e)  les droits des personnes concernées à l'égard du traitement et les moyens d'exercer ces droits y compris le droit de 
ne pas faire l'objet de décisions fondées exclusivement sur un traitement automatisé, y compris le profilage, 
conformément à l'article 22, le droit d'introduire une réclamation auprès de l'autorité de contrôle compétente et 
devant les juridictions compétentes des États membres conformément à l'article 79 et d'obtenir réparation et, le cas 
échéant, une indemnisation pour violation des règles d'entreprise contraignantes; 

f)  l'acceptation, par le responsable du traitement ou le sous-traitant établi sur le territoire d'un État membre, de 
l'engagement de sa responsabilité pour toute violation des règles d'entreprise contraignantes par toute entité 
concernée non établie dans l'Union; le responsable du traitement ou le sous-traitant ne peut être exonéré, en tout ou 
en partie, de cette responsabilité que s'il prouve que le fait générateur du dommage n'est pas imputable à l'entité en 
cause; 

g)  la manière dont les informations sur les règles d'entreprise contraignantes, notamment en ce qui concerne les 
éléments mentionnés aux points d), e) et f) du présent paragraphe sont fournies aux personnes concernées, en sus 
des informations visées aux articles 13 et 14; 

h)  les missions de tout délégué à la protection des données, désigné conformément à l'article 37, ou de toute autre 
personne ou entité chargée de la surveillance du respect des règles d'entreprise contraignantes au sein du groupe 
d'entreprises, ou du groupe d'entreprises engagées dans une activité économique conjointe, ainsi que le suivi de la 
formation et le traitement des réclamations; 

i)  les procédures de réclamation; 

j)  les mécanismes mis en place au sein du groupe d'entreprises, ou du groupe d'entreprises engagées dans une activité 
économique conjointe pour garantir que le contrôle du respect des règles d'entreprise contraignantes. Ces 
mécanismes prévoient des audits sur la protection des données et des méthodes assurant que des mesures 
correctrices seront prises pour protéger les droits de la personne concernée. Les résultats de ce contrôle devraient 
être communiqués à la personne ou à l'entité visée au point h) et au conseil d'administration de l'entreprise qui 
exerce le contrôle du groupe d'entreprises, ou du groupe d'entreprises engagées dans une activité économique 
conjointe, et devraient être mis à la disposition de l'autorité de contrôle compétente sur demande; 

k)  les mécanismes mis en place pour communiquer et consigner les modifications apportées aux règles et pour 
communiquer ces modifications à l'autorité de contrôle; 

l)  le mécanisme de coopération avec l'autorité de contrôle mis en place pour assurer le respect des règles par toutes les 
entités du groupe d'entreprises, ou du groupe d'entreprises engagées dans une activité économique conjointe, 
notamment en mettant à la disposition de l'autorité de contrôle les résultats des contrôles des mesures visés au 
point j); 

m)  les mécanismes permettant de communiquer à l'autorité de contrôle compétente toutes les obligations juridiques 
auxquelles une entité du groupe d'entreprises, ou du groupe d'entreprises engagées dans une activité économique 
conjointe, est soumise dans un pays tiers qui sont susceptibles d'avoir un effet négatif important sur les garanties 
fournies par les règles d'entreprise contraignantes; et 

n)  la formation appropriée en matière de protection des données pour le personnel ayant un accès permanent ou 
régulier aux données à caractère personnel. 
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3. La Commission peut, pour les règles d'entreprise contraignantes au sens du présent article, préciser la forme de 
l'échange d'informations entre les responsables du traitement, les sous-traitants et les autorités de contrôle, ainsi que les 
procédures qui s'y rapportent. Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à 
l'article 93, paragraphe 2. 

Article 48 

Transferts ou divulgations non autorisés par le droit de l'Union 

Toute décision d'une juridiction ou d'une autorité administrative d'un pays tiers exigeant d'un responsable du traitement 
ou d'un sous-traitant qu'il transfère ou divulgue des données à caractère personnel ne peut être reconnue ou rendue 
exécutoire de quelque manière que ce soit qu'à la condition qu'elle soit fondée sur un accord international, tel qu'un 
traité d'entraide judiciaire, en vigueur entre le pays tiers demandeur et l'Union ou un État membre, sans préjudice 
d'autres motifs de transfert en vertu du présent chapitre. 

Article 49 

Dérogations pour des situations particulières 

1. En l'absence de décision d'adéquation en vertu de l'article 45, paragraphe 3, ou de garanties appropriées en vertu 
de l'article 46, y compris des règles d'entreprise contraignantes, un transfert ou un ensemble de transferts de données à 
caractère personnel vers un pays tiers ou à une organisation internationale ne peut avoir lieu qu'à l'une des conditions 
suivantes: 

a)  la personne concernée a donné son consentement explicite au transfert envisagé, après avoir été informée des risques 
que ce transfert pouvait comporter pour elle en raison de l'absence de décision d'adéquation et de garanties 
appropriées; 

b)  le transfert est nécessaire à l'exécution d'un contrat entre la personne concernée et le responsable du traitement ou à 
la mise en œuvre de mesures précontractuelles prises à la demande de la personne concernée; 

c)  le transfert est nécessaire à la conclusion ou à l'exécution d'un contrat conclu dans l'intérêt de la personne concernée 
entre le responsable du traitement et une autre personne physique ou morale; 

d)  le transfert est nécessaire pour des motifs importants d'intérêt public; 

e)  le transfert est nécessaire à la constatation, à l'exercice ou à la défense de droits en justice; 

f)  le transfert est nécessaire à la sauvegarde des intérêts vitaux de la personne concernée ou d'autres personnes, lorsque 
la personne concernée se trouve dans l'incapacité physique ou juridique de donner son consentement; 

g)  le transfert a lieu au départ d'un registre qui, conformément au droit de l'Union ou au droit d'un État membre, est 
destiné à fournir des 'informations au public et est ouvert à la consultation du public en général ou de toute 
personne justifiant d'un intérêt légitime, mais uniquement dans la mesure où les conditions prévues pour la 
consultation dans le droit de l'Union ou le droit de l'État membre sont remplies dans le cas d'espèce. 

Lorsqu'un transfert ne peut pas être fondé sur une disposition de l'article 45 ou 46, y compris les dispositions relatives 
aux règles d'entreprise contraignantes, et qu'aucune des dérogations pour des situations particulières visées au premier 
alinéa du présent paragraphe n'est applicable, un transfert vers un pays tiers ou à une organisation internationale ne peut 
avoir lieu que si ce transfert ne revêt pas de caractère répétitif, ne touche qu'un nombre limité de personnes concernées, 
est nécessaire aux fins des intérêts légitimes impérieux poursuivis par le responsable du traitement sur lesquels ne 
prévalent pas les intérêts ou les droits et libertés de la personne concernée, et si le responsable du traitement a évalué 
toutes les circonstances entourant le transfert de données et a offert, sur la base de cette évaluation, des garanties 
appropriées en ce qui concerne la protection des données à caractère personnel. Le responsable du traitement informe 
l'autorité de contrôle du transfert. Outre qu'il fournit les informations visées aux articles 13 et 14, le responsable du 
traitement informe la personne concernée du transfert et des intérêts légitimes impérieux qu'il poursuit. 

2. Un transfert effectué en vertu du paragraphe 1, premier alinéa, point g), ne porte pas sur la totalité des données à 
caractère personnel ni sur des catégories entières de données à caractère personnel contenues dans le registre. Lorsque le 
registre est destiné à être consulté par des personnes justifiant d'un intérêt légitime, le transfert n'est effectué qu'à la 
demande de ces personnes ou lorsqu'elles en sont les destinataires. 
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3. Les points a), b), et c) du premier alinéa du paragraphe 1 et le deuxième alinéa du paragraphe 1 ne sont pas 
applicables aux activités des autorités publiques dans l'exercice de leurs prérogatives de puissance publique. 

4. L'intérêt public visé au paragraphe 1, premier alinéa, point d), est reconnu par le droit de l'Union ou le droit de 
l'État membre auquel le responsable du traitement est soumis. 

5. En l'absence de décision d'adéquation, le droit de l'Union ou le droit d'un État membre peut, pour des motifs 
importants d'intérêt public, fixer expressément des limites au transfert de catégories spécifiques de données à caractère 
personnel vers un pays tiers ou à une organisation internationale. Les États membres notifient de telles dispositions à la 
Commission. 

6. Le responsable du traitement ou le sous-traitant documente, dans les registres visés à l'article 30, l'évaluation ainsi 
que les garanties appropriées visées au paragraphe 1, deuxième alinéa, du présent article. 

Article 50 

Coopération internationale dans le domaine de la protection des données à caractère personnel 

La Commission et les autorités de contrôle prennent, à l'égard des pays tiers et des organisations internationales, les 
mesures appropriées pour: 

a)  élaborer des mécanismes de coopération internationale destinés à faciliter l'application effective de la législation 
relative à la protection des données à caractère personnel; 

b)  se prêter mutuellement assistance sur le plan international dans l'application de la législation relative à la protection 
des données à caractère personnel, y compris par la notification, la transmission des réclamations, l'entraide pour les 
enquêtes et l'échange d'informations, sous réserve de garanties appropriées pour la protection des données à caractère 
personnel et d'autres libertés et droits fondamentaux; 

c)  associer les parties prenantes intéressées aux discussions et activités visant à développer la coopération internationale 
dans le domaine de l'application de la législation relative à la protection des données à caractère personnel; 

d)  favoriser l'échange et la documentation de la législation et des pratiques en matière de protection des données à 
caractère personnel, y compris en ce qui concerne les conflits de compétence avec des pays tiers. 

CHAPITRE VI 

Autorités de contrôle indépendantes 

S e c t i o n  1  

Statut  d ' indépendance 

Article 51 

Autorité de contrôle 

1. Chaque État membre prévoit qu'une ou plusieurs autorités publiques indépendantes sont chargées de surveiller 
l'application du présent règlement, afin de protéger les libertés et droits fondamentaux des personnes physiques à l'égard 
du traitement et de faciliter le libre flux des données à caractère personnel au sein de l'Union (ci-après dénommée 
«autorité de contrôle»). 

2. Chaque autorité de contrôle contribue à l'application cohérente du présent règlement dans l'ensemble de l'Union. À 
cette fin, les autorités de contrôle coopèrent entre elles et avec la Commission conformément au chapitre VII. 

3. Lorsqu'un État membre institue plusieurs autorités de contrôle, il désigne celle qui représente ces autorités au 
comité et définit le mécanisme permettant de s'assurer du respect, par les autres autorités, des règles relatives au 
mécanisme de contrôle de la cohérence visé à l'article 63. 

4. Chaque État membre notifie à la Commission les dispositions légales qu'il adopte en vertu du présent chapitre, au 
plus tard, le 25 mai 2018 et, sans tarder, toute modification ultérieure les affectant. 
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Article 52 

Indépendance 

1. Chaque autorité de contrôle exerce en toute indépendance les missions et les pouvoirs dont elle est investie 
conformément au présent règlement. 

2. Dans l'exercice de leurs missions et de leurs pouvoirs conformément au présent règlement, le ou les membres de 
chaque autorité de contrôle demeurent libres de toute influence extérieure, qu'elle soit directe ou indirecte, et ne 
sollicitent ni n'acceptent d'instructions de quiconque. 

3. Le ou les membres de chaque autorité de contrôle s'abstiennent de tout acte incompatible avec leurs fonctions et, 
pendant la durée de leur mandat, n'exercent aucune activité professionnelle incompatible, rémunérée ou non. 

4. Chaque État membre veille à ce que chaque autorité de contrôle dispose des ressources humaines, techniques et 
financières ainsi que des locaux et de l'infrastructure nécessaires à l'exercice effectif de ses missions et de ses pouvoirs, y 
compris lorsque celle-ci doit agir dans le cadre de l'assistance mutuelle, de la coopération et de la participation au 
comité. 

5. Chaque État membre veille à ce que chaque autorité de contrôle choisisse et dispose de ses propres agents, qui sont 
placés sous les ordres exclusifs du ou des membres de l'autorité de contrôle concernée. 

6. Chaque État membre veille à ce que chaque autorité de contrôle soit soumise à un contrôle financier qui ne 
menace pas son indépendance et qu'elle dispose d'un budget annuel public propre, qui peut faire partie du budget global 
national ou d'une entité fédérée. 

Article 53 

Conditions générales applicables aux membres de l'autorité de contrôle 

1. Les États membres prévoient que chacun des membres de leurs autorités de contrôle est nommé selon une 
procédure transparente par: 

—  leur parlement; 

—  leur gouvernement; 

—  leur chef d'État; ou 

—  un organisme indépendant chargé de procéder à la nomination en vertu du le droit de l'État membre 

2. Chaque membre a les qualifications, l'expérience et les compétences nécessaires, notamment dans le domaine de la 
protection des données à caractère personnel, pour l'exercice de ses fonctions et de ses pouvoirs. 

3. Les fonctions d'un membre prennent fin à l'échéance de son mandat, en cas de démission ou de mise à la retraite 
d'office, conformément au droit de l'État membre concerné. 

4. Un membre ne peut être démis de ses fonctions que s'il a commis une faute grave ou s'il ne remplit plus les 
conditions nécessaires à l'exercice de ses fonctions. 

Article 54 

Règles relatives à l'établissement de l'autorité de contrôle 

1. Chaque État membre prévoit, par la loi, tous les éléments suivants: 

a)  la création de chaque autorité de contrôle; 
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b)  les qualifications et les conditions d'éligibilité requises pour être nommé membre de chaque autorité de contrôle; 

c)  les règles et les procédures pour la nomination du ou des membres de chaque autorité de contrôle; 

d)  la durée du mandat du ou des membres de chaque autorité de contrôle, qui ne peut être inférieure à quatre ans, sauf 
pour le premier mandat après le 24 mai 2016, dont une partie peut être d'une durée plus courte lorsque cela est 
nécessaire pour protéger l'indépendance de l'autorité de contrôle au moyen d'une procédure de nominations 
échelonnées; 

e)  le caractère renouvelable ou non du mandat du ou des membres de chaque autorité de contrôle et, si c'est le cas, le 
nombre de mandats; 

f)  les conditions régissant les obligations du ou des membres et des agents de chaque autorité de contrôle, les 
interdictions d'activités, d'emplois et d'avantages incompatibles avec celles-ci, y compris après la fin de leur mandat, 
et les règles régissant la cessation de l'emploi. 

2. Le ou les membres et les agents de chaque autorité de contrôle sont soumis, conformément au droit de l'Union ou 
au droit des États membres, au secret professionnel concernant toute information confidentielle dont ils ont eu 
connaissance dans l'exercice de leurs missions ou de leurs pouvoirs, y compris après la fin de leur mandat. Pendant la 
durée de leur mandat, ce secret professionnel s'applique en particulier au signalement par des personnes physiques de 
violations du présent règlement. 

S e c t i o n  2  

Com pétence,  missions  et  pouvoirs  

Article 55 

Compétence 

1. Chaque autorité de contrôle est compétente pour exercer les missions et les pouvoirs dont elle est investie 
conformément au présent règlement sur le territoire de l'État membre dont elle relève. 

2. Lorsque le traitement est effectué par des autorités publiques ou des organismes privés agissant sur la base de 
l'article 6, paragraphe 1, point c) ou e), l'autorité de contrôle de l'État membre concerné est compétente. Dans ce cas, 
l'article 56 n'est pas applicable. 

3. Les autorités de contrôle ne sont pas compétentes pour contrôler les opérations de traitement effectuées par les 
juridictions dans l'exercice de leur fonction juridictionnelle. 

Article 56 

Compétence de l'autorité de contrôle chef de file 

1. Sans préjudice de l'article 55, l'autorité de contrôle de l'établissement principal ou de l'établissement unique du 
responsable du traitement ou du sous-traitant est compétente pour agir en tant qu'autorité de contrôle chef de file 
concernant le traitement transfrontalier effectué par ce responsable du traitement ou ce sous-traitant, conformément à la 
procédure prévue à l'article 60. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, chaque autorité de contrôle est compétente pour traiter une réclamation 
introduite auprès d'elle ou une éventuelle violation du présent règlement, si son objet concerne uniquement un établis
sement dans l'État membre dont elle relève ou affecte sensiblement des personnes concernées dans cet État membre 
uniquement. 

3. Dans les cas visés au paragraphe 2 du présent article, l'autorité de contrôle informe sans tarder l'autorité de 
contrôle chef de file de la question. Dans un délai de trois semaines suivant le moment où elle a été informée, l'autorité 
de contrôle chef de file décide si elle traitera ou non le cas conformément à la procédure prévue à l'article 60, en 
considérant s'il existe ou non un établissement du responsable du traitement ou du sous-traitant dans l'État membre de 
l'autorité de contrôle qui l'a informée. 
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4. Si l'autorité de contrôle chef de file décide de traiter le cas, la procédure prévue à l'article 60 s'applique. L'autorité 
de contrôle qui a informé l'autorité de contrôle chef de file peut lui soumettre un projet de décision. L'autorité de 
contrôle chef de file tient le plus grand compte de ce projet lorsqu'elle élabore le projet de décision visé à l'article 60, 
paragraphe 3. 

5. Lorsque l'autorité de contrôle chef de file décide de ne pas traiter le cas, l'autorité de contrôle qui l'a informée le 
traite conformément aux articles 61 et 62. 

6. L'autorité de contrôle chef de file est le seul interlocuteur du responsable du traitement ou du sous-traitant pour le 
traitement transfrontalier effectué par ce responsable du traitement ou ce sous-traitant. 

Article 57 

Missions 

1. Sans préjudice des autres missions prévues au titre du présent règlement, chaque autorité de contrôle, sur son 
territoire: 

a)  contrôle l'application du présent règlement et veille au respect de celui-ci; 

b)  favorise la sensibilisation du public et sa compréhension des risques, des règles, des garanties et des droits relatifs au 
traitement. Les activités destinées spécifiquement aux enfants font l'objet d'une attention particulière; 

c)  conseille, conformément au droit de l'État membre, le parlement national, le gouvernement et d'autres institutions et 
organismes au sujet des mesures législatives et administratives relatives à la protection des droits et libertés des 
personnes physiques à l'égard du traitement; 

d)  encourage la sensibilisation des responsables du traitement et des sous-traitants en ce qui concerne les obligations 
qui leur incombent en vertu du présent règlement; 

e)  fournit, sur demande, à toute personne concernée des informations sur l'exercice des droits que lui confère le présent 
règlement et, si nécessaire, coopère, à cette fin, avec les autorités de contrôle d'autres États membres; 

f)  traite les réclamations introduites par une personne concernée ou par un organisme, une organisation ou une 
association, conformément à l'article 80, examine l'objet de la réclamation, dans la mesure nécessaire, et informe 
l'auteur de la réclamation de l'état d'avancement et de l'issue de l'enquête dans un délai raisonnable, notamment si un 
complément d'enquête ou une coordination avec une autre autorité de contrôle est nécessaire; 

g)  coopère avec d'autres autorités de contrôle, y compris en partageant des informations, et fournit une assistance 
mutuelle dans ce cadre en vue d'assurer une application cohérente du présent règlement et des mesures prises pour 
en assurer le respect; 

h)  effectue des enquêtes sur l'application du présent règlement, y compris sur la base d'informations reçues d'une autre 
autorité de contrôle ou d'une autre autorité publique; 

i)  suit les évolutions pertinentes, dans la mesure où elles ont une incidence sur la protection des données à caractère 
personnel, notamment dans le domaine des technologies de l'information et de la communication et des pratiques 
commerciales; 

j)  adopte les clauses contractuelles types visées à l'article 28, paragraphe 8, et à l'article 46, paragraphe 2, point d); 

k)  établit et tient à jour une liste en lien avec l'obligation d'effectuer une analyse d'impact relative à la protection des 
données en application de l'article 35, paragraphe 4; 

l)  fournit des conseils sur les opérations de traitement visées à l'article 36, paragraphe 2; 

m)  encourage l'élaboration de codes de conduite en application de l'article 40, paragraphe 1, rend un avis et approuve 
les codes de conduite qui fournissent des garanties suffisantes, en application de l'article 40, paragraphe 5; 

n)  encourage la mise en place de mécanismes de certification ainsi que de labels et de marques en matière de 
protection des données en application de l'article 42, paragraphe 1, et approuve les critères de certification en 
application de l'article 42, paragraphe 5; 

o)  procède, le cas échéant, à l'examen périodique des certifications délivrées conformément à l'article 42, paragraphe 7; 
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p)  rédige et publie les critères d'agrément d'un organisme chargé du suivi des codes de conduite en application de 
l'article 41 et d'un organisme de certification en application de l'article 43; 

q)  procède à l'agrément d'un organisme chargé du suivi des codes de conduite en application de l'article 41 et d'un 
organisme de certification en application de l'article 43; 

r)  autorise les clauses contractuelles et les dispositions visées à l'article 46, paragraphe 3; 

s)  approuve les règles d'entreprise contraignantes en application de l'article 47; 

t)  contribue aux activités du comité; 

u)  tient des registres internes des violations au présent règlement et des mesures prises conformément à l'article 58, 
paragraphe 2; et 

v)  s'acquitte de toute autre mission relative à la protection des données à caractère personnel. 

2. Chaque autorité de contrôle facilite l'introduction des réclamations visées au paragraphe 1, point f), par des 
mesures telles que la fourniture d'un formulaire de réclamation qui peut aussi être rempli par voie électronique, sans que 
d'autres moyens de communication ne soient exclus. 

3. L'accomplissement des missions de chaque autorité de contrôle est gratuit pour la personne concernée et, le cas 
échéant, pour le délégué à la protection des données. 

4. Lorsque les demandes sont manifestement infondées ou excessives, en raison, notamment, de leur caractère 
répétitif, l'autorité de contrôle peut exiger le paiement de frais raisonnables basés sur les coûts administratifs ou refuser 
de donner suite à la demande. Il incombe à l'autorité de contrôle de démontrer le caractère manifestement infondé ou 
excessif de la demande. 

Article 58 

Pouvoirs 

1. Chaque autorité de contrôle dispose de tous les pouvoirs d'enquête suivants: 

a)  ordonner au responsable du traitement et au sous-traitant, et, le cas échéant, au représentant du responsable du 
traitement ou du sous-traitant, de lui communiquer toute information dont elle a besoin pour l'accomplissement de 
ses missions; 

b)  mener des enquêtes sous la forme d'audits sur la protection des données; 

c)  procéder à un examen des certifications délivrées en application de l'article 42, paragraphe 7; 

d)  notifier au responsable du traitement ou au sous-traitant une violation alléguée du présent règlement; 

e)  obtenir du responsable du traitement et du sous-traitant l'accès à toutes les données à caractère personnel et à toutes 
les informations nécessaires à l'accomplissement de ses missions; 

f)  obtenir l'accès à tous les locaux du responsable du traitement et du sous-traitant, notamment à toute installation et à 
tout moyen de traitement, conformément au droit de l'Union ou au droit procédural des États membres. 

2. Chaque autorité de contrôle dispose du pouvoir d'adopter toutes les mesures correctrices suivantes: 

a)  avertir un responsable du traitement ou un sous-traitant du fait que les opérations de traitement envisagées sont 
susceptibles de violer les dispositions du présent règlement; 

b)  rappeler à l'ordre un responsable du traitement ou un sous-traitant lorsque les opérations de traitement ont entraîné 
une violation des dispositions du présent règlement; 

c)  ordonner au responsable du traitement ou au sous-traitant de satisfaire aux demandes présentées par la personne 
concernée en vue d'exercer ses droits en application du présent règlement; 
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d)  ordonner au responsable du traitement ou au sous-traitant de mettre les opérations de traitement en conformité avec 
les dispositions du présent règlement, le cas échéant, de manière spécifique et dans un délai déterminé; 

e)  ordonner au responsable du traitement de communiquer à la personne concernée une violation de données à 
caractère personnel; 

f)  imposer une limitation temporaire ou définitive, y compris une interdiction, du traitement; 

g)  ordonner la rectification ou l'effacement de données à caractère personnel ou la limitation du traitement en 
application des articles 16, 17 et 18 et la notification de ces mesures aux destinataires auxquels les données à 
caractère personnel ont été divulguées en application de l'article 17, paragraphe 2, et de l'article 19; 

h)  retirer une certification ou ordonner à l'organisme de certification de retirer une certification délivrée en application 
des articles 42 et 43, ou ordonner à l'organisme de certification de ne pas délivrer de certification si les exigences 
applicables à la certification ne sont pas ou plus satisfaites; 

i)  imposer une amende administrative en application de l'article 83, en complément ou à la place des mesures visées au 
présent paragraphe, en fonction des caractéristiques propres à chaque cas; 

j)  ordonner la suspension des flux de données adressés à un destinataire situé dans un pays tiers ou à une organisation 
internationale. 

3. Chaque autorité de contrôle dispose de tous les pouvoirs d'autorisation et de tous les pouvoirs consultatifs 
suivants: 

a)  conseiller le responsable du traitement conformément à la procédure de consultation préalable visée à l'article 36; 

b)  émettre, de sa propre initiative ou sur demande, des avis à l'attention du parlement national, du gouvernement de 
l'État membre ou, conformément au droit de l'État membre, d'autres institutions et organismes ainsi que du public, 
sur toute question relative à la protection des données à caractère personnel; 

c)  autoriser le traitement visé à l'article 36, paragraphe 5, si le droit de l'État membre exige une telle autorisation 
préalable; 

d)  rendre un avis sur les projets de codes de conduite et les approuver en application de l'article 40, paragraphe 5; 

e)  agréer des organismes de certification en application de l'article 43; 

f)  délivrer des certifications et approuver des critères de certification conformément à l'article 42, paragraphe 5; 

g)  adopter les clauses types de protection des données visées à l'article 28, paragraphe 8, et à l'article 46, paragraphe 2, 
point d); 

h)  autoriser les clauses contractuelles visées à l'article 46, paragraphe 3, point a); 

i)  autoriser les arrangements administratifs visés à l'article 46, paragraphe 3, point b); 

j)  approuver les règles d'entreprise contraignantes en application de l'article 47. 

4. L'exercice des pouvoirs conférés à l'autorité de contrôle en application du présent article est subordonné à des 
garanties appropriées, y compris le droit à un recours juridictionnel effectif et à une procédure régulière, prévues par le 
droit de l'Union et le droit des États membres conformément à la Charte. 

5. Chaque État membre prévoit, par la loi, que son autorité de contrôle a le pouvoir de porter toute violation du 
présent règlement à l'attention des autorités judiciaires et, le cas échéant, d'ester en justice d'une manière ou d'une autre, 
en vue de faire appliquer les dispositions du présent règlement. 

6. Chaque État membre peut prévoir, par la loi, que son autorité de contrôle dispose de pouvoirs additionnels à ceux 
visés aux paragraphes 1, 2 et 3. L'exercice de ces pouvoirs n'entrave pas le bon fonctionnement du chapitre VII. 

Article 59 

Rapports d'activité 

Chaque autorité de contrôle établit un rapport annuel sur ses activités, qui peut comprendre une liste des types de 
violations notifiées et des types de mesures prises conformément à l'article 58, paragraphe 2. Ces rapports sont transmis 
au parlement national, au gouvernement et à d'autres autorités désignées par le droit de l'État membre. Ils sont mis à la 
disposition du public, de la Commission et du comité. 
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CHAPITRE VII 

Coopération et cohérence 

S e c t i o n  1  

C o o p é r a t i o n  

Article 60 

Coopération entre l'autorité de contrôle chef de file et les autres autorités de contrôle concernées 

1. L'autorité de contrôle chef de file coopère avec les autres autorités de contrôle concernées conformément au 
présent article en s'efforçant de parvenir à un consensus. L'autorité de contrôle chef de file et les autorités de contrôle 
concernées échangent toute information utile. 

2. L'autorité de contrôle chef de file peut demander à tout moment aux autres autorités de contrôle concernées de se 
prêter mutuellement assistance en application de l'article 61 et peut mener des opérations conjointes en application de 
l'article 62, en particulier pour effectuer des enquêtes ou contrôler l'application d'une mesure concernant un responsable 
du traitement ou un sous-traitant établi dans un autre État membre. 

3. L'autorité de contrôle chef de file communique, sans tarder, les informations utiles sur la question aux autres 
autorités de contrôle concernées. Elle soumet sans tarder un projet de décision aux autres autorités de contrôle 
concernées en vue d'obtenir leur avis et tient dûment compte de leur point de vue. 

4. Lorsqu'une des autres autorités de contrôle concernées formule, dans un délai de quatre semaines après avoir été 
consultée conformément au paragraphe 3 du présent article, une objection pertinente et motivée à l'égard du projet de 
décision, l'autorité de contrôle chef de file, si elle ne suit pas l'objection pertinente et motivée ou si elle est d'avis que 
cette objection n'est pas pertinente ou motivée, soumet la question au mécanisme de contrôle de la cohérence visé à 
l'article 63. 

5. Lorsque l'autorité de contrôle chef de file entend suivre l'objection pertinente et motivée formulée, elle soumet aux 
autres autorités de contrôle concernées un projet de décision révisé en vue d'obtenir leur avis. Ce projet de décision 
révisé est soumis à la procédure visée au paragraphe 4 dans un délai de deux semaines. 

6. Lorsqu'aucune des autres autorités de contrôle concernées n'a formulé d'objection à l'égard du projet de décision 
soumis par l'autorité de contrôle chef de file dans le délai visé aux paragraphes 4 et 5, l'autorité de contrôle chef de file 
et les autorités de contrôle concernées sont réputées approuver ce projet de décision et sont liées par lui. 

7. L'autorité de contrôle chef de file adopte la décision, la notifie à l'établissement principal ou à l'établissement 
unique du responsable du traitement ou du sous-traitant, selon le cas, et informe les autres autorités de contrôle 
concernées et le comité de la décision en question, y compris en communiquant un résumé des faits et motifs 
pertinents. L'autorité de contrôle auprès de laquelle une réclamation a été introduite informe de la décision l'auteur de la 
réclamation. 

8. Par dérogation au paragraphe 7, lorsqu'une réclamation est refusée ou rejetée, l'autorité de contrôle auprès de 
laquelle la réclamation a été introduite adopte la décision, la notifie à l'auteur de la réclamation et en informe le 
responsable du traitement. 

9. Lorsque l'autorité de contrôle chef de file et les autorités de contrôle concernées sont d'accord pour refuser ou 
rejeter certaines parties d'une réclamation et donner suite à d'autres parties de cette réclamation, une décision distincte 
est adoptée pour chacune des parties. L'autorité de contrôle chef de file adopte la décision pour la partie relative aux 
actions concernant le responsable du traitement, la notifie à l'établissement principal ou à l'établissement unique du 
responsable du traitement ou du sous-traitant sur le territoire de l'État membre dont elle relève et en informe l'auteur de 
la réclamation, tandis que l'autorité de contrôle de l'auteur de la réclamation adopte la décision pour la partie concernant 
le refus ou le rejet de cette réclamation, la notifie à cette personne et en informe le responsable du traitement ou le sous- 
traitant. 

10. Après avoir été informé de la décision de l'autorité de contrôle chef de file en application des paragraphes 7 et 9, 
le responsable du traitement ou le sous-traitant prend les mesures nécessaires pour assurer le respect de cette décision en 
ce qui concerne les activités de traitement menées dans le cadre de tous ses établissements dans l'Union. Le responsable 
du traitement ou le sous-traitant notifie les mesures prises pour assurer le respect de la décision à l'autorité de contrôle 
chef de file, qui informe les autres autorités de contrôle concernées. 
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11. Lorsque, dans des circonstances exceptionnelles, une autorité de contrôle concernée a des raisons de considérer 
qu'il est urgent d'intervenir pour protéger les intérêts des personnes concernées, la procédure d'urgence visée à 
l'article 66 s'applique. 

12. L'autorité de contrôle chef de file et les autres autorités de contrôle concernées se communiquent par voie 
électronique et au moyen d'un formulaire type, les informations requises en vertu du présent article. 

Article 61 

Assistance mutuelle 

1. Les autorités de contrôle se communiquent les informations utiles et se prêtent mutuellement assistance en vue de 
mettre en œuvre et d'appliquer le présent règlement de façon cohérente, et mettent en place des mesures pour coopérer 
efficacement. L'assistance mutuelle concerne notamment les demandes d'informations et les mesures de contrôle, telles 
que les demandes d'autorisation et de consultation préalables, les inspections et les enquêtes. 

2. Chaque autorité de contrôle prend toutes les mesures appropriées requises pour répondre à une demande d'une 
autre autorité de contrôle dans les meilleurs délais et au plus tard un mois après réception de la demande. De telles 
mesures peuvent comprendre, notamment, la transmission d'informations utiles sur la conduite d'une enquête. 

3. Les demandes d'assistances contiennent toutes les informations nécessaires, notamment la finalité et les motifs de 
la demande. Les informations échangées ne sont utilisées qu'aux fins pour lesquelles elles ont été demandées. 

4. Une autorité de contrôle requise ne peut refuser de satisfaire à une demande d'assistance, sauf si: 

a)  elle n'est pas compétente pour traiter l'objet de la demande ou pour prendre les mesures qu'elle est requise d'exécuter; 
ou 

b)  satisfaire à la demande constituerait une violation du présent règlement ou du droit de l'Union ou du droit de l'État 
membre auquel l'autorité de contrôle qui a reçu la demande est soumise. 

5. L'autorité de contrôle requise informe l'autorité de contrôle requérante des résultats obtenus ou, selon le cas, de 
l'avancement des mesures prises pour donner suite à la demande. L'autorité de contrôle requise explique les raisons de 
tout refus de satisfaire à une demande en application du paragraphe 4. 

6. En règle générale, les autorités de contrôle requises communiquent par voie électronique et au moyen d'un 
formulaire type, les informations demandées par d'autres autorités de contrôle. 

7. Les autorités de contrôle requises ne perçoivent pas de frais pour toute action qu'elles prennent à la suite d'une 
demande d'assistance mutuelle. Les autorités de contrôle peuvent convenir de règles concernant l'octroi de dédomma
gements entre elles pour des dépenses spécifiques résultant de la fourniture d'une assistance mutuelle dans des circons
tances exceptionnelles. 

8. Lorsqu'une autorité de contrôle ne fournit pas les informations visées au paragraphe 5 du présent article dans un 
délai d'un mois à compter de la réception de la demande formulée par une autre autorité de contrôle, l'autorité de 
contrôle requérante peut adopter une mesure provisoire sur le territoire de l'État membre dont elle relève conformément 
à l'article 55, paragraphe 1. Dans ce cas, les circonstances permettant de considérer qu'il est urgent d'intervenir 
conformément à l'article 66, paragraphe 1, sont réputées réunies et nécessitent une décision contraignante d'urgence du 
comité en application de l'article 66, paragraphe 2. 

9. La Commission peut, par voie d'actes d'exécution, préciser la forme et les procédures de l'assistance mutuelle visée 
au présent article, ainsi que les modalités de l'échange d'informations par voie électronique entre les autorités de contrôle 
et entre les autorités de contrôle et le comité, notamment en ce qui concerne le formulaire type visé au paragraphe 6 du 
présent article. Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 93, 
paragraphe 2. 

Article 62 

Opérations conjointes des autorités de contrôle 

1. Les autorités de contrôle mènent, le cas échéant, des opérations conjointes, y compris en effectuant des enquêtes 
conjointes et en prenant des mesures répressives conjointes, auxquelles participent des membres ou des agents des 
autorités de contrôle d'autres États membres. 
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2. Lorsque le responsable du traitement ou le sous-traitant est établi dans plusieurs États membres ou si un nombre 
important de personnes concernées dans plusieurs États membres sont susceptibles d'être sensiblement affectées par des 
opérations de traitement, une autorité de contrôle de chacun de ces États membres a le droit de participer aux 
opérations conjointes. L'autorité de contrôle qui est compétente en vertu de l'article 56, paragraphe 1 ou 4, invite 
l'autorité de contrôle de chacun de ces États membres à prendre part aux opérations conjointes concernées et donne 
suite sans tarder à toute demande d'une autorité de contrôle souhaitant y participer. 

3. Une autorité de contrôle peut, conformément au droit d'un État membre, et avec l'autorisation de l'autorité de 
contrôle d'origine, conférer des pouvoirs, notamment des pouvoirs d'enquête, aux membres ou aux agents de l'autorité 
de contrôle d'origine participant à des opérations conjointes ou accepter, pour autant que le droit de l'État membre dont 
relève l'autorité de contrôle d'accueil le permette, que les membres ou les agents de l'autorité de contrôle d'origine 
exercent leurs pouvoirs d'enquête conformément au droit de l'État membre dont relève l'autorité de contrôle d'origine. 
Ces pouvoirs d'enquête ne peuvent être exercés que sous l'autorité et en présence de membres ou d'agents de l'autorité 
de contrôle d'accueil. Les membres ou agents de l'autorité de contrôle d'origine sont soumis au droit de l'État membre de 
l'autorité de contrôle d'accueil. 

4. Lorsque, conformément au paragraphe 1, les agents de l'autorité de contrôle d'origine opèrent dans un autre État 
membre, l'État membre dont relève l'autorité de contrôle d'accueil assume la responsabilité de leurs actions, y compris la 
responsabilité des dommages qu'ils causent au cours des opérations dont ils sont chargés, conformément au droit de 
l'État membre sur le territoire duquel ils opèrent. 

5. L'État membre sur le territoire duquel les dommages ont été causés répare ces dommages selon les conditions 
applicables aux dommages causés par ses propres agents. L'État membre dont relève l'autorité de contrôle d'origine dont 
les agents ont causé des dommages à des personnes sur le territoire d'un autre État membre rembourse intégralement à 
cet autre État membre les sommes qu'il a versées aux ayants droit. 

6. Sans préjudice de l'exercice de ses droits à l'égard des tiers et sous réserve du paragraphe 5, chaque État membre 
s'abstient, dans le cas prévu au paragraphe 1, de demander à un autre État membre le remboursement lié aux dommages 
visés au paragraphe 4. 

7. Lorsqu'une opération conjointe est envisagée et qu'une autorité de contrôle ne se conforme pas, dans un délai d'un 
mois, à l'obligation fixée au paragraphe 2, deuxième phrase, du présent article, les autres autorités de contrôle peuvent 
adopter une mesure provisoire sur le territoire de l'État membre dont celle-ci relève conformément à l'article 55. Dans ce 
cas, les circonstances permettant de considérer qu'il est urgent d'intervenir conformément à l'article 66, paragraphe 1, 
sont présumées être réunies et nécessitent un avis ou une décision contraignante d'urgence du comité en application de 
l'article 66, paragraphe 2. 

S e c t i o n  2  

Cohérence 

Article 63 

Mécanisme de contrôle de la cohérence 

Afin de contribuer à l'application cohérente du présent règlement dans l'ensemble de l'Union, les autorités de contrôle 
coopèrent entre elles et, le cas échéant, avec la Commission dans le cadre du mécanisme de contrôle de la cohérence 
établi dans la présente section. 

Article 64 

Avis du comité 

1. Le comité émet un avis chaque fois qu'une autorité de contrôle compétente envisage d'adopter l'une des mesures 
ci-après. À cet effet, l'autorité de contrôle compétente communique le projet de décision au comité, lorsque ce projet: 

a)  vise à adopter une liste d'opérations de traitement pour lesquelles une analyse d'impact relative à la protection des 
données doit être effectuée en application de l'article 35, paragraphe 4; 

b)  concerne la question de savoir, en application de l'article 40, paragraphe 7, si un projet de code de conduite ou une 
modification ou une prorogation d'un code de conduite respecte le présent règlement; 
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c)  vise à approuver les critères d'agrément d'un organisme en application de l'article 41, paragraphe 3, ou d'un 
organisme de certification en application de l'article 43, paragraphe 3; 

d)  vise à fixer des clauses types de protection des données visées à l'article 46, paragraphe 2, point d), et à l'article 28, 
paragraphe 8; 

e)  vise à autoriser les clauses contractuelles visées à l'article 46, paragraphe 3, point a); ou 

f)  vise à approuver des règles d'entreprise contraignantes au sens de l'article 47. 

2. Toute autorité de contrôle, le président du comité ou la Commission peuvent demander que toute question d'appli
cation générale ou produisant des effets dans plusieurs États membres soit examinée par le comité en vue d'obtenir un 
avis, en particulier lorsqu'une autorité de contrôle compétente ne respecte pas les obligations relatives à l'assistance 
mutuelle conformément à l'article 61 ou les obligations relatives aux opérations conjointes conformément à l'article 62. 

3. Dans les cas visés aux paragraphes 1 et 2, le comité émet un avis sur la question qui lui est soumise, à condition 
qu'il n'ait pas déjà émis un avis sur la même question. Cet avis est adopté dans un délai de huit semaines à la majorité 
simple des membres du comité. Ce délai peut être prolongé de six semaines en fonction de la complexité de la question. 
En ce qui concerne le projet de décision visé au paragraphe 1 transmis aux membres du comité conformément au 
paragraphe 5, un membre qui n'a pas formulé d'objection dans un délai raisonnable fixé par le président est réputé 
approuver le projet de décision. 

4. Les autorités de contrôle et la Commission communiquent, dans les meilleurs délais, au comité, par voie 
électronique et au moyen d'un formulaire type, toutes les informations utiles, y compris, selon le cas, un résumé des 
faits, le projet de décision, les motifs rendant nécessaire l'adoption de cette mesure et les points de vue des autres 
autorités de contrôle concernées. 

5. Le président du comité transmet dans les meilleurs délais par voie électronique: 

a)  toutes les informations utiles qui lui ont été communiquées aux membres du comité et à la Commission, au moyen 
d'un formulaire type. Le secrétariat du comité fournit, si nécessaire, les traductions des informations utiles; et 

b)  l'avis à l'autorité de contrôle visée, selon le cas, aux paragraphes 1 et 2, et à la Commission, et le publie. 

6. L'autorité de contrôle compétente n'adopte pas son projet de décision visé au paragraphe 1 lorsque le délai visé au 
paragraphe 3 court. 

7. L'autorité de contrôle visée au paragraphe 1 tient le plus grand compte de l'avis du comité et fait savoir au 
président du comité par voie électronique au moyen d'un formulaire type, dans un délai de deux semaines suivant la 
réception de l'avis, si elle maintiendra ou si elle modifiera son projet de décision et, le cas échéant, son projet de décision 
modifié. 

8. Lorsque l'autorité de contrôle concernée informe le président du comité dans le délai visé au paragraphe 7 du 
présent article qu'elle n'a pas l'intention de suivre, en tout ou en partie, l'avis du comité, en fournissant les motifs 
pertinents, l'article 65, paragraphe 1, s'applique. 

Article 65 

Règlement des litiges par le comité 

1. En vue d'assurer l'application correcte et cohérente du présent règlement dans les cas d'espèce, le comité adopte 
une décision contraignante dans les cas suivants: 

a)  lorsque, dans le cas visé à l'article 60, paragraphe 4, une autorité de contrôle concernée a formulé une objection 
pertinente et motivée à l'égard d'un projet de décision de l'autorité de contrôle chef de file ou que l'autorité de 
contrôle chef de file a rejeté cette objection au motif qu'elle n'est pas pertinente ou motivée. La décision contraignante 
concerne toutes les questions qui font l'objet de l'objection pertinente et motivée, notamment celle de savoir s'il y a 
violation du présent règlement; 
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b) lorsqu'il existe des points de vue divergents quant à l'autorité de contrôle concernée qui est compétente pour l'établis
sement principal; 

c)  lorsqu'une autorité de contrôle compétente ne demande pas l'avis du comité dans les cas visés à l'article 64, 
paragraphe 1, ou qu'elle ne suit pas l'avis du comité émis en vertu de l'article 64. Dans ce cas, toute autorité de 
contrôle concernée ou la Commission peut saisir le comité de la question. 

2. La décision visée au paragraphe 1 est adoptée à la majorité des deux tiers des membres du comité dans un délai 
d'un mois à compter de la transmission de la question. Ce délai peut être prolongé d'un mois en fonction de la 
complexité de la question. La décision visée au paragraphe 1, est motivée et est adressée à l'autorité de contrôle chef de 
file et à toutes les autorités de contrôle concernées et est contraignante à leur égard. 

3. Lorsque le comité n'a pas été en mesure d'adopter une décision dans les délais visés au paragraphe 2, il adopte sa 
décision, à la majorité simple de ses membres, dans un délai de deux semaines suivant l'expiration du deuxième mois 
visé au paragraphe 2. En cas d'égalité des voix au sein du comité, la voix de son président est prépondérante. 

4. Les autorités de contrôle concernées n'adoptent pas de décision sur la question soumise au comité en vertu du 
paragraphe 1 lorsque les délais visés aux paragraphes 2 et 3 courent. 

5. Le président du comité notifie, dans les meilleurs délais, la décision visée au paragraphe 1 aux autorités de contrôle 
concernées. Il en informe la Commission. La décision est publiée sur le site internet du comité sans tarder après que 
l'autorité de contrôle a notifié la décision finale visée au paragraphe 6. 

6. L'autorité de contrôle chef de file ou, selon le cas, l'autorité de contrôle auprès de laquelle la réclamation a été 
introduite adopte sa décision finale sur la base de la décision visée au paragraphe 1 du présent article, dans les meilleurs 
délais et au plus tard un mois après que le comité a notifié sa décision. L'autorité de contrôle chef de file ou, selon le 
cas, l'autorité de contrôle auprès de laquelle la réclamation a été introduite informe le comité de la date à laquelle sa 
décision finale est notifiée, respectivement, au responsable du traitement ou au sous-traitant et à la personne concernée. 
La décision finale des autorités de contrôle concernées est adoptée aux conditions de l'article 60, paragraphes 7, 8 et 9. 
La décision finale fait référence à la décision visée au paragraphe 1 du présent article et précise que celle-ci sera publiée 
sur le site internet du comité conformément au paragraphe 5 du présent article. La décision visée au paragraphe 1 du 
présent article est jointe à la décision finale. 

Article 66 

Procédure d'urgence 

1. Dans des circonstances exceptionnelles, lorsqu'une autorité de contrôle concernée considère qu'il est urgent 
d'intervenir pour protéger les droits et libertés des personnes concernées, elle peut, par dérogation au mécanisme de 
contrôle de la cohérence visé aux articles 63, 64 et 65 ou à la procédure visée à l'article 60, adopter immédiatement des 
mesures provisoires visant à produire des effets juridiques sur son propre territoire et ayant une durée de validité 
déterminée qui n'excède pas trois mois. L'autorité de contrôle communique sans tarder ces mesures et les raisons de leur 
adoption aux autres autorités de contrôle concernées, au comité et à la Commission. 

2. Lorsqu'une autorité de contrôle a pris une mesure en vertu du paragraphe 1 et estime que des mesures définitives 
doivent être adoptées d'urgence, elle peut demander un avis d'urgence ou une décision contraignante d'urgence au 
comité, en motivant sa demande d'avis ou de décision. 

3. Toute autorité de contrôle peut, en motivant sa demande d'avis ou de décision et notamment l'urgence d'intervenir, 
demander au comité un avis d'urgence ou une décision contraignante d'urgence, selon le cas, lorsqu'une autorité de 
contrôle compétente n'a pas pris de mesure appropriée dans une situation où il est urgent d'intervenir afin de protéger 
les droits et libertés des personnes concernées. 

4. Par dérogation à l'article 64, paragraphe 3, et à l'article 65, paragraphe 2, l'avis d'urgence ou la décision contrai
gnante d'urgence visés aux paragraphes 2 et 3 du présent article est adopté dans un délai de deux semaines à la majorité 
simple des membres du comité. 
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Article 67 

Échange d'informations 

La Commission peut adopter des actes d'exécution de portée générale afin de définir les modalités de l'échange d'infor
mations par voie électronique entre les autorités de contrôle, et entre ces autorités et le comité, notamment le formulaire 
type visé à l'article 64. 

Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 93, paragraphe 2. 

S e c t i o n  3  

Com ité  européen de  la  protection des  données  

Article 68 

Comité européen de la protection des données 

1. Le comité européen de la protection des données (ci-après dénommé «comité») est institué en tant qu'organe de 
l'Union et possède la personnalité juridique. 

2. Le comité est représenté par son président. 

3. Le comité se compose du chef d'une autorité de contrôle de chaque État membre et du Contrôleur européen de la 
protection des données, ou de leurs représentants respectifs. 

4. Lorsque, dans un État membre, plusieurs autorités de contrôle sont chargées de surveiller l'application des 
dispositions du présent règlement, un représentant commun est désigné conformément au droit de cet État membre. 

5. La Commission a le droit de participer aux activités et réunions du comité sans droit de vote. La Commission 
désigne un représentant. Le président du comité informe la Commission des activités du comité. 

6. Dans les cas visés à l'article 65, le Contrôleur européen de la protection des données ne dispose de droits de vote 
qu'à l'égard des décisions concernant des principes et règles applicables aux institutions, organes et organismes de 
l'Union qui correspondent, en substance, à ceux énoncés dans le présent règlement. 

Article 69 

Indépendance 

1. Le comité exerce les missions et les pouvoirs qui lui sont conférés conformément aux articles 70 et 71 en toute 
indépendance. 

2. Sans préjudice des demandes de la Commission visées à l'article 70, paragraphe 1, point b), et à l'article 70, 
paragraphe 2, le comité ne sollicite ni n'accepte d'instructions de quiconque dans l'exercice de ses missions et de ses 
pouvoirs. 

Article 70 

Missions du comité 

1. Le comité veille à l'application cohérente du présent règlement. À cet effet, le comité, de sa propre initiative ou, le 
cas échéant, à la demande de la Commission, a notamment pour missions: 

a)  de surveiller et garantir la bonne application du présent règlement dans les cas prévus aux articles 64 et 65, sans 
préjudice des missions des autorités de contrôle nationales; 
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b)  de conseiller la Commission sur toute question relative à la protection des données à caractère personnel dans 
l'Union, y compris sur tout projet de modification du présent règlement; 

c)  de conseiller la Commission, en ce qui concerne les règles d'entreprise contraignantes, sur la forme de l'échange 
d'informations entre les responsables du traitement, les sous-traitants et les autorités de contrôle, ainsi que les 
procédures qui s'y rapportent; 

d)  de publier des lignes directrices, des recommandations et des bonnes pratiques sur les procédures de suppression des 
liens vers des données à caractère personnel, des copies ou des reproductions de celles-ci existant dans les services 
de communication accessibles au public, ainsi que le prévoit l'article 17, paragraphe 2; 

e)  d'examiner, de sa propre initiative, à la demande de l'un de ses membres ou à la demande de la Commission, toute 
question portant sur l'application du présent règlement, et de publier des lignes directrices, des recommandations et 
des bonnes pratiques afin de favoriser l'application cohérente du présent règlement; 

f)  de publier des lignes directrices, des recommandations et des bonnes pratiques conformément au point e) du présent 
paragraphe, en vue de préciser davantage les critères et conditions applicables aux décisions fondées sur le profilage 
en vertu de l'article 22, paragraphe 2; 

g)  de publier des lignes directrices, des recommandations et des bonnes pratiques conformément au point e) du présent 
paragraphe, en vue d'établir les violations de données à caractère personnel, de déterminer les meilleurs délais visés à 
l'article 33, paragraphes 1 et 2, et de préciser les circonstances particulières dans lesquelles un responsable du 
traitement ou un sous-traitant est tenu de notifier la violation de données à caractère personnel; 

h)  de publier des lignes directrices, des recommandations et des bonnes pratiques conformément au point e) du présent 
paragraphe concernant les circonstances dans lesquelles une violation de données à caractère personnel est 
susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et libertés des personnes physiques comme le prévoit 
l'article 34, paragraphe 1; 

i)  de publier des lignes directrices, des recommandations et des bonnes pratiques conformément au point e) du présent 
paragraphe, aux fins de préciser davantage les critères et exigences applicables aux transferts de données à caractère 
personnel fondés sur des règles d'entreprise contraignantes appliquées par les responsables du traitement et sur des 
règles d'entreprise contraignantes appliquées par les sous-traitants et concernant les autres exigences nécessaires pour 
assurer la protection des données à caractère personnel des personnes concernées visées à l'article 47; 

j)  de publier des lignes directrices, des recommandations et des bonnes pratiques conformément au point e) du présent 
paragraphe, en vue de préciser davantage les critères et exigences applicables aux transferts de données à caractère 
personnel sur la base de l'article 49, paragraphe 1; 

k)  d'élaborer, à l'intention des autorités de contrôle, des lignes directrices concernant l'application des mesures visées à 
l'article 58, paragraphes 1, 2 et 3, ainsi que la fixation des amendes administratives en vertu de l'article 83; 

l)  de faire le bilan de l'application pratique des lignes directrices, recommandations et des bonnes pratiques visées aux 
points e) et f); 

m)  de publier des lignes directrices, des recommandations et des bonnes pratiques conformément au point e) du présent 
paragraphe, en vue d'établir des procédures communes pour le signalement par des personnes physiques de 
violations du présent règlement en vertu de l'article 54, paragraphe 2; 

n)  d'encourager l'élaboration de codes de conduite et la mise en place de mécanismes de certification et de labels et de 
marques en matière de protection des données en vertu des articles 40 et 42; 

o)  de procéder à l'agrément des organismes de certification et à l'examen périodique de cet agrément en vertu de 
l'article 43 et de tenir un registre public des organismes agréés en vertu de l'article 43, paragraphe 6, ainsi que des 
responsables du traitement ou des sous-traitants agréés établis dans des pays tiers en vertu de l'article 42, 
paragraphe 7; 

p)  de définir les exigences visées à l'article 43, paragraphe 3, aux fins de l'agrément des organismes de certification 
prévu à l'article 42; 

q)  de rendre à la Commission un avis sur les exigences en matière de certification visées à l'article 43, paragraphe 8; 

r)  de rendre à la Commission un avis sur les icônes visées à l'article 12, paragraphe 7; 

s)  de rendre à la Commission un avis en ce qui concerne l'évaluation du caractère adéquat du niveau de protection 
assuré par un pays tiers ou une organisation internationale, y compris concernant l'évaluation visant à déterminer si 
un pays tiers, un territoire ou un ou plusieurs secteurs déterminés dans ce pays tiers, ou une organisation interna
tionale n'assurent plus un niveau adéquat de protection. À cette fin, la Commission fournit au comité tous les 
documents nécessaires, y compris la correspondance avec le gouvernement du pays tiers, en ce qui concerne ledit 
pays tiers, territoire ou secteur déterminé ou avec l'organisation internationale; 
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Article 74 

Missions du président 

1. Le président a pour missions: 

a)  de convoquer les réunions du comité et d'établir l'ordre du jour; 

b)  de notifier les décisions adoptées par le comité en application de l'article 65 à l'autorité de contrôle chef de file et aux 
autorités de contrôle concernées; 

c)  de veiller à l'accomplissement, dans les délais, des missions du comité, notamment en ce qui concerne le mécanisme 
de contrôle de la cohérence visé à l'article 63. 

2. Le comité fixe dans son règlement intérieur la répartition des tâches entre le président et les vice-présidents. 

Article 75 

Secrétariat 

1. Le comité dispose d'un secrétariat, qui est assuré par le Contrôleur européen de la protection des données. 

2. Le secrétariat accomplit ses tâches sous l'autorité exclusive du président du comité. 

3. Le personnel du Contrôleur européen de la protection des données qui participe à l'exercice des missions que le 
présent règlement confie au comité est soumis à une structure hiérarchique distincte de celle du personnel qui participe 
à l'exercice des missions confiées au Contrôleur européen de la protection des données. 

4. Le cas échéant, le comité et le Contrôleur européen de la protection des données établissent et publient un 
protocole d'accord mettant en œuvre le présent article, fixant les modalités de leur coopération et s'appliquant au 
personnel du Contrôleur européen de la protection des données qui participe à l'exercice des missions que le présent 
règlement confie au comité. 

5. Le secrétariat fournit un soutien analytique, administratif et logistique au comité. 

6. Le secrétariat est notamment chargé de: 

a)  la gestion courante du comité; 

b)  la communication entre les membres du comité, son président et la Commission; 

c)  la communication avec d'autres institutions et le public; 

d)  l'utilisation des voies électroniques pour la communication interne et externe; 

e)  la traduction des informations utiles; 

f)  la préparation et le suivi des réunions du comité; 

g)  la préparation, la rédaction et la publication d'avis, de décisions relatives au règlement des litiges entre autorités de 
contrôle et d'autres textes adoptés par le comité. 

Article 76 

Confidentialité 

1. Lorsque le comité le juge nécessaire, ses débats sont confidentiels, comme le prévoit son règlement intérieur. 

t)  d'émettre des avis sur les projets de décisions des autorités de contrôle conformément au mécanisme de contrôle de 
la cohérence visé à l'article 64, paragraphe 1, sur les questions soumises en vertu de l'article 64, paragraphe 2, et 
d'émettre des décisions contraignantes en vertu de l'article 65, y compris dans les cas visés à l'article 66; 

u)  de promouvoir la coopération et l'échange bilatéral et multilatéral effectif d'informations et de bonnes pratiques 
entre les autorités de contrôle; 

v)  de promouvoir l'élaboration de programmes de formation conjoints et de faciliter les échanges de personnel entre 
autorités de contrôle, ainsi que, le cas échéant, avec les autorités de contrôle de pays tiers ou d'organisations interna
tionales; 

w)  de promouvoir l'échange, avec des autorités de contrôle de la protection des données de tous pays, de connaissances 
et de documentation sur la législation et les pratiques en matière de protection des données; 

x)  d'émettre des avis sur les codes de conduite élaborés au niveau de l'Union en application de l'article 40, 
paragraphe 9; et 

y)  de tenir un registre électronique, accessible au public, des décisions prises par les autorités de contrôle et les 
juridictions sur les questions traitées dans le cadre du mécanisme de contrôle de la cohérence. 

2. Lorsque la Commission demande conseil au comité, elle peut mentionner un délai, selon l'urgence de la question. 

3. Le comité transmet ses avis, lignes directrices, recommandations et bonnes pratiques à la Commission et au comité 
visé à l'article 93, et les publie. 

4. Le comité consulte, le cas échéant, les parties intéressées et leur permet de formuler des observations dans un délai 
raisonnable. Il met les résultats de la procédure de consultation à la disposition du public, sans préjudice de l'article 76. 

Article 71 

Rapports 

1. Le comité établit un rapport annuel sur la protection des personnes physiques à l'égard du traitement dans l'Union 
et, s'il y a lieu, dans les pays tiers et les organisations internationales. Le rapport est rendu public et communiqué au 
Parlement européen, au Conseil et à la Commission. 

2. Le rapport annuel présente notamment le bilan de l'application pratique des lignes directrices, recommandations et 
bonnes pratiques visées à l'article 70, paragraphe 1, point l), ainsi que des décisions contraignantes visées à l'article 65. 

Article 72 

Procédure 

1. Le comité prend ses décisions à la majorité simple de ses membres, sauf disposition contraire du présent 
règlement. 

2. Le comité adopte son règlement intérieur à la majorité des deux tiers de ses membres et détermine ses modalités 
de fonctionnement. 

Article 73 

Président 

1. Le comité élit son président et deux vice-présidents en son sein à la majorité simple. 

2. Le président et les vice-présidents sont élus pour un mandat de cinq ans renouvelable une fois. 
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Article 74 

Missions du président 

1. Le président a pour missions: 

a)  de convoquer les réunions du comité et d'établir l'ordre du jour; 

b)  de notifier les décisions adoptées par le comité en application de l'article 65 à l'autorité de contrôle chef de file et aux 
autorités de contrôle concernées; 

c)  de veiller à l'accomplissement, dans les délais, des missions du comité, notamment en ce qui concerne le mécanisme 
de contrôle de la cohérence visé à l'article 63. 

2. Le comité fixe dans son règlement intérieur la répartition des tâches entre le président et les vice-présidents. 

Article 75 

Secrétariat 

1. Le comité dispose d'un secrétariat, qui est assuré par le Contrôleur européen de la protection des données. 

2. Le secrétariat accomplit ses tâches sous l'autorité exclusive du président du comité. 

3. Le personnel du Contrôleur européen de la protection des données qui participe à l'exercice des missions que le 
présent règlement confie au comité est soumis à une structure hiérarchique distincte de celle du personnel qui participe 
à l'exercice des missions confiées au Contrôleur européen de la protection des données. 

4. Le cas échéant, le comité et le Contrôleur européen de la protection des données établissent et publient un 
protocole d'accord mettant en œuvre le présent article, fixant les modalités de leur coopération et s'appliquant au 
personnel du Contrôleur européen de la protection des données qui participe à l'exercice des missions que le présent 
règlement confie au comité. 

5. Le secrétariat fournit un soutien analytique, administratif et logistique au comité. 

6. Le secrétariat est notamment chargé de: 

a)  la gestion courante du comité; 

b)  la communication entre les membres du comité, son président et la Commission; 

c)  la communication avec d'autres institutions et le public; 

d)  l'utilisation des voies électroniques pour la communication interne et externe; 

e)  la traduction des informations utiles; 

f)  la préparation et le suivi des réunions du comité; 

g)  la préparation, la rédaction et la publication d'avis, de décisions relatives au règlement des litiges entre autorités de 
contrôle et d'autres textes adoptés par le comité. 

Article 76 

Confidentialité 

1. Lorsque le comité le juge nécessaire, ses débats sont confidentiels, comme le prévoit son règlement intérieur. 
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2. L'accès aux documents présentés aux membres du comité, aux experts et aux représentants de tiers est régi par le 
règlement (CE) no 1049/2001 du Parlement européen et du Conseil (1). 

CHAPITRE VIII 

Voies de recours, responsabilité et sanctions 

Article 77 

Droit d'introduire une réclamation auprès d'une autorité de contrôle 

1. Sans préjudice de tout autre recours administratif ou juridictionnel, toute personne concernée a le droit 
d'introduire une réclamation auprès d'une autorité de contrôle, en particulier dans l'État membre dans lequel se trouve sa 
résidence habituelle, son lieu de travail ou le lieu où la violation aurait été commise, si elle considère que le traitement 
de données à caractère personnel la concernant constitue une violation du présent règlement. 

2. L'autorité de contrôle auprès de laquelle la réclamation a été introduite informe l'auteur de la réclamation de l'état 
d'avancement et de l'issue de la réclamation, y compris de la possibilité d'un recours juridictionnel en vertu de 
l'article 78. 

Article 78 

Droit à un recours juridictionnel effectif contre une autorité de contrôle 

1. Sans préjudice de tout autre recours administratif ou extrajudiciaire, toute personne physique ou morale a le droit 
de former un recours juridictionnel effectif contre une décision juridiquement contraignante d'une autorité de contrôle 
qui la concerne. 

2. Sans préjudice de tout autre recours administratif ou extrajudiciaire, toute personne concernée a le droit de former 
un recours juridictionnel effectif lorsque l'autorité de contrôle qui est compétente en vertu des articles 55 et 56 ne traite 
pas une réclamation ou n'informe pas la personne concernée, dans un délai de trois mois, de l'état d'avancement ou de 
l'issue de la réclamation qu'elle a introduite au titre de l'article 77. 

3. Toute action contre une autorité de contrôle est intentée devant les juridictions de l'État membre sur le territoire 
duquel l'autorité de contrôle est établie. 

4. Dans le cas d'une action intentée contre une décision d'une autorité de contrôle qui a été précédée d'un avis ou 
d'une décision du comité dans le cadre du mécanisme de contrôle de la cohérence, l'autorité de contrôle transmet l'avis 
ou la décision en question à la juridiction concernée. 

Article 79 

Droit à un recours juridictionnel effectif contre un responsable du traitement ou un sous-traitant 

1. Sans préjudice de tout recours administratif ou extrajudiciaire qui lui est ouvert, y compris le droit d'introduire une 
réclamation auprès d'une autorité de contrôle au titre de l'article 77, chaque personne concernée a droit à un recours 
juridictionnel effectif si elle considère que les droits que lui confère le présent règlement ont été violés du fait d'un 
traitement de ses données à caractère personnel effectué en violation du présent règlement. 

2. Toute action contre un responsable du traitement ou un sous-traitant est intentée devant les juridictions de l'État 
membre dans lequel le responsable du traitement ou le sous-traitant dispose d'un établissement. Une telle action peut 
aussi être intentée devant les juridictions de l'État membre dans lequel la personne concernée a sa résidence habituelle, 
sauf si le responsable du traitement ou le sous-traitant est une autorité publique d'un État membre agissant dans 
l'exercice de ses prérogatives de puissance publique. 

(1) Règlement (CE) no 1049/2001 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2001 relatif à l'accès du public aux documents du 
Parlement européen, du Conseil et de la Commission (JO L 145 du 31.5.2001, p. 43). 
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Article 80 

Représentation des personnes concernées 

1. La personne concernée a le droit de mandater un organisme, une organisation ou une association à but non 
lucratif, qui a été valablement constitué conformément au droit d'un État membre, dont les objectifs statutaires sont 
d'intérêt public et est actif dans le domaine de la protection des droits et libertés des personnes concernées dans le cadre 
de la protection des données à caractère personnel les concernant, pour qu'il introduise une réclamation en son nom, 
exerce en son nom les droits visés aux articles 77, 78 et 79 et exerce en son nom le droit d'obtenir réparation visé à 
l'article 82 lorsque le droit d'un État membre le prévoit. 

2. Les États membres peuvent prévoir que tout organisme, organisation ou association visé au paragraphe 1 du 
présent article, indépendamment de tout mandat confié par une personne concernée, a, dans l'État membre en question, 
le droit d'introduire une réclamation auprès de l'autorité de contrôle qui est compétente en vertu de l'article 77, et 
d'exercer les droits visés aux articles 78 et 79 s'il considère que les droits d'une personne concernée prévus dans le 
présent règlement ont été violés du fait du traitement. 

Article 81 

Suspension d'une action 

1. Lorsqu'une juridiction compétente d'un État membre est informée qu'une action concernant le même objet a été 
intentée à l'égard d'un traitement effectué par le même responsable du traitement ou le même sous-traitant et est 
pendante devant une juridiction d'un autre État membre, elle contacte cette juridiction dans l'autre État membre pour 
confirmer l'existence d'une telle action. 

2. Lorsqu'une action concernant le même objet a été intentée à l'égard d'un traitement effectué par le même 
responsable du traitement ou le même sous-traitant et est pendante devant une juridiction d'un autre État membre, toute 
juridiction compétente autre que la juridiction saisie en premier lieu peut suspendre son action. 

3. Lorsque cette action est pendante devant des juridictions du premier degré, toute juridiction autre que la juridiction 
saisie en premier lieu peut également se dessaisir, à la demande de l'une des parties, à condition que la juridiction saisie 
en premier lieu soit compétente pour connaître des actions en question et que le droit applicable permette leur jonction. 

Article 82 

Droit à réparation et responsabilité 

1. Toute personne ayant subi un dommage matériel ou moral du fait d'une violation du présent règlement a le droit 
d'obtenir du responsable du traitement ou du sous-traitant réparation du préjudice subi. 

2. Tout responsable du traitement ayant participé au traitement est responsable du dommage causé par le traitement 
qui constitue une violation du présent règlement. Un sous-traitant n'est tenu pour responsable du dommage causé par le 
traitement que s'il n'a pas respecté les obligations prévues par le présent règlement qui incombent spécifiquement aux 
sous-traitants ou qu'il a agi en-dehors des instructions licites du responsable du traitement ou contrairement à celles-ci. 

3. Un responsable du traitement ou un sous-traitant est exonéré de responsabilité, au titre du paragraphe 2, s'il 
prouve que le fait qui a provoqué le dommage ne lui est nullement imputable. 

4. Lorsque plusieurs responsables du traitement ou sous-traitants ou lorsque, à la fois, un responsable du traitement 
et un sous-traitant participent au même traitement et, lorsque, au titre des paragraphes 2 et 3, ils sont responsables d'un 
dommage causé par le traitement, chacun des responsables du traitement ou des sous-traitants est tenu responsable du 
dommage dans sa totalité afin de garantir à la personne concernée une réparation effective. 

5. Lorsqu'un responsable du traitement ou un sous-traitant a, conformément au paragraphe 4, réparé totalement le 
dommage subi, il est en droit de réclamer auprès des autres responsables du traitement ou sous-traitants ayant participé 
au même traitement la part de la réparation correspondant à leur part de responsabilité dans le dommage, 
conformément aux conditions fixées au paragraphe 2. 
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5. Les violations des dispositions suivantes font l'objet, conformément au paragraphe 2, d'amendes administratives 
pouvant s'élever jusqu'à 20 000 000 EUR ou, dans le cas d'une entreprise, jusqu'à 4 % du chiffre d'affaires annuel 
mondial total de l'exercice précédent, le montant le plus élevé étant retenu: 

a)  les principes de base d'un traitement, y compris les conditions applicables au consentement en vertu des articles 5, 6, 
7 et 9; 

b)  les droits dont bénéficient les personnes concernées en vertu des articles 12 à 22 

c)  les transferts de données à caractère personnel à un destinataire situé dans un pays tiers ou à une organisation 
internationale en vertu des articles 44 à 49; 

d)  toutes les obligations découlant du droit des États membres adoptées en vertu du chapitre IX; 

e)  le non-respect d'une injonction, d'une limitation temporaire ou définitive du traitement ou de la suspension des flux 
de données ordonnée par l'autorité de contrôle en vertu de l'article 58, paragraphe 2, ou le fait de ne pas accorder 
l'accès prévu, en violation de l'article 58, paragraphe 1. 

6. Le non-respect d'une injonction émise par l'autorité de contrôle en vertu de l'article 58, paragraphe 2, fait l'objet, 
conformément au paragraphe 2 du présent article, d'amendes administratives pouvant s'élever jusqu'à 20 000 000 EUR 
ou, dans le cas d'une entreprise, jusqu'à 4 % du chiffre d'affaires annuel mondial total de l'exercice précédent, le montant 
le plus élevé étant retenu. 

7. Sans préjudice des pouvoirs dont les autorités de contrôle disposent en matière d'adoption de mesures correctrices 
en vertu de l'article 58, paragraphe 2, chaque État membre peut établir les règles déterminant si et dans quelle mesure 
des amendes administratives peuvent être imposées à des autorités publiques et à des organismes publics établis sur son 
territoire. 

8. L'exercice, par l'autorité de contrôle, des pouvoirs que lui confère le présent article est soumis à des garanties 
procédurales appropriées conformément au droit de l'Union et au droit des États membres, y compris un recours juridic
tionnel effectif et une procédure régulière. 

9. Si le système juridique d'un État membre ne prévoit pas d'amendes administratives, le présent article peut être 
appliqué de telle sorte que l'amende est déterminée par l'autorité de contrôle compétente et imposée par les juridictions 
nationales compétentes, tout en veillant à ce que ces voies de droit soit effectives et aient un effet équivalent aux 
amendes administratives imposées par les autorités de contrôle. En tout état de cause, les amendes imposées sont 
effectives, proportionnées et dissuasives. Les États membres concernés notifient à la Commission les dispositions légales 
qu'ils adoptent en vertu du présent paragraphe au plus tard le 25 mai 2018 et, sans tarder, toute disposition légale 
modificative ultérieure ou toute modification ultérieure les concernant. 

Article 84 

Sanctions 

1. Les États membres déterminent le régime des autres sanctions applicables en cas de violations du présent 
règlement, en particulier pour les violations qui ne font pas l'objet des amendes administratives prévues à l'article 83, et 
prennent toutes les mesures nécessaires pour garantir leur mise en œuvre. Ces sanctions sont effectives, proportionnées 
et dissuasives. 

2. Chaque État membre notifie à la Commission les dispositions légales qu'il adopte en vertu du paragraphe 1 au plus 
tard le 25 mai 2018 et, sans tarder, toute modification ultérieure les concernant. 

CHAPITRE IX 

Dispositions relatives à des situations particulières de traitement 

Article 85 

Traitement et liberté d'expression et d'information 

1. Les États membres concilient, par la loi, le droit à la protection des données à caractère personnel au titre du 
présent règlement et le droit à la liberté d'expression et d'information, y compris le traitement à des fins journalistiques 
et à des fins d'expression universitaire, artistique ou littéraire. 

6. Les actions judiciaires engagées pour exercer le droit à obtenir réparation sont intentées devant les juridictions 
compétentes en vertu du droit de l'État membre visé à l'article 79, paragraphe 2. 

Article 83 

Conditions générales pour imposer des amendes administratives 

1. Chaque autorité de contrôle veille à ce que les amendes administratives imposées en vertu du présent article pour 
des violations du présent règlement visées aux paragraphes 4, 5 et 6 soient, dans chaque cas, effectives, proportionnées 
et dissuasives. 

2. Selon les caractéristiques propres à chaque cas, les amendes administratives sont imposées en complément ou à la 
place des mesures visées à l'article 58, paragraphe 2, points a) à h), et j). Pour décider s'il y a lieu d'imposer une amende 
administrative et pour décider du montant de l'amende administrative, il est dûment tenu compte, dans chaque cas 
d'espèce, des éléments suivants: 

a)  la nature, la gravité et la durée de la violation, compte tenu de la nature, de la portée ou de la finalité du traitement 
concerné, ainsi que du nombre de personnes concernées affectées et le niveau de dommage qu'elles ont subi; 

b)  le fait que la violation a été commise délibérément ou par négligence; 

c)  toute mesure prise par le responsable du traitement ou le sous-traitant pour atténuer le dommage subi par les 
personnes concernées; 

d)  le degré de responsabilité du responsable du traitement ou du sous-traitant, compte tenu des mesures techniques et 
organisationnelles qu'ils ont mises en œuvre en vertu des articles 25 et 32; 

e)  toute violation pertinente commise précédemment par le responsable du traitement ou le sous-traitant; 

f)  le degré de coopération établi avec l'autorité de contrôle en vue de remédier à la violation et d'en atténuer les 
éventuels effets négatifs; 

g)  les catégories de données à caractère personnel concernées par la violation; 

h)  la manière dont l'autorité de contrôle a eu connaissance de la violation, notamment si, et dans quelle mesure, le 
responsable du traitement ou le sous-traitant a notifié la violation; 

i)  lorsque des mesures visées à l'article 58, paragraphe 2, ont été précédemment ordonnées à l'encontre du responsable 
du traitement ou du sous-traitant concerné pour le même objet, le respect de ces mesures; 

j)  l'application de codes de conduite approuvés en application de l'article 40 ou de mécanismes de certification 
approuvés en application de l'article 42; et 

k)  toute autre circonstance aggravante ou atténuante applicable aux circonstances de l'espèce, telle que les avantages 
financiers obtenus ou les pertes évitées, directement ou indirectement, du fait de la violation. 

3. Si un responsable du traitement ou un sous-traitant viole délibérément ou par négligence plusieurs dispositions du 
présent règlement, dans le cadre de la même opération de traitement ou d'opérations de traitement liées, le montant 
total de l'amende administrative ne peut pas excéder le montant fixé pour la violation la plus grave. 

4. Les violations des dispositions suivantes font l'objet, conformément au paragraphe 2, d'amendes administratives 
pouvant s'élever jusqu'à 10 000 000 EUR ou, dans le cas d'une entreprise, jusqu'à 2 % du chiffre d'affaires annuel 
mondial total de l'exercice précédent, le montant le plus élevé étant retenu: 

a)  les obligations incombant au responsable du traitement et au sous-traitant en vertu des articles 8, 11, 25 à 39, 42 
et 43; 

b)  les obligations incombant à l'organisme de certification en vertu des articles 42 et 43; 

c)  les obligations incombant à l'organisme chargé du suivi des codes de conduite en vertu de l'article 41, paragraphe 4. 
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5. Les violations des dispositions suivantes font l'objet, conformément au paragraphe 2, d'amendes administratives 
pouvant s'élever jusqu'à 20 000 000 EUR ou, dans le cas d'une entreprise, jusqu'à 4 % du chiffre d'affaires annuel 
mondial total de l'exercice précédent, le montant le plus élevé étant retenu: 

a)  les principes de base d'un traitement, y compris les conditions applicables au consentement en vertu des articles 5, 6, 
7 et 9; 

b)  les droits dont bénéficient les personnes concernées en vertu des articles 12 à 22 

c)  les transferts de données à caractère personnel à un destinataire situé dans un pays tiers ou à une organisation 
internationale en vertu des articles 44 à 49; 

d)  toutes les obligations découlant du droit des États membres adoptées en vertu du chapitre IX; 

e)  le non-respect d'une injonction, d'une limitation temporaire ou définitive du traitement ou de la suspension des flux 
de données ordonnée par l'autorité de contrôle en vertu de l'article 58, paragraphe 2, ou le fait de ne pas accorder 
l'accès prévu, en violation de l'article 58, paragraphe 1. 

6. Le non-respect d'une injonction émise par l'autorité de contrôle en vertu de l'article 58, paragraphe 2, fait l'objet, 
conformément au paragraphe 2 du présent article, d'amendes administratives pouvant s'élever jusqu'à 20 000 000 EUR 
ou, dans le cas d'une entreprise, jusqu'à 4 % du chiffre d'affaires annuel mondial total de l'exercice précédent, le montant 
le plus élevé étant retenu. 

7. Sans préjudice des pouvoirs dont les autorités de contrôle disposent en matière d'adoption de mesures correctrices 
en vertu de l'article 58, paragraphe 2, chaque État membre peut établir les règles déterminant si et dans quelle mesure 
des amendes administratives peuvent être imposées à des autorités publiques et à des organismes publics établis sur son 
territoire. 

8. L'exercice, par l'autorité de contrôle, des pouvoirs que lui confère le présent article est soumis à des garanties 
procédurales appropriées conformément au droit de l'Union et au droit des États membres, y compris un recours juridic
tionnel effectif et une procédure régulière. 

9. Si le système juridique d'un État membre ne prévoit pas d'amendes administratives, le présent article peut être 
appliqué de telle sorte que l'amende est déterminée par l'autorité de contrôle compétente et imposée par les juridictions 
nationales compétentes, tout en veillant à ce que ces voies de droit soit effectives et aient un effet équivalent aux 
amendes administratives imposées par les autorités de contrôle. En tout état de cause, les amendes imposées sont 
effectives, proportionnées et dissuasives. Les États membres concernés notifient à la Commission les dispositions légales 
qu'ils adoptent en vertu du présent paragraphe au plus tard le 25 mai 2018 et, sans tarder, toute disposition légale 
modificative ultérieure ou toute modification ultérieure les concernant. 

Article 84 

Sanctions 

1. Les États membres déterminent le régime des autres sanctions applicables en cas de violations du présent 
règlement, en particulier pour les violations qui ne font pas l'objet des amendes administratives prévues à l'article 83, et 
prennent toutes les mesures nécessaires pour garantir leur mise en œuvre. Ces sanctions sont effectives, proportionnées 
et dissuasives. 

2. Chaque État membre notifie à la Commission les dispositions légales qu'il adopte en vertu du paragraphe 1 au plus 
tard le 25 mai 2018 et, sans tarder, toute modification ultérieure les concernant. 

CHAPITRE IX 

Dispositions relatives à des situations particulières de traitement 

Article 85 

Traitement et liberté d'expression et d'information 

1. Les États membres concilient, par la loi, le droit à la protection des données à caractère personnel au titre du 
présent règlement et le droit à la liberté d'expression et d'information, y compris le traitement à des fins journalistiques 
et à des fins d'expression universitaire, artistique ou littéraire. 
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en particulier pour assurer le respect du principe de minimisation des données. Ces mesures peuvent comprendre la 
pseudonymisation, dans la mesure où ces finalités peuvent être atteintes de cette manière. Chaque fois que ces finalités 
peuvent être atteintes par un traitement ultérieur ne permettant pas ou plus l'identification des personnes concernées, il 
convient de procéder de cette manière. 

2. Lorsque des données à caractère personnel sont traitées à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des 
fins statistiques, le droit de l'Union ou le droit d'un État membre peut prévoir des dérogations aux droits visés aux 
articles 15, 16, 18 et 21, sous réserve des conditions et des garanties visées au paragraphe 1 du présent article, dans la 
mesure où ces droits risqueraient de rendre impossible ou d'entraver sérieusement la réalisation des finalités spécifiques 
et où de telles dérogations sont nécessaires pour atteindre ces finalités. 

3. Lorsque des données à caractère personnel sont traitées à des fins archivistiques dans l'intérêt public, le droit de 
l'Union ou le droit d'un État membre peut prévoir des dérogations aux droits visés aux articles 15, 16, 18, 19, 20 et 21, 
sous réserve des conditions et des garanties visées au paragraphe 1 du présent article, dans la mesure où ces droits 
risqueraient de rendre impossible ou d'entraver sérieusement la réalisation des finalités spécifiques et où de telles 
dérogations sont nécessaires pour atteindre ces finalités. 

4. Lorsqu'un traitement visé aux paragraphes 2 et 3 sert dans le même temps une autre finalité, les dérogations sont 
applicables au seul traitement effectué aux fins visées auxdits paragraphes. 

Article 90 

Obligations de secret 

1. Les États membres peuvent adopter des règles spécifiques afin de définir les pouvoirs des autorités de contrôle visés 
à l'article 58, paragraphe 1, points e) et f) à l'égard des responsables du traitement ou des sous-traitants qui sont soumis, 
en vertu du droit de l'Union ou du droit d'un État membre ou de règles arrêtées par les organismes nationaux 
compétents, à une obligation de secret professionnel ou à d'autres obligations de secret équivalentes, lorsque cela est 
nécessaire et proportionné pour concilier le droit à la protection des données à caractère personnel et l'obligation de 
secret. Ces règles ne sont applicables qu'en ce qui concerne les données à caractère personnel que le responsable du 
traitement ou le sous-traitant a reçues ou a obtenues dans le cadre d'une activité couverte par ladite obligation de secret. 

2. Chaque État membre notifie à la Commission les règles qu'il adopte en vertu du paragraphe 1, au plus tard le 
25 mai 2018, et, sans tarder, toute modification ultérieure les concernant. 

Article 91 

Règles existantes des églises et associations religieuses en matière de protection des données 

1. Lorsque, dans un État membre, des églises et des associations ou communautés religieuses appliquent, à la date 
d'entrée en vigueur du présent règlement, un ensemble complet de règles relatives à la protection des personnes 
physiques à l'égard du traitement, elles peuvent continuer d'appliquer lesdites règles à condition de les mettre en 
conformité avec le présent règlement. 

2. Les églises et les associations religieuses qui appliquent un ensemble complet de règles conformément au 
paragraphe 1 du présent article sont soumises au contrôle d'une autorité de contrôle indépendante qui peut être 
spécifique, pour autant qu'elle remplisse les conditions fixées au chapitre VI du présent règlement. 

CHAPITRE X 

Actes délégués et actes d'exécution 

Article 92 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis aux conditions fixées au présent 
article. 

2. Dans le cadre du traitement réalisé à des fins journalistiques ou à des fins d'expression universitaire, artistique ou 
littéraire, les États membres prévoient des exemptions ou des dérogations au chapitre II (principes), au chapitre III (droits 
de la personne concernée), au chapitre IV (responsable du traitement et sous-traitant), au chapitre V (transfert de 
données à caractère personnel vers des pays tiers ou à des organisations internationales), au chapitre VI (autorités de 
contrôle indépendantes), au chapitre VII (coopération et cohérence) et au chapitre IX (situations particulières de 
traitement) si celles-ci sont nécessaires pour concilier le droit à la protection des données à caractère personnel et la 
liberté d'expression et d'information. 

3. Chaque État membre notifie à la Commission les dispositions légales qu'il a adoptées en vertu du paragraphe 2 et, 
sans tarder, toute disposition légale modificative ultérieure ou toute modification ultérieure les concernant. 

Article 86 

Traitement et accès du public aux documents officiels 

Les données à caractère personnel figurant dans des documents officiels détenus par une autorité publique ou par un 
organisme public ou un organisme privé pour l'exécution d'une mission d'intérêt public peuvent être communiquées par 
ladite autorité ou ledit organisme conformément au droit de l'Union ou au droit de l'État membre auquel est soumis 
l'autorité publique ou l'organisme public, afin de concilier le droit d'accès du public aux documents officiels et le droit à 
la protection des données à caractère personnel au titre du présent règlement. 

Article 87 

Traitement du numéro d'identification national 

Les États membres peuvent préciser les conditions spécifiques du traitement d'un numéro d'identification national ou de 
tout autre identifiant d'application générale. Dans ce cas, le numéro d'identification national ou tout autre identifiant 
d'application générale n'est utilisé que sous réserve des garanties appropriées pour les droits et libertés de la personne 
concernée adoptées en vertu du présent règlement. 

Article 88 

Traitement de données dans le cadre des relations de travail 

1. Les États membres peuvent prévoir, par la loi ou au moyen de conventions collectives, des règles plus spécifiques 
pour assurer la protection des droits et libertés en ce qui concerne le traitement des données à caractère personnel des 
employés dans le cadre des relations de travail, aux fins, notamment, du recrutement, de l'exécution du contrat de 
travail, y compris le respect des obligations fixées par la loi ou par des conventions collectives, de la gestion, de la 
planification et de l'organisation du travail, de l'égalité et de la diversité sur le lieu de travail, de la santé et de la sécurité 
au travail, de la protection des biens appartenant à l'employeur ou au client, aux fins de l'exercice et de la jouissance des 
droits et des avantages liés à l'emploi, individuellement ou collectivement, ainsi qu'aux fins de la résiliation de la relation 
de travail. 

2. Ces règles comprennent des mesures appropriées et spécifiques pour protéger la dignité humaine, les intérêts 
légitimes et les droits fondamentaux des personnes concernées, en accordant une attention particulière à la transparence 
du traitement, au transfert de données à caractère personnel au sein d'un groupe d'entreprises, ou d'un groupe d'entre
prises engagées dans une activité économique conjointe et aux systèmes de contrôle sur le lieu de travail. 

3. Chaque État membre notifie à la Commission les dispositions légales qu'il adopte en vertu du paragraphe 1 au plus 
tard le 25 mai 2018 et, sans tarder, toute modification ultérieure les concernant. 

Article 89 

Garanties et dérogations applicables au traitement à des fins archivistiques dans l'intérêt public, à 
des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins statistiques 

1. Le traitement à des fins archivistiques dans l'intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou historique, ou à 
des fins statistiques est soumis, conformément au présent règlement, à des garanties appropriées pour les droits et 
libertés de la personne concernée. Ces garanties garantissent la mise en place de mesures techniques et organisationnelles, 
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en particulier pour assurer le respect du principe de minimisation des données. Ces mesures peuvent comprendre la 
pseudonymisation, dans la mesure où ces finalités peuvent être atteintes de cette manière. Chaque fois que ces finalités 
peuvent être atteintes par un traitement ultérieur ne permettant pas ou plus l'identification des personnes concernées, il 
convient de procéder de cette manière. 

2. Lorsque des données à caractère personnel sont traitées à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des 
fins statistiques, le droit de l'Union ou le droit d'un État membre peut prévoir des dérogations aux droits visés aux 
articles 15, 16, 18 et 21, sous réserve des conditions et des garanties visées au paragraphe 1 du présent article, dans la 
mesure où ces droits risqueraient de rendre impossible ou d'entraver sérieusement la réalisation des finalités spécifiques 
et où de telles dérogations sont nécessaires pour atteindre ces finalités. 

3. Lorsque des données à caractère personnel sont traitées à des fins archivistiques dans l'intérêt public, le droit de 
l'Union ou le droit d'un État membre peut prévoir des dérogations aux droits visés aux articles 15, 16, 18, 19, 20 et 21, 
sous réserve des conditions et des garanties visées au paragraphe 1 du présent article, dans la mesure où ces droits 
risqueraient de rendre impossible ou d'entraver sérieusement la réalisation des finalités spécifiques et où de telles 
dérogations sont nécessaires pour atteindre ces finalités. 

4. Lorsqu'un traitement visé aux paragraphes 2 et 3 sert dans le même temps une autre finalité, les dérogations sont 
applicables au seul traitement effectué aux fins visées auxdits paragraphes. 

Article 90 

Obligations de secret 

1. Les États membres peuvent adopter des règles spécifiques afin de définir les pouvoirs des autorités de contrôle visés 
à l'article 58, paragraphe 1, points e) et f) à l'égard des responsables du traitement ou des sous-traitants qui sont soumis, 
en vertu du droit de l'Union ou du droit d'un État membre ou de règles arrêtées par les organismes nationaux 
compétents, à une obligation de secret professionnel ou à d'autres obligations de secret équivalentes, lorsque cela est 
nécessaire et proportionné pour concilier le droit à la protection des données à caractère personnel et l'obligation de 
secret. Ces règles ne sont applicables qu'en ce qui concerne les données à caractère personnel que le responsable du 
traitement ou le sous-traitant a reçues ou a obtenues dans le cadre d'une activité couverte par ladite obligation de secret. 

2. Chaque État membre notifie à la Commission les règles qu'il adopte en vertu du paragraphe 1, au plus tard le 
25 mai 2018, et, sans tarder, toute modification ultérieure les concernant. 

Article 91 

Règles existantes des églises et associations religieuses en matière de protection des données 

1. Lorsque, dans un État membre, des églises et des associations ou communautés religieuses appliquent, à la date 
d'entrée en vigueur du présent règlement, un ensemble complet de règles relatives à la protection des personnes 
physiques à l'égard du traitement, elles peuvent continuer d'appliquer lesdites règles à condition de les mettre en 
conformité avec le présent règlement. 

2. Les églises et les associations religieuses qui appliquent un ensemble complet de règles conformément au 
paragraphe 1 du présent article sont soumises au contrôle d'une autorité de contrôle indépendante qui peut être 
spécifique, pour autant qu'elle remplisse les conditions fixées au chapitre VI du présent règlement. 

CHAPITRE X 

Actes délégués et actes d'exécution 

Article 92 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis aux conditions fixées au présent 
article. 
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2. La délégation de pouvoir visée à l'article 12, paragraphe 8, et à l'article 43, paragraphe 8, est conférée à la 
Commission pour une durée indéterminée à compter du 24 mai 2016. 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 12, paragraphe 8, et à l'article 43, paragraphe 8, peut être révoquée à tout 
moment par le Parlement européen ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation de pouvoir qui y est 
précisée. La révocation prend effet le jour suivant celui de la publication de ladite décision au Journal officiel de l'Union 
européenne ou à une date ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité des actes 
délégués déjà en vigueur. 

4. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement européen et au Conseil simulta
nément. 

5. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 12, paragraphe 8, et de l'article 43, paragraphe 8, n'entre en vigueur 
que si le Parlement européen ou le Conseil n'a pas exprimé d'objections dans un délai de trois mois à compter de la 
notification de cet acte au Parlement européen et au Conseil ou si, avant l'expiration de ce délai, le Parlement européen 
et le Conseil ont tous deux informé la Commission de leur intention de ne pas exprimer d'objections. Ce délai est 
prolongé de trois mois à l'initiative du Parlement européen ou du Conseil. 

Article 93 

Comité 

1. La Commission est assistée par un comité. Ledit comité est un comité au sens du règlement (UE) no 182/2011. 

2. Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, l'article 5 du règlement (UE) no 182/2011 s'applique. 

3. Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, l'article 8 du règlement (UE) no 182/2011, en liaison avec 
l'article 5, s'applique. 

CHAPITRE XI 

Dispositions finales 

Article 94 

Abrogation de la directive 95/46/CE 

1. La directive 95/46/CE est abrogée avec effet au 25 mai 2018. 

2. Les références faites à la directive abrogée s'entendent comme faites au présent règlement. Les références faites au 
groupe de protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel institué par l'article 29 de 
la directive 95/46/CE s'entendent comme faites au comité européen de la protection des données institué par le présent 
règlement. 

Article 95 

Relation avec la directive 2002/58/CE 

Le présent règlement n'impose pas d'obligations supplémentaires aux personnes physiques ou morales quant au 
traitement dans le cadre de la fourniture de services de communications électroniques accessibles au public sur les 
réseaux publics de communications dans l'Union en ce qui concerne les aspects pour lesquels elles sont soumises à des 
obligations spécifiques ayant le même objectif énoncées dans la directive 2002/58/CE. 
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Article 96 

Relation avec les accords conclus antérieurement 

Les accords internationaux impliquant le transfert de données à caractère personnel vers des pays tiers ou à des organi
sations internationales qui ont été conclus par les États membres avant le 24 mai 2016 et qui respectent le droit de 
l'Union tel qu'il est applicable avant cette date restent en vigueur jusqu'à leur modification, leur remplacement ou leur 
révocation. 

Article 97 

Rapports de la Commission 

1. Au plus tard le 25 mai 2020 et tous les quatre ans par la suite, la Commission présente au Parlement européen et 
au Conseil un rapport sur l'évaluation et le réexamen du présent règlement. Ces rapports sont publiés. 

2. Dans le cadre des évaluations et réexamens visés au paragraphe 1, la Commission examine, en particulier, l'appli
cation et le fonctionnement du: 

a)  chapitre V sur le transfert de données à caractère personnel vers des pays tiers ou à des organisations internationales, 
en particulier en ce qui concerne les décisions adoptées en vertu de l'article 45, paragraphe 3 du présent règlement, 
et des décisions adoptées sur la base de l'article 25, paragraphe 6, de la directive 95/46/CE; 

b)  chapitre VII sur la coopération et la cohérence. 

3. Aux fins du paragraphe 1, la Commission peut demander des informations aux États membres et aux autorités de 
contrôle. 

4. Lorsqu'elle procède aux évaluations et réexamens visés aux paragraphes 1 et 2, la Commission tient compte des 
positions et des conclusions du Parlement européen, du Conseil, et d'autres organismes ou sources pertinents. 

5. La Commission soumet, si nécessaire, des propositions appropriées visant à modifier le présent règlement, 
notamment en tenant compte de l'évolution des technologies de l'information et à la lumière de l'état d'avancement de la 
société de l'information. 

Article 98 

Réexamen d'autres actes juridiques de l'Union relatifs à la protection des données 

La Commission présente, au besoin, des propositions législatives en vue de modifier d'autres actes juridiques de l'Union 
relatifs à la protection des données à caractère personnel, afin d'assurer une protection uniforme et cohérente des 
personnes physiques à l'égard du traitement. Cela concerne en particulier les règles relatives à la protection des 
personnes physiques à l'égard du traitement par des institutions, organes et organismes de l'Union et à la libre 
circulation de ces données. 

Article 99 

Entrée en vigueur et application 

1. Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

2. Il est applicable à partir du 25 mai 2018. 
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 27 avril 2016. 

Par le Parlement européen 

Le président 
M. SCHULZ  

Par le Conseil 

Le président 
J.A. HENNIS-PLASSCHAERT   
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